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- AVERTISSEMENT - 

 

 Ce texte est issu d’une partie de la thèse de doctorat Indentification des formes spatiales 

de métropolisation par télédétection soutenue le 07 décembre 2001 à l’université de 

Provence (Aix-Marseille 1). 

 

Les propos, les interprétations et les réflexions tenus dans ce mémoire de doctorat de 

géographie sont de la seule responsabilité de l’auteur. Ils ne sauraient, en aucune façon, 

refléter une quelconque prise de position ou l’avis d’une entité politique ou 

gouvernementale. L’ensemble des sources qui ont été utilisées dans le cadre de ce travail 

de recherche ne font l’objet d’aucune restriction d’usage. La formalisation 

méréotopologique est le fruit d’un travail mené en commun avec M. Robert Jeansoulin. 

Les formalisations logiques Tout/Partie sont le fait de MM. Georges Nicolas et Solomon 

Marcus. Les travaux présentés dans ce texte en sont le développement.  
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1.  HYPOTHESE 

 

 

Nous partons de l’hypothèse que la mise en place de méthodes d’identification des 

formes spatiales de métropolisation s’inscrit dans une triple logique. Celle de la maîtrise 

de la noosphère et de l’infosphère à travers les concepts de prévention et de non létalité 

dans les domaines sécuritaires, du contrôle des populations, de l’aménagement du 

territoire, des opérations militaires et humanitaires. Celle de la logique cybernétique dont 

la démarche de raisonnement systémique et l’analyse spatiale sont, en géographie, des 

émanations. Celle de la réintroduction, à travers cette application sur un territoire 

métropolisé maghrébin, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, des géographies 

mathématiques, politiques et régionales. Nous partons du postulat que les territoires 

métropolisés, urbains et non urbains, sont et seront le théâtre privilégié des futures 

opérations de défense et de prévention des crises. À l’heure d’aujourd’hui, la question de 

la métropolisation reste avant tout celle de son aménagement et de sa gouvernance. 
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2. REPONSES AU NOUVEL ENVIRONNEMENT1 GEOGRAPHIQUE. NON  

LETALITE  ET  DOMINATION  INFORMATIONNELLE 

 

 

La maîtrise des connaissances géographiques sur les territoires métropolisés et les 

métropolisations2 est un enjeu de société, politique et scientifique. La fin de la 

confrontation Est-Ouest, l’émergence d’un nouvel environnement géographique, politique 

et sécuritaire, ont conduit à une mutation des concepts stratégiques et opérationnels pour 

lesquels les territoires métropolisés et les espaces en métropolisation sont des enjeux de 

contrôle, des objets d’appropriation territoriale, politique, guerrière, culturelle3, 

économique4 et sociétale. Un certain nombre de conflits armés, sous le couvert de 

                                                 
1 Le terme environnement renvoie généralement à la biologie et plus particulièrement à la dynamique des 

populations. Il a une connotation systémique dans le sens où la dynamique des populations est pensée en 

termes systémiques. Plus généralement, le terme environnement exprime ce qui entoure, ce qui constitue le 

voisinage, c’est-à-dire l’ensemble des éléments qui entourent un « individu » et qui sont susceptibles d’agir 

sur lui (Encyclopeadia Universalis, 2000). L’environnement géographique est « l’espace géographique vu du 

lieu dont on parle » (Brunet, 1993). 
2 Métropolisation : transformation des territoires en une aire métropolisée, le territoire métropolisé. Bien que 

souvent controversée dans les sciences sociales, la création d’un nouveau terme pour définir un objet ou un 

processus est souvent nécessaire. La valeur sémantique des termes, territoire métropolisé-métropolisation, 

renvoie à celle de population-populacion. Au XVIIIe siècle, populacion désigne le processus de peuplement 

d’un espace ou d’un territoire. Le terme métropolisation désigne le processus de transformation des territoires 

en une aire métropolisée, c’est-à-dire, une portion de l’espace géographique marquée par des structures et 

des dynamiques spécifiques (cf. chapitre 1). Les territoires métropolisés se caractérisent par la fin progressive 

de la distinction entre l’urbain et le rural dans laquelle les formes d’habitations et les fortes densités de 

populations ne sont plus forcément des critères de discrimination de la métropolisation. Les territoires 

métropolisés se fondent sur la mobilité et l’accès à l’information en tous lieux des aires géographiques 

définies comme telles. Ils forment le cadre physique des pratiques sociales de la métropolité. Au-delà des 

pratiques et des utilisations sociales du territoire, la métropolité fait surgir la question de la représentation 

individuelle et collective de la métropolisation qui, elle même, renvoie à celle de l’existence possible ou non 

d’un processus de métropolisation en l’absence de métropolité.  
3 Jérusalem et sa métropolisation constituent l’un des trois points de blocage des négociations de paix israélo-

palestiniennes. Cette partie de la métropolisation qui s’étend de Bethléem à Ramallah est un enjeu à la fois 

culturel et religieux, politique et symbolique : Jérusalem est le troisième lieu saint de l’Islam et celui non 

officialisé du judaïsme. Il est aussi la capitale non internationalement reconnue d’Israël et revendiquée par 

l’autorité palestinienne. Il résulte de la politique d’appropriation et de contrôle territorial israélienne, une 

fragmentation et une « getthoïsation » des zones urbaines arabes réduisant la présence palestinienne à peu. 

La politique de planification territoriale israélienne a, comme autre conséquence, de casser le processus de 

conurbanisation auto-organisé qui tend à rassembler en une même entité urbaine Bethléem, Jérusalem et 

Ramallah. 
4 Economique : les territoires métropolisés sont et constituent à la fois les lieux de production et de 

concentration, de redistribution et de production de richesses. Cette hiérarchie qui se base sur le rapport du 

Produit national brut (P.N.B.) et du territoire urbanisé a l’inconvénient de ne prendre en compte qu’un aspect : 

la puissance économique d’un territoire pour le qualifier ou non de métropolisé. 
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revendications politiques, ethniques, etc., sont des conflits éco-guerriers dont l’objectif est 

le contrôle des richesses économiques et naturelles du pays ou d’une région. Les 

métropoles et les mégapoles sont le théâtre privilégié et les enjeux des ces 

affrontements : Brazzaville au Congo, Freetown et Roberts Port en Serra Léone, 

Monrovia au Liberia, les villes de Kisangani, Kananga ou encore Mb Uji Mayi au Congo-

Kinshasa, etc. La guerre civile est un moyen de subsistance et, à l’instar des chefs de 

bande libériens, on se forge un domaine où l’on peut exploiter, quasi directement, le 

diamant, le fer, le caoutchouc. Dans ce dessein, le contrôle des villes est une priorité. Là 

se trouvent en effet les populations vers lesquelles affluent normalement les biens de 

consommation ou à défaut l’aide internationale. On se bat pour le contrôle des ports et 

des aéroports pour capter marchandises et taxes douanières. Les noms de ville 

résonnent comme des lieux des champs de batailles : Banja Luka, Dubrovnik, Sarajevo, 

Srebrenica, Mostar, Vukovar, Beyrouth, etc. Ces territoires métropolisés sont les lieux de 

vie de plus d’un milliard de personnes5 sur la Terre, les lieux où se concentrent les 

pouvoirs administratifs, politiques, économiques, les lieux privilégiés des conflits politiques 

et des guerres. Les évolutions conjointes des environnements géographiques avec 

l’apparition de nouvelles configurations territoriales, les métropolisations, sécuritaires avec 

la disparition de la confrontation bipolaire Est-Ouest, l’émergence de menaces multiples, 

diffuses et non prévisibles, les progrès enregistrés dans les technologies de l’information, 

dans la conduite et dans la résolution des conflits, ont conduit à une transformation de la 

nature même de la guerre. 

 

Un consensus de plus en plus large semble se dessiner, plus particulièrement aux Etats-

Unis, sur les moyens de répondre à ce nouvel environnement géographique sécuritaire et 

sociétal. La guerre, opération fondée sur la violence, se définit comme l’option ultime pour 

résoudre un conflit. Ses coûts financiers, économiques et humains élevés, sont 

considérés comme de moins en moins supportables par la société civile et constituent un 

frein à l’action politique. Ils sont d’autant moins acceptables que, du point de vue 

géocentrique occidental, le spectre d’une guerre touchant directement les territoires 

nationaux de l’Union européenne et des Etats-Unis a disparu avec la fin de la 

confrontation Est-Ouest et s’est déplacé au-delà de ses marges6. Les conflits, 

essentiellement de nature urbaine et de basse intensité7 auxquels sont confrontés 

                                                 
5 Sur l’assise de la base de données de populations urbaines Géopolis on estime en 1990 à 2.27 milliards de 

personnes habitant dans les agglomérations urbaines de plus de 10 000 habitants (Moriconi-Ebrard, 1993) (cf. 

chapitre 1 partie 3). Il n’indique cependant pas le nombre de personnes vivant dans les aires métropolisées.  
6 « pour la première fois de son histoire la France ne connaît plus de menace auprès de ses frontières » 

(Assemblée nationale, Livre blanc de la défense, 1994). 
7 Conflit de basse intensité, en anglais Low Intensity Conflict (Seaton, 1995). On notera que la directive 

présidentielle, la Presidential Directive P.D.D. 56, appelle les conflits de basse intensité comme les crises 

humanitaires ou les conflits territorialement limités comme la Bosnie ou le Kosovo des small-scale conflicts. 

(Presidential Directive P.D.D. 56, 1997). 
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politiques, policiers et militaires, rendent caduc le principe de la dissuasion nucléaire de 

par la nature même des belligérants8. Les répliques asymétriques9, par la réponse 

disproportionnée qu’elles octroient, radicalisent les conflits plus qu’elles ne les résolvent 

et constituent une réponse du tout ou rien. L’objectif est d’amener, aujourd’hui, les 

protagonistes à négocier et à trouver une issue non-violente au conflit sous le couvert du 

concept de domination informationnelle10 et de l’emploi éventuel d’armes non létales11 

(A.N.L.), tous deux, outils de domination et de dissuasion. Les deux nouveaux concepts 

se fondent sur une vision que l’on pourrait qualifier de positiviste, productiviste, 

occidentale et par manquement humaniste. Le développement des concepts A.N.L. et de 

domination informationnelle se fondent sur les progrès technologiques, répondent aux 

impératifs de réduction des coûts financiers et en vies humaines, participent à asseoir 

l’hégémonie des Etats-Unis et contribuent, de façon détournée, à une démarche de 

                                                 
8 Pour ne prendre que l’exemple de la deuxième Intifada, il est impossible pour l’Etat d’Israël d’employer 

l’arme nucléaire comme moyen de dissuasion et de pression. Son emploi mettrait en péril sa propre 

population et son existence. L’arme nucléaire est avant tout un instrument de dissuasion défensive de type du 

fort au fou (France - Libye), du faible au fort (Royaume-Uni - U.R.S.S.) ou du fort au fort (Etats-Unis - Chine) 

qui vise à la sanctuarisation des intérêts vitaux de la nation. Le principe de dissuasion nucléaire n’a aucun 

impact sur la détermination des acteurs ou des belligérants engagés dans les conflits de basse intensité à 

poursuivre leur but de guerre. 
9 Asymétrie : opération engageant des forces de nature différente. La seconde Intifada est un exemple de 

guerre asymétrique. Elle est marquée par une disproportion de force et une dissymétrie du niveau de 

technicité des armes utilisées. Le plus souvent elle est une réponse du faible au fort. Pour le « faible », les 

opérations asymétriques ont pour but d’éviter une confrontation militaire directe et de perturber, voire d’élever 

le coût d’une intervention au moyen du terrorisme, de la menace bactériologique ou de la cyberguerre. Elles 

relèvent à la fois de la guerre informationnelle, psycho-politique et de la manipulation des mass médias. Pour 

le « fort », l’opération asymétrique consiste à obtenir une victoire décisive et sans appel sur l’ennemi. 
10 Domination informationnelle (en anglais Information Dominance). Le concept de domination 

informationnelle a pour objectif le maintien absolu de l’hégémonie économique, politique et militaire dans le 

domaine de l’information. C’est-à-dire, dans la capacité à acquérir, exploiter, transmettre et diffuser 

l’information. Elle est considérée par certains auteurs comme le noyau essentiel de la domination stratégique 

des Etats-Unis. 
11 Armes non létales : les armes non létales sont des armes discriminantes explicitement conçues et utilisées 

pour rendre inaptes le personnel et le matériel tout en minimisant le risque mortel, les lésions permanentes et 

les dommages indésirables et irréversibles aux biens et à l’environnement. L’argument le plus séduisant en 

leur faveur est qu’elles peuvent combler l’espace d’indécision entre le moment où la diplomatie échoue et 

celui où se prend la décision de recourir à la force conventionnelle létale. Le concept de non-létalité peut donc 

affranchir les décideurs du choix obligatoire et exclusif entre diplomatie et action militaire en élargissant 1e 

nombre d’options (Mampaey, 1999). Contrairement aux armes létales conventionnelles qui détruisent leurs 

cibles par explosion, pénétration ou fragmentation, les armes non létales utilisent des moyens autres que la 

destruction physique totale pour empêcher une cible de continuer à fonctionner. Les armes non létales sont 

destinées à avoir au moins une des caractéristiques suivantes, e1les ont des effets relativement réversibles 

sur le personnel et le matériel, el1es affectent les objets différemment dans leur zone d’influence (Department 

of Defense, 1996). La définition officielle donnée par le Department of Defense (D.o.D.) insiste surtout sur le 

caractère temporaire, réversible et discriminatoire des armes non létales. La domination informationnelle, la 

guerre de l’information entrent également dans les opérations militaires non létales. 
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résorption plus « humaniste » des conflits fondée sur la non létalité, la dissuasion et le 

pouvoir de domination.  

 

Cette vision détournée de l’humanisme place au cœur de l’action politico-militaire la 

protection des populations et le maintien de la paix en Europe et dans les zones qui la 

bordent (Assemblée nationale, 1998). Quelles en sont les raisons ? Les concepts A.N.L. 

doivent combler le vide entre la diplomatie et le recours à une force létale conventionnelle. 

Les missions internationales de maintien et de rétablissement de la paix requièrent un 

recours plus graduel à la force. Le recours à des actions utilisant des armes non létales 

peut affranchir les décideurs du choix obligatoire et exclusif entre la diplomatie et l’action 

militaire en élargissant le nombre d’alternatives. Il apporte un éventail de réponses plus 

large à un nombre grandissant de scénarios conflictuels. Il en résulte une modulation 

beaucoup plus fine du niveau de force en fonction des enjeux pour les intérêts nationaux 

permettant de réduire, en théorie, les critiques. L’utilisation de la force non létale devant, 

théoriquement, rencontrer moins d’opposition politique (Mampaey, 1999) permet de 

légitimer et d’élargir le champ d’action étatique. Il faut voir, dans cette hypothèse des 

autorités militaires et politiques, une réponse à la sensibilité de l’opinion publique de 

moins en moins disposée à accepter les conséquences morales, humaines et 

économiques des opérations militaires, a fortiori, lorsqu’elles impliquent des risques pour 

leurs concitoyens. L’adhésion nécessaire de 1’opinion publique est donc perçue comme 

une nouvelle contrainte opérationnelle. 

 

La seconde raison part du principe qu’il est plus efficace d’affaiblir un Etat ou un groupe 

d’opposants par des méthodes non létales en l’affectant sur le plan économique, social, 

politique ou psychologique par exemple, plutôt que de tuer purement et simplement une 

partie de ses membres. Les concepts A.N.L. constituent un outil qui, par l’abaissement du 

seuil tolérable de violence accepté par une société, concourt au principe « d’ingérence 

permanente », c’est-à-dire, à la mise en place d’une nouvelle forme d’impérium 

occidental12 légitimé au nom de la diffusion des valeurs modernes et humanistes de la 

démocratie, de l'humanitaire, du libre échange et de l'économie de marché. 

 

À terme, il est peut-être à craindre ou à espérer que la disparition des contraintes létales 

replace au centre du débat public les questions de la pertinence de l'action 

gouvernementale et de ses objectifs géostratégiques dans les opérations Operations 

Other Than War (O.O.T.W.), c'est-à-dire, la remise en cause du principe d'intervention et, 

                                                 
12 Il se concrétise par la montée en puissance des opérations de rétablissement et de maintien de la paix, des 

opérations humanitaires, de protection des populations civiles, etc. Ces opérations sont aussi appelées 

opérations non guerrières (en anglais Operations Other Than War ou O.O.T.W.). Les O.O.T.W. recouvrent les 

opérations d’évacuation des non-combattants, le contrôle des armements, le soutien aux autorités civiles 

nationales, l’assistance humanitaire, les opérations de maintien de la paix, la lutte anti-drogue, le soutien à 

l’insurrection et la contre-insurrection, l’assistance militaire.  
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par deçà, les valeurs universelles de modernité et d'humanité auxquelles ce dernier se 

réfère, ce qui pose deux questions : la réintroduction de la nature impériale de l'Occident 

préfigure-t-elle la mise en place d'un espace « public mondial » d’Habermas13, la non 

létalité et la dominance informationnelle, l'humanisation de la guerre ? Le principe 

d'humanisation de la guerre ou, plutôt, de la moindre implication des civils comme 

victimes, répond plus à l'accroissement de la productivité de la destruction sur un rapport 

coût-efficacité. Il s'agit, par la précision des ciblages de diminuer les coûts financiers, 

humains et temporels de l'engagement pour un résultat efficace et immédiat. Cette 

économie de moyens est le fait de l'intégration, dans les systèmes de commandement, de 

contrôle, de communication informatique, de renseignement, de surveillance et de 

reconnaissance (C.4.I.S.R.)14, des récents progrès qui ont été faits dans les domaines de 

l'ingénierie géographique et de la géomatique, plus particulièrement en géodésie15, en 

traitement du signal électromagnétique16, en cartographie numérique17 et dans l’aide à la 

décision. Le concept de C.4.I.S.R, appelé « système de systèmes », envisage la 

combinaison de trois systèmes technologiques émergents dont deux touchent 

directement aux progrès de l’ingénierie géographique et de la géomatique : le 

renseignement, la reconnaissance et la surveillance satellitale, le C.4.I. et le guidage, la 

navigation et le positionnement géodésique par satellite. 

 

Le caractère de plus en plus policier des interventions, comme nouveau moyen impérial, 

modifie la philosophie même de l'engagement et de la représentation géopolitique du 

Monde. La police, contrairement au militaire, ne prétend pas être un instrument de 

conquête ou de défense d’une nation ou d’un peuple mais un outil d'ingénierie politique 

                                                 
13 Les réflexions de Jürgen Habermas portent sur l’articulation du rapport entre la théorie et la pratique sociale 

en tenant compte des nouvelles réalités du capitalisme. Il a consacré à cette question une série d’études dès 

les années 1970 avec Theorie und Praxis. Sozialphilosophische Studien (Théorie et pratique, études de 

philosophie sociales, Habermas, 1978). Il y critique, dans la philosophie sociale telle qu’elle s’est développée 

depuis Hobbes, l’élimination de la dimension de la praxis (au sens aristotélicien) au profit d’une réflexion 

technologique ou encore les liens qui existent entre la connaissance et les intérêts dominants dans Erkenntnis 

und Interesse (connaissance et intérêt, Habermas, 1976) ou Technik und Wissenschaft als Ideologie (la 

technique et la science comme idéologie, Habermas, 1990). Habermas met en avant le fait que les 

démocraties qui se réclament d’une culture critique se fondent sur l’illusion d’un dogmatisme technique et 

scientifique capable de fonctionner comme une idéologie « neutre », purgée de tout élément mythologique, 

philosophique ou théologique. Il met explicitement en avant le rôle de la technique dans la société et sa 

« sacralisation » donnée par la science. Elle procure un caractère d’objectivation et de neutralité apparente 

qui se combine avec une globalisation des différentes formes de capitalisme. 
14 C.4.I.S.R. : commandement, contrôle, communications, traitement (Computer en anglais), renseignement 

(en anglais Intelligence), surveillance, reconnaissance. 
15 Systèmes de positionnement et de guidage par satellite comme B.N.S., G.L.O.N.A.S.S., G.P.S. ou encore 

le futur système de positionnement géodésique européen G.A.L.I.L.E.O. 
16 Traitement des images aériennes et satellitales, interception, traitement et localisation des rayonnements 

électromagnétiques radars et de télécommunications. 
17 Modèles numériques de terrain, cartes topographiques et thématiques. 
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au service du gouvernement dont la mission consiste à maintenir l'ordre social, c'est-à-

dire, de faire en sorte que la mise en cause du « vivre ensemble » institué ne puisse se 

réaliser de manière violente (Lévy, 1999). À l’instar de ce qui s'est produit en ex-

Yougoslavie, les Etats peuvent, au même titre que les individus, être condamnés par des 

instances supra ou internationales et l'introduction balbutiée d'une société politique et 

policée globale est supposée annihiler, à terme, les velléités conflictuelles, le contrôle du 

territoire, le rôle de l'Etat nation. Cette vision idéaliste est empreinte de marxisme-

léninisme18 et de néo-libéralisme19 : cette convergence de points de vue, bien qu’écrite 

dans un style direct et radical dans l’essai de Del Valle Guerres contre l’Europe est 

éloquente : « […] la guerre du Kosovo, […] Première guerre moderne « légitime » pour 

nombre d’intellectuels et de politiques adeptes de théories internationalistes, ce qui 

explique que des ultra-libéraux ou libertariens, partisans de la suppression de l’Etat, 

d’anciens maoïstes, trotskystes, pacifistes, écologistes […] ou d’anciens de Mai 68, […], 

se soient retrouvés, pour la première fois, du côté des va-t-en-guerre, les nouveaux 

philosophes engagés comme Bernard-Henri Lévy, André Glucksmann apportant la 

justification théorico-morale nécessaire aux partisans de l’option belliciste ». La guerre du 

Kosovo est, dans tous les cas de figure, une guerre qui remettait en cause les limites du 

principe de souveraineté des Etats. Elle doit être cependant relativisée. Il faut savoir si 

des exemples, comme la Bosnie ou le Kosovo avec la mise en place du Tribunal Pénal 

International, le T.P.I.20, sont des épiphénomènes culturels régionaux ou s'ils préfigurent 

l'avènement d'une société globale en une seule et même entité juridique transnationale de 

niveau mondial sur le long terme ? Ils annoncent, pour l’instant, le régime d'une justice 

régionale européenne, vecteur idéologique et hégémonique d’une Union européenne en 

construction. Elle s’applique, pour l’instant, à des états faibles comme au Rwanda, au 

Burundi, en République démocratique du Congo. Cette vision géopolitique de la 

conflictualité et de sa régulation par l’intermédiaire des contraintes d’une gouvernance 

supranationale découle aussi, en grande partie, du discours idéologique « mondialiste »21 

stigmatisant la fin de la guerre (Bertrand, 1996). La mondialisation progressive des 

intérêts sécuritaires, la diffusion croissante des idées de démocratie et des droits de 

l’homme devraient aboutir au principe de « régulation coopérative » inter-étatique des 

                                                 
18 Dans les années 1970 Léonid Brejnev a proposé un modèle semblable fondé sur la mise en place d’une 

souveraineté limitée à l’ensemble des pays se réclamant du modèle socialiste. 
19 Tout comme les partisans de l’idéologie marxiste, les néo-libéraux sont des partisans de la diminution des 

prérogatives des Etats, de la suppression des frontières et des barrières douanières et juridiques, entrave à la 

liberté de commercer et de circuler.  
20 Financé par l’Organisation des nations unies. 
21 Vision universaliste qui tire son inspiration de la philosophie kantienne et rousseauiste (Ruano-Borbalan, 

1999). La pensée occidentale de la guerre s’est forgée à partir du XVIIe siècle et très rapidement elle s’est 

interrogée sur ses fondements, sa nature et le moyen de l’éradiquer. La vision hobbesienne prône la mise en 

place de communautés politiques régulées par les Etats, la vision kantienne propose l’établissement de la 

paix perpétuelle à travers la mise en place de modes de régulations et d’interdépendances économiques 

(Kant, 1998). 
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conflits, la guerre étant de moins en moins un mode acceptable de résolution des conflits 

ou d’affirmation de puissance pour les sociétés contemporaines. La vision mondialiste 

telle qu’elle est pensée ici est conceptuellement forte car elle propose une abstraction 

systémique globale d’une société-monde multi-scalaire en émergence avec ses 

dynamiques, ses équilibres, ses ordres multiples et ses zones de chaos partiels. Elle 

englobe plusieurs réalités à la fois. Elle souffre cependant de l’absence de validation de la 

démarche systémique à la réalité sociale et d’une essence idéologique purement 

occidentale, problèmes qui mettent en exergue les remarques suivantes : la réalité est-

elle systémique ou la démarche systémique permet-elle de rendre plus intelligible une 

réalité géopolitique, sociale et géographique qui ne l’est en rien ? Le caractère 

d’universalité de résorption des conflits ne peut-il se mettre en place que dans le cadre 

d’une hégémonie occidentale sur le Monde ? Il est illusoire de croire que la vision 

occidentale et humaniste soit partagée par l’ensemble des peuples, des cultures, des 

nations et des régimes politiques de la Terre. En ce sens, la présente thèse de doctorat 

pourrait être abordée sous l’angle d’une théorie générale de la métropolisation qui pourrait 

être rapportée à la globalisation stratégique prônée par les Etats-Unis. 

 

La préfiguration d'un tel système de gestion de crises et de conflits typiquement 

occidental nécessite, pour sa pleine efficience (application), la mise en place de systèmes 

de contrôle et de connaissance territoriaux exhaustifs et à jour. La constitution de 

systèmes de production d'informations spatio-temporelles et de structures 

informationnelles fiables est fondamentale comme support à l'action humanitaire et 

policière militarisée22. La viabilité et l'efficacité de modes de régulation politico-juridique 

sont en grande partie dépendantes de la qualité des bases d'informations et de 

connaissances géographiques générées : le champ géographique et juridique 

d'intervention se définit non plus à l'échelle d'un quartier, d'une ville ou d'une entité 

administrative quelconque, mais en tous lieux et niveaux possibles de l'espace 

géographique et cela de façon aléatoire. Une autre conception de la gestion de la 

conflictualité plus pragmatique et opératoire s’est largement imposée depuis les années 

1990. Elle postule aussi à travers une vision évolutionniste et systémique de l’humanité, 

l’avènement inexorable sur le long terme et de manière chaotique d’une société globale. 

Elle renvoie à l’existence d’un ordre mondial « complexe » et hiérarchique qui intègre les 

aspects géostratégiques et économiques liés à la mondialisation et aux transformations 

culturelles et informationnelles, ordre mondial qui se décline en trois niveaux : au sommet, 

la puissance militaire unipolaire globale des Etats-Unis, au milieu une puissance 

économique tripolaire, les Etats-Unis, l’Union européenne et le Japon, enfin au niveau 

                                                 
22 À titre d'exemple, l'intervention militaro-humanitaire sur les régions urbaines de Bukavu et de Kisangani en 

République démocratique du Congo programmée par le gouvernement français en 1997 et qui a avorté, avait 

souffert du manque d'informations et de données géographiques efficientes à jour. Les données fournies par 

les Etats-Unis n’étaient pas, quant à elles jugées, fiables. 
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inférieur, un éclatement des pouvoirs avec des flux transnationaux de toute nature 

échappant au contrôle des gouvernements. Défendue par l’école néo-institutionnaliste 

américaine (Jervis, 1997), cette conception intègre la possibilité de mise en place de 

normes juridiques et de régulation mondiale à chacun de ces niveaux, tout en maintenant 

les prérogatives de chaque État. L’absence de guerre entre acteurs étatiques majeurs est 

interprétée comme le fait de l’existence d’une puissance militaire et politique unique qui 

ne peut être concurrencée, celle des Etats-Unis. Une troisième conception de la 

conflictualité s’est développée avec la fin de la confrontation Est-Ouest et la chute de 

l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques (U.R.S.S). Elle part, pêle-mêle, du 

principe que la poursuite du processus de mondialisation économique et culturel engagé 

depuis la fin du XIXe siècle, la décomposition politique de nombreuses régions, 

l’émergence de nouvelles zones de non droit23, la multiplication des guerres civiles et 

communautaires et des menaces idéologiques, religieuses, mafieuses et terroristes 

transnationales, l’apparition de peer competitors24 ont rendu le système international 

incontrôlable en raison du trop grand nombre d’acteurs, de l’absence de visibilité et de la 

menace de futurs conflits. L’apparition de menaces sans réel danger direct pour 

l’Occident, d’alliances floues ad hoc entre différents acteurs étatiques ou infra-étatiques, 

ont rendu leur identification et leur prévention difficiles. 

 

Pour répondre à ce nouvel environnement géopolitique et sécuritaire de l’après guerre 

froide et devant le nombre croissant d’interventions extérieures, de nouveaux concepts 

géostratégiques opérationnels et organisationnels dont les objectifs sont la prévention, le 

maintien de la paix et la gestion de crise ont émergé. Ces concepts placent l’information 

au cœur de leur réflexion doctrinale ad hoc en s’appuyant sur la notion de supériorité 

informationnelle, supériorité qui doit conduire à la domination informationnelle25, c’est-à-

dire, à un mode de dissuasion et de pression. Pensée en U.R.S.S. sous le nom de Military 

Technologic Revolution (M.T.R.)26 et mise en œuvre aux Etats-Unis au début des années 

1980 sous les noms génériques de Revolution in Military Affairs (R.M.A.) et de Revolution 

                                                 
23 Certains auteurs les appellent les zones grises ou les espaces chaotiques (Ruona-Borbalan, 1999). 
24 Notion « étasunienne », le terme « peer competitor » désigne les nations ou blocs de nations capables de 

concurrencer dans le futur les Etats-Unis, l’Europe et le Japon, la Chine et la Fédération de Russie. Avec la 

disparition de l’U.R.S.S., la préservation de la suprématie des Etats-Unis est formulée en ces termes : « […] 

Notre premier objectif est de prévenir la réémergence d’un nouveau rival, sur le territoire de l’ex-Union 

Soviétique ou ailleurs, qui constituerait une menace comparable à celle de l’Union Soviétique dans le passé 

[…] notre stratégie doit se recentrer pour éviter l’émergence d’un compétiteur global potentiel dans le futur 

[…] » (Defense Guidance Planning, 1992). Les peer competitors se déclinent sous trois formes : les « global 

competitors », les « regional competitors » et les « niche competitors », états ou acteurs infra-étatiques qui ont 

une maîtrise technologique dans certains secteurs tels que, par exemple, le nucléaire ou les technologies de 

l’information. 
25 Cette conception étasunienne est « […] La traduction directe de l’exercice du leadership (des Etats-Unis) à 

une ère de l’information succédant à l’ère industrielle ». (Marcelli L, 1998). 
26 La M.T.R. tient pour beaucoup des recherches et réflexions de l’école cybernétique soviétique. 
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in Business Affairs (R.M.B.), la notion de domination informationnelle vise à légitimer et à 

faire partager l’idée d’une incertitude sur les évolutions géopolitiques possibles du monde, 

évolutions dont la plupart seraient « en opposition avec les valeurs démocratiques 

occidentales et à celles des Etats-Unis comme puissance dominante » (Robertson, 1995). 

Cette attitude correspond non pas à une tentative de démonstration des limites de la 

prospective mais plutôt à une posture stratégique de maintien d’une suprématie par la 

permanence de la possibilité de choix qui est garantie par la maîtrise de l’information et 

de la connaissance. Elle doit permettre de garder l’initiative diplomatique, politique et 

militaire par le pouvoir d’anticipation que procure la domination informationnelle et exercer 

une « influence » sur telle ou telle évolution conflictuelle au moment voulu. À l'inverse des 

défenseurs de l’idéologie universaliste, l’Etat-nation, dans la présente logique, reste le 

principal acteur de la scène internationale. L’autorité des gouvernements se trouve, au 

contraire, potentiellement accrue grâce aux progrès des technologies, du traitement de 

l’information qui étendent le champ d’application de leurs prérogatives. La constitution de 

bases de données et de connaissances géographiques n’accompagne pas uniquement 

l’action humanitaire, militaire ou policière, mais ici forme un instrument d’action 

diplomatique, un support à la réflexion politique et stratégique, un outil d’aide à la décision 

et un élément concourant à la puissance d’une organisation non gouvernementale ou d’un 

Etat. Cette logique géopolitique obéit à une représentation multipolaire, systémique, voire 

impériale du futur environnement politique et sécuritaire international. L’architecture du 

futur système international tel qu’il est pensé par un certain nombre de stratèges, se 

composera de zones d’influences qui seront partagées entre les futures grandes 

puissances, réparties sur l’ensemble de la planète et pour lesquelles les nouvelles 

technologies confieront à leur puissance militaire respective une dimension mondiale27.  

 

Les futurs conflits ne seront pas comme certains le pensent des guerres ayant pour 

origine des confrontations civilisationnelles (Huntington, 1996), des clivages multiples et 

croissants entre les pays riches du Nord et un Sud pauvre, des interventions de police 

militarisées pour la défense du droit international et de la démocratie couvrant d’autres 

objectifs, mais des conflits impériaux entre puissances globales dont le lieu privilégié des 

conflictualités pourraient être l’Est de l’Asie et son sous-continent indien avec la Chine, le 

Japon et la Fédération de Russie comme puissances globales, l’Inde, l’Indonésie et le 

Pakistan comme puissances régionales. C’est-à-dire, des conflits d’intérêts et de pouvoir 

avec un niveau et une intensité d’engagement fonctions des caractéristiques de 

développement économique de chacune des entités engagées : états post-industriels 

reposant sur un système économique « informationnel » comme le Japon, états plus ou 

                                                 
27 le Pentagone identifie aujourd’hui cinq puissances qui auront une dimension mondiale, puissances globales 

qui ne sont ni plus ni moins en plus des Etats-Unis les quatre « global peer competitors » désignés en note 

24 : l’Europe et le Japon, la Chine et la Fédération de Russie. On peut être surpris que des pays comme l’Inde 

ne soient pas considérés comme des peer competitors.  
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moins autonomes dominés par une économie industrielle comme la Chine, la Fédération 

de Russie ou l’Inde et états en « faillite » comme l’Afghanistan. Le contrôle des 

métropolisations ayant le statut de villes globales28 sera un facteur décisif de domination 

et d’externalité de puissance. Les territoires métropolisés de niveau global29 sont les lieux 

de conjonctions, les carrefours nodaux, avec les autres métropoles globales30 (Hall), 

(Sassen), les métropoles internationales et leurs hinterlands.  Leur contrôle procure à 

l’Etat nation ou au groupement d’Etats une capacité de projection économique, culturelle, 

politique et militaire multi-scalaire.  

Carte 1 - Hiérarchie des villes globales 

 
Source : GaWC. http://www.lboro.ac.uk/gawc/citymap.html  
                                                 
28 L’emploi du néologisme anglo-saxon globalisation est ici préférable à celui de mondialisation. Le terme 

mondialisation renvoie plus à un processus d’internationalisation d’une entité géographique économique, 

politique et/ou culturelle comme la métropolisation. La mondialisation est « le fait de rendre ou de devenir 

mondial » (Universalis, 2000). Le terme globalisation est « le fait de regrouper des parties distinctes dans un 

ensemble homogène et interconnecté » (Universalis, 2000), c’est-à-dire, des parties qui sont, à l’instar des 

territoires métropolisés, localisées en différents lieux de la Terre et interconnectées. L’émergence des 

territoires métropolisés, leur mondialisation et leur interconnexion participent à la mise en place d’un réseau 

global (un global network) spatialement circoncis. Bien que localisés sur l’ensemble des continents, les 

processus de métropolisation ne touchent que ponctuellement certains lieux de l’espace géographique. Ce 

sont des processus « globalisés » (Veltz, 1996). Mondialisation et globalisation renvoient l’une et l’autre, dans 

la langue française, à des acceptations différentes. Le terme globalisation est dans sa définition anglo-

saxonne très proche de celle de la définition du terme mondialisation donnée par l’Encyclopeadia Universalis; 

«To make global ; esp : to make worldwide in scope or application » (Encyclopeadia Britannica, 1999).  
29 Outre le fait de concentrer une part croissante des populations, des pouvoirs économiques, financiers et 

politico-administratifs. 
30 L’interconnexion entre les villes globales forme un réseau : le « global network ». 

http://www.lboro.ac.uk/gawc/citymap.html
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Il reste néanmoins que, à l’heure actuelle, la majorité des conflits dans lesquels sont 

engagés les pays occidentaux31 sont des missions de paix, des peacekeeping operations. 

Peacemaking est le terme générique qui désigne les opérations de paix, qu’elles soient 

diplomatiques, humanitaires ou militaires. L’O.N.U. distingue cinq formes d’O.O.T.W. : le 

peacemaking, le peacekeeping, le peace enforcement, le peace stabilization et le peace 

building. Le premier terme désigne les actions diplomatiques pour résoudre pacifiquement 

les conflits, le second les opérations militaires supervisant l’application d’un cessez-le-feu 

et les accords de paix entre toutes les parties, le troisième l’usage de la force pour 

contraindre une ou les parties à cesser des actes d’agression, le quatrième comme au 

Kosovo, la stabilisation politique d’une région et le cinquième la reconstruction des 

infrastructures et des institutions d’un pays pour créer les conditions favorables à la paix. 

Depuis les années 1980 leur nombre a considérablement augmenté, passant 

annuellement de 10 à 20 (O.N.U., 2000).  

Carte 2 - Intervention des forces de l'O.N.U. (1980-2000) 

 
Source : http://www.un.org/Depts/Cartographic/french/htmain.htm  

 

                                                 
31 Le terme occident-occidental a une double connotation. Il désigne à la fois une conception idéologique et 

une posture géostratégique moderne, mondialiste, atlantiste et l’ensemble des pays européens, (exception 

faite de la Russie), l’Amérique du nord, la Nouvelle-Zélande et l’Australie qui sont pris comme une réalité 

civilisationnelle (Del Valle, 2000). Cet ensemble culturel se divise en quatre sous-ensembles : l’Europe 

occidentale (les pays d’Europe de l’Ouest), l’Europe orientale et l’Amérique. La notion d’Occident apparaît 

véritablement sous Charlemagne et sous Louis le Pieux au VIIIe siècle. 

http://www.un.org/Depts/Cartographic/french/htmain.htm
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Carte 3 - Opérations de paix 

 
Source : http://www.un.org/Depts/Cartographic/french/htmain.htm  

 

Elles concernent, comme on l’a déjà mentionné, pour une très large part des conflits intra-

étatiques32 qui se déroulent essentiellement en milieu urbanisé33. Ces opérations 

répondent à une logique d’engagement qui se décline en cinq points : la présence 

d’intérêts vitaux américains ou alliés, une compatibilité entre les intérêts alliés, des 

objectifs précis et les moyens de les atteindre pour lesquels l’action militaire doit être un 

recours ultime, une certitude raisonnable de soutien de l’opinion publique, une évaluation 

et une réadaptation permanente de la situation politique, militaire et de sa menace, une 

identification des composantes géographiques et culturelles de la zone d’intervention. 

Dans ce contexte opérationnel, les systèmes d’informations et de connaissances 

géographiques servent à la fois à préparer une intervention, à la simuler, à la conduire et 

participent à sa réussite. Ils opèrent une numérisation du champ d’action géographique. 

Celui-ci, une fois numérisé, sert également, comme par exemple en Bosnie ou au Timor 

oriental, de support informationnel aux programmes de reconstruction. 

 

                                                 
32 La montée du nombre de conflits intra-étatiques a placé l’O.N.U. hors de son cadre de compétences 

juridiques et de ses domaines d’actions. L’O.N.U. est avant tout une organisation de régulation des conflits 

inter-étatiques. Son échec en ex-Yougoslavie a précipité sa mise à l’écart au profit de l’Organisation du Traité 

de l’Atlantique Nord (O.T.A.N.), organisation militaire et civile de sécurité pan-européenne euro-atlantique. 
33 Et non urbain. 

http://www.un.org/Depts/Cartographic/french/htmain.htm
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3.  PROSPECTIVE  ET  MODERNITE 

  

Que ce soit au nom d’une logique d’intervention hégémonique impériale, universaliste 

néolibérale, marxiste, la mise en place de systèmes de production, de structuration, de 

simulation et d’analyse d’informations et de connaissances géographiques spatio-

temporelles, systèmes concourant à la numérisation des territoires métropolisés, a deux 

objectifs distincts, l’un tactique, l’autre stratégique.  

 

Dans le premier cas, informations et connaissances géographiques sont des supports 

directs à l’action politique34, commerciale35, policière, militaire36, humanitaire37 et 

individuelle38. Ils ne sont ni plus ni moins que des bases de données d’informations et de 

                                                 
34 La production de l’information géographique et sa mise à jour constante sont des éléments essentiels à 

l’efficacité des systèmes d’informations urbains (S.I.U.), systèmes qui sont dédiés à la gestion technique du 

territoire et à son aménagement. 
35 Le géomarketing est probablement le domaine où leur emploi est le plus restrictif. Les études ne se limitent 

pour l’instant qu’à la spatialisation de données économiques et marketing a-spatiales. Des modèles ont été 

mis au point pour, par exemple, optimiser le parcours des agents commerciaux, déterminer la localisation d’un 

centre commercial ou estimer le nombre de clients potentiels sur une région. Ce sont des modèles purement 

spatiaux qui, la plupart du temps, ont comme seule spécificité géographique la prise en compte de la 

toponymie d’un point représentant un lieu. La non prise en compte des spécificités géographiques et 

anthropo-culturelles locales des territoires rend leur emploi hasardeux hors des Etats-Unis. Ces modèles sont, 

par contre, d’une réelle efficacité dans le contexte géographique où ils ont été conçus. Les mauvais résultats 

que donnent ces modèles hors de leur contexte d’emploi géographique originel reflètent (plus) une non 

maîtrise conceptuelle de l’outil par des utilisateurs. Ils confondent géographique et spatial, associant le plus 

souvent spatialité à géographie, le fait de spatialiser étant associé à l’acte de géographier. Les approches 

américaines et françaises par exemple, divergent de par la nature des données économétriques utilisées, 

l’environnement géographique et les pratiques sociales des populations des deux pays. L’efficacité des 

logiciels de géomarketing est également fonction des données à disposition. Dans le cas de données 

fragmentaires, les démarches par télédétection complètent le manque d’informations nécessaires à l’étude. 

Les découpages territoriaux influent également sur la pertinence de l’analyse. 
36 La numérisation du champ de bataille, le « Digital battlefield » revêt deux aspects. Le premier est de 

reproduire virtuellement l’environnement géographique physique et paysager dans lequel évoluent ou 

évolueront militaires, policiers ou humanitaires. Le second est d’extraire pour chaque entité géographique un 

certain nombre d’informations et de connaissances non spécifiquement militaires, c’est-à-dire, des attributs 

sémantiques hypertextuels ou sémiologiques comme, par exemple, la composition socio-économique d’une 

population d’un groupe d’immeubles. 
37 Les systèmes d’informations et de connaissances sont le plus souvent utilisés pour planifier les futures 

opérations humanitaires : caractéristiques morpho-paysagères de la zone d’intervention, évaluation des 

ressources disponibles (ressources naturelles comme l’identification et la localisation des points d’eau, 

infrastructures de communications, etc.), estimation du nombre de personnes déplacées, impact 

environnemental, les voies d’acheminement pour la logistique, etc. 
38 Sur le plan individuel, il se traduit pour l’individu par l’utilisation de systèmes mobiles inter-opérables, 

systèmes qui doivent allier d’ici à trois ans avec la mise en place du réseau U.M.T.S., télécommunications et 

informations, bases d’informations localisées, navigation et localisation. Les britanniques le conceptualisent 

sous le terme de L.B.S. 
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connaissances. Dans le second cas, informations et connaissances géographiques 

constituent de nouveaux outils géopolitiques, idéologiques et diplomatiques de contrôle39, 

de dissuasion, de pression et de domination. La maîtrise absolue de la connaissance et le 

contrôle de l’information doivent, pour ses adeptes, créer chez les ennemis potentiels un 

sentiment de vulnérabilité et d’impuissance absolue, c’est-à-dire, paralyser 

intellectuellement et technologiquement un adversaire40. Cette conviction effective aux 

Etats-Unis est aussi partagée en Russie, pays instigateur du paradigme informationnel et 

également en Chine. La Chine consacre depuis la fin de la deuxième guerre du Golfe, en 

1991, un budget militaire de plusieurs milliards de dollars qui, sur 10 ans, a augmenté de 

300%. 

 

L’information et la connaissance sont elles la nouvelle arme absolue, un nouveau mythe ? 

La question mérite d’être posée. Il est peut-être à craindre que la mise en avant de la 

technologie telle qu’elle est présentée aujourd’hui au détriment de la réflexion 

géostratégique, voire de sa substitution à la prise de décision des politiques comble 

l’absence ou, du moins, montre d’une certaine manière la faiblesse d’une pensée 

stratégique actuelle. Les systèmes d’informations et de connaissances géographiques 

tels qu’ils sont aujourd’hui pensés, doivent compenser en partie les méconnaissances 

qu’ont les militaires, les humanitaires et les politiques des zones d’interventions et 

participer à la prise de décision, chose qui est rendue d’autant plus nécessaire que les 

décisions doivent être prises sans cesse plus rapidement. La prééminence actuelle de la 

maîtrise de la production et du contrôle de l’information, de la connaissance en général et 

géographique en particulier renvoie aussi à la place que tient la technologie dans les 

sociétés occidentales modernes. Ce culte de la technologie est un trait culturel dominant 

de l’Occident. Il participe à la fois au mythe de l’arme absolue, l’Iliade (Delpech, 1998)41, 

                                                 
39 Un des meilleurs exemples que l’on a aujourd’hui est le programme global qui a été mis en place sous 

l’égide de l’O.N.U. et finalisé en 1999 lors de la conférence UNISPACE III (A/CONF. 184/BP, 1998), 

(résolution 52/56 de l’O.N.U., 1999). Il a bénéficié d’un soutien actif de l’Union européenne, cette dernière 

voyant probablement en ce projet géopolitique universel de contrôle global de l’environnement par 

télédétection spatiale (qui fait suite au protocole de Kyoto), de transfert de technologies aérospatiales aux 

pays du Sud et d’Asie (comme les « Small satellite programs »), de formation aux technologies aérospatiales 

et aux applications commerciales, un moyen de s’approprier les marchés émergeants relatifs aux 

technologies aérospatiales et aux applications géomatiques et de « perturber » la politique Etanusienne en 

matière de contrôle des moyens de production d’informations spatio-temporelles, en multipliant le nombre de 

vecteurs satellitaires et d’acteurs. En somme, contourner la toute puissante impera (hégémonie) 

informationnelle américaine, à la fois nouvelle clé de voûte de la politique de dissuasion des Etats-Unis et 

instrument diplomatique de domination. Tout en atténuant la domination américaine, l’objectif est d’ouvrir de 

nouveaux marchés aux entreprises européennes. 
40 On remarquera que certains théoriciens de la Revolution in Military Affairs (R.M.A.) voient en cette 

caractéristique la possibilité d’éradiquer toute forme de guerre ou de violence et d’instaurer une paix 

universelle fondée sur le concept de dominance informationnelle.  
41 « L’I1iade retrace cinquante jours environ d’un conflit de 10 ans qui aurait dû s’achever, dans l’esprit des 

assaillants, par une victoire décisive et rapide. L’idée que nous allons vers des conflits brefs, vite gagnés 
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au progrès de l’humanité et au bien être de l’Homme dans son acceptation idéologique 

moderne.  

 

L’introduction du paradigme informationnel en géopolitique pose la question de son rôle 

comme vecteur de la modernité42, elle-même élément prosélytique de la culture 

occidentale et alibi géostratégique. Le projet politique de surveillance des 

métropolisations et de contrôle des info sphères et des noosphères ne sont ni plus ni 

moins qu’une réponse moderne et occidentale à un environnement géographique et 

sécuritaire en mutation, qualifié par certains de post-moderne, nouveau, imprévisible, 

chaotique, impalpable comme pour mieux marquer une rupture géopolitique et 

idéologique avec le passé qui n'en est pas une et combler une absence de visibilité du 

futur. Il n’en demeure pas moins que les Etats restent les acteurs principaux et 

incontournables de la politique internationale, les « valeurs idéologiques », les 

instruments contemporains d’un seul et même processus de domination culturelle, 

idéologique et politique qui change de forme et dont la critique post-moderne ne préfigure 

ni plus ni moins qu’une évolution des valeurs modernes et occidentales. De plus, au-delà 

d’une confrontation idéologique entre modernes et post-modernes43, se profilent les 

questions de la prospective territoriale, de sa prédictibilité et de sa validité. Les systèmes 

de production d'informations et de connaissances géographiques permettent de répondre 

à l’absence d'informations et de connaissances. Ils sont un support à l’analyse 

géographique, à la prospective et à la planification territoriale. Le besoin de systèmes 

                                                                                                                                                    
grâce à une maîtrise du champ de bataille que la guerre du Golfe aurait démontrée, connaît à présent son 

heure de gloire. Les changements majeurs dans l’art de la guerre seraient en train de se produire sous l’effet 

de nouvelles technologies, de la modification des doctrines militaires et de concepts opérationnels inédits. 

Ceux qui sauront comprendre et utiliser ces mutations auront un avantage décisif dans les conflits futurs. Ce 

dont il est à présent question aura de profondes conséquences sur la structure des armées, la connaissance 

du territoire sur lequel se déroule le conflit et la précision de la puissance de feu. […] La guerre du Golfe a 

bien montré la valeur de l’information pour la conduite des opérations […]. Les révolutions technologiques 

donnent rarement, à elles seules, une supériorité décisive » (Delphech, 1998). 
42 On remarquera qu’il existe de très nombreux discours sur la modernité. Théorisée notamment par Max 

Weber (Best, 1991), elle est une périodisation de l’histoire et désigne un ensemble de transformations 

économiques, politiques, sociales et culturelles. La modernité ne peut être classée ni comme un concept 

sociologique, ni comme un concept politique, ni comme un concept historique, bien qu’elle se pense 

historiquement en terme de périodicité comme une interprétation des différents stades de la territorialisation 

(Ferrier, 1993), mais plutôt une idéologie dont elle fait de la crise et du changement une « valeur ». Jean-Paul 

Ferrier distingue trois phases territoriales : le territoire, la territorialisation, la territorialité. La modernité obéit 

aujourd’hui à une logique techno-scientifique, logique qui marque « le passage d’une civilisation du travail et 

du progrès à une civilisation de la consommation et du loisir […] mutation qui ne change pas la finalité 

productiviste, le découpage chronométrique du temps, les contraintes prévisionnelles et opérationnelles qui 

restent les coordonnées fondamentales de l’éthique moderne de la société » (Baudrillard, 1970). Il faut y 

ajouter les héritages des XIXe et XXe siècles, à savoir, la croissance démographique, la concentration urbaine, 

le développement des moyens d’informations, de communications et de télécommunications. 
43 La confrontation entre modernes et post-modernes est retracée dans le livre de Steven Best et Douglas 

Kellner Postmodern Thoery, Critical Interrogations (Best, 1991). 
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d’informations géographiques répond à une crise du système de décision et du politique. 

Ils doivent, dans la mesure du possible, réduire l’incertitude dans l’appréciation des 

situations et la prise de décision. Si les systèmes de production d’informations permettent 

de clarifier des choix, ils ne peuvent en rien se substituer à l’intelligence ou à l’absence de 

jugement des décideurs. 

 

L’analyse géographique contribue à une meilleure compréhension des processus de 

métropolisation et, si possible, sert à les anticiper. Elle nous donne une représentation de 

la réalité, représentation à partir de laquelle le géographe ou l’analyste se fait une idée 

des futurs souhaitables et possibles, c’est-à-dire, d’un futur idéalisé comme projet 

politique ou idéologique et d’un futur probable, exploratoire. Imaginer le futur, le 

concevoir, l’idéaliser, le projeter, le simuler c’est se placer d’emblée dans une situation 

d’erreur44. C’est aussi un des objets de la science (Ruhla, 1996)45. Il est donc plus 

efficace, pour limiter l’erreur, de mettre au point des méthodes de collecte, 

d’harmonisation des données et d’analyses qui vont permettre au géographe de baliser sa 

démarche exploratoire et d’éliminer celles qui se révèlent fausses, biaisées ou marquées 

par une idéologie. Elles constituent aussi une autre dimension des systèmes de 

production, d’analyses d’informations et de connaissances spatio-temporelles. Les 

scénarios qui sont bâtis à partir des analyses et plus particulièrement les méthodes 

exploratoires, se bornent à présenter le champ des possibles évolutions des 

métropolisations dans leur contexte local et particulier ainsi que la stratégie à mettre en 

œuvre en fonction de ceux-ci.  

 

La démarche prospective exploratoire peut-être divisée en trois phases46. Premièrement, 

la construction d’une base d’informations qui a pour objectif de se forger une 

                                                 
44 Accepter l’erreur, c’est avant tout l’estimer. Elle nécessite de définir les critères et les bases pour en 

rechercher le pourquoi et le comment. 
45 La science serait marquée par deux tendances philosophiques (Boyer, 1996) : l’une rassemblant 

positivistes et « religieux », l’autre rassemblant les réalistes. Pour les premiers, l’objet de la science se limite à 

l’étude des phénomènes, études qui sont faites préférentiellement au moyen de techniques de contrôle et de 

mesure, l’objectif étant pour les « religieux » la recherche des certitudes de l’existence du Dieu. Pour les 

réalistes, la science est perçue comme une recherche de la vérité, de la réalité du Monde et de ses 

mécanismes cachés.  
46 La démarche présentée obéit à une logique qui est à la fois systémique et déterministe. Le déterminisme, 

principe d’intelligibilité, pose l’existence de lois, de structures cachées qui n’apparaissent pas nécessairement 

comme telles mais constituent la base d’une explication des apparences. L’intelligibilité du réel n’implique pas 

que l’on pose, a priori, sa détermination absolue. Les connaissances précises des conditions initiales, en 

l’occurrence les informations géographiques et les lois, les processus socio-économiques et politiques, 

doivent théoriquement nous amener à un seul scénario possible du futur. Cependant l’incertitude qui 

caractérise les évènements socio-spatiaux et l’impossibilité de disposer de la totalité des données et des 

causalités nous placent dans l’impossibilité de prévoir un avenir unique. On est obligé de passer à des 

méthodes probabilistes pour modéliser les différents avenirs possibles d’un système, en l’occurrence la 

métropolisation. 
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intelligibilité47, deuxièmement, l’identification des processus, des jeux d’acteurs pour en 

dégager les enjeux et les conflits et, troisièmement, l’élaboration des scénarios à partir de 

la représentation de la réalité que l’on s’est faite. La première phase répond plus au corps 

disciplinaire de la géomatique, corps disciplinaire fortement dépendant des progrès de 

l’ingénierie géographique, la seconde phase répond à la fois de l’analyse statistique des 

dynamiques sociales, de la géographie et de l’anthropologie sociales et la troisième 

phase, de la simulation numérique et des méthodes d’aide à la décision, elles-mêmes 

dépendantes des avancées en intelligence artificielle48, sciences cognitives49 et théories 

morpho-mathématiques de l’espace50. La géostratégie intègre les objectifs, les choix 

politiques et idéologiques. La démarche d’analyse et de prospective doit répondre à une 

question essentielle pour l’analyste ou le géographe en charge de l’étude : faut-il repenser 

la représentation que l’on se fait de l’espace géographique, redéfinir la démarche 

employée et les objectifs stratégiques qui ont été fixés ? Quelle idéologie politique ou 

dogme scientifique faut-il mettre en avant pour atteindre le futur désiré par la société ? 

Cette approche correspond à un engagement apolitique, certes, mais un engagement qui, 

encore, est peu suivi en France. La planification urbaine et sa gestion en sont un bon 

exemple. Gouverner, gérer un territoire métropolisé, c’est sans cesse prendre la mesure 

de ses multiples enjeux. La planification urbaine tend à évoluer vers le traitement ponctuel 

des problèmes, la conception et la réalisation de projets isolés les uns des autres. Elle 

répond à la complexité croissante des intervenants dans la relation acteurs, procédures, 

gouvernance. A la stratégie de gouvernance participative, Montréal, Londres ou Paris 

« répondent » par des planifications dirigistes. 

 

Dans cette perspective, la dimension sociale, le jeu des acteurs tendent à être gommés, 

au profit d’une vision réductrice de type spatio-économique ou même parfois simplement 

spatiale. Elle est accentuée par la durée même du mandat municipal. Or, l’aménagement 

de la métropole se pense sur la décennie. Elle nécessite une perspective d’évolution 

clairement affirmée souvent incompatible avec la gestion politique de la métropole. 

L’entrée dans une telle perspective implique un développement des démarches 

d’anticipation (mise en place de systèmes de veille économique et sociale, gestion 

prévisionnelle des situations de crise, etc.), de mobilisation des acteurs autour du 

renouvellement économique, de conception de projets d’aménagements attractifs et 
                                                 
47 La construction d’une base d’informations requiert que l’on classe les variables en deux types : les variables 

génériques qui sont des invariants spatio-temporels forts comme, par exemple, l’habitat et les variables 

contextuelles. L’invariant « habitat » est toujours analysé dans un contexte culturel et physique propre à 

chaque lieu. Ces dernières ont un impact déterminant sur l’explication et la compréhension des phénomènes 

de métropolisation mais, qui, selon le contexte géographique et anthropo-culturel, sont difficilement 

identifiables, voire non significatives. Elles produisent une incertitude dans la mise en place des scénarios.  
48 Raisonnement systémique et cybernétique avec les systèmes experts, les systèmes multi-agents, la réalité 

virtuelle, etc., ou mathématique et qualitatif : méréo-topologie, logique, etc. (cf. chapitre 3 partie 3). 
49 Vision « computationnelle », phénoménologie de la perception, psychosociologie de l’espace, etc. 
50 Champs morphogénétiques, théories du chaos, etc. 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
24

porteurs de perspectives de développement. La démarche prospective permet de situer 

les enjeux, d’établir des scénarios d’évolution, d’identifier les mécanismes porteurs de 

perspectives de développement. Elle se définit comme un cadre possible, une esquisse 

de ville future. La démarche prospective se distingue d’une approche plus éclatée, 

s’appuyant sur la juxtaposition de projets ponctuels, séparés les uns des autres, pratique 

dominante en matière de planification urbaine. Dans les deux cas de figures, la dimension 

historique est rarement prise en compte. 

 

Il se trouve que la mise en œuvre d’une telle démarche dans les pays en développement, 

voire émergents, se double d’un autre problème : celui de l’absence et de l’obsolescence 

de l’information géographique, clé de voûte du système d’analyse. Ce problème est 

d’autant plus crucial que la majorité des zones d’intervention des unités militaires ou des 

organisations non gouvernentales (O.N.G.) se situent dans les pays en développement 

dans des régions urbaines, territoires pour lesquels les besoins en systèmes 

d’information, d’analyse et de prospective sont énormes pour aménager les 

métropolisations en constitution. Dans ces espaces, les dynamiques de territorialisation 

sont souvent si importantes que l’information géographique produite, bien qu’exhaustive, 

est obsolète en l’espace de six mois sur la zone d’étude, le long de l’axe Kenitra-

Casablanca. Les techniques d’enquêtes et de sondages spatiaux effectués 

semestriellement avec un renouvellement par tiers ou par moitié sur les échantillons sont 

souvent un moyen de tenir à jour les bases de données51. Cependant, il est rare qu’en 

période de conflits les enquêtes statistiques soient maintenues et les données 

accessibles. La seule information réellement disponible mobilisable, exhaustive et à jour 

est l’imagerie satellitale. Elle a comme avantage d’être une donnée intrinsèquement 

spatialisée et de couvrir des surfaces importantes qui vont de 3600 km² (S.P.O.T.) à plus 

de 9 millions de km² (N.O.A.A.), superficies proches de celles qui sont occupées par une 

métropolisation (S.P.O.T., L.A.N.D.S.A.T., I.R.S.) ou un ensemble de métropolisations 

(N.O.A.A., D.M.S.P.). Les études faites au seul moyen de l’imagerie spatiale sur les villes 

et plus génériquement l’urbain sont nombreuses (cf. chapitre 2 partie 1). Elles ne 

concernent néanmoins que très rarement la métropolisation en tant que telle, mais plutôt 

des aspects particuliers de l’urbain : cartographie de l’occupation du sol, croissance des 

zones périurbaines, densité du bâti, estimation du nombre d’habitants, répartition spatiale 

des polluants aérosols, etc. On peut citer dans les rares travaux portant sur la 

métropolisation, l’étude du National Center of Geographic Information and Analysis 

(N.C.G.I.A.) sur la baie de San Francisco (cf. chapitre 2) ou encore ceux qui sont financés 

par la National Imaging and Mapping Agency (N.I.M.A.) et l’U.S. Air Force sur l’armature 

                                                 
51 On notera les problèmes d’extrapolation des enquêtes par sondage spatial. La diversité des unités de 

collecte de référence (îlot de l’Institut national de la statistique et d’étude économique pour les ménages, 

bassin d’emploi pour le chômage) crée une dépendance entre l’information collectée et le référent spatial. Il 

s’y ajoute le problème de l’exhaustivité et de la mise en forme des données. 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
25

urbaine des Etats-Unis, de l’Europe et du pourtour méditerranéen (cf. carte 18). La 

recherche effectuée sur la baie de San Francisco se limite à la description morpho-

dynamique de San Francisco sur une période de 130 ans. Les recherches financées par 

le Department of Defense concernent la reconnaissance de nuit des implantations 

humaines, l’estimation de la densité et du nombre d’habitants et l’identification des axes 

majeurs de communications entre les pôles urbains (cf. chapitre 2 partie 1). En effet, 

l’étude des métropolisations est plus majoritairement le fait, en géographie, d’analyses 

statistiques52 et de figurations cartographiques53, d’études prospectives54, d’enquêtes de 

terrain55, des économistes56 et des sociologues57 que des démarches basées sur la 

télédétection et les systèmes d’informations géographiques. Au-delà de l'importance 

stratégique et opérationnelle que tiennent les approches par télédétection et systèmes 

d’informations pour la maîtrise de l’information et de la noosphère, quel peut-être l’intérêt 

de telles démarches à l’analyse des processus de métropolisation ?  

 

L'avantage scientifique que l’on peut retirer d’une démarche fondée sur les seules 

données satellitales tient en plusieurs points. Elles permettent tout d’abord de produire de 

l’information. Deuxièmement, de comprendre à travers l’analyse des systèmes de 

production d’informations statistiques, spatiales ou documentaires un certain nombre de 

concepts géopolitiques, idéologiques et dogmatiques sous-jacents à leur utilisation. 

Troisièmement, savoir en quoi les démarches spatiales basées sur l’imagerie spatiale et 

aéroportée constituent un apport heuristique à la compréhension des processus de 

métropolisation et des connaissances géographiques des métropolisations. Apportent-

elles de nouvelles informations, de nouveaux faits, de nouvelles connaissances ? Ces 

dernières concordent-elles avec les connaissances autres, telles que par exemple celles 

issues d’analyses socio-économiques ? Comment la métropolisation apparaît-elle dans 

les faits à la lumière de la télédétection ? Quatrièmement, de quelle manière les 

démarches holistiques associant global et local peuvent constituer un apport 

méthodologique, théorique et épistémologique aux sciences géographiques et, plus 

                                                 
52 Les plus nombreuses. On notera les nombreuses études menées par l’équipe P.A.R.I.S. ou celles de 

François Moriconi-Ebrard à partir de la base de données Géopolis (Moriconi-Ebrard, 1993).  
53 On notera, à titre d’exemple, les travaux de Vanessa Rousseaux sur le Maghreb (Rousseaux, 2000) ou de 

Philippe Cadène sur l’Inde (Bailly, 2000).  
54 Les territoires du futur (Ascher, 1993). 
55 Bien que majoritaires dans les recherches faites dans les pays en développement ou émergents, ces 

démarches ne rendent compte que très partiellement des métropolisations. Les études de géographie 

économique descriptive sont encore celles qui rendent le mieux compte des processus de métropolisation. 

Elles donnent souvent lieu à d’impressionnantes monographies (Belfquih, 1983). 
56 Les études économiques, nombreuses, sont celles qui ont le mieux rendu compte des métropolisations et le 

mieux défendu l’idée de l’apparition de nouvelles dynamiques territoriales de type métropolisation. Elles se 

sont cependant presque toutes limitées à des études macro-économiques. 
57 On notera les travaux de la revue Recherche sociale sur la question de la multi-centralité (Vanoni, 2001). 
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généralement, aux sciences humaines ? Telle est l’ambition de ce travail. Il se 

décompose en trois chapitres. 
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Le premier chapitre de ce mémoire de recherche est celui de plusieurs constats : 

l’existence de fortes disparités dans l’accès à l’information géographique entre les pays 

industrialisés, émergents ou en développement, d’un flou théorique et sémantique sur ce 

qu’on appelle la métropolisation, d’une situation géopolitique atypique marquée par une 

incertitude de la future configuration géostratégique, une absence de projet idéologique 

global en Occident, une impera, la pax americana et la réémergence de puissances 

régionales à vocation mondiale comme la Chine ou l’Union européenne. On s’efforcera 

tout au long de ce chapitre de faire transparaître l’aveuglement, la dépendance 

consciente de certains géographes face à l’information et à la connaissance qu’ils 

manipulent pour asseoir leur discours sur le territoire. Dans le prolongement de la 

seconde partie, on s’intéressera sur la façon dont se construit le concept de 

métropolisation vis-à-vis de l’information et des méthodes d’analyse. Dans le chapitre 2, 

on analyse la façon dont les processus de métropolisation peuvent être étudiés par les 

images satellitales, mais aussi comment il est possible d’échafauder un état de 

métropolisation par télédétection avec des contraintes d’opérationnalité : robustesse des 

chaînes de traitement, automatisation, reproductibilité. Le troisième chapitre montre les 

apports théoriques des méthodes morpho-paysagères et socio-économiques sur la 

question de la détection des lieux-objets, de la difficulté à créer une axiomatique en 

géographie, de créer une continuité sémantique entre niveaux spatiaux ou encore sur le 

problème, on ne peut plus essentiel, de la différenciation, c’est-à-dire, du tracé de la 

limite, de la frontière, de la discontinuité et de son identification. Il précède une première 

partie consacrée à la description de la zone d’étude dans son acceptation la plus 

classique, le Maroc, marge de l’Union européenne et, plus particulièrement, l’axe en 

métropolisation Kenitra-Rabat-Casablanca. L’analyse régionale reste un puissant outil 

synthétique de description de l’état et des potentialités de métropolisation de l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca qui n’a cependant aucun réel intrant opérationnel. La 

construction de discours synthétiques et descriptifs, bien qu’efficaces, a un caractère 

d’indépendance informationnel et heuristique des plus limités. Combiné aux données 

satellitales, on pourrait croire que l’apport heuristique d’une telle démarche n’est pas 

négligeable. Elle montre dans ses résultats un lien étroit avec la géographie sociale, lien 

qui avec les progrès de l’ingénierie géographique va sans cesse se renforcer pour 

probablement fusionner dans les quinze prochaines années. 

 

La métropolisation, vue de l’espace, est une métropolisation alliant les tenants de 

l’analyse spatiale et de la géographie sociale. Elle décrit d’une façon holistique et 

systématique un état de métropolisation qui peut être simulé mais qui, en aucun cas, ne 

présente une réelle avancée théorique. On sait, à présent, la décrire dans ses dimensions 

spatiales et sociales mais sa stature ontologique reste floue. Chaque concept de la 

métropolisation demeure restreint à son champ méthodologique, lui-même dépendant des 
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données disponibles et des techniques d’analyse. Qu’en est-il exactement au regard du 

géographe télédétecteur ?  
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NOTE 

 

Ce chapitre se compose de trois parties distinctes. Une première partie porte sur les 

aspects géopolitiques généraux, une seconde sur l’aspect de la maîtrise informationnelle 

et la troisième sur une définition de la métropolisation. Toutes les trois peuvent être lues 

indistinctement à la suite l’une de l’autre ou en commençant par le cadrage théorique de 

la métropolisation. Le présent plan répond à une exigence : celle de la continuité des 

propos du prologue. Il est donc possible, sur ce chapitre, de faire une double lecture. 
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1. L’ENJEU GEOSTRATEGIQUE DE LA MAITRISE INFORMATIONNELLE ET 

CONCEPTUELLE DE LA METROPOLISATION 

 

 

1.1. Géopolitique du XXIe siècle 

 

 

1.1.1. La maîtrise du futur 

 

La maîtrise du futur passe par la compréhension des processus de mondialisation et de 

globalisation, c’est-à-dire, par l’étude des lieux où se concentrent les populations, les 

territoires métropolisés et les processus qui les sous-tendent : les métropolisations. Bien 

que du point de vue macro-économique, la mondialisation et la globalisation économiques 

sont, sur tout le XXe siècle, des processus constants, sans réelle croissance 

(Rogalski,1999), on assiste (parallèlement) à l’émergence de nouvelles formes 

d’organisation de l’espace géographique qui accueillent une part croissante de la 

population avec des taux qui sont voisins de 90 % à 99 % dans les pays dits industrialisés 

ou de 25 % à 50 % en Afrique60. La maîtrise globale de ces nouvelles formes 

d’organisation territoriale, c’est-à-dire, sur l’ensemble et en tous lieux de l’espace 

terrestre, ne peut se faire que par l’intermédiaire de systèmes globaux de surveillance et 

de contrôle capables de contourner les préjugés éthiques, juridiques ou politiques de 

certains pays. 

 

La mise en place de tels systèmes repose sur le contrôle d’un espace en voie de 

territorialisation relativement invulnérable, l’exo-atmosphère et une technologie 

d’observation et de mesure à la fois locale et globalisante, à partir des satellites 

d’observation de la Terre. Ce système de télé-surveillance globale, bien qu’effectif depuis 

la confrontation Est-Ouest61, a un rôle politique et scientifique qui ne cesse de se 

renforcer grâce à la mise en place de programmes de surveillance à l’instar de la veille 

climatique de l’ensemble de l’Afrique sub-saharienne et des futures applications du 

protocole de Kyoto par télédétection. C’est au moyen quasi exclusif des données 

                                                 
60 Moriconi-Ebrard, 2001, débat interne, courriel du 05 juin 2001. Les pourcentages signifient que x % des 

communes de plus de 10 000 habitants sont considérées comme métropolisées. Le seuil de 10 000 

personnes rend compte de 95 % de la réalité, c’est du moins ce que montre Hans Alexandersson (Ferrier, 

1971).  
61 Les satellites d’observation de la Terre, militaires pour la plupart, étaient confinés à des tâches de veille 

stratégique comme le contrôle des traités de désarmement nucléaire, la surveillance des essais nucléaires, la 

détection, bien que techniquement limitée, d’une éventuelle attaque nucléaire. Le satellite d’observation était 

un outil qui faisait partie intégrante du système de dissuasion nucléaire des Etats-Unis et de l’U.R.S.S., l’exo-

atmosphère, l’espace stratégique support des moyens techniques de la dissuasion nucléaire. 
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satellitales que devrait se faire le contrôle des émissions polluantes et du suivi des états 

de l’environnement en application du traité de Kyoto (O.N.U., 1999)62. Ces systèmes de 

télé-surveillance de l’espace géographique sont utilisés dans le suivi de l’environnement 

mais aussi dans le suivi des populations, de l’agriculture et dans le domaine militaire63. On 

les expérimente pour cartographier la répartition des populations et estimer leur densité 

en Europe (Mesev, 1998), aux Etats-Unis (Sutton, 1997) et à l’échelle globale (Dobson, 

2000). L’étude des métropolisations au moyen de systèmes globaux reste actuellement 

limitée au Department of Defense (D.o.D.) et se focalise sur les aspects démographiques 

macro-régionaux. La mise en place de tels outils de télé-surveillance globale64 n’est pas 

sans poser un certain nombre de problèmes éthiques. Ils sont considérés comme des 

systèmes totalitaires de renseignements (Virilio, 1999) dans la mesure où aucune autorité 

démocratique ou indépendante des Etats ne peut contrôler ses applications. Ils touchent à 

l’intégrité même des nations ou des pays contrôlés sans que ceux-ci puissent tenter 

réellement quoi que ce soit ou même encore être en mesure de le savoir. Ils présentent 

certes une menace pour un Etat dans le sens où un voisin peut connaître l’état de son 

territoire, cependant le problème de l’utilisation des systèmes de veille globale est ailleurs. 

La vraie question est de savoir à quelles fins sont utilisées ces informations. Il y a plus à 

craindre d’une mauvaise utilisation des décideurs, voire d’une manipulation à des fins 

stratégiques ou politiques de l’information et de la connaissance. Avoir une donnée, 

certes, c’est fondamental, mais il faut savoir l’utiliser, c’est-à-dire, la traiter, l’analyser, 

l’interpréter, ce qui est bien plus difficile. Un des enjeux de la connaissance et du contrôle 

de l’espace géographique est bien celui des méthodes d’analyse de l’information et de 

production de la connaissance. Produire une information sans savoir l'exploiter n’est pas 

suffisant pour constituer une démarche réelle de contrôle totalitaire de l'espace 

géographique. Un des éléments qui concourt cependant à la thèse totalitariste est que 

seuls, les Etats-Unis, avec leur futur réseau d’alerte de veille spatiale composé de 24 à 30 

                                                 
62 Ce point de vue est souvent contesté, même si le Global Monitoring for Environment and Security 

(G.M.E.S.) privilégie l’emploi de la télédétection. Le programme G.M.E.S. se propose de fédérer des moyens 

d'observation spatiaux existants afin de mieux faire face aux changements de l'environnement. Les données 

provenant de divers satellites, comme Jason, S.P.O.T. ou E.R.S., seront rendues disponibles à tous ceux 

(autorités, scientifiques, centres de secours, etc.) à qui elles seront utiles afin que les meilleures décisions 

soient prises. Ce projet fournira une partie des moyens nécessaires à l'élaboration d'une réponse adéquate 

aux vastes changements planétaires comme les changements climatiques, aux stress environnementaux 

comme la désertification, aux catastrophes naturelles d'ampleur instantanée comme les inondations ou les 

tremblements de terre. G.M.E.S. pourra fournir aux autorités des données satellitaires permettant de vérifier 

que des accords internationaux (pêche, désarmement, pollution, etc.) ont bien été observées 

 (http://www.cnes.fr/actualites/dossier_gmes/1sommaire_gmes.htm). 
63 Les satellites de communication et d’interception représentent le plus grand nombre de vecteurs spatiaux. 

Ils participent aux développements des infrastructures de communication, c’est-à-dire aux infrastructures de 

métropolisation. 
64 Les progrès de la géodésie et de la géolocalisation permettent de toucher des cibles à plusieurs centaines, 

voire milliers de kilomètres avec une précision métrique, élargissant la sphère d’intervention aux niveaux local 

et régional. 
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satellites Space Infrared System (S.I.R.S.) pourront en temps réel surveiller l’ensemble de 

l’espace terrestre65. Cette crainte d’une hégémonie déjà effective des Etats-Unis dans ce 

domaine est renforcée par une politique de « captation » des images satellitales 

commerciales par la N.I.MA. Les sociétés privées ou publiques souscrivant à un accord 

monnayé dont le montant minimal des marchés suivant les cas, est de 5 millions de 

dollars U.S., fournissent en priorité ou en exclusivité sur demande de la N.I.M.A. leurs 

données sur une zone. Le programme de surveillance globale de l'espace géographique 

deviendra une réalité dès 2004 avec la mise en orbite des premiers des 30 satellites 

S.I.R.S. de renseignements étasuniens mis en oeuvre par le National Reconnaissance 

Office (N.R.O). Il répond notamment au problème de l’existence d’un flou « prospectif » 

auquel l’ensemble des acteurs politiques, militaires ou de l’aménagement sont 

confrontés : celui de la difficulté à prévoir les futures configurations géographiques le plus 

souvent urbaines, issues notamment de la globalisation, à identifier et à localiser les 

menaces et les conflits qui, le plus souvent, sont le fait du sous-développement 

économique ou du déficit « démocratique »66. Cette situation est d’autant plus paradoxale 

que la période actuelle est marquée par la poursuite du processus de globalisation 

économique entamé il y a un peu plus d’un siècle, développement accéléré par 

l’hégémonie économique et politique, militaire des Etats-Unis, la pax americana, et par 

une nouvelle forme de territorialisation de l’espace géographique marquée par ou tendant 

vers un idéal, c’est-à-dire, un modèle, un archétype qui n’est autre que le territoire 

métropolisé67. Plus qu’une situation de « flou » politique, diplomatique ou idéologique, 

c’est la fin d’une logique de confrontation bi-polaire, l’apparition d’une nouvelle 

configuration géopolitique dont on maîtrise encore assez mal l’ensemble des 

mécanismes, des implications et des conséquences géopolitiques et géostratégiques à 

différents niveaux qui crée l’incertitude et qui rend la prise de décision plus difficile. Elle 

est marquée depuis la fin du conflit Est-Ouest par une triple dialectique : celle du maintien 

d’un imperium étasunien sans égal, celle de l’émergence de nouvelles forces 

géopolitiques régionales à vocation mondiale comme l’Union européenne, la Chine ou la 

Fédération de Russie ou régionales comme l’Inde ou le Brésil, celle de la recomposition 

territoriale et l’émergence d’idéologies théocratiques plus ou moins instrumentalisées qui 

se présentent comme des alternatives aux valeurs occidentales. L’imperium des Etats-

Unis a été soutenu tout au long de la dernière décennie du XXe siècle par une croissance 
                                                 
65 Ce système est une des pierres angulaires du système de protection anti-missiles National Missile Defense 

(N.M.D.) qui va être déployé par les Etats-Unis. Il a, pour objectif prioritaire, de détecter, d’identifier des 

missiles qui sont tirés en direction du territoire des Etats-Unis et de guider les missiles et les lasers 

d’interception. 
66 Les applications récentes ont montré que les approches par télédétection n’étaient efficientes que dans 

certaines situations. 
67 On pourrait se demander dans quelle mesure le territoire métropolisé représente une structure 

d’organisation idéale de l’espace géographique. A quoi correspond-elle exactement ? A un mode de vie 

individuellement et idéalement désiré comme tendent à le montrer les théories qui sous-tendent les modèles 

d’auto-organisation, ou encore celui planifié d’un idéal politique ou d’une contrainte (cf. chapitre 3 partie 1). 
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économique intérieure exceptionnelle alliant flexibilité, un taux de chômage officiellement 

bas, avec une moyenne de l’ordre de 3,5 à 4 %, par des regroupements d’entreprises 

permettant un déploiement sur l’ensemble des marchés de la Terre, par une puissance 

militaire, technologique et culturelle tous azimuts et par une diplomatie au service des 

intérêts économiques américains aux multiples facettes68 (Gere, 1997). La restructuration 

et la réduction du champ d’activités d’un appareil diplomatique surdimensionné pour 

répondre aux impératifs de la confrontation Est-Ouest avait fait croire à beaucoup de 

chancelleries, et à tort, à un repli isolationniste des Etats-Unis, qui n’en fut rien. L’objectif, 

maintes fois réaffirmé par William Cohen, secrétaire d’Etat à la défense des Etats-Unis 

sous l’administration Clinton, était sans ambiguïté : conserver dans tous les domaines une 

supériorité absolue grâce à l’avance technologique et à la créativité en mariant les 

systèmes de collecte, de traitement et d’analyse d’informations, de communications, de 

suivi en temps réel de la situation politique, économique et sociale et des interventions en 

cours, de guidage et de localisation des cibles stratégiques et tactiques pour  permettre 

l’emploi d’armes à longue portée et le contrôle des espaces terrestres et exo-

atmosphériques. La conjonction de l’ensemble de ces éléments a donné aux Etats-Unis, 

en ce début de XXIe siècle, une capacité unique de projection et de domination globale 

polymorphe lui permettant de défendre en tous lieux de la Terre ses intérêts, voire de les 

étendre aux dépends de ses alliés ou de ses anciens adversaires. Cette politique n’est 

cependant pas nouvelle. Elle est la suite d’une politique de normalisation mondiale 

engagée dès les années 1960 dans des domaines aussi divers que le droit, le 

développement, la croissance économique, l’accès aux ressources naturelles, 

informationnelles et intellectuelles, la politique démographique malthusienne, etc. Les 

systèmes de surveillance, ont comme intérêt, pour les Etats-Unis, de maintenir leur 

suprématie totale dans un maximum de domaines, pour l’Europe, la Fédération de 

Russie, la Chine ou l’Inde, d’accéder à une certaine autonomie stratégique concurrençant 

parfois la géostratégie américaine, le plus souvent servant à contrôler les informations 

économiques, militaires, diplomatiques fournies par les étasuniens. Il reste que de tels 

systèmes de surveillance globaux et multiples à des fins à la fois militaires et civiles 

s’opposent dans leurs usages : les veilles stratégiques, économiques et diplomatiques 

demandent une réactivité quasi immédiate, les opérations militaro-humanitaires, tandis 

qu’à l’inverse, les projets d’aménagement du territoire et de gestion de l’environnement 

ont un délai plus long qui est lié à la nécessité de planifier, délai qui, pour les interventions 

militaires et humanitaires ne doit pas excéder vingt quatre à quarante huit heures. La 

différence de temporalité conduit, d’une part, à mettre en œuvre des systèmes de veille, 

de traitement et d’analyse automatiques de l’information en temps réel couvrant la totalité 

de l’espace géographique pour répondre quasi immédiatement à un évènement et 

                                                 
68 La réduction des effectifs au sein des administrations a permis de renforcer, dans une large mesure, les 

appareils para-diplomatiques institutionnels ou privés, les hauts fonctionnaires étant recrutés dans un certain 

nombre de ces organisations. 
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permettre une prise de décision de plus en plus courte. D’autre part, la difficulté à 

répondre quasi immédiatement à des enjeux stratégiques, économiques, humains ou 

militaires faute d’informations à jour, à une maîtrise et à une connaissance de la situation 

actuelle et complète conduit les organismes gouvernementaux, institutionnels ou 

scientifiques chargés de la veille, de l’analyse et de la prospective, à ne s’intéresser qu’à 

des objets géographiques stratégiques spatialement et temporellement stables pour 

permettre de les analyser : localisation et accès aux ressources énergétiques, étude des 

voies de communication, modélisation de l’espace géographique, des métropolisations et 

des territoires métropolisés, une limite temporelle qui pose un certain nombre de 

problèmes dans la configuration géopolitique et géostratégique actuelle.  

 

A la difficulté de réduire dans de notables proportions les délais d’analyse, de réaction et 

de prise de décision s’ajoute aussi la difficulté quasi constante à identifier, prévoir et 

prévenir les futures crises ainsi que le caractère polymorphique et multi-niveaux des 

conflits. Faut-il parler de crise de la connaissance ? Cette crise de l’établissement de la 

connaissance, des limites de l’analyse scientifique, fait de la guerre dans la posture 

géostratégique américaine de domination informationnelle une guerre qui, tout d’abord, 

est une guerre de la prédiction, de la connaissance, aspects qui se confondent avec l’un 

des objets de la science : observer, établir des faits, interpréter,  produire de la 

connaissance, prédire, projeter, diffuser. Elle nécessite l’établissement d’un lien étroit 

entre les communautés scientifiques, politiques, humanitaires, diplomatiques et militaires. 

Ce lien témoigne de la relative incapacité des organismes gouvernementaux et militaires 

à maîtriser réellement, à saisir, à comprendre le nouvel environnement géopolitique et 

géographique qui les place dans l’incapacité d’anticiper un événement politique, 

économique ou socio-géographique. Tout autant que les systèmes globaux de télé-

surveillance doivent affirmer la suprématie et l’hégémonie absolues des Etats-Unis, ils 

témoignent d’une réelle difficulté à comprendre, à analyser et à interpréter localement et 

globalement l’ensemble des processus politiques, économiques, sociaux et 

géographiques qui se déroulent à la surface de la Terre. Ils doivent aussi répondre à la 

remise en cause de la politique de défense fondée sur l’institution militaire et la 

« sanctuarisation » du territoire. Les outils de surveillance globaux sont surtout adaptés 

au contrôle des Etats et des armées « constituées ». Leur efficacité est aléatoire à 

l’encontre d’acteurs non gouvernementaux. L’apparition de nouvelles formes d’acteurs 

non gouvernementaux capables de menacer « asymétriquement » les Etats et les 

structures socio-économiques met en évidence l’inadaptation69 d’un outil de défense, 

                                                 
69 Les forces fédérales russes avec 80 000 hommes, malgré la prise en compte des expériences de la 

première guerre de Tchétchénie en 1995-1996, n’arrivent toujours pas à contrôler l’ensemble du territoire et, 

plus particulièrement, Groznyï (Shihab, 2001). Devant ce constat, les opérations ont été détachées au 

Federal'naya Sluzhba Bezopasnosti (F.S.B.) Les forces israéliennes dépourvues de policiers anti-émeutes ont 

utilisé les forces armées totalement inopérantes dans le sens où elles étaient incapables de résoudre la vague 

de violence et de protestation autrement que par une réponse disproportionnée et non efficiente, accentuant 
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hérité de la guerre froide. Le lien entre civils et militaires tient aussi à la perte du rôle 

moteur de la défense dans les recherches technologiques liées à l’information et aux 

télécommunications. 

 

La question de la prédictibilité et de son comment est au cœur des préoccupations, 

d’autant plus importantes qu’il a toujours été difficile de prévoir une crise. En 1914, H.G. 

Wells estimait que la guerre était impossible. Il était impensable de prévoir, de penser 

même en ce début d’année 1914 qu’il y aurait deux guerres mondiales. La question de la 

prédiction (prédictibilité) est d’autant plus importante que les idéologies et les économies 

capitalistes et marxistes ont conduit à l’échec la plupart des projets de développement, à 

une paupérisation d’une partie des populations aussi bien des pays industrialisés, des 

pays en transition que, dans une large mesure, des pays en développement. L’apparente 

incapacité du système économique mondial à apporter plus de justice, de meilleures 

conditions de vie, à instaurer des systèmes de régulation politiques et démocratiques 

constitue une réelle menace pour la stabilité et la sécurité internationales. C’est dans cet 

esprit qu’a été signé le traité de Barcelone, lequel stipule la mise en œuvre d’une politique 

de développement socio-économique concourant à la création d’une zone de paix et de 

stabilité sur l’ensemble du pourtour méditerranéen70. La politique européenne de 

prévention des crises se distingue de la démarche américaine qui est essentiellement 

fondée sur les systèmes globaux de télé-surveillance qui sont utilisés à des fins 

diplomatiques et humanitaires, par le déploiement de politiques de développement 

économique, social et juridique : c’est-à-dire des politiques qui se concentrent, pour une 

large part, dans les territoires en métropolisation, pour lesquels les systèmes de 

production d’information, d’analyse et d’aménagement des territoires constituent des 

outils d’accompagnement indispensables. Ils le sont d’autant plus que, dans la plupart des 

régions en développement, les données sont souvent fragmentaires, obsolètes ou 

inadaptées. La mise en place de politiques de développement et d’aménagement du 

territoire, de systèmes de gouvernance de la métropolité pour être efficients ne peuvent 

se faire qu’à partir d’un ensemble d’informations et de connaissances pour lesquelles les 

systèmes globaux de télé-surveillance offrent une capacité de suivi intra-annuelle71 qui, 

avec le futur S.I.R.S., sera quasi journalière. 

 

Les systèmes globaux de télé-surveillance et d’analyse de l’espace géographique 

répondent à une exigence géopolitique et idéologique de domination des Etats-Unis et de 

                                                                                                                                                    
la radicalisation des protagonistes. Au bout de quelques mois, la mise en œuvre d’une doctrine d’engagement 

asymétrique a permis de paralyser les forces palestiniennes.  
70 Donc, sur la marge Sud de l’Union européenne. 
71 On notera que la périodicité des prises de vue des systèmes d’observation de la Terre comme Cosmos, 

Ikonos, I.R.S., L.A.N.D.S.A.T. ou encore S.P.O.T. est suffisante pour mener des projets d’aménagement du 

territoire. Avec des périodicités de prises de vue de 3 à 18 jours sur une même zone, ils peuvent aisément se 

substituer aux futurs systèmes de surveillance globaux. 
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l’Occident marquée par une tendance à l’exhaustivité et à l’universalité, c’est-à-dire, sur 

une valeur humaniste et démocratique qui doit être partagée par l’ensemble des sociétés 

humaines. La politique de prévention des crises, fondée sur le projet humaniste et 

occidental de développement économique, social, politique et juridique répond aussi à 

cette exigence. Dans les deux cas de figure, la maîtrise des dimensions sociales, 

politiques et géographiques est primordiale. Elle ne peut se faire qu’à partir de bases de 

données ou de connaissances heuristiques du territoire pour mener à bien des projets 

d’aménagement ou de développement ou encore de veille climatique ou 

environnementale. Une telle logique pose la question de l’acceptabilité par les opinions 

publiques de systèmes de télé-surveillance globaux. Si ces systèmes constituent un 

avantage stratégique pour le contrôle des territoires et un intérêt commercial grâce aux 

produits dérivés qui peuvent être dégagés et vendus, ils constituent a fortiori pour les 

adversaires une atteinte à la liberté et à la propriété individuelle qui pourrait être effective 

avec la vente d’images satellitales métriques et submétriques. Il semble cependant 

qu’aucun débat public sur le contrôle de l’utilisation des futurs systèmes globaux de télé-

surveillance ne se fait jour, exception faite du rapport du Carnegie Endowment for 

International Peace (Yahya, 2000) ou de la Federation of American Scientist (F.A.S., 

2001). De fait, l’arrivée des données à très hautes résolutions spatiales civiles et la mise 

en place des systèmes de télé-surveillance permettent une démocratisation de l’accès 

aux données autrefois réservées aux militaires et confèrent à la société civile une plus 

grande indépendance en termes d’accès à l’information, à la connaissance et à une 

situation territoriale particulière. Elles constituent également une nouvelle source 

d’information à des attaques asymétriques de type terroriste par exemple ou dans le 

cadre d’opérations de renseignement industriel. Elle est également un moyen de pression 

de la société civile sur les gouvernements par la mise en évidence de tel ou tel fait. Les 

données hautes résolutions ou l’accès aux systèmes de télé-surveillance globaux 

participent à une nouvelle forme de transparence qui ne peut être que bénéfique à la 

société civile et à la démocratie. Cependant, leur pleine efficience et utilisation nécessitent 

de disposer de télé-analystes aptes à traiter et à interpréter les images satellitales. Elles 

posent aussi la question de l’accès aux données. Aux Etats-Unis, le Satellite Archive 

Service (S.A.A.) Data Center met à disposition à prix coûtant72 les données satellitales 

des vecteurs civils L.A.N.D.S.A.T. et met gratuitement à disposition les images 

météorologiques de télésurveillance globale N.O.A.A. Le fait que les satellites civils à 

hautes résolutions soient utilisés à des faits exclusivement commerciaux par des 

entreprises privées nécessite de définir de nouveaux rapports entre l’état, garant de la 

sécurité des citoyens et les firmes gérant et commercialisant les données.  

 

 

                                                 
72 Au prix du conditionnement des données. 
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1.1.2. Fragilisation sécuritaire des marges de l’Union européenne 

 

La victoire de l’Occident sur l’U.R.S.S. est celle de l’émergence d’un pouvoir impérial 

unique, celui des Etats-Unis, de la décomposition d’un certain nombre d’Etats marxistes 

comme l’ex-Yougoslavie ou l’U.R.S.S., la croissance des conflits inter-ethniques73 et inter-

confessionnels74 en Afrique, en Asie du Sud-Est à l’instar du Timor Oriental, dans le sous-

continent indien avec le Cachemire. Certains de ces conflits sont situés aux frontières de 

l’actuelle Union européenne ou de ses futurs territoires dont l’exemple le plus symbolique 

et symptomatique est la décomposition de l’Etat Yougoslave en cinq Etats et les trois 

guerres qui ont suivi : en Slovénie, en Croatie et en Bosnie-Herzégovine durant la 

décennie 1990, des guerres de recomposition territoriale ethno-confessionnelles qui se 

poursuivent aujourd’hui en Macédoine, conflits balkaniques qui jouxtent la Bulgarie, la 

Hongrie et la Roumanie, futurs Etats membres de l’U.E., l’Autriche, la Grèce et l’Italie 

pays membres de l’U.E. D’autres conflits situés aux marges Sud de l’Union européenne, 

comme en Algérie, sans toucher directement les intérêts pétroliers, les intérêts gaziers et 

les approvisionnements de l’Union européenne, tendent à porter la guerre sur le territoire 

européen, menacent la sécurité intérieure par d’éventuels attentats et tendent à accentuer 

la pression migratoire Sud-Nord. Ces problèmes de sécurité touchent directement les 

Etats de l’arc « latin » de l’Union européenne : l’Espagne, la France, l’Italie et le Portugal. 

Sans présenter une menace ou une atteinte directe au territoire de l’Union européenne, ils 

la placent face à ses responsabilités politiques et morales occidentales et humanistes de 

puissance émergente dont elle se réclame. La résorption des instabilités sécuritaires 

périphériques75 est d’autant plus importante qu’elle a valeur de test de crédibilité 

géopolitique pour l’Union européenne, c’est-à-dire, sa capacité à imposer seule sa paix. 

Bien qu’elle possède numériquement l’armée la plus nombreuse au monde avec plus de 3 

millions d’hommes sous les drapeaux, l’absence chronique d’infrastructures et 

d’équipements stratégiques dans les domaines du renseignement, de la logistique et du 

transport76, l’obsolescence du matériel77 la rend dépendante des capacités 

infrastructurelles de l’O.T.A.N. qui, pour une bonne partie, sont le fait de la contribution 

                                                 
73 A l’instar de la guerre au Rwanda et au Burundi entre Tutsis et Hutus qui touche la région des grands lacs 

en Afrique ou les tribus maures mal intégrées au Niger qui se sont affrontées aux forces gouvernementales en 

1960-1962 et en 1990-1992. 
74 La guerre au Soudan entre les chrétiens situés au Sud du pays et le régime théocratique musulman du 

Nord. Les conflits Nord-Sud sont fréquents en Afrique. Ils sont souvent localisés sur la zone marquant les 

limites d’influence de l’Islam et de la Chrétienté et des Animistes. Cette concomitance en est elle pour autant 

une cause des conflits ou un vecteur ? 
75 Dans la perspective d’une vision eurocentrique.  
76 La flotte d’avions de transport Transall de l’Armée de l’Air a une disponibilité moyenne de 30 %, soit 19 à 20 

appareils en état de voler sur les 65 en service. 
77 Sur les 400 avions de combat de la Force de Réaction Rapide européenne, 250 répondent au seuil 

minimum des normes de modernité fixées par l’U.E. (Promé, 2001). La Force de Réaction Rapide européenne 

sera réellement en pleine possession des ses moyens au début de la deuxième décennie du XXIe siècle. 
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des Etats-Unis. Cette géovision78 eurocentrique de l’Europe met en évidence quatre 

structures logiques qui marquent les marges, les frontières de l’Union européenne : la 

bordure interne, la bordure intermédiaire, la bordure externe et la frange. Elle est 

cependant propre à chaque pays. L’Allemagne (cf. carte 4), perçoit le futur de l’Union 

européenne à l’Est avec l’intégration des pays de l’ex-Europe de l’Est suivant un axe 

s’étendant de la mer Baltique à la mer Adriatique. La Grande-Bretagne se perçoit au 

croisement de trois entités géopolitiques : l’Union européenne, l’espace Nord-Atlantique et 

le territoire global qu’est le Commonwealth (cf. carte 5).  

                                                 
78 Au sens de Georges Nicolas, de Geoffrey Parker dans l’article « Europes : géovisions actuelles et 

géopolitiques » (Nicolas, 1996). Elle y est définie comme la vision géographique d’une entité étatique ou d’un 

individu et plus exactement sur « les relations spatiales établies entre les valeurs identifiées dans les discours 

[…] ». 
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Carte 4 - Vision géopolitique Allemande sur le monde 

 

Carte 5 - Vision géopolitique Britannique sur le monde 

 
Source des cartes 4 et 5 : Nicolas G., Parker G. (1996). « Europes : géovisions actuelles 

et géopolitique ». (cf. annexe 3). 
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Cette instabilité sécuritaire située aux frontières de l’Union européenne est interprétée, 

par un certain nombre de spécialistes en géopolitique, tels Alain Joxe ou Alexandre Del 

Valle, comme une stratégie délibérée des Etats-Unis tendant à fragiliser l’indépendance 

de l’Union européenne en la maintenant militairement dépendante des Etats-Unis via 

l’O.T.A.N. grâce au maintien de foyers de tension à l’instar de leur soutien actif aux 

intégristes et aux extrémistes musulmans albanophones79. L’objectif, pour les américains, 

est de pérenniser leur hégémonie en empêchant l’apparition de concurrents politiques et 

économiques par la mise en place, voire en exacerbant les foyers de tension. La stratégie 

de Washington, au lieu d’aider l’Union européenne, cherche à raviver des conflits pour 

mieux imposer ensuite les conditions de sa paix. Au lieu d’imposer ou de soutenir la mise 

en place de régimes démocratiques, elle soutient des régimes ou des mouvements 

théocratiques comme elle le fait également au Cachemire par l’aide qu’elle fournit aux 

islamistes pakistanais à l’encontre de l’Inde. La politique étasunienne se double d’une 

politique volontariste tendant vers l’intégration culturelle, politique et morale des pays 

occidentaux et de ses alliés. 

 

 

1.1.3. Valeurs occidentales et développement 

 

L’effort géostratégique de l’intégration du monde occidental autour des Etats-Unis et, plus 

particulièrement de l’Europe, a été entrepris au lendemain de la deuxième guerre 

mondiale pour renforcer les liens des différentes nations de l’O.T.A.N. contre le pacte de 

Varsovie, liens qui se sont cristallisés autour de l’idée d’universalité des valeurs 

occidentales. Cette aspiration à l’universalisme occidental, au lieu de s’estomper avec la 

perte de l’influence des Eglises chrétiennes, des références culturelles et mythiques à 

l’Antiquité, la fin de la période coloniale et du marxisme, s’est renforcée avec la notion des 

droits de l’homme et la mise en place de juridictions internationales comme l’International 

                                                 
79 La responsabilité des Etats-Unis dans le maintien des mafias (trafics d’armes, de drogues, traite des 

blanches, etc.) et la surprenante passivité de certains Etats de l’Union européenne avec, en premier chef, la 

France, est une sévère entorse au droit et aux fondements de l’Union européenne. « […] Côté américain, les 

soutiens importants apportés par des unités des Bérets verts à l’U.C.K. ne constituaient pas le meilleur point 

de départ pour frapper les organisations criminelles albanaises, proches de l’U.C.K. cherchant à établir à tout 

prix un ancrage pérenne au sein de la communauté musulmane des Balkans, l’administration américaine ne 

pouvait pas couper les sources clandestines de financement des familles albanaises les plus influentes. Dans 

un tel contexte, on comprend aisément que peu de responsables entendaient favoriser les opérations 

judiciaires du colonel Méchain. D’autant que celui-ci, en six mois, avait élaboré une base informatique de 

renseignement criminel très complète. Ces performances lui ont même valu une appréciation très élogieuse, 

adressée le 5 janvier 2000 par son supérieur, le général Thomann, au cabinet du ministre de la Défense 

(imprimé n°313/15) » (Le monde du renseignement, 2001). Si cette politique pouvait se justifier pour mettre fin 

à un certain nombre de régimes dictatoriaux avec, en premier lieu, celui de Slovodan Milosevic en Serbie, elle 

est aujourd’hui peu justifiable, sauf peut-être dans le cadre de la mise en place de régimes « démocratiques » 

aussi mafieux que les précédents, hostiles aux valeurs occidentales, mais proches des Etats-Unis. 
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Crime Cour (I.C.C.) créée à Rome en 1998 ou le T.P.I. siégeant à La Haye, aux Pays 

Bas, cour de justice qui est chargée de juger les crimes qui ont été perpétrés en ex-

Yougoslavie ou dans la région des grands lacs en Afrique. 

 

Il semble, néanmoins, que penser les rapports géopolitiques sur la seule base de 

l’unipolarité et de l’imperium des Etats-Unis est passablement réducteur. Si elle nous 

renseigne sur la situation géopolitique et géostratégique actuelle, elle n’éclaire guère sur 

son devenir. La difficulté de penser le futur est d’autant plus importante que l’acteur 

majeur géostratégique mondial, les Etats-Unis, n’est pas « porteur » d’un réel sens moral 

et politique dans un espace marqué de plus en plus par des logiques de pluralités 

politiques, civilisationnelles et économiques. Pour autant, analyser les rapports 

géostratégiques à partir du concept de multipolarité n’est guère plus opératoire. Elle ne 

correspond pour le moment à aucune réalité géopolitique mais à un projet géostratégique 

français et à une vision économique du monde (Laïdi, 1996), notion théorisée autour du 

concept d’économie d’archipel (Veltz, 1996).  

 

Face à cet entre deux, à ce « flou » entre une vision prospective multipolaire et une réalité 

impériale des Etats-Unis que peut-on dégager comme faits ou éléments opératoires ? 

Douze années après la fin de la guerre froide on peut, néanmoins, dégager plusieurs 

éléments : d’une part, l’utilisation des O.N.G.80 pour sous-traiter les problèmes de crise et 

trouver des issues politiques aux conflits est un échec total. Pas un seul conflit n’a été 

résolu grâce à la médiation ou à l’intervention des O.N.G. Le règlement des conflits en ex-

Yougoslavie a commencé le jour où les pays occidentaux sont sortis d’une logique 

humanitaire pour passer à une logique de règlement politique et militaire. C’est dans ce 

cadre que des concepts A.N.L. (cf. prologue) trouvent leur pleine justification, tout comme 

les systèmes de production d’information et d’analyse géographique des territoires 

comme supports informationnels aux opérations humanitaires, de police ou militaires. La 

seconde leçon est que les conflits ne passent pas forcément par un règlement unilatéral 

et global des situations conflictuelles mais par la mise en place de processus régionaux 

de médiation. Elle constitue une entorse à la politique de contrôle et de domination 

globale des Etats-Unis, entorse qui pousse ceux-ci à accélérer la politique 

d’occidentalisation, de mondialisation et de domination informationnelle. D’autre part, il 

semble que c’est bien à travers la construction d’espaces régionaux politiques et de 

développement que peuvent être garanties la stabilité et la paix. Cette dernière 

perspective replace au centre des débats et des études les questions de développement 

et de coopération dans lesquelles la maîtrise des processus de métropolisation constitue 

un enjeu humain, sociétal et stratégique d’importance. Il semble difficile de mettre en 

place des programmes de développement et de coopération économique et politique 

                                                 
80 Organisations non gouvernementales qui ont la particularité d’être largement financées et dépendantes des 

Etats. 
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inter-régionaux en ne prenant pas en considération le cadre géographique, culturel et 

humain et plus encore les organisations spécifiques que sont les territoires métropolisés 

ou les métropolisations, lieux moteurs des changements et des dynamiques politiques, 

sociales, économiques et culturelles. Mettre de côté l’étude et la compréhension de leurs 

structures spatiales, de leurs dynamiques c’est nier les questions  d’aménagement du 

territoire, de l’habitat, de la prospective territoriale concourant au développement de 

zones de stabilité. C’est en ce sens que métropolisations et territoires métropolisés ont 

une potentialité stratégique à la fois humaine, politique, sont et seront les structures 

géographiques, les lieux nodaux du développement inter-régional économique, social, 

juridique sur lesquels doivent s’appuyer ou s’appuient les systèmes politiques trans-

nationaux devant prévenir le risque de guerre. Nier les dimensions stratégiques sociales 

et territoriales de la métropolisation c’est nier le cadre et le processus géographique 

concourant à la stabilité et à la paix. Un certain nombre de programmes se sont forgés 

autour des notions d’équité spatiale81 et de développement durable82. Elles sont 

handicapées par le fait qu’elles sont des notions occidentales, des notions culturelles et 

idéologiques qui, malgré leur valeur universelle déclarée, sont des concepts « relatifs » 

dans le sens où ils ne prennent que peu en compte la situation anthropo-culturelle d’une 

région urbanisée ou d’un Etat non occidentalisé ou européen. Le caractère relatif des 

concepts d’égalité, d’équité, de gouvernance ou encore de développement durable vient 

du fait qu’ils sont le plus souvent rejetés car perçus, tout d’abord, comme des concepts 

idéologiques occidentaux et impériaux. Ils s’imposent le plus souvent soit par 

                                                 
81 La notion d’équité spatiale est liée à celle de gouvernance. La gouvernance peut être définie comme une 

action politique, économique ou administrative fondée sur la primauté du droit, qui doit faire l’objet d’un large 

consensus à tous les niveaux de la société. Elle a, comme avantage, de mettre sur un pied d’égalité 

l’ensemble de la population, de prendre en compte l’ensemble des revendications et, à partir de celles-ci, de 

chercher une voie politique acceptée par tous. Cette approche participative a souvent comme désavantage de 

ne pas toujours dégager des compromis qui peuvent « dénaturer », voire hypothéquer les objectifs du projet. 

Un autre danger qui guette l’idée de gouvernance est la désaffection et la substitution des citoyens dans le 

processus de décision participative au profit d’une gouvernance technocratique. 
82 Le développement durable ou, plus exactement, le développement humain durable part d’un constat : le fait 

que la croissance économique ne conduit pas automatiquement au développement humain durable et à 

l’élimination de la pauvreté. Bien que la croissance économique soit un moyen moteur concourant au 

développement humain durable, le rapport mondial sur le développement humain 1996 (O.N.U., 1997) a mis 

en évidence le fait que la croissance économique ne conduit pas forcément à l’élimination de la pauvreté. Des 

pays comme la Grande-Bretagne, bien qu’ayant un P.N.B. proche de la France, a un indicateur de 

développement humain quasiment identique à celui du Portugal. En somme, cela veut simplement dire qu’en 

l’espace de 20 années de politique ultra-libérale tatchérienne, la croissance économique s’est accompagnée 

d’une paupérisation de la majeure partie des britanniques. Aborder la question du développement durable 

dans les processus de métropolisation, c'est aussi identifier les modes d'organisation territoriaux de l'espace 

géographique qui s'y rapportent. C'est aussi mettre en évidence les principes d'aménagement du territoire qui 

lui sont inhérents. C'est s'interroger sur les savoirs sur lesquels ce concept s'appuie, sur les paradigmes et les 

techniques qui en découlent, mais également sur les idéologies qu'il produit, les connaissances et les 

thématiques de recherche que le développement durable suscite.  
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l’intermédiaire d’une politique d’aide au développement ou d’ajustement structurel83 

diligentée par le Fonds monétaire international (F.M.I.), la Banque mondiale, la Banque 

européenne pour la reconstruction et le développement (B.E.R.D.), l’U.S. Agency for 

International Development (U.S.A.I.D) ou via des institutions non gouvernementales. Ce 

qui est plus rare, l’accession à des postes à responsabilité d’une nouvelle génération de 

gestionnaires et de dirigeants formée en Europe ou aux Etats-Unis et sensibilisée aux 

questions de développement tend à prendre en considération un certain nombre de 

concepts humanistes et occidentaux, souvent de façon contrainte ou par l’établissement 

d’interdépendances économiques, sociétales ou politiques de plus en plus marquées84. 

Cette situation est particulièrement sensible en Afrique, continent caractérisé par un sous-

développement endémique85, les guerres et une croissance urbaine rapide. 

 

 

1.1.4. Pertinence de la notion de développement 

 

Présentée comme une des solutions aux problèmes de sous-développement, la notion de 

développement est liée à celle d'Occident et à celle d'occidentalisation du monde au 

travers de programmes d'aide au développement qualifiés de « durables », de 

« soutenables », « d’endogènes » ou encore « d’autonomistes ». La notion où, selon les 

partis pris scientifiques et idéologiques, le concept de développement est avant tout une 

idéologie occidentale qui s'est rapidement inscrite plus ou moins ouvertement, plus ou 

moins consciemment tout au long des périodes post-coloniales. A la politique chrétienne 

et humaniste « civilisatrice » et à celle de l’exploitation des richesses humaines et 

naturelles de la période coloniale, l’idée de développement s'est présentée comme un 

moyen aux Etats nouvellement indépendants pour résoudre les problèmes de pauvreté, 

de croissance économique, d’éducation, etc., aux anciens pays colonisateurs et pour les 

deux puissances mondiales de l'époque, les Etats-Unis et l'U.R.S.S., comme un moyen 

d'accroître leur sphère d'influence respective à travers les idéaux de modernité sociale, 

communiste et capitaliste. Le développement est perçu comme indissociable de la notion 

même de modernité. Serge Latouche, dans son ouvrage La déraison de la raison 

économique (Latouche, 2001) et dans l'article « En finir, une bonne fois pour toutes, avec 

le développement » (Latouche, 2001), montre que le concept de modernité est face à un 

dilemme. Il désigne, soit l'ensemble des expériences historiques de dynamique culturelle 

de l'histoire de l'humanité, soit il est l'expression d'un processus de croissance 

économique et capitalistique qui s'est engagé dès les années 1750-1800 en Grande-

Bretagne avec la première révolution industrielle, processus qui toucha l'ensemble des 

                                                 
83 Programme d’ajustement structurel (P.A.S). 
84 « Cette réalité est d’ailleurs largement acquise dans les sociétés occidentales développées, mais elle se 

dessine également dans les pays du Sud. L’interdépendance économique y est pour beaucoup ». (Laïdi, 

1996). 
85 30 des 50 pays les moins avancés sont situés en Afrique (http://www.onu.org). 
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pays occidentaux avec, dans une moindre mesure, l'Europe centrale et le Japon (l'ère du 

Meiji). Il intègre un ensemble de valeurs occidentales et modernes de progrès, 

d’humanité, d'universalité, etc. Le développement tel qu’il est pensé quels que soient les 

concepts ou les valeurs auxquels il se rapporte, participe à une forme d'imperium culturel 

qui, dans ses applications, impose les idéaux et les concepts d'occidentalité. 

 

On peut se demander si le concept occidental de développement comme il est conçu, est 

réellement pertinent face à des populations et des organisations politiques qui, ne se 

référant pas aux valeurs occidentales de modernité, les récusent ou les combattent86 ? Le 

fait d’assimiler des symboles technologiques de la modernité, des méthodes de travail et 

de gestion ne va pas forcément de pair avec les valeurs occidentales de démocratie, de 

liberté ou d’humanité. La politique de « développement » qui est pensée et menée par les 

experts internationaux s’apparente souvent à une politique d'ingénierie économique et 

sociale. Les nombreux échecs des politiques de développement87 ont conduit les O.N.G. 

à se tourner en direction de logiques de Charity Business88 et d'interventions politico-

humanitaires plutôt que vers l'aide et le soutien au développement économique et humain 

sur le moyen terme qui prennent en compte les besoins et les aspects sociologiques et 

anthropo-culturels de chaque population. La mise en place de nouveaux projets de 

développement qui se sont cristallisés autour de concepts génériques « d’autocentrés », 

« d’endogènes », « de participatifs », « d’équitables », « de populaires », « d’alternatifs », 

voire d'ethno développement, de développement écologique, de développement local, 

etc., marque l'échec de la politique du trickle down effect89. Ils tentent, à travers 

l’application de ces notions, de résorber, voire de concevoir autrement l’action 
                                                 
86 L'auteur, durant ses séjours au Maroc, a été accueilli dans une des meilleures Universités marocaines de 

sciences humaines (rapport du parlement, 2000), Université accueillant également la plus importante 

concentration d'étudiants islamistes. Ces derniers, généralement les plus brillants, les plus solidaires et les 

plus structurés, utilisent des méthodes de gestion des activités para-universitaires, culturelles et politiques 

américaines. Ils sont entièrement financés par les organisations islamistes pour tout ce qui touche au matériel 

universitaire : livres, ordinateurs portables, logiciels, G.S.M., logements, équipements que la majorité des 

étudiants marocains ne peuvent s'offrir comme une partie de leurs homologues Français. Ces étudiants 

revendiquent un projet de société théocratique, politique et identitaire pan-arabe qui se veut une alternative à 

la modernité et à l’occidentalité. Ils soutiennent, en ce sens, la politique menée à l’encontre des valeurs 

occidentales et les opérations militaires menées à l'encontre des Russes en Tchétchénie, des islamistes 

libanais et palestiniens contre Israël, des forces gouvernementales indonésiennes contre les populations 

chrétiennes du Timor oriental, etc. 
87 On entend par échec d’une politique de développement son incapacité, une fois l’organisation humanitaire 

ou institutionnelle partie, d’instituer une dynamique qui va pérenniser les acquis du programme de 

développement, voire influer de nouvelles dynamiques sociales, politiques et sociétales de progrès qui ont un 

impact significatif sur les populations. L’un des buts, des politiques de développement, est d’améliorer les 

conditions de vie des populations, d’instituer les valeurs occidentales de démocratie, de liberté et de les 

pérenniser à travers des programmes d’aide au développement, à l’éducation, etc. 
88 Des actions ponctuelles qui sont le plus souvent sans suite. 
89 Le trickle down effect désigne une politique de développement économique et humain dont les résultats 

sont profitables à l'ensemble des nations et des organisations politiques et industrielles participant au projet. 
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humanitaire et les programmes de développement. Ils présentent en ce sens un progrès 

considérable du fait qu’ils responsabilisent les populations, qu’ils prennent en compte 

leurs besoins et leurs capacités à gérer et à mener à terme le programme de soutien au 

développement. De fait, en l’espace de quarante à cinquante ans, la politique coloniale a 

laissé la place à une politique de dépendance vis-à-vis des organisations économiques 

internationales comme le Fond monétaire international (F.M.I.), la Banque mondiale à 

travers les politiques d'ajustement structurel, les nations nouvellement indépendantes 

passant de la colonisation à la dépendance économique et institutionnelle pour laquelle 

les programmes de développement sont trop souvent dénaturés par une logique de 

développement mercantile qui tient en deux mots : le business development. Un autre 

aspect de la politique de développement est géopolitique. Il vise à doter les pays en 

développement de véritables outils de prévention de crise qui se formalisent, en Afrique, 

par le renforcement des unités militaires du continent et leur régionalisation90 (Echeverria 

Jesus, 2000). L'objectif est de limiter les interventions des forces occidentales, de 

protéger les approvisionnements en matières premières, de lutter contre les trafics de 

drogue, de diamant, d'êtres humains et de participer, de façon active, aux opérations 

régionales de maintien ou de rétablissement de la paix91 (Aguirre, 2001). 

 

 

1.1.5. Afrique 

 

A quoi sert l'Afrique ? On serait tenté de dire que pour l'Union européenne, l'Afrique et 

plus particulièrement l’Afrique du Nord, c’est-à-dire, l'Afrique méditerranéenne, est sa 

marge Sud, une zone sécuritaire marquée par l'instabilité politique, la dictature, la montée 

du théocratisme islamique, aussi un territoire économique, celui du pétrole, du gaz, d’une 

agriculture d'exportation maraîchère principalement marocaine, des fabriques de textile en 

Tunisie et au Maroc et d'un réservoir de main-d’œuvre pour l’économie européenne. 

L’effondrement du mur de Berlin et l’intervention des alliés en Irak ont suscité de 

nombreux espoirs sur la possible fin des conflits situés à la périphérie de l’Union 

européenne, notamment, en Afrique. La fin de la bi-polarité a suscité chez les populations 

africaines et, plus particulièrement des jeunes élites, l’espoir d’une accélération du 

processus de démocratisation des Etats africains qui a débuté dès les années 1980. 

Espoirs déçus, puisqu’au contraire, sont apparus des conflits régionaux inter-ethniques et 

civils comme en République Démocratique du Congo. Dans la plupart des analyses qui 

                                                 
90 La régionalisation est une politique qui vise à mettre en place une coopération entre les différentes forces 

armées et de police, forces armées et de police qui doivent le cas échéant intervenir ensemble avec le soutien 

logistique des forces françaises ou américaines dans une zone africaine de conflit pour rétablir la paix ou 

évacuer des populations civiles. 
91 Cette politique menée de concert entre la France, les Etats-Unis et le Royaume Uni, se fait dans le cadre 

des programmes Renforcement des capacités africaines de maintien de la paix (R.E.S.C.A.M.P.) et African 

Crisis Response Initiative (A.C.R.I). 
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ont été publiées sur ces conflits, les aspects sociaux des guerres ont été minorés au profit 

des aspects criminels et des buts économiques bien réels qui les sous-tendaient : 

contrôle des mines de diamants dans l’ex-Zaïre, au Libéria et en Angola, contrôle des 

gisements de pétrole angolais, gabonais, nigérians, tchadiens, etc. Il se trouve que les 

guerres africaines sont le plus souvent représentées comme des guerres spécifiques au 

continent souvent qualifiées de pré-modernes voire de tribales (Marchal, 1999). Elles ont, 

au contraire, une dimension réellement moderne, si bien que l’on peut parler de modernité 

dans la façon de les conduire. Les conflits sur le continent africain sont le plus souvent 

des guerres civiles qui débouchent, comme c’est le cas avec la crise des grands lacs, sur 

des conflits inter-étatiques92. Elles ont une véritable modernité qui n’a, si on peut le dire 

ainsi, rien à envier aux autres continents. Ces crises africaines sont rarement des conflits 

de territoires ou de frontières, mais le plus souvent des conflits pour l’accession au 

pouvoir comme ce fut le cas au Mozambique ou encore en Somalie. Souvent c’est 

l’incapacité des protagonistes à trouver un règlement par une action militaire décisive ou 

par la négociation politique qui fait perdurer certains conflits africains à l’instar de la 

Somalie (Marchal, 1999). L’étalement dans le temps des conflits93 a conduit les sociétés 

concernées à mettre en place de véritables « castes » de guerriers dont l’objectif premier 

est la survie au travers de leur propre reproduction, indépendamment du conflit lui-même. 

La frontière n’est pas ici réellement un enjeu proprement politique mais économique. Elle 

est le lieu de rentes générées par les flux de réfugiés et le commerce informel 

transfrontalier. La frontière, en tant que telle, est une ressource de guerre et non une 

source de conflits. La guerre, en Afrique, est aussi souvent présentée comme une guerre 

qui se déroule dans les campagnes, une guerre marquée par les traditions 

polémologiques maoïstes : ce qui est là encore des plus réducteurs. La guerre, en 

Afrique, est devenue une guerre urbaine, une guerre de l’urbanité, une guerre des 

réseaux se déplaçant de ville en ville. Monrovia, Freetown, Mogadiscio, Brazzaville sont 

les plus tristement célèbres. Ces territoires urbains ou en métropolisation sont les lieux où 

se concentrent médias et informations, les étrangers, les capitaux, le symbole et le lieu du 

pouvoir. C’est aussi le lieu où se concentrent parfois jusqu’à 30 % de la population totale 

du pays à l’instar de Brazzaville au Congo-Brazzaville. Contrôler l’aire urbaine, contrôler 

le territoire métropolisé ou en métropolisation, c’est contrôler l’ensemble d’un pays ou 

d’une région. Les guerres en Afrique sont devenues des guerres de contrôle de réseaux 

urbains, des guerres de « trajectoires » dont l’objectif est aussi la maîtrise des réseaux qui 

lient les entités spatiales urbanisées : les combats se déplacent d’une zone urbaine à une 

autre. C’est aussi une guerre de l’information. Contrôler les villes, c’est donner une 

dimension internationale au conflit, c’est contrôler les flux de communication et de 

télécommunication. A bien des égards, les guerres africaines sont sémantiquement 

                                                 
92 La crise des grands lacs a débouché sur la guerre du Zaïre qui a précipité la chute du dictateur Mobutu, 

guerre qui met aujourd’hui aux prises les armées de 7 pays différents. 
93 La guerre au Mozambique a duré 15 ans et se poursuit depuis plus de 10 ans en Somalie. 
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proches de celles imaginées par les stratèges occidentaux (cf. partie 1.1.2). Elles ont un 

indéniable caractère moderne. Cependant, les conflits africains sont ceux du 

désengagement occidental. Ils ne représentent plus, aussi bien pour les Etats-Unis94 que 

pour la France, malgré le maintien d’une coûteuse présence militaire95, un intérêt 

stratégique vital depuis la fin de la confrontation Est-Ouest et ce probablement à tort. 

 

Il est vrai que l’Afrique représente un poids quasiment nul dans l’économie mondiale. Elle 

représentait en 1997 pas plus de 2 % du volume global des échanges internationaux 

(LIMES, 1997), malgré 15 années de tentatives de réformes. Elle se concentre 

essentiellement sur l’exploitation des ressources pétrolières, gazières, minières, 

forestières, la production de café, de coton et de cacao. Elle présente néanmoins une 

valeur géostratégique pour la France. Pour cette dernière, ses intérêts sont économiques, 

notamment grâce au soutien des entreprises par la mise en place de marchés captifs et 

politiques par le maintien de sa zone d’influence et les considérations géopolitiques pour 

lesquelles la langue, le français, tient dans ce contexte un rôle non négligeable. La 

promotion de la francophonie et la construction d’une «aire francophone» qui ont, pour 

objectifs géostratégiques, l’intensification des relations politiques et économiques entre 

pays francophones sont clairement affirmées à chacun des sommets de la francophonie. 

Les échanges commerciaux, même s’ils représentent une part minuscule des échanges 

extérieurs de la France96, lui sont largement excédentaires. Les exportations des pays tels 

la Côte d’Ivoire, le Gabon ou encore le Niger dépendent presque exclusivement de la 

France, 91 % des exportations de ce pays vont même en direction de la France. Même si 

le continent africain représente toujours environ 50 % de l’aide française, celle-ci s’inscrit 

dans un mouvement général de baisse des crédits, au profit des pays auparavant non 

francophones. Il y a cependant des signes témoignant d’un début de croissance 

économique : le produit intérieur brut global annuel de l’Afrique est passé de 1,11 milliard 

de dollars U.S. en 1989 à 11,17 milliards de dollars U.S. en 1996. Cette croissance 

                                                 
94 Les Etats-Unis se bornent à appuyer des interventions pour renforcer la stabilité politique, voire la rétablir 

dans des opérations effectuées sous l’égide de l’O.N.U. ou de l’Organisation de l’Union africaine (O.U.A), 

devenue depuis le 9 juillet 2001 l’Union africaine (U.A). Le seul et véritable objectif des Etats-Unis est de faire 

rempart au régime islamiste fondamentaliste soudanais soutenu par l’Iran et susceptible de déstabiliser 

l’Egypte. Pour ce faire, les Etats-Unis appuient l’Ouganda, l’Ethiopie et l’Erythrée ainsi que d’anciens 

guérilleros marxistes formés à Cuba luttant contre les islamistes soudanais. Les récentes extensions de la 

zone d’influence en Afrique, des Etats-Unis, sont plus le fait d’opportunités que l’application d’une 

géostratégie. 
95 Il ne faut pas s’y tromper, la présence militaire en Afrique, au-delà de l’obligation d’honorer les accords de 

défense avec 22 pays africains, est celle du maintien d’un ensemble de lieux qui doivent permettre, le cas 

échéant, l’acheminement de troupes de la métropole vers un département ou un territoire d’Outre-Mer 

français en proie à une éventuelle menace. Elle a aussi, pour objet, de protéger les intérêts stratégiques du 

pays, intérêts qui sont essentiellement énergétiques : le pétrole, le gaz, l’uranium et les minerais rares que, 

seule exception faite de l’Afrique, la Fédération de Russie possède. 
96 Moins de 1 % pour les pays de la zone franc, 4 % des importations et 6 % des exportations en 1995 pour 

toute l’Afrique. 
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économique est cependant contrastée : elle varie de taux de croissance négatifs au 

Burundi, au Rwanda et en République Démocratique du Congo, pays déchirés par la 

guerre, à un produit intérieur brut en augmentation de 10 % chaque année en Ouganda. 

Ces situations extrêmes rendent le diagnostic et la prescription de solutions globales 

difficiles. Les Français sont probablement en accord avec les Américains sur les options 

économiques et politiques à prendre d’autant plus que l’Afrique occidentale est en passe 

de devenir, après le bassin de la mer Caspienne, la prochaine grande zone de 

développement97. Dans cette optique, la France maintient, coûte que coûte en Afrique, 

diplomatiquement et financièrement, une zone d’influence coûteuse, d’ailleurs de plus en 

plus critiquée au niveau international et de moins en moins tolérée par l’opinion publique 

française, notamment à cause de son cuisant échec géopolitique et diplomatique en 

Afrique centrale qui est géostratégiquement justifiable. Cet échec a été renforcé par 

l’incapacité de la France à s’adapter et à répondre aux nouveaux modes de crises, celui 

de l’exploitation des populations et du territoire par de véritables entreprises s’alimentant 

directement par le biais de razzias, de rackets, celui de l’exploitation d’entreprises 

minières, celui du trafic de drogue, d’ivoire, d’or et de diamants, qui se double d’un 

modèle d’organisation qui est passé d’une structure verticale caractérisant les guérillas 

« politiques » des années 1970 et 1980 à celui d’un réseau horizontal composé de petits 

groupes difficilement maîtrisables et concurrents. Le maintien d’une zone d’influence 

française, pour garder un soupçon de légitimité, n’est plus uniquement celui des réseaux 

mafieux franc-africains98, mais celui de l’aide au développement. Le continent africain 

constitue un enjeu pour le contrôle des matières premières, un enjeu aussi humaniste, 

celui de l’arrêt de la violence et l’instauration des valeurs occidentales de démocratie et 

de paix. L’instauration d’une zone de stabilité politique est celle d’une aire de 

développement aussi bien économique que social. Un territoire qui, dans les 20 

prochaines années, risque d’être celui des territoires de la métropolisation.  

 

Bien que l'Afrique soit le continent le moins urbanisé de la planète avec 32 % de la 

population classée comme urbaine par l’O.N.U. en 1993 (O.N.U., 1993), il se pourrait 

qu’autour des années 2020, d’après les études prospectives de l'United Nation 

Department Population (U.N.D.P.), elle devienne le continent le plus urbanisé de la 

planète Terre (O.N.U., 1993), projection qui a été confirmée depuis (Rakodi, 1997) et 

dans laquelle les populations seraient concentrées dans de vastes territoires urbanisés en 

formation, avec en premiers lieux le Caire, Johannesburg, Lagos, Kinshasa, Alger, les 

pôles urbains les plus importants d’Afrique (cf. carte 6) auxquels il faut ajouter l'axe 

                                                 
97 Le Tchad, le Golfe de Guinée avec, en premiers le Nigéria et le Gabon, plus au Sud de l’Océan Atlantique, 

l’Angola. 
98 Il faut tout de même noter que la France soutient activement des régimes politiques conservateurs et 

modérés, régimes qui sont un soutien diplomatique précieux à la politique française à l’O.N.U. 
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Kenitra-Casablanca qui, avec plus de 5 millions d'habitants, constitue l'aire urbaine 

maghrébine la plus importante et la zone d’étude de ce travail de thèse.  

Carte 6 - Les pôles urbains du continent africain (1994) 

 

 

Source : World Urbanization Prospects, 1995. 
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Ces territoires en métropolisation sont caractérisés, à la fois, par une croissance 

démographique qui est chaque année, en moyenne, sur l’ensemble de l’Afrique, de l'ordre 

de 4,53 % (O.N.U., 1993) et par une maîtrise toute relative de la part des autorités 

administratives et politiques des implantations d'habitats illégaux à l'instar des favelas en 

Amérique latine ou, plus généralement, ce qui est le cas en Afrique, des bidonvilles99 

aggravant dans de notables proportions les conditions sanitaires et environnementales 

des populations et des territoires en métropolisation, ce à quoi s’ajoutent les problèmes 

de pollutions aérosols induits par les véhicules et les industries. Ces espaces 

géographiques sont également et simultanément les lieux moteurs, aussi bien régionaux 

que nationaux, du développement économique, les centres de diffusion de l'innovation 

(Bertuglia, 1997) et de la culture. Les pays en développement, marqués par les processus 

de métropolisation ou plus généralement d’urbanisation, sont confrontés à une situation 

inextricable : gérer avec des moyens limités, à la fois une croissance urbaine 

exponentielle générée par une croissance démographique endogène et un solde 

migratoire positif, une pauvreté et des conditions sanitaires endémiques, des 

infrastructures administratives, de gestion et de planification urbaines, de transports 

saturés, voire inexistants, etc., le tout marqué le plus souvent par l’absence de données 

statistiques et cartographiques exhaustives et à jour ainsi qu'une méconnaissance des 

dynamiques sociales, économiques et géographiques en cours. La mise en place de 

systèmes d'information, d'analyse et de production de connaissances doit, dans une 

certaine mesure, permettre de pallier les déficiences en matière de S.I.U. et de 

connaissances géographiques des métropolisations, connaissances devant concourir à la 

modélisation de la métropolisation et à la prospective présentées comme les seuls 

moyens de répondre au problème de l'absence de connaissances heuristiques de la 

métropolisation et concourir à sa modélisation (Rakodi, 1997). L’United Nations University 

(U.N.U.) a consacré tout au long de la décennie 1990 un important programme, l’United 

Nation University Program on Mega-Cities and Urban Development, recherches qui 

avaient pour but de permettre une meilleure compréhension des mécanismes régissant la 

mise en place des territoires métropolisés dans les pays en développement et de dégager 

un modèle générique de dynamiques territoriales de métropolisation permettant d’en 

évaluer les conséquences économiques, sociales et environnementales. La démarche 

marxiste, qui a été utilisée pour cette étude, a donné lieu à une excellente analyse des 

éléments économiques et sociaux concourant à l'avènement des territoires métropolisés, 

permettant de dégager certaines caractéristiques socio-économiques, motrices des 

dynamiques de métropolisation100. Cette démarche a comme intérêt de faire le lien entre 

                                                 
99 Le nombre de personnes vivant dans un habitat insalubre est estimé par l'United Nation Development 

Program à 1 milliard (http://www.undp.org). 
100 Cf. The urban Challenge in Africa : Growth and Management of its Larges Cities (Rakodi, 1997). Les 

travaux, qui sont développés dans ce doctorat, cherchent à dépasser les limites de l’approche développées 

dans cet ouvrage. 
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métropolisation, territoires métropolisés et activés économiques et de chercher, au travers 

la dialectique économie-société, les facteurs d'explicitation de la métropolisation. Les 

territoires métropolisés comme les territoires en métropolisation sont les lieux où sont 

majoritairement localisées les activités économiques. Cette concomitance de localisation 

entre le lieu métropolisé ou en métropolisation et le lieu des activités économiques 

conduit parfois à des amalgames faisant de la métropolisation la résultante spatiale des 

dynamiques stricto sensu économiques. Elles sont, certes interdépendantes, mais la 

métropolisation n'est pas l'économie et le niveau des activités économiques n'est pas 

forcément en rapport avec le niveau de métropolisation. En l'absence d'éléments ou de 

variables sociales, infrastructurelles, politiques, etc. explicatives, les démarches spatio-

économiques sont, sans contexte, le meilleur moyen d'étudier les territoires métropolisés 

ou en métropolisation. L'étude de la dimension géographique, des activités économiques, 

dans le cadre d'une analyse marxiste ou quantitativo-positiviste101, est en géographie le 

plus souvent privilégiée pour étudier ce qui est à la fois un processus, une dynamique 

territoriale et un mode d'organisation spatial vers lequel tendent les entités urbanisées. Le 

processus de mondialisation de l'économie, c'est-à-dire de trans-nationalisation, est de 

fait lié au développement des territoires métropolisés, ces espaces étant les lieux 

privilégiés de localisation des entreprises de par la proximité en un même lieu 

géographique de l'ensemble des activités sociales, politiques, infrastructurelles et 

culturelles de l'humanité, à l'exception de l'agriculture. L'économie et la finance sont les 

moteurs les plus visibles de la mondialisation et de la globalisation, tout autant que les 

flux migratoires pendulaires, commutateurs102, touristiques, commerciaux, liés à 

l'enseignement et à l’éducation, au travail, participant à une mobilité trans-métropolitaine 

et trans-locale. La mobilité est dans de notables proportions la résultante des progrès 

technologiques enregistrés dans les infrastructures de télécommunications et participe au 

processus de trans-mondialisation, de globalisation et à l'étalement urbain (cf. carte 7). 

                                                 
101 Analyses statistiques exploratoires qui sont essentiellement fondées sur les variables démographiques. 
102 Navetteur qui se déplace dans un autre pays, 1 à 3 mois.  
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Carte 7 - Répartition globale de la population reconnue par télédétection 

 

Source : Oak Ridge National Laboratory, 1998. 

 

On est amené à se demander si, dans une telle logique d’analyse, la marginalisation de 

l'économie africaine vis à vis de l'économie globale et sa relative faiblesse 

démographique selon les critères de l'O.N.U.103 avec deux agglomérations urbaines, le 

Caire et Johannesburg classées comme mégapoles, ne signifient-elles pas qu'il y a, en 

Afrique, absence de métropolisation au-delà de ces deux entités urbaines ? La réponse 

est sans ambiguïté : non ! Elle rejoint la posture et les positions marxistes et quantitativo-

positivistes anglo-saxonnes104. Si l'on compare les dernières cartes de répartition de la 

densité de population en Afrique, fournies par la C.I.A.et la N.I.M.A. (cf. carte 8), il 

apparaît que c'est justement dans les territoires où les densités de population sont les 

plus fortes, que les dynamiques d'urbanisation et de métropolisation sont les plus fortes.  

                                                 
103 A partir d’une population estimée à 8 millions d’habitants une entité urbaine est classée d’après l’O.N.U. 

comme mégapole, c’est-à-dire, comme une entité géographique urbaine des caractéristiques ou des 

potentialités de métropolisation et de ville globale (Rakodi, 1997). 
104 François Moriconi-Ebrard estime qu’environ 50 % des communes urbaines de plus de 10 000 habitants 

sont, en Afrique, métropolisées. 

Légende : Très forte densité de population

Très faible densité de population

Densité moyenne de population

Mers et océans
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Carte 8 - Densité de la  population en Afrique 

 

 
Source : C.I.A., 1999. 

 

La rapide croissance urbaine que connaît le continent africain, croissance certes 

régionalement différenciée105 s’est accompagnée (suivie) d'une détérioration croissante 

des conditions environnementales, sociales, sanitaires et la montée de l’endettement 

renforce le besoin de disposer de systèmes de surveillance et d'analyse globaux et locaux 

à la fois, à l'échelle du continent africain, du territoire métropolisé. Ils concourent à une 

meilleure gestion de la métropolisation. La qualité de la gestion et de l'aménagement 

                                                 
105 D’après les sources fournies par l’O.N.U. (http://www.onu.org) entre 1990 et 1995 le taux d’urbanisation est 

de 5.62 % pour l'Afrique de l'Est, de 4.64 % pour l'Afrique centrale, de 3.41 % pour l'Afrique du Nord, de 3.22 

% pour l'Afrique australe et de 5.27 % pour l'Afrique de l'Ouest. Les données du recensement démographique 

national n'étant pas encore disponibles pour l'ensemble des pays africains, il n'est pas encore possible de 

donner le taux de croissance de l'urbanisation pour la période 1996-2000. 
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urbain, la mise en oeuvre des S.I.U., sont en grande partie dépendants du niveau 

financier, technique et scientifique de l'aide étrangère. L'ampleur du processus 

d'urbanisation et de métropolisation dépasse, dans une large mesure, les capacités 

financières, infrastructurelles et techniques des autorités locales chargées de leur gestion. 

Au-delà des problèmes financiers et du manque de compétences, le problème le plus 

prégnant est et reste l'absence endémique d'information. Les raisons du manque 

d'information sont connues (Stren, 1994). Elles sont en très grande partie la conséquence 

des difficultés financières, infrastructurelles et politiques des administrations communales, 

régionales ou nationales chargées de la gestion et de l'aménagement du territoire et 

l'espoir d'une prochaine résorption du problème est illusoire. Un certain nombre de 

programmes de coopération ont été menés ponctuellement pour mettre en place des 

S.I.U. et apporter une assistance technique et scientifique aux administrations chargées 

de l'aménagement des territoires en métropolisation à l'instar du projet au Pérou de 

l'Institut de Recherche et de Développement (I.R.D)106. Ces programmes constituent une 

première réponse mais restent limités dans l'espace et dans le temps. Malgré l'excellence 

des S.I.U. mis en place, ces projets sont limités à une seule entité métropolisée ou en 

métropolisation. Souvent, pour des raisons politiques107 ou financières, parfois les deux à 

la fois, le départ des équipes étrangères d'assistance marque la fin de la mise en oeuvre 

des S.I.U. La continuité du programme n’est souvent pas assurée. Face à cette situation, 

la mise en place de systèmes globaux de veille et d'analyse des processus de 

métropolisation, constitue pragmatiquement la meilleure alternative. Etudier le fait urbain, 

les dynamiques de métropolisation dans le cadre d'une logique de production de la 

connaissance scientifique heuristique, également dans celle d'une politique de contrôle 

des dynamiques spatiales à des fins de prévention, de surveillance ou de soutien au 

développement nécessite la mise en place de systèmes de production d'informations et 

d'analyse des structures et des dynamiques spatiales d'urbanisation et de 

territorialisation108 à partir d’une large palette de données à jour, indépendantes de tout 

appareil statistique de production de l'information géographique et socio-économique. Ce 

caractère d'indépendance est rendu d'autant plus nécessaire pour établir une analyse la 

                                                 
106 http://www.bondy.ird.fr/pres-centre/quito.shtml  
107 Sous l’égide de l’Union européenne et de la société Géosys, a été mis en place le Romanian Center for 

Remote Sensing in Agriculture à Bucarest en Roumanie (http://www.rosa.ro/wwwcruta/homepage.htm). Bien 

que les autorités politiques voulaient maintenir son fonctionnement, en premier lieu le Ministère de 

l’Agriculture pour des raisons administratives, sa double tutelle a provoqué la fermeture partielle du centre. 

Les parties du centre qui n’ont pas été démantelées sont soutenues par des contrats de l’I.C.I. Plus 

généralement, les problèmes politiques en Afrique sont dus à une certaine « inexpérience » de la gestion des 

affaires urbaines, inexpérience qui est renforcée parfois par des conflits de pouvoir inter-ethniques et la 

corruption dans les administrations. 
108 Des auteurs comme Jean-Paul Ferrier (Ferrier, 2000) partent du principe que la métropolisation est un 

stade de développement et d’organisation des territoires post-urbain du moment que l’on dispose du même 

niveau de biens et de services dans l’ensemble d’un même territoire, qu’il soit qualifié d’urbain ou de rural. 
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plus objective possible de la situation109. Il peut se concevoir également comme un gage 

d’objectivité par le croisement d’informations et de résultats provenant de sources 

différentes. Un tel suivi doit permettre aux organismes chargés de gérer l'entité urbaine 

d'évaluer l'impact des processus de métropolisation et proposer un ensemble d'actions à 

mettre en oeuvre. Il doit également permettre la création de modèles de simulation et 

d'aide à la prédiction tout comme des scénarios prospectifs de développement. 

L'ensemble de ces techniques d’évaluation globale va, d'ici à 2006 - 2010, être renforcé 

grâce à la mise en place du système de veille satellitale S.I.R.B.110, la mise en oeuvre de 

nouveaux instruments de mesure de l'espace géographique (cf. chapitre 2) et être 

beaucoup plus accessible grâce à la mise à disposition à faible coût d'un nombre 

beaucoup plus large de données satellitales (Augereau, 2001). Cependant l’utilité de ce 

nombre croissant de systèmes d’observation est liée au développement des sciences et 

des techniques d’analyse et d’exploitation, puis de gestion de l’information. 

 

 

2. UNE NON MAITRISE DE L’ENVIRONNEMENT INFORMATIONNEL URBAIN  

OU  L’EPILOGUE  DU  PARADIGME  CYBERNETIQUE 

 

 

2.1. Cybernétique, informatique, information 

 

 

2.1.1. Cybernétique 

 

La cybernétique, l’informatique et l’information sont les trois notions clés qui constituent 

l’ossature, le cadre et les modalités méthodologiques de l’analyse des métropolisations 

par télédétection. La cybernétique111, tout d’abord, est une discipline qui, sur la base des 

mathématiques, cherche à couvrir et à analyser tous les phénomènes qui, d’une manière 

ou d’une autre, mettent en jeu des processus et des techniques de traitement de 

l’information et pour lesquels les interactions entre les systèmes automatiques d’analyse 

                                                 
109 Il est renforcé par le besoin de disposer d'une information standardisée et à jour dans une situation de 

crise ou dans le cadre d'un suivi spatio-temporel du développement des processus de métropolisation et de 

ses conséquences sociales et environnementales. 
110 La production de connaissances par le système S.I.R.B. risque de n’être limitée qu’aux militaires. 
111 Elle signifie, au sens propre, « l’action de manœuvre d’un vaisseau » et, au sens figuré, « l’action de diriger 

et de gouverner » (Encyclopeadia Universalis, 2000). Elle se définit dans le cadre de notre étude comme la 

manière dont on approche et dont on analyse la métropolisation et en quoi cette démarche oriente notre 

conception de la métropole et la façon dont on la gouverne. Un des plus célèbres ouvrages sur la 

cybernétique est celui de Norbert Wiener Cybernetic or Control and Communication in the Animal and the 

Machine (Wiener, 1948). L’auteur fait une synthèse et le lien entre toute une série de travaux de recherches 

portant sur la théorie de la prédiction statistique, des machines à calculer, des télécommunications, la biologie 

et la psychologie.  
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et de traitement de l’information sont au cœur de ces préoccupations. Cette définition 

diffère de celle qui est aujourd’hui généralement donnée112. Elle a cependant comme 

intérêt de replacer dans leur dimension « cybernétique » les systèmes de traitement de 

l’information spatiale et d’analyse des processus de métropolisation et de rester ainsi 

proche de la conception originelle de la cybernétique113. La cybernétique est 

essentiellement une démarche systémique et elle peut être définie dans son acceptation 

systémique comme l’analyse des mécanismes, des comportements et des inter-relations 

entre les systèmes de traitement de l’information : les systèmes informatiques. À la 

lecture d’ouvrages de vulgarisation (Encyclopeadia Universalis, 2000) (Encyclopeadia 

Britannica, 2001), la cybernétique, science des interactions, donne souvent lieu à des 

analogies pour le moins surprenantes, par exemple, la comparaison du système cérébral 

avec les traitements informatiques par réseaux de neurones114. Le rapprochement, voire 

les concomitances qui peuvent être faites en géographie avec les systèmes d’autres 

natures, voire d’autres disciplines sur le seul mode de fonctionnement est quelque peu 

utopique, voire irréaliste. Elle relève plutôt de la recherche d’une démarche, d’un élément 

unificateur, de liens, d’invariances entre les disciplines comme l’est à cet égard la 

systémique (de Rosnay, 1975)115. La recherche de « communauté » de structures et de 

comportements entre systèmes ontologiquement et fonctionnellement différents est 

illusoire. Les concomitances reflètent plus des analogies géométriques116 et structurelles 

que des similarités ontologiques de fonctionnement. 

 

Les sciences humaines et, a fortiori, les démarches des sciences sociales qui utilisent les 

mathématiques sont l’un des domaines les plus importants117 de l’application de la 

cybernétique. La cybernétique repose dans les sciences de l’homme sur les notions de 

                                                 
112 La cybernétique est généralement décrite comme « la science des interactions entre les mécanismes 

ayant pour application principale la réalisation de robots programmables à apprentissage » (Littré, 2001), ce 

qui est à la lecture de Cybernetic or Control and Communication in the Animal and the Machine (Wiener, 

1948) quelque peu plus réducteurs. La définition générale que l’on retrouve dans la plupart des dictionnaires 

de langue française exprime plus une finalité, un applicatif de la cybernétique. 
113 La description des méthodes de traitement et d’analyse de la métropolisation par télédétection est faite 

dans le chapitre 2, les apports théoriques et heuristiques dans le chapitre 3. 
114 Cette définition s’inscrit dans bon nombre de travaux menés dans les années 1970-1980 dans ces 

domaines.  
115 « La systémique est une méthodologie permettant de rassembler et d’organiser les connaissances en vue 

d’une plus grande efficacité de l’action » (de Rosnay, 1975). Elle se distingue de la cybernétique dans le sens 

où elle ne traite pas uniquement des régulations entre les différents systèmes de traitement de l’information 

mais elle englobe la totalité des éléments du système étudié ainsi que leurs interactions et leurs 

interdépendances. Elle a une portée beaucoup plus grande, holistique. 
116 On notera que les outils de modélisation fractale mettent bien en évidence les analogies morphiques et de 

structures entre des systèmes ontologiquement et fonctionnellement différents. 
117 Une des premières applications de la cybernétique aux sciences humaines et sociales a été celle faite par 

Jacob Lévy Moreno dans une étude sur les inter-relations psycho-sociologiques entre les individus (Moreno, 

1934). 
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simulation et de modèle, le modèle se définissant en cybernétique comme un système 

d’équations régissant un schéma méthodologique, la simulation désignant la capacité à 

récréer une réalité à partir de ce dernier (Moles, 1981). Les différents programmes et 

bibliothèques d’algorithmes mis en interaction, que ce soient en traitement d’image, en 

analyse de données ou encore en système d’information géographique (S.I.G.) pour 

classer, partitionner ou analyser le territoire, créent un modèle simulant une situation ou 

un processus géographique. À ce titre, la cybernétique constitue probablement depuis 

longtemps118 un des fondements méthodologiques de l’analyse spatiale et ce, quelle que 

soit la démarche à laquelle celle-ci fait appel : linguistique, analyse comparative de texte, 

logique, analyse de données, traitement d’images, graphes, description des paysages, 

sémiologie graphique. Les démarches structuralistes et systémiques en géographie et 

plus particulièrement dans le domaine de l’analyse spatiale sont des applications 

cybernétiques rapportées à l’espace géographique. Peut-être serait-il plus judicieux alors 

de parler d’approche cybernétique de la géographie ? Les géographies se réclamant de la 

systémique et du structuralisme, bien qu’épistémologiquement différents l’un de l’autre, 

sont assurément cybernétiques. Cela semble être le cas pour l’ensemble des disciplines 

reposant sur l’analyse des données d’observations.  

 

 

2.1.2.  Informatique 

 

L’informatique,119 c’est-à-dire le traitement automatique de l’information a permis 

l’implantation d’un certain nombre d’outils mathématiques qui sont indispensables à 

l’analyse spatiale comme l’algèbre booléenne, l’algèbre linéaire, la statistique exploratoire. 

L’élargissement des mathématiques appliquées aux sciences humaines en général et à la 

géographie en particulier a considérablement enrichi, voire complètement renouvelé les 

démarches heuristiques des sciences sociales. Cependant, il ne faut pas s’y méprendre. 

L’introduction de l’informatique dans les sciences humaines et plus notamment en 

géographie, bien qu’elle ait donné naissance à des disciplines « annexes » des sciences 

informatiques et de la géographie, comme la géomatique120, comme les sciences de 

l’information géographique (S.I.G.)121 ou plus récemment la géospatiologie122, ne doit pas 

                                                 
118 La démarche cybernétique en géographie est probablement liée à l’introduction des approches structurales 

et systémiques pour l’étude des structures et des dynamiques territoriales.  
119 Terme proposé par Philippe Dreyfus en 1962. 
120 En France, c’est suite au colloque Géopoint 88 et sous l’instigation du groupe DUPONT qu’a été instauré 

le rapprochement entre informaticiens et géographes, rapprochement qui à cette époque avait été entériné 

depuis un peu moins de 10 ans dans le monde anglo-saxon. Il a donné naissance au G.D.R. 1041 CASSINI. 

http://casini.univ-lr.fr , qui aujourd’hui a fait place au G.D.R. 2340 SIGMA.  
121 En anglais G.I.S. Le sigle S.I.G. désigne aussi bien les systèmes d’information géographiques que la 

science de l’information géographique. Cette discipline a pris ces dernières années une place prédominante 

au détriment des recherches portant sur la conception de nouvelles architectures informatiques concourant à 

la structuration, à la gestion, à l’analyse de l’information géographique. Les faibles progrès enregistrés en 
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cacher l’actuelle relative pauvreté de la discipline en tant que science du traitement de 

l’information. De fait, son développement initial, tout comme son champ initial, est lié 

davantage aux activités métrologiques qu’à celles d’analyse. 

 

 

2.1.3.  Information 

 

La troisième notion, l’information, est un concept central en cybernétique, en informatique 

et en géographie. Il n’y a pas de cybernétique, d’informatique ou de géographie sans 

information. Toutes sont des sciences du traitement ou de l’analyse de l’information. 

Depuis les origines, les sciences géographiques sont intimement liées à la notion 

d’information et, a fortiori, à celle d’information géographique. Elles ont cette particularité 

d’être, dans le même temps, à la fois productrices d’informations géographiques et 

utilisatrices de ces mêmes informations. Elles tiennent un rôle fondamental : l’information 

géographique contribue à asseoir une représentation du monde, de l’espace 

géographique ou d’une de ses différenciations zonales123. Quelle que soit la démarche 

d’étude, il ne peut pas y avoir de connaissances géographiques sans informations 

géographiques : vision intra-subjective ou psycho-sociologique du chercheur, images 

aériennes et satellitales, photographies, vidéos, cartes, données statistiques, etc. 

L’information est indissociable de l’analyse et du discours géographique. La vision, la 

visualisation et la spatialisation du territoire tiennent une place de choix dans la 

structuration de l’information et de la connaissance, les représentations territoriales ou les 

discours géographiques. Elles sont un des aspects neurocognitifs essentiels de notre 

perception de l’espace. Sur le terrain le géographe va, grâce à son propre système de 

visualisation computationnelle multi-échelles,124 produire une information géographique 

                                                                                                                                                    
informatique, le besoin exponentiel d’informations géographiques dans les pays en développement, dans les 

pays d’Europe centrale et orientale en transition et dans les multiples applications géomatiques dans les 

services, la navigation et les télécommunications ont conduit à privilégier les recherches portant sur les 

systèmes de production et de structuration de l’information géographique. A de rares exceptions près, les 

systèmes d’information mis en place sont des systèmes d’information cartographiques. L’intégration 

d’informations géographiques textuelles ou a-spatiales, sont pour l’instant, informatiquement difficiles. Elles 

relèvent pour l’instant de recherches militaires. Leur intégration viendra des avancées qui seront faites en 

cybernétique. Les progrès les plus récents effectués dans les architectures informatiques viennent de 

l’intégration de l’Internet. Elles conduisent actuellement à la mise en place de nouvelles structures de gestion 

et de traitement de l’information européenne qui visent, soit à pallier l’absence de systèmes de recensement, 

soit à les réorganiser. On notera pour exemple le projet italien Sistemi Geografici Informatizzati Osservatorio 

Della Pianificazione (G.I.S.O.D.P.) (Campagna, 2001). 
122 La géospatiologie associe mathématiques et théories géographiques. Peu ou pas connue en France, 

contrairement aux pays d’Europe de l’Est et d’Amérique du Nord, elle fait suite à un certain nombre de travaux 

sur des essais (infructueux) d’axiomatisation de la géographie et l’application de la logique, de la topologie ou 

de la géométrie. 
123 Au sens de Al Idrisi (El Gharbaouhi, 1999). 
124 On notera le séminaire de Jean Petitot, la vision computationnelle multi-échelles, C.A.M.S., E.H.E.S.S.  
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intra-subjectivée de l’environnement géographique dans lequel il se trouve. L’œil va 

transformer l’information électromagnétique en une information structurée, géométrisée, 

morphologique et texturale : le paysage. C’est à partir de celle-ci qu’il va produire sa 

propre information, information qui est issue du processus de géométrisation du 

rayonnement électromagnétique et élaborer son discours sur le territoire. La 

géométrisation de l’information est probablement un des caractères neuro-computationnel 

fondamental qui structure la pensée géographique. Elle place au cœur du discours 

géographique la question de la perception spatiale125. La perception spatiale est 

essentiellement un processus géométrique (Boï, 1998). En traitement d’image et en 

cartographie, le caractère intrinsèquement spatialisé de l’information géographique est 

essentiel pour différencier, reconnaître et identifier les objets géographiques. En analyse 

de données, c’est à partir de la forme de la distribution spatiale de la population statistique 

que s’opère la classification. Il reste, néanmoins, que les propriétés géométriques de 

l’information spatiale ne sont pas suffisantes pour la définir comme géographique. 

L’information spatiale devient géographique lorsqu’elle est locale, localisable et identifiée 

sémantiquement. 

 

La dépendance du géographe à l’information géographique n’est curieusement pas au 

centre de ses préoccupations. La façon dont elle est produite, dont elle est structurée, 

intéresse peu le géographe, même si elle conditionne ses résultats, les infléchit, oriente, 

voire falsifie ses interprétations. En outre, l’information disponible est souvent peu 

adaptée vis-à-vis de la problématique à traiter. Mais qu’à cela ne tienne, le géographe 

l’utilise faute de mieux sans pour autant réellement s’inquiéter de sa pertinence. Pourtant, 

une même donnée, sur un même objet géographique structuré différemment peut 

concourir à des interprétations ou à des discours radicalement opposés (Gadal, 2000) (cf. 

chapitre 2). Tandis qu’inversement une même portion de territoire et un même 

phénomène peuvent conduire à des représentations radicalement différentes 

(Monmonier, 1991). Mais peu importe, le géographe manipule l’information géographique 

pour asseoir une vision, une représentation de l’espace géographique tout en étant 

manipulé par sa propre information. Dans le même temps, la transformation de 

l’information par l’activité cognitive cybernétique et/ou neuro-computationnelle conduit à 

une information ou à une connaissance géographique nouvelle126 qui souvent témoigne 

d’une réalité non directement visible ou perceptible. Cet aspect singulier place la 

discipline géographique dans une logique certes phénoménologique mais partiale et intra-

subjective, qui tient son objectivité de la confrontation des résultats et des discours à la 

réalité, à l’utilisation de mesures, de variables et de données à l’apparente neutralité et de 

                                                 
125 Sur la question de la perception spatiale on notera le séminaire de Lucano Boï, phénoménologie de la 

perception spatiale, C.A.M.S., E.H.E.S.S. et les travaux qui sont associés (Boï, 1998), (Boï, 2000). 
126 Ce sont probablement les processus de restructuration géométrique de l’information qui créent une 

nouvelle information. Géométrisations et transformations géométriques de l’information sont un des éléments 

de la perception du paysage. Elles concourent à la représentation de l’espace géographique. 
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la recherche de structures, d’invariances spatiales et temporelles le plus souvent 

cachées. Une logique partiale car intra-subjective pour laquelle l’objet géographique a une 

réalité physique quelle que soit la démarche utilisée, de la plus empirique à la plus 

technicisée. La véritable question est de savoir si les démarches et les discours structurés 

à partir du traitement de l’information sont réellement adaptés à la géographie. En 

d’autres termes, sur quelles bases informationnelles est-il possible de réaliser une 

analyse, une interprétation et tenir un discours objectivé sur le territoire ? Il n’y a en fait 

qu’une seule réponse possible, le oui, non pas parce que d’autres approches ne sont pas 

possibles, mais tout simplement parce que, l’Homme, dans son propre intra-bio-

neurologique transforme l’information, la restructure, crée une représentation de son 

environnement géographique subjectivée ou formelle à travers l’écriture, les 

mathématiques, le graphisme ou la parole (le discours oral) à partir de ses facultés 

perceptives et cognitives. L’information géographique produit de la connaissance 

géographique et crée, grâce à cette connaissance, une nouvelle information. L’analyse de 

données ou l’analyse d’images ne sont que les prolongements de la perception et de la 

cognition spatiale. Elle participe à l’effort d’objectivation et d’intelligibilité des processus 

géographiques comme démultiplicateur sensoriel de nos activités de perception spatiale 

et cognitive. Dans le cas de l’étude des formes de métropolisation par télédétection, nous 

sommes face à une logique cybernétique intra-subjectivée qui tire son objectivation 

(objectivité) de l’analyse de mesures radiométriques de l’espace géographique, c’est-à-

dire, d’une perception. Cette démarche doit nous conduire à une meilleure intelligibilité de 

la métropolisation, à sa modélisation, à sa simulation et servir de cadre. 

 

C’est donc par l’intermédiaire de la cybernétique, de l’informatique et de l’information que 

s’élaborent les modalités d’explication nomologique127, de compréhension de la réalité 

géographique de la métropolisation et de son objectivation à travers l’étude des formes de 

l’espace géographique128. On cherche cependant plus par la cybernétique à modéliser, à 

objectiver les mécanismes, le « comment » d’un phénomène géographique, la 

métropolisation, plus qu’à rechercher le « pourquoi ». Ce « pourquoi » est à chercher 

dans les raisons, dans les propriétés intrinsèques des comportements humains 

individuels et collectifs qui concourent à la métropolisation : lier cybernétique, géographie 

sociale et anthropo-culturelle. L’explication monologique s’intègre bien à la logique à la 

fois cybernétique et à celle de la maîtrise intellectuelle (noosphère) de la métropolisation 

et à son penchant prospectif. Elle renvoie à la dialectique « causes »129, « conditions 

initiales »130, « énoncés universels »131, « effets »132 et « prédiction »133 (Besse, 1999), 

                                                 
127 C’est-à-dire, ce qui est relatif à l’étude des lois. 
128 L’observation spatiale peut-elle être suffisante à cet égard ? 
129 Par exemple, les comportements individuels et collectifs de la population concourant à un processus de 

métropolisation auto-organisé. 
130 Les données et les informations géographiques représentations et filtres d’une réalité. 
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dialectique dans laquelle l’information tient un rôle intrinsèque fondamental. Mais son 

impact va au deçà de sa valeur scientifique. Elle est un enjeu stratégique de domination, 

un paradigme militaire et diplomatique impérial à elle seule qui se cristallise autour de 

deux mots : la domination informationnelle, la Révolution des Affaires Militaires (R.A.M.) 

et la Revolution in Business Affairs (R.B.A). 

 

L'information et, a fortiori, l'information géographique est plus qu'un mode, un moyen qui 

permet d'étudier, de maîtriser un territoire de manière plus pertinente, mais une entité, un 

objet qui structure le raisonnement, qui transcende l'organisation de l'espace 

géographique. Il participe à la construction de la noosphère géographique tout autant et 

cela de façon interactive, il participe à la structuration des organisations humaines et de la 

société. Economiquement, l'information se convertit en produit du processus de 

production (Castells, 1998). Géographiquement et politiquement le niveau d'information, 

puis de connaissance qu'elle donne, structurent nos représentations de l'espace 

géographique, notre vision de l'actuel et du futur des territoires. Elle est en ce sens un 

objet de connaissance politique134. Dans le domaine politico-militaire, la noosphère 

géographique, mode et élément organisationnels de l’espace géographique, constitue 

l'élément central des projets politiques et d’aménagement des territoires, l’objet central 

des conflits de demain135. La connaissance en tant que telle, c’est-à-dire en tant qu’objet 

politique, social et stratégique et sa diffusion deviennent à la fois les objets et les formes 

mêmes des affrontements. La question est de savoir si la maîtrise de l'infosphère et la 

noosphère constituent les éléments décisifs de la victoire diplomatique, militaire ou 

politique et de l'imposition des idées à une société. Si tel était le cas, les démarches 

politiques et diplomatiques coercitives fondées sur la menace du recours à la force pour 

imposer une position, ou obtenir des concessions politiques n'auraient plus de sens, « ce 

                                                                                                                                                    
131 Il faut y voir deux choses : la connaissance préalable que l’on a du processus étudié et la façon dont on 

l’étudie. 
132 La connaissance que l’on en retire. 
133 La prédiction renvoie au fait que l’on sait à l’avance ce qui doit arriver. Elle postule implicitement, 

contrairement à la prospective, l’existence d’une seule évolution possible. On notera que pour  Karl Popper 

prédire et expliquer sont une seule et même chose, a contrario, de ce que pensent les réalistes à l’instar de 

René Thom : prédire n’est pas expliquer (Thom, 1993). Les démarches et les méthodes créées dans le cadre 

de ce travail de doctorat se rapprochent plus des affirmations des réalistes. Les modèles socio et morpho-

paysagers peuvent contribuer à prédire l’évolution des métropolisations sans pour autant l’expliquer. A titre 

indicatif, il est possible, à l’aide des fractales, de prédire l’évolution d’une métropolisation (Batty, 1993) et, à 

partir de méthodes comme la logique floue, il est possible d’élaborer un certain nombre de scénarios 

d’évolution de la métropolisation, donc de pouvoir se positionner dans le cadre d’une démarche prospective. 
134 On remarquera qu'un terme similaire, the noospolitik, littéralement, la politique de la connaissance, a été 

explicitement abordée dans un rapport de la RAND, The emergence of Noospolitik : Toward an American 

Information Strategy (R.A.N.D., 1999). 
135 A l'instar des concepts A.N.L., l'objectif est de perturber les structures de renseignement, d'analyse, 

raisonnement et de commandement pour remporter idéalement la guerre plutôt que les détruire 

physiquement. 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
66

n’est plus celui qui a la plus grosse bombe qui l’emportera dans les conflits de demain, 

mais celui qui raconte la meilleure histoire » (Schiller, 1999).  

 

La révolution de l'information, si révolution il y a, comme tend à l'affirmer Francis Pisani 

dans l’article penser la cyberguerre (Pisani, 1999) a pour conséquence particulière celle 

de concevoir l'information géographique comme l'élément qui donne à une structure 

spatiale sa forme ou du moins y concourt. Un des effets de l’évolution à la fois 

technologique dans son traitement et conceptuelle dans sa définition, sa représentation et 

son utilisation est la croissance des modes d'organisations en réseaux, modes 

d'organisations socio-territoriaux qui obligent les Etats et les collectivités territoriales à 

repenser les structures de gestion et de commandement territoriales, le plus souvent 

extrêmement hiérarchisées, et offrir un modèle plus souple, plus direct entre les élus, les 

gouvernants et les citoyens136. L'information telle quelle est aujourd’hui pensée, 

transforme la structure des organisations politiques, militaires, sociales et économiques. 

Elle concourt aussi à transformer, à restructurer les territoires, territoires qui le plus 

souvent sont métropolisés ou en passe de le devenir. 

 

 

2.2. Révolution dans les Affaires Militaires : civilianization informationnelle 

 

 

2.2.1. Supériorité par l’information 

 

Les thèmes de la Révolution dans les Affaires Militaires, la R.A.M. et de la Revolution in 

Business Affairs, la R.B.A. sont apparus après la fin de la deuxième guerre du Golfe 

Persique en mille neuf cent quatre vingt treize. La R.A.M. découle directement de la prise 

de conscience de la supériorité militaire qu’ont apporté les systèmes d’information 

spatiaux comme les satellites optiques et les radars d’observation de la Terre, 

météorologiques, géodésiques et de communications dont l’ensemble était couplé à des 

systèmes de gestion de l’information donnant une vue complète du champ de bataille en 

temps réel137. Cette prise de conscience de la supériorité tactique et stratégique que 

                                                 
136 On remarquera que le développement des sites Internet gouvernementaux français offrent une qualité de 

services et d'informations pour les citoyens bien meilleure, plus directe, voire participative à l’instar du site du 

Sénat que les sites gouvernementaux américains, Etat pourtant à la base de cette révolution. Le site de 

démocratie participative le plus élaboré et le plus direct entre les citoyens et ses représentants politiques est 

celui du gouvernement roumain. Depuis août 2001, tous les projets et toutes les décisions prises par le 

nouveau gouvernement sont soumis à l'approbation ou la désapprobation des citoyens par le biais de 

l'Internet. 
137 Pour de nombreux officiers généraux, la victoire sans appel des alliées sur l’Irak est en grande partie due à 

la supériorité informationnelle que les satellites d’observation et de communication ont donné au général 

Schwarzkopf, permettant d’encercler par surprise les troupes irakiennes (CNSS,1992). Il en fut de même lors 

de la campagne de France en juin 1940. L’absence dans les chaînes de commandement de processus de 
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donnent l’information spatiale, géographique et les infrastructures de communication a 

rapidement fait place à celle d’un nouveau paradigme stratégique : la R.A.M. ou la guerre 

de l’information, de la connaissance et de l’acquisition des moyens de gestion et de 

prévention des crises. L’acquisition des moyens, la modalité tactique, est celle de 

l'obtention en temps réel d’informations spatiales et géographiques couplées à des 

systèmes de localisation et de navigation permettant, par exemple, des frappes précises à 

très longue distance ou de connaître le contexte géographique d’intervention des forces et 

de les suivre en temps réel. La domination informationnelle est celle du maintien absolu 

de la supériorité de l’information par le contrôle de son acquisition, de son exploitation, de 

transmission et de diffusion. Elle devient l’objet même de la supériorité stratégique. 

Obtenir l’information pertinente, empêcher l’ennemi de l’acquérir, signifie désormais que 

l’on rentre dans la chaîne de décision de l’ennemi et qu’on y participe138. La politique des 

Etats-Unis dans ce domaine est sans ambiguïté :« [...] And future systems to protect 

against and deploy corrupt information via common carrier globally distributed information 

systems, false-flag (commercial product), or third-party (coalition partners) systems » 

(Stein, 1996). La mise en place d’une telle politique à l’échelle globale ne concerne plus 

uniquement le domaine militaire proprement dit mais l’ensemble de la société civile. Elle 

pose un certain nombre d’interrogations relatives à la protection des individus et à l’étude 

de la métropolisation au moyen de l’information géographique. Comment se manifeste la 

politique de domination informationnelle des Etats-Unis dans le domaine de l’information 

géographique ? Quelle est la valeur stratégique de l’information géographique ? 

 

 

2.2.2. L’accès à l’information 

 

La maîtrise de la connaissance en général et de la connaissance géographique en 

particulier est un incontestable atout dans les processus d’aide à la décision, dans le 

contrôle et dans la connaissance de l’espace géographique (Lengagne, 1999). Le libre 

accès des données géographiques, via notamment l’Internet, se fédère autour de 

plusieurs institutions. Aux Etats-Unis, dans le cadre du National Information Infrastructure 

(N.I.I.)139, a été mis en place le National Spatial Data Infrastructure (N.S.D.I.). Il se 

                                                                                                                                                    
traitement, d’exploitation des photographies aériennes fit cruellement défaut (Rannou, 2001) au bénéfice des 

troupes allemandes.  
138 L’objectif géopolitique recherché a déjà été présenté dans le prologue. Il s’agit de s’affranchir des aléas du 

droit international, des sensibilités politiques des populations grâce aux principes de réversibilité et de 

discrimination géographique que permettent, mis ensemble, les concepts A.N.L. et de domination 

informationnelle. 
139 Créé à l’initiative de l’ex-vice président des Etats-Unis Albert Gore, la N.I.I. a pour objectif l’intégration en 

une seule et même architecture informationnelle l’ensemble des réseaux numériques d’information 

américains. Son pendant militaire, le Defense Information Infrastructure ou D.I.I. vise à protéger le N.I.I. et le 

Global Information Infrastructure (G.I.I.), projet qui a pour but de favoriser, via l’Internet, la démocratie, le 
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présente comme l’infrastructure informationnelle la plus développée, mais techniquement 

assez « fruste » qui se limite à l’accès aux données géographiques par l’Internet. Le 

G.S.D.I., le Global Spatial Data Infrastructure est plus une organisation qu’une 

infrastructure. Elle a été créée sous l’impulsion d’EUROGI, l’association des associations 

européennes de l’information géographique qui, aujourd’hui, est « accoudé » à l’U.S.G.S. 

Elle est traversée par deux courants de pensée. Celui, d’une part, des pays comme les 

Etats-Unis, l’Australie, la Nouvelle Zélande, l’association EUROGI140 qui donnent la 

priorité à un accès gratuit aux données, à la formation en géomatique. D’autre part, Euro 

Geographic, l’association des agences et des instituts géographiques et cartographiques 

nationaux, la plupart des pays du Tiers Monde donnent la priorité à la constitution 

d’infrastructures informationnelles inter opérables141 financées par les Etats. En France, 

un projet d’infrastructure informationnelle des données géographiques, le R.G.E. sans 

accès l’Internet. Plusieurs programmes européens ont été développés comme la Base 

européenne des limites administratives (S.A.B.E.), l’Administrative Boundary Data 

Services (A.B.D.S.)142, le Pan European Link for Geographic Information (P.A.N.E.L.-

G.I.)143 ou encore le Planning System for Sustainable Development (P.S.S.D.)144. Un 

programme, eContent, de 100 millions d’Euros est actuellement en cours. Il vise à 

développer l’accès aux données des services publics. Un autre programme, l’European 

Territorial Management Information Infrastructure (E.Te.M.I.I.) a pour objectif de mettre en 

place et à disposition un ensemble d'outils et de données communales standardisées, 

théoriquement inter-opérables145. Le libre accès des données constitue une avancée 

importante dans le processus de démocratisation de l’information géographique. Il offre 

au citoyen, à l’administration ou aux politiques, un accès à la connaissance qui augmente 

                                                                                                                                                    
dialogue entre les nations et le libre échange. En 1996 a été développé un programme militaire 

d’infrastructure géographique, le Geographic Information Infrastructure (G.I.I.).  
140 European Umbrella Organisation for Geographic Information (http://www.eurogi.org).   
141 La question de l’inter-opérabilité est d’importance. Toute donnée géographique a une part d’arbitraire : 

choix de représentation du réel, précision de la mesure, validité temporelle. D’autre part, on n’utilise que 

rarement, du moins en Europe, un seul jeu de données géographiques venant du même producteur. Il faut 

rassembler les informations géographiques d’origines diverses qui ne sont pas intrinsèquement compatibles 

en raison de la différence de représentation du contenu de l’espace géographique, de résolution spatiale, de 

résolution temporelle.  
142 A.B.D.S. http://td1.ici.ro/abds/. Ce projet de recherche du 5e P.C.R.D. a été mené à terme à la fin 2000.  
143 P.A.N.E.L. http://td1.ici.ro/panel-gi/  
144 P.S.S.D. http://www.pssdtoolbox.net/. La multiplication des programmes européens d’infrastructures 

géographiques européennes, si elle fait apparaître une certaine vitalité de la recherche géographique 

européenne, pose sérieusement la question de leur coordination. Il en résulte une stratégie, s’il en existe une, 

réellement commune, qui est des plus floues.  
145 Vœu pieux que celui de l’inter-opérabilité. La mise en oeuvre de ce projet au niveau européen nécessite le 

développement de bases de données de références standardisées, inter-opérables, destinées aux utilisateurs 

finaux, à savoir les aménageurs et les personnes en charge de la politique de gestion du territoire. Cette base 

de données pan-européenne doit intégrer deux niveaux politiques, le niveau européen et le niveau local à un 

prix abordable pour l'utilisateur final. http://www.ec-gis.org/etemii/  
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dans de notables proportions son niveau de perception et de compréhension de 

l’environnement géographique146. Une démocratisation dont on peut espérer (attendre) 

des citoyens une meilleure appréhension de leur environnement de vie et une plus grande 

implication politique dans les questions d’aménagement du territoire que ce soit au niveau 

communal, régional ou national. Cependant, l’accès global à l’information et à la 

connaissance géographique pour l’aménagement du territoire, la recherche, la prise de 

décision citoyenne et politique, le soutien à des opérations d’évacuation posent un certain 

nombre de problèmes. Le premier est la difficulté des utilisateurs à évaluer la qualité des 

informations géographiques mises à leur disposition : degré d’exactitude, fiabilité, 

concepts géographiques qu’elles sous-tendent, niveau d’omission, de sur-représentation 

ou de falsification. L’absence de contrôle de la véracité de l’information géographique, la 

difficulté à l’analyser correctement peut concourir à une interprétation erronée, consciente 

ou inconsciente, voire à une manipulation de ce qui est représenté. Le risque de 

manipulation des consciences est aujourd’hui d’autant plus important que les Etats-Unis 

se sont lancés dans une politique effrénée de contrôle absolu de la production, du 

traitement et de la diffusion de l’information statistique et géographique. Une information 

qui à des fins politiques ou économiques est falsifiée147. Le risque est d’autant plus grand 

que bien souvent l’information ou la connaissance géographique est jugée proche de la 

réalité par l’utilisateur. Cette stratégie politique est consécutive à l’application du volet 

militaire de la Full Spectrum Dominance148 du nouveau paradigme géostratégique 

                                                 
146 Pour exemple, au Mexique, l’ensemble des données géographiques et statistiques numériques sont 

disponibles à l’ensemble des chercheurs pour 18 €. Au Portugal, toute donnée satellitale achetée par une 

administration publique est disponible gratuitement à l’ensemble de la communauté des chercheurs, etc. Aux 

Etats-Unis, les données satellitales de la National Oceanic and Atmospheric Administration (N.O.A.A.) ou de 

U.S. Geologic Survey (U.S.G.S.) sont fournies gratuitement ou à prix coûtant. Cette politique est consécutive 

à l’idée du libre accès aux citoyens des données produites par l’administration, fruit de leurs impôts et d’une 

stratégie de domination informationnelle commerciale et géopolitique sans partage visant à éliminer tout 

concurrent. La contrepartie en est le niveau de mise à jour. Malgré un investissement public deux fois 

supérieur à ce qui est pratiqué en Europe, les données sont en moyenne plus anciennes, le taux de 

renouvellement étant deux fois moindre pour une même donnée ou une même carte qu’en Europe 

occidentale. Les données sont généralement à jour lorsqu’il y a une demande, un marché. Ce sont le plus 

souvent les sociétés privées qui assurent la fabrication. La logique est que les données publiques contribuent 

à un développement du secteur privé. Elle introduit une offre non équitable dans le sens où seules les 

données de portions de territoires commercialement rentables sont mises à jour.  
147 Un des exemples les plus célèbres est celui qui est arrivé à François Mitterrand, président de la 

République Française et à Helmutt Koll, chancelier de la République Fédérale d’Allemagne durant la 

deuxième guerre du Golfe persique. Les services de renseignements américains livraient aux deux chefs 

d’état les mêmes images satellitales à la différence près que les interprétations n’étaient pas les mêmes, 

souvent même contradictoires. 
148 Le Full Spectrum Dominance se décline sous deux formes : le Full Spectrum of Crisis et le Full Spectrum 

Force. Elles visent à établir à partir d’une typologie de crise un ensemble de réponses pour faire face à 

chacune d’entre elles. Le Full Spectrum Dominance est un concept clé de la doctrine militaire américaine 

depuis le début des années 1980. Le Full Spectrum of Crisis identifie trois formes de conflits : les conflits de 

basse intensité comme la guerre civile, le narco-trafic ou le terrorisme, les territoires métropolisés étant les 
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américain, la R.A.M. et dans lequel le concept de domination informationnelle tient une 

place prééminente. Elle instrumentalise pour asseoir le concept de domination 

informationnelle l’idéologie néolibérale, vecteur concourant au Full Spectrum Dominance. 

Peut-être plus que la politique néolibérale, c’est la réforme des fonctions des 

administrations publiques et des institutions, réforme qui a pour objectif d'offrir de 

meilleurs services, qui pousse à mettre à disposition gratuitement l’information produite 

par les administrations, ce qui a trois conséquences stratégiques directes : contrôler, 

évaluer et utiliser la production de la connaissance géographique si, bien sûr, l’agence ou 

l’institution publique a les capacités financières de la mettre à disposition et de la 

distribuer gratuitement. Elle a, comme autre conséquence stratégique, l’élimination des 

concurrents commerciaux et institutionnels ne pouvant offrir des prestations identiques, 

l’incitation à n’acquérir que des données américaines gratuites ou à faible coût à l’achat, 

établissant de fait un lien de dépendance. L’utilisation à terme, de données ou de 

connaissances géographiques exclusivement américaines, constitue une nouvelle forme 

d’impera. Elle pose aux gouvernements, aux administrations et aux autres institutions 

publiques ou privées la question du contrôle des moyens de production de l'information 

géographique. C’est-à-dire, comment maintenir intactes les capacités de traitements, 

d’analyses, d’interprétations et de prises de décision des Etats et des citoyens, véritable 

gage d'indépendance politique et stratégique. Les réactions des gouvernements face à 

cette menace sont diverses. Le programme G.S.D.I. est une réponse au programme N.I.I. 

d’Albert Gore tout comme son prolongement au niveau mondial. La situation est, dans 

des pays comme la France, plus critique. La situation financière du consortium 

d’exploitation commerciale du satellite d’observation de la Terre S.P.O.T., Spot Image, est 

précaire bien que la société contrôle plus de 40 % du marché mondial de l’imagerie 

satellitale. Le capteur souffre de la concurrence des nouveaux satellites commerciaux 

américains haute résolution149 et de son concurrent direct L.A.N.D.S.A.T. : les données de 

L.A.N.D.S.A.T. 5 et 7 sont distribuées à titre onéreux par Space Imaging150 et bénéficie du 

                                                                                                                                                    
lieux, les environnements géographiques où se déroulent les combats. Les conflits de moyenne intensité 

comme les guerres conventionnelles régionales, par exemple, la deuxième guerre du Golfe Persique, pour 

laquelle les territoires métropolisés sont des cibles symboliques dont l’objectif est tout autant d’affecter 

psychologiquement les populations que de contrôler sa dimension tactique : aéroports, ports, centres de 

commandement économique et politique. Et les conflits à haute intensité : la guerre globale pour laquelle les 

territoires métropolisés sont les lieux stratégiques vitaux à contrôler ou à détruire. Ils constituent le cœur 

symbolique, économique, social et politique des nations. Dans l’optique de la préparation des forces aux 

interventions extérieures il a été mené un vaste programme de bio-géographie pour identifier de nouvelles 

zones d’entraînement aux forces armées, aux policiers et aux O.N.G. (Forbes, 1998). Depuis les années 1990 

l’objectif est de tout faire pour bloquer la violence au niveau le plus bas grâce à un soutien actif aux actions 

diplomatiques, aux opérations O.O.T.W. par le principe de domination du champ conflictuel, le Full Spectrum 

Dominance via les systèmes d’information et la R.B.A. 
149 IKONOS 2 et ORBWIEW 3. 
150 Soit 300 à 600 $ U.S. pour une donnée L.A.N.D.S.A.T contre 200 à 600 € pour une image S.P.O.T. 1, 2, 3 

ou 4. La politique française est depuis 1995 d’assurer une viabilité commerciale de S.P.O.T. Image. La 

société, qui va passer sous la tutelle d’Astrium, est financée en partie sur les recettes des ventes des produits 
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puissant réseau de distribution commercial de l’U.S.G.S. Dans le même temps, Space 

Imaging opère sous contrat avec L.A.N.D.S.A.T. 5 et doit se rémunérer sur la vente des 

images M.S.S et T.M. La politique de diffusion des données L.A.N.D.S.A.T par l’U.S.G.S., 

outre le fait de concurrencer S.P.O.T. Image, a conduit Space Imaging à ne plus vouloir 

opérer et diffuser les images L.A.N.D.SA.T. 5. Si la politique de l’U.S.G.S. concurrence 

S.P.O.T. Image, elle l’est aussi pour les entreprises privées américaines, indiennes, 

russes ou israéliennes comme Space Imaging ou ImageSat International. La mise en 

service de capteurs satellitaux à haute résolution gérés par des entreprises privées 

américaines n’a été possible que grâce à l’aide du gouvernement fédéral, l’utilisation de 

techniques de télédétection développées dans le cadre de contrats militaires et d’un 

marché cadre de 3 ans avec la N.I.M.A. Dans le même temps, le marché français de la 

géomatique et de l’information géographique accuse un retard important malgré une 

croissance annuelle de 14 % (Lengagne, 1999). Ce retard est estimé respectivement à 10 

ans et 15 ans par rapport aux Pays Scandinaves et aux Etats-Unis. Il est, de plus, quasi 

exclusivement tourné et contrôlé par des commandes étatiques provenant des 

administrations publiques ou territoriales. L’Institut Géographique National est souvent 

critiqué pour ces prix jugés souvent prohibitifs par les utilisateurs. Cela tient à deux 

éléments. Le budget annuel de l’I.G.N. est d’environ 118 millions d’Euros, 45 % étant 

assurés par les ventes et 55 % par les dotations étatiques. Avec un tel budget, l’I.G.N. a 

le choix, soit d’entretenir une gamme complète de données cartographiques payées en 

partie par les usagers151, soit se concentrer sur la production et la diffusion de données 

jugées comme prioritaires, comme le S.P.D.G. qui se ferait au prix de l’abandon de 

certaines portions du territoire national jugées non commercialement rentables, soit par la 

compression des fonctionnaires de l’I.G.N.152. La mise en place d’une politique de gratuité 

des données I.G.N. nécessiterait une dotation publique supplémentaire estimée à 23 

millions d’Euros.  

 

 

2.2.3. Le contrôle de l’environnement géographique 

 

Dans cette logique stratégique, la maîtrise et le contrôle de l’information géographique 

sont un enjeu économique croissant, militaire et politique majeur. Il l’est d’abord pour les 

militaires : la numérisation du champ de bataille est une des clés de la réussite de la 

préparation et de l’action policière ou guerrière. Elle permet la simulation, le suivi de 

l’engagement et l’élaboration de nouveaux scénarios en temps réel. Elle l’est tout autant 

pour les aménageurs ou les politiques dans les prises de décision. Elle se révèle d’une 

                                                                                                                                                    
images et des dérivés. Cet objectif commercial a été décidé en pleine connaissance de la politique de vente à 

titre onéreux des images L.A.N.D.S.A.T. 7 par l’U.S.G.S.  
151 Notamment par les péages autoroutiers.  
152 Ce qui rendrait la charge de travail encore plus grande. 
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importance fondamentale dans le sens où elle donne une figuration d’une réalité. La 

valeur de cette représentation influe, voire détermine dans bien des cas une 

interprétation, un choix plutôt qu’un autre. Il est cependant difficile de fixer la valeur 

économique et stratégique réelle de l’information géographique. Les coûts de production 

et de diffusion sont, d’une part, souvent mal connus ou non maîtrisés et, d’autre part, les 

bénéfices à attendre de l’information géographique sont souvent perçus comme lointains, 

bien que le bénéfice de son utilisation soit lui, bien réel, voire incontournable. Cette 

apparente contradiction tient probablement à trois aspects : sa rareté, son prix et sa quasi 

constante inadéquation. La production de l’information géographique a un coût humain, 

matériel et financier important. Elle doit être collectée, structurée et diffusée. Ce qui fait sa 

valeur stratégique, c’est sa rareté, son adéquation et sa qualité par rapport à une 

demande. De par sa valeur stratégique, elle devient un objet d’appropriation et de 

convoitise d’autant plus grand que les besoins en information géographique sont sans 

cesse plus importants dans les pays en développement et industrialisés. Dans la plupart 

des pays en développement, les données géographiques sont, soit peu fiables, soit 

obsolètes, voire inexistantes. Leur absence est souvent vécue comme un handicap au 

développement, à l’aménagement du territoire et un obstacle aux opérations militaires 

autres que la guerre (cf. prologue), ce qui lui confère une dimension stratégique. Dans les 

pays industrialisés, la diversification des besoins en information géographique rend 

l’information étatique, abondante et à jour, inadaptée aux applications qui sont liées aux 

développements de l’Internet, de la téléphonie mobile, des S.I.U., etc. qui ne font que 

renforcer son intérêt économique. Politiquement, elle est perçue comme une information 

décisionnelle utile de gestion et de contrôle du territoire. Son intérêt sans cesse croissant 

dans les prises de décision, sa relative inadéquation avec les besoins de gouvernance 

poussent les entités politiques et militaires à lui donner une valeur stratégique dont le 

contrôle se révèle fondamental. 

 

Il apparaît aujourd’hui que la réforme vers une architecture de défense de type R.A.M. est 

laborieuse. Sa mise à l’épreuve des faits au Kosovo est celle d’un constat d’échec relatif 

pour les Etats-Unis et celle d’un évènement salutaire pour le futur de la politique de 

défense et de l’indépendance de l’Union européenne153 qui peut se résumer en ces 

                                                 
153 Les violents conflits entre les Américains et leurs alliés Européens de l’O.T.A.N. pour le contrôle et le 

partage de l’information ont émaillé toute la campagne de bombardements aériens sur la Yougoslavie. 

L’intransigeance à ne pas vouloir diffuser l’information a fait l’effet d’un électrochoc « salutaire » pour les 

Européens qui a conduit à réorganiser l’ensemble des institutions « informationnelles » de l’Union 

européenne. L’Agence Spatiale Européenne, l’E.S.A., alors indépendante, est passée sous le contrôle direct 

de l’Union européenne, le centre de renseignements spatial européen de Torrejon en Espagne a été 

notablement renforcé, le Joint Research Center situé à Ispra en Italie, s’est vu attribuer de nouvelles missions 

dans le domaine de l’information géographique en fusionnant avec l’Institut européen de l’environnement et 

un consortium de renseignement spatial et d’échange de données entre la France et l’Italie a été mis en 

place. La France assure le renseignement image d’origine optique avec Hélios 2 et électromagnétique et 
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termes : malgré la supériorité informationnelle de l’O.T.A.N. dans tous les domaines, que 

ce soit la numérisation multidimensionnelle du champ de bataille, le contrôle des 

communications, le suivi de la situation en temps réel154, etc., les forces alliées ont été 

manipulées sur leur propre champ, celui de la domination informationnelle. Elles 

produisaient envers elles-mêmes des réponses asymétriques en raison de l’incapacité 

des analystes et des officiers généraux de l’O.T.A.N. à utiliser les technologies de 

l’information et à transformer une supériorité informationnelle effective en un avantage 

tactique décisif. Un constat que Thomas résume en une phrase : « The Kosovo 

experience have learned it that human interpretation of data is a science worth 

reinvigorating » (Thomas, 2000). Il met l’accent sur le fait que l’exploitation humaine des 

données doit se faire de concert avec les traitements informatiques. L’analyse toute 

automatique des images satellitales a montré ses limites au Kosovo. L’enseignement à 

l’utilisation de l’information géographique et à l’interprétation des connaissances relatives 

au territoire est un défi majeur au risque de rendre les utilisateurs, les acteurs 

économiques ou institutionnels à la merci de toute forme de manipulation. Devant 

l’augmentation exponentielle de la demande d’informations géographiques et le manque 

de préparation des utilisateurs, cette situation risque de devenir une constante. 

L’incapacité à interpréter l’information disponible, à évaluer sa pertinence, est et sera une 

des limites à son utilisation, à sa connaissance et à son développement. 

 

La R.A.M. est avant tout un moyen de neutraliser tout adversaire, non plus par les 

potentialités stratégico-politiques de la menace mais par l’évitement du conflit et la 

préemption. La neutralisation de l’ennemi par la paralysie informationnelle et la non-

létalité dans la phase initiale du conflit sont rendues possible grâce à la Revolution in 

Business Affairs (R.B.A.) : l’intégration et l’utilisation des civils, des Organisations non 

gouvernementales (O.N.G.) dans les conflits et dans la prise de décision conduisent à la 

« civilianization » de la guerre. C’est-à-dire, à l’intégration des O.N.G. comme acteurs et 

parties prenantes des conflits, comme sous-traitants des forces armées par la prise en 

charge sanitaire et alimentaire des populations civiles prises dans les combats, à 

l’utilisation des réseaux informationnels, des logistiques civiles par les militaires. Les 

opérations de maintien de la paix voient la coexistence d’une logistique humanitaire 

militaire et l’action des O.N.G. là où les militaires ne tiennent pas le terrain. La 

« civilianization » constitue une nouvelle réponse politique et juridique à une situation 

conflictuelle ou à une menace. Elle est une réponse que l’on peut qualifier 

« d’asymétrique ». Le recours croissant à des technologies civiles, notamment dans le 

                                                                                                                                                    
l’Italie, grâce au lancement de son premier satellite de renseignements SKYMED, l’observation de l’ensemble 

du bassin méditerranéen et le renseignement image d’origine radar avec COSMO. 
154 L’analyse de la situation tactique, la reconnaissance de nouvelles cibles par les satellites de 

reconnaissance et les drones, leur traitement aux Etats-Unis, la réaffectation des missions d’attaque aux 

avions de combat en vol (localisation, type de cible, environnement géographique et tactique) prenaient en 

moyenne 10 minutes. 
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domaine des technologies de l’information, conduit progressivement l’institution militaire à 

intégrer le « civil » au sens large du terme dans le processus d’action militaire. De même, 

le recours des militaires aux réseaux informationnels et logistiques civils peut aboutir à 

une nouvelle configuration du pouvoir et du contrôle de la société. Les militaires 

n’exercent plus une action vis-à-vis de la société civile, des pouvoirs politique et 

économique par la violence mais « idéalement » par le contrôle, le parasitage, le 

verrouillage des réseaux informationnels et logistiques civils et la transformation de la 

chaîne et du mode de commandement. La R.A.M., même si elle se fonde sur une 

description du monde « réel » grâce à l’observation satellitale, renvoie à des 

représentations de l’espace géographique proprement occidentales par les concepts 

qu’elle sous-tend et utilise : globalisation, trans-localisation, métropolisation, information, 

civilianization. Elle utilise des concepts marqués par le caractère de « transformation », de 

« dynamique », « d’évolution », de « changement », de « périodisation » qui résument 

assez bien la pensée stratégique occidentale actuelle : la « vérité » se trouve dans 

l’action, dans le changement pour lequel toute connaissance est provisoire. Le système 

de veille stratégique doit, par conséquent, évoluer selon un processus de réforme 

adaptative permanent qui est marqué à la fois par le refus de l’engagement direct, de 

l’extension des idéaux et des normes américaines à l’ensemble du système mondial afin 

de favoriser les échanges intra-régionaux et ceux, plus particuliers, des investisseurs 

américains et occidentaux. 

 

 

2.3. Les nouveaux champs urbains de batailles numériques 

 

 

2.3.1.  Infrastructures et métropolisations 

 

La guerre du Kosovo fut la première expérience de guerre du « tout informationnel », un 

laboratoire du concept de domination informationnelle, une guerre « zéro mort »155, une 

guerre des villes. L’ensemble des centres urbains de la Yougoslavie fut soumis à des 

                                                 
155 Sauf peut-être dans les rangs des « mercenaires » de l’O.T.A.N. et des forces spéciales engagées 

directement au Kosovo durant la campagne aérienne de bombardements. Au moins trois soldats des forces 

spéciales ou mercenaires français ont été tués dans une embuscade. La province yougoslave fut partagée en 

quatre zones de combat entre les Américains, les Anglais, les Français et les Norvégiens dans lesquelles 

furent expérimentées des unités de combat informationnelles autonomes pour des opérations de ciblage, de 

harcèlement et de renseignement (Pisani, 1999). En plus des systèmes de communication et de transmission 

de l’information en temps réel, un mode de commandement en « râteau », les informations géographiques à 

la disposition des commandos étaient essentiellement fondées sur les cartes V.MAP 1 et les données de 

géographies humaines comme la répartition confessionnelle, les groupes ethniques et quelques plans à 

grande échelle issus d’images aériennes. Cette guerre fut celle de la mutation de l’utilisation des satellites de 

renseignement. Des missions de renseignement stratégique, les satellites de renseignement, furent utilisés 

dans des missions de renseignement tactique. 
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bombardements de l’O.T.A.N. qui, à défaut de les contrôler physiquement, les contrôlait 

virtuellement. Les Serbes ne pouvaient que constater la destruction méthodique des 

infrastructures industrielles, politiques et de communications sans pouvoir réagir. En plus 

des cibles militaires stricto sensu, les structures (métropolisantes) concourant à la 

métropolisation et à la métropolité identifiables par télédétection étaient des objectifs 

prioritaires ciblés et détruits. Après trois mois de bombardements, la Serbie avait fait un 

bond de 50 années en arrière. Les infrastructures économiques et métropolisantes 

avaient été détruites. Cette situation interroge le géographe. La destruction des 

infrastructures concourant à la métropolisation et structurant les territoires métropolisés 

induit-elle forcément la fin de la métropolisation ? En d’autres termes, les infrastructures 

métropolisantes comme les aéroports, les voies de communications, les centres de 

télécommunications, les centrales électriques, les usines etc. sont-elles des éléments 

aussi déterminants pour préciser qu’un territoire est métropolisé ? En l’absence d’autres 

variables, ils le sont. Cependant, malgré les infrastructures supports de la mobilité et de 

l’accessibilité, de l’infrastructure économique, la métropolité, c’est-à-dire, le mode de vie 

métropolitain des individus n’a pas été réellement affecté. Alors quels sont les critères qui 

permettent de définir une portion de l’espace géographique comme métropolisée ? La 

métropolisation est-elle uniquement un processus sociologique et anthropo-culturel urbain 

souvent appelé post-urbain (Ferrier, 2000), qui tire sa propre dynamique des évolutions 

technologiques liées aux infrastructures de communication, de télécommunication et aux 

révolutions des modes de production et d’organisation industriels ? Il se trouve que 

Belgrade est classé par le D.o.D. et le National Research Intelligence (N.R.I.) comme un 

territoire métropolisé (Dobson, 2000) (cf. spatiocarte 9).  

Carte 9 - Gradient de métropolisation de Belgrade et ses environs (Yougoslavie) 

  
Source : Dobson J. E., Bright E. A., Coleman P. R., Durfee R. C., Worley B. A. (2000). 

« Landscan : A Global Population Database for Estimating Populations at Risk ». 

 

La classification utilisée par les forces armées américaines est basée sur l’intégration de 

données satellitales militaires de nuit et de jour générant des spatiocartes des territoires 

métropolisés, d’occupation du sol, d’infrastructures de communication et de densité de 
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population, de modèles numériques de terrain Digital Terrain Elevation Data (D.T.E.D.)156, 

de cartes numériques des infrastructures de communication, des frontières étatiques et 

des limites administratives Vector Smart Map Level 0 (V.MAP) et World Vector Shoreline 

(W.V.S.) de la National Imaging and Mapping Agency (N.I.M.A.)157.  

 

Depuis leur apparition, il y a environ 6000 ans (Margueron, 2000) les territoires urbains 

comme les cités, les villes ou, aujourd’hui, les territoires métropolisés cumulent à la fois 

les fonctions de centres économiques, politiques et culturels, des carrefours 

informationnels et, pendant longtemps,158 de lieux et de lignes de défense qui marquaient 

le front (Ashworth, 1991). De par la concentration de ces fonctions, les territoires urbains 

sont des étendues stratégiques à contrôler, à s’approprier de gré ou de force du fait 

même de leurs caractéristiques : centre de gravité politique, commercial, lieu de défense, 

réceptacle pour les réfugiés, etc. Madrid en 1936-1937, Stalingrad en 1942, Bastogne en 

1944, Berlin en 1945, […] Grosnyï en 1995-1996 et 1999-2001, etc. pas moins de 1000 

centres urbains ou métropoles ont été ou sont les lieux et les théâtres de violents combats 

en l’espace de 70 ans  (R.A.N.D., 1999). Avec une population urbaine en constante 

croissance, le nombre de champs de bataille urbains ne fait que croître depuis la fin de la 

deuxième guerre mondiale. Les conflits, les guerres ont suivi le déplacement des 

populations vers leur nouvel environnement géographique : le territoire métropolisé. On 

compte chaque jour environ 150 000 nouveaux centres urbains dans le monde (Glenn, 

1998). Ces champs de bataille sont pour les Occidentaux, depuis la fin de la confrontation 

Est-Ouest, les zones d’intervention privilégiées des forces armées : évacuation des 

ressortissants Occidentaux159, opération de maintien ou de rétablissement de la paix, 

soutien aux opérations humanitaires et pour les protagonistes des conflits, les lieux 

privilégiés où se déroulent la plupart des combats. Avec 75% de la population globale 

estimée métropolisée en 2025 (World Ressources, 1998)160, les territoires métropolisés 

                                                 
156 Ils sont le plus souvent issus des courbes de niveaux des cartes qui, généralement, sont au 1 : 250 000e, 

parfois au 1 : 100 000e. 
157 Les données V.MAP,  W.V.S. et D.T.E.D. sont le plus souvent issues de données cartographiques papiers.  
158 En France, jusqu’à la destruction des murailles entourant les cités ou les villes à partir de la fin du XVIIe 

siècle. 
159 Ces dernières années, la totalité des opérations d’évacuation des ressortissants étrangers ont eu lieu en 

Afrique et concernent les capitales des Etats touchés par la guerre ou les insurrections civiles : la Somalie en 

1991, le Libéria et la République Centre Africaine en 1996, la République du Congo et la Sierra Leone en 

1997, sans oublier les opérations dans l’ex-Zaïre, au Rwanda et au Burundi. La concentration des opérations 

d’évacuation des ressortissants civils étrangers sur les capitales en guerre, outre le fait de concentrer une 

grande partie des coopérants (siège des sociétés et des activités consulaires) sont généralement en Afrique 

les seuls lieux où se trouvent des infrastructures portuaires ou aéroportuaires par lesquelles les étrangers 

sont évacués. 
160 Jean-Paul Ferrier part du principe que 100 % de l’espace terrestre est métropolisé. Il part du principe qu’un 

territoire est métropolisé s’il permet une mobilité des personnes, des biens et des services matériels et 

immatériels chose qui, en 2001, n’est pas effective sur la totalité de la surface terrestre (Ferrier, 2000). Il est 

par contre évident que les territoires métropolisés présentent une grande diversité de formes spatiales.  
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risquent de devenir les lieux d’affrontement, de conflits et de guerres quasi uniques, 

transformant du même coup la nature et les modes de la guerre. Un combat, une action 

de police militarisée dans un environnement métropolisé n’a que peu de choses à voir 

avec les combats urbains ou en zones rurales. Elle conduit à une transformation des 

modalités de combat et des matériels, études et réflexions qui d’ores et déjà ont mené les 

Etats-Unis à réorienter un certain nombre de programmes d’armement. Il reste que 75 % 

de la surface de la Terre ne sont pas touchés par le processus d’urbanisation et, à plus 

forte raison, du processus de métropolisation. La métropolisation n’est pas forcément liée 

à l’urbain. Des territoires vides d’hommes peuvent présenter des formes de 

métropolisation et de métropolité (Pliez, 2000). La métropolisation tend à s’étendre sur de 

vastes portions de l’espace géographique. 

 

Carte 10 - Occupation du sol de la surface terrestre 

 
Source : Oak Ridge National Laboratory, 1998. 

On remarquera que le terme « developed » désigne les territoires métropolisés urbains 

(denses). 

 

 

2.3.2. Aspects du contrôle des territoires métropolisés 

 

Le contrôle des territoires métropolisés est la clé de la maîtrise du territoire dans sa 

globalité. Elle est aussi l’élément spatial décisif de la conduite de la guerre : « The control 

of large urban areas will be critical to the successful accomplishment of strategic, 

operational, and tactical objectives in futures conflicts. Therefore, the U.S. Army must be 

prepared to engage in wars against competent enemy forces that have decided to 

conduct operations from within and around large cities » (Hahn, 1999). Il est apparu 
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durant les 10 dernières années que le fait de contrôler les territoires urbains, les 

métropolisations ou les territoires métropolisés permet, d’une part, de diminuer 

sensiblement le niveau de violence, voire de le prévenir comme ce fut le cas lors de 

l’opération étasunienne de restauration de l’Etat de droit à Port-au-Prince en Haïti. En 

Bosnie-Herzégovine, de la maîtrise des territoires urbains dépendait l’instauration de la 

paix. Il était impossible d’imposer la paix et de lancer des opérations humanitaires sans le 

contrôle des territoires urbains161. Durant la deuxième guerre mondiale, les territoires 

urbains étaient des cibles économiques et humaines privilégiées des bombardements 

aériens, les lieux de combats, combats qui provoquaient à la fois un afflux massif des 

civils dans les territoires urbains, lieux même des combats surchargeant le soutien 

logistique des  forces armées et un exode massif des populations sur les routes 

« parasitant » la mobilité des unités. 

 

La complexité de l’engagement des forces armées dans les territoires en métropolisation 

ou métropolisés162 vient de leurs caractéristiques physiques et morphologiques et du fait 

qu’ils sont des espaces à la fois politiques, économiques, sociaux, publics et privés. Les 

interventions en milieu métropolisé sont d’autant plus complexes que, sur un même 

territoire, se mêlent des forces armées, le plus souvent mobiles et dispersées avec les 

civils. La supériorité technologique des troupes occidentales, dans ce contexte, présente 

peu d’avantages en raison de l’inadaptation des équipements, des doctrines 

d’engagement et de l’impréparation psychologique des militaires ou des policiers. Les 

actions dans un environnement métropolisé requièrent une dispersion importante des 

forces et une présence physique constante des troupes dans lesquelles le fantassin est 

l’élément central du dispositif de contrôle de l’espace urbain. L’absence de mobilité de 

manœuvre relativise encore plus la supériorité par la technologie et la mobilité (l’agilité), le 

mythe occidental de l’Iliade (cf. prologue). Trois grands modèles de contrôle des territoires 

métropolisés et, plus généralement, des territoires urbains sont pensés et appliqués pour 

contourner l’absence relative de supériorité de l’engagement. Le premier est issu de la 

deuxième guerre mondiale et il est adopté par les forces fédérales russes à Groznyï, les 

deux autres, typiquement Occidentaux, renvoient aux concepts de R.A.M, R.B.A. et de la 

domination informationnelle. La défaite des forces fédérales russes en janvier 1995 à 

Groznyï163 a contraint celles-ci à ré-adopter les techniques de prise de contrôle des 

                                                 
161 Ce qui a conduit à produire une carte des pôles urbains au 1 : 10 000e. 
162 La définition de la métropolisation donnée par les forces armées américaines est assez extensive. Toute 

structure majoritairement composée de villages, villes, bourgs, agglomérations en interconnections est 

considérée comme urbaine. Elle est définie comme métropolisée lorsque ces territoires urbains concentrent 

un ensemble de pouvoirs économiques, politiques et culturels et les infrastructures informationnelles. Ils sont 

indifféremment appelés Military Operations on Urbanized Terrain (M.O.U.T) ou Military Operations in Build up 

Areas (M.O.B.A.S). 
163 En l’espace de trois jours, entre le 1er janvier et le 3 janvier 1995 le 1er bataillon de la brigade 131  

« Maikop » a été exterminé par les troupes tchétchènes : 800 soldats sur les 1000 que comptait le bataillon 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
79

territoires urbains héritées de l’armée soviétique pendant la deuxième guerre mondiale. 

Ces techniques de contrôle de l’espace urbain se fondent sur la destruction totale de la 

ville par les moyens aériens et d’artillerie sans porter la moindre forme de discrimination 

entre les militaires et les populations civiles, distinction rendue très difficile dans un 

environnement métropolisé. Les civils sont au même titre que les militaires des cibles, des 

personnes à éliminer physiquement. Une fois le territoire urbain sous contrôle, l’objectif 

est de pacifier l’espace conquis par une politique systématique d’homicides sur les 

populations civiles en les faisant fuir par l’instauration d’un régime de terreur164. Cette 

technique de contrôle de l’espace géographique urbain ou métropolisé éprouvée mainte 

fois a, comme avantage, de s’affranchir à quelque niveau de commandement que ce soit, 

de toute forme de connaissance ou d’information du territoire. L’objectif est de maîtriser 

l’espace par l’élimination systématique de toute forme de vie humaine et la destruction 

d’infrastructures pouvant concourir à la re-sédentarisation des habitants. Cependant, sur 

le plan tactique, l’absence d’informations géographiques et urbaines à jour165 ont 

considérablement allongé le temps pour la prise de contrôle de Groznyï, 

considérablement alourdi les pertes militaires face à des adversaires faiblement armés, 

mais disposant d’une connaissance et d’une pratique de l’espace géographique des 

meilleures et a conduit à de nombreuses bévues. Le manque de données géographiques 

auxquelles il faut ajouter la forte mobilité des lignes de front166 a rendu très difficile la 

coordination entre les unités russes, déficience qui a conduit maintes fois les unités 

russes à se combattre. Cependant la déficience informationnelle et, plus particulièrement, 

des informations et des connaissances géographiques, même si elle conduit à de très 

lourdes pertes dans les rangs russes et à l’extermination d’une partie des populations 

civiles tchétchènes et russes au demeurant, n’a en rien affecté la volonté politique du 

pouvoir central, celle de la main mise de Groznyï pour le contrôle de la route du pétrole de 

la mer Caspienne vers l’Union européenne. Stratégiquement justifiable pour la Fédération 

de Russie, humainement injustifiable, l'intervention en Tchétchénie ne doit pas masquer 

l'absence d'une réelle politique et d’une stratégie sécuritaire de la Fédération de Russie, 

des distorsions dans les chaînes de commandement, l'incapacité à appliquer ses propres 

concepts militaires comme la M.T.R. dont les seules réponses sont celles de la terreur et 

                                                                                                                                                    
ont été tués, 20 des 26 chars et 102 des 120 véhicules de combats blindés détruits (Thomas, 1999).  Durant 

la première intervention, les forces russes ont perdu 4379 hommes et on compte 703 disparus.  
164 Au début du mois de juin 2001, les écoles primaires 41 et 43 qui venaient d’être restaurées par la 

population tchétchène ont été bombardées au mortier et attaquées par les mercenaires du Ministère de 

l’Intérieur lors de la fête de fin d’année. Une véritable économie guerrière et de mercenariat basée sur 

l’exploitation de l’être humain s’est mise parallèlement en place : trafics d’organes, vente des morts, traite des 

blanches, etc. 
165 Durant la campagne 1999-2001, les troupes russes avaient à leur disposition uniquement des vieilles 

cartes papiers de Groznyï et de ses environs au 1 : 100 000e et au 1 : 25 000e. Les unités de reconnaissance 

et de combat étaient obligées d’ébaucher à la main, sur des feuilles de papier, les plans des quartiers et de se 

guider intuitivement en utilisant des points remarquables (Thomas, 1999). 
166 Ligne de front se traduit en anglais américain par unit boundary (cf. chapitre 3 partie 3). 
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des homicides. La défaite militaire de la première guerre de Tchétchénie, qui s'est 

déroulée en 1995-1996, est celle de la victoire des concepts M.T.R.-R.A.M. en milieu 

urbain. Les Tchétchènes, dirigés par le général président Dudayev, ont compensé leur 

manque d'entraînement et d'équipement, leurs faibles effectifs par l'application de la 

M.T.R. L'absence d'information géographique était compensée par leur propre 

connaissance de la métropolité, l'emploi d'armes de précision perturbant la mobilité des 

forces russes, l'utilisation des infrastructures civiles concourant à la métropolisation : 

utilisation massive des téléphones G.S.M. et satellites, émissions de télévision diffusées à 

partir de stations mobiles informant en temps réel la population des dispositions à prendre 

et de la situation militaire et politique, emploi du réseau Internet pour informer la presse 

internationale de la situation en Tchétchénie, pour mettre en place les filières logistiques 

d'approvisionnement en armes, argent, médicaments et mercenaires, les réseaux de 

soutien diplomatique et de renseignement167. Lors de la deuxième intervention, les Forces 

Fédérales Russes neutralisèrent immédiatement l'ensemble des infrastructures de 

communication et des réseaux de télécommunication. 

 

Le second concept de contrôle des territoires métropolisés est directement issu d'une 

représentation systémique des territoires métropolisés, c'est-à-dire, une représentation 

qui voit le territoire métropolisé comme un organisme vivant, un écosystème. « La 

ville naît, se développe, se diversifie, meurt, elle aussi. Elle transforme l’énergie, assure la 

protection des hommes, facilite les communications. […]. C’est le lieu où s’affrontent les 

lois de l’économie et les lois de l’écologie, c’est une structure nouvelle dans l’histoire de 

l’écosystème, un nœud d’un immense réseau d’échanges et de communication ; une des 

formes d’organisation parmi les plus complexes atteintes par le tissu social : la ville » (de 

Rosnay, 1975). La métropolisation est perçue comme un catalyseur accélérant le 

développement des idées philosophiques et religieuses, des sciences et des techniques, 

des arts et des concepts politiques. La ville est perçue comme une machine à 

communiquer, un immense réseau au sein duquel la majorité des activités qui s’y 

déroulent a pour but l’acquisition, le traitement et l’échange d’informations. La doctrine 

mise en place utilise les connaissances géographiques que l'on peut avoir des 

métropolisations pour s'assurer son contrôle. Cette nouvelle configuration territoriale est 

considérée comme l'espace géographique majeur des futures actions de police 

militarisées des forces armées occidentales. Elle consiste à identifier les processus, les 

infrastructures et les lieux qui permettent de bloquer les « mécanismes » et les processus 

de la métropolisation en créant un « large scale siege line » (Scales, 1998). Une fois le 

territoire métropolisé paralysé, plusieurs options sont envisagées : soit la reddition, soit la 

destruction à l'aide d'une arme massive comme un missile nucléaire tactique ou une 

                                                 
167 La mise en place de ces filières a été facilitée par les liens étroits que Dudayev entretenait à Moscou avec 

les mafias tchétchènes et le soutien logistique, financier et politique des organisations musulmanes intégristes 

proches de l’Arabie Saoudite et des Etats-Arabes-Unis. 
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contamination bactériologique. Cette démarche se rapproche des techniques A.N.L., elle 

a pour objectif de paralyser le fonctionnement d'un territoire métropolisé et de le 

soumettre à un chantage, la seule issue étant de se rendre. L'O.T.A.N. a, sur la Serbie et 

plus particulièrement Belgrade, partiellement utilisé cette tactique en visant notamment 

les transformateurs de courant électrique à l'aide de bombes au béton épargnant 

partiellement les centrales électriques. Elle doit s’affranchir d’une quelconque présence 

militaire ou policière sur le terrain à maîtriser grâce à l’emploi d'armes et de méthodes de 

contrôle du territoire non létales. La campagne aérienne de 1999 sur le Kosovo et sur la 

Serbie a montré les limites d'une telle approche, limites qui ont occulté les nombreux 

succès168.  

 

La troisième approche devant concourir au contrôle de la métropolisation place au centre 

de ses préoccupations la protection des populations civiles169. Cette doctrine militaire en 

plein développement aux Etats-Unis est explicitement basée sur la discrimination absolue 

à faire entre les populations civiles et les forces militaires engagées dans le conflit. Elle se 

fonde sur un recours massif aux systèmes de renseignements géographiques en milieu 

urbain et, à plus forte raison, en milieu métropolisé et sur le développement de nouveaux 

modes de mobilité appelés Aerial Vehicules (A.V). L'objectif est d'acquérir pour 2025 un 

système de combat urbain170. Elle est rendue d'autant plus nécessaire que les avantages 

actuels que la technologie de l'information octroie aux armées occidentales sont quasi 

nuls lors de leur emploi en milieu métropolisé. La mise en place d'un système de combat 

urbain doit, d'une part, limiter les pertes dans les forces alliées, d'autre part, restreindre la 

destruction des infrastructures et enfin protéger les non-combattants.  L'objectif est de 

limiter les pertes alliées, tout en infligeant de lourdes pertes à l'adversaire et tout en 

gardant intactes les infrastructures concourant à la métropolisation, infrastructures 

possédant un caractère stratégique pour pouvoir ensuite les utiliser. Enfin,  garder intact 

l’ensemble des potentialités stratégiques des territoires métropolisés et protéger les civils 

pour, à la fois, limiter les critiques, les sanctions électorales des sociétés civiles 

occidentales et canaliser, voire associer les civils adverses à l'action militaro-politique des 

forces alliées. La mise en place d'une telle doctrine requiert de réels progrès dans les 

domaines de l'ingénierie géographique (augmenter la précision des armements 

aéroterrestres, le positionnement et la navigation en milieu métropolisé), en géomatique 

                                                 
168 On remarquera que personne ne connaît, à l’exception des Etats-Unis et de la République de Yougoslavie, 

les pertes militaires des troupes fédérales. Les chiffres qui circulent dans la presse n’ont aucun fondement. 
169 Cette logique renvoie à l’application des conventions de La Haye signées le 18 octobre 1907 et plus 

particulièrement aux articles 5, 27 et 57 (protocoles 1 et 9) qui stipulent que les commandants des opérations 

ont, pour obligation, lors des engagements, de prévenir les civils de l’action et de participer à leur sauvegarde. 

Elle se formalise sur le terrain autour de trois points : vérifier qu’il n’y a pas la présence de civils sur les 

objectifs, minimiser les conséquences des actions militaires sur la population, ne pas attaquer en cas de 

doute. 
170 Projet appelé aux Etats-Unis « the 2025 Urban Warfigther System ».  
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(mise en place de systèmes de production, de structuration, de gestion, d'analyse de 

l'information géographique) et en géographie sociale (spatio-cartographies sociales et 

anthropo-culturelles, visualisation en temps réel des déplacements de population, statuts, 

caractéristiques architecturales et socio-économiques des infrastructures stratégiques, 

etc.). La connaissance que l’on extraira de ces systèmes de système sera la clé de voûte 

des Military Operations on Urbanized Terrain (M.O.U.T). Elles devront fournir un avantage 

décisif lors de l'engagement grâce à la visualisation en temps réel d’une situation tactique 

implantée dans un environnement géographique physique (M.N.T., ressources naturelles, 

végétation, types de paysages, etc.), morphologique (forme des bâtiments, des îlots 

urbains, accessibilité via les autoroutes, les boulevards, les rues etc.) et social 

(caractéristiques socio-économiques des populations dans chaque bâtiment171, 

déplacements, etc.). Elle est une modernisation, une nouvelle évolution, une adaptation à 

la métropolisation du concept de domination informationnelle. Une avancée tout aussi 

importante est la prise en compte d'une des dimensions fondamentales de la 

métropolisation : celle de la mobilité et de l'accessibilité en tous lieux d'un territoire 

métropolisé à travers des programmes comme l’Unmanned Aerial Vehicles (U.A.V.)172 ou 

comme le Vertical Assault Urban Light Transporter (V.A.U.L.T). La prise en compte de la 

troisième dimension offrira aux unités de police ou de combat une mobilité et un niveau 

d'accessibilité en tous lieux du territoire métropolisé inégalés. La mise en place de cette 

doctrine fondée sur la non létalité, la domination informationnelle et la mobilité, témoigne 

de la prise en compte du nouvel environnement géographique, la métropolisation, attitude 

qui est encore rare dans la majorité des forces armées, exception faite des Etats-Unis. La 

majorité des doctrines d'engagement en milieu urbain concerne la conduite des forces à 

l'échelle du bâtiment, rarement dans une conduite de l'action policière ou militaire au 

niveau du territoire métropolisé. 

 

Quelle que soit l’une des trois doctrines contribuant à la maîtrise des territoires 

métropolisés, le problème récurrent est celui de l’absence plus ou moins grande 

d’informations et de connaissances sur les territoires urbains et, a fortiori, métropolisés. 

Cette non maîtrise de l’environnement informationnel est d’autant plus marquée que les 

bases de données à disposition sont des plus disparates selon le pays où l’on se trouve. 

A cette non maîtrise de l’environnement informationnel urbain s’ajoute celle de la pluralité 

sémantique de la notion de métropolisation, problème qui est traité dans la partie 3.2.1. 

                                                 
171 Les géographes du département de géographie de l’Université de Tel-Aviv ont mis en place un système de 

simulation multi-agents et de bases de données individualisées à chaque bâtiment visant à modéliser et à 

anticiper la dynamique socio-économique des populations arabes et juives (Benenson, 2001) (cf. cartes 8). 
172 Ce projet de recherche et de développement est mené conjointement entre la D.G.A., l’U.S. Air Force, les 

entreprises françaises et américaines maîtres d’œuvre du programme U.A.V. 
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Carte 11 - Composition sociale de Yaffo (Israël) 
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2.4. Enjeux politiques et communautaires : exemples de Karachi et d’Oakland 

 

 

2.4.1. Karachi (Pakistan) 

 

La valeur géographique et stratégique des territoires en métropolisation ou métropolisés 

ne se limite pas aux opérations militaires. Ils sont aussi les lieux des enjeux de pouvoir et 

de contrôle territorial dont les deux territoires métropolisés ou en voie de le devenir, 

Karachi au Pakistan et Oakland, agglomération du territoire métropolisé située dans la 

baie de San Francisco aux Etats-Unis, sont à maints égards des exemples caricaturaux, 

exemples de conflits de pouvoir ethno-confessionnels ou raciaux qui ont été notamment 

étudiés par Michel Boivin (Boivin, 2001) et Frédérick Douzet (Douzet, 2001). Le territoire 

en métropolisation de Karachi, au Pakistan, est l'une des mégapoles les plus 

dangereuses au monde173, avec en 1995, 1742 crimes liés au terrorisme, actes depuis en 

baisse constante174. Les conflits régionaux, que ce soit en Afghanistan avec l’invasion 

soviétique puis celle des Talibans, en Iran, avec la révolution islamique, l’indépendance 

du Bangladesh en décembre 1971, ont attisé les rivalités ethniques, confessionnelles et 

politiques dans un territoire, réceptacle des populations réfugiées. Karachi accueille en 

outre pas moins de 200 000 immigrés illégaux en provenance des Philippines, du Sri 

Lanka, de Birmanie ou du Bangladesh. Face à une population qui a doublé entre 1981 et 

1999175, le problème humain le plus saillant est celui du logement. Plus de la moitié des 

habitants du territoire en métropolisation vit dans les bidonvilles176 malgré trois 

programmes successifs d’accès au logement. Des 223 000 kutchiabadis recensés, 18 

000 ont été réhabilités lors du dernier programme mené sous l’égide de l’O.N.U. 

 

Les violences politiques, religieuses et sectaires qui touchent Karachi sont 

essentiellement le fait des rivalités qui opposent les Mohajirs, aux Sindhis, aux Baloutches 

et aux Pathans. Ces rivalités se cristallisent autour de la prise de contrôle territorial de 

                                                 
173 Karachi accueille plus de 10 millions d'habitants. Elle fut, au lendemain de l'indépendance en 1947, la 

première capitale de l'Etat pakistanais. Elle est le lieu où se concentre plus de la moitié des dépôts bancaires 

du pays, lieu qui concentre moins de 9 % de la population totale du Pakistan, 33 % des activités industrielles, 

26.4 % des activités commerciales, 37.7 % des activités de services, ce qui représente 23.2 % du Produit 

national brut (P.N.B.) du pays. C’est le lieu où le P.N.B. par habitant, 900 dollars U.S., est le plus élevé, lieu 

qui concentre également plus de 50 % des immatriculations du pays et 35 % des téléviseurs. En 1947, année 

de l’accession à l’indépendance du Pakistan, Karachi comptait 450 000 habitants dont une majorité de 

marchands hindous, les Lohanas et les Bhatias, des musulmans, les Memons et les Khojahs auxquels j’ajoute 

les chrétiens, 3.5 % de la population totale de l’agglomération, les goanais et les parsis. Elle fut, après cette 

date, majoritairement peuplée de musulmans en provenance de l’Inde, les Mohajirs. 
174 On compte en 1999, 667 victimes liées à des actes terroristes. 
175 En 1981, on comptait 5.1 millions d’habitants (Durand-Dastès, 2000), en 1999, environ 10 millions. 
176 Des kutchiabadis.  
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Karachi. Ces derniers ont évincé, dans les années 1990, les Mohajirs de Banaras Chowk, 

zone située au Nord-Est de la mégalopole, rebaptisée depuis sa prise de contrôle Bacho 

Khan Chowk. Le développement de la violence religieuse est apparu en 1977 avec la 

politique d’islamisation du pays menée par Ziya ul-Haqq, politique qui s’est faite au 

détriment de la forte minorité confessionnelle chiite177, conflit qui s’est notamment traduit 

par la destruction d’un imambara, un lieu saint du chiisme et de mouvements terroristes 

de part et d’autre : le Sahaba qui fut créé en 1985 par les Mohajirs et le Sipah-e 

Muhammad créé en 1991. Les violences terroristes ont fait 1134 morts et 1705 blessés 

entre 1993 et 1994 (Zaman, 1998). 

 

Certains de ces groupes terroristes se sont tournés vers les activités mafieuses comme le 

racket et l’enlèvement de personnes appartenant à des minorités ethniques n’ayant pas 

de représentation et d’appui politique. Elles tendent à se radicaliser avec l’emploi de 

commandos suicides ou les assassinats de fonctionnaires municipaux. Certaines 

communautés comme les Parsis ou les Hindous ont mené, dans le même temps, une 

véritable politique territoriale d’enfermement et de ghettoïsation, territoires urbains dont 

les entrées et les sorties sont étroitement surveillées, accentuant un peu plus le 

processus de ségrégation socio-spatiale de Karachi. Le contrôle de Karachi est un enjeu 

de taille. Il est tout d'abord humain : maîtriser l'afflux de population, lutter contre la 

pauvreté, aménager le territoire en métropolisation, mettre fin aux violences ethno-

confessionnelles. Il est ensuite économique. Karachi est le poumon et le moteur 

économique du Pakistan. Géostratégique enfin. C’est le carrefour, le centre de décision et 

de contrôle des opérations militaires des forces pakistanaises et des Talibans pour le 

contrôle de l'Afghanistan, pays par où doivent transiter les oléoducs de la multinationale à 

capitaux américains, argentins, pakistanais et saoudiens Unocal178 (Rashid, 1999). C'est 

aussi un des carrefours de la drogue en provenance des pays d'Asie centrale et pour 

lesquels les Talibans, sous le couvert de la religion, mènent une lutte sans merci pour le 

contrôle des routes et des lieux de production179. 

 

 

2.4.2. Oakland (Etats-Unis) 

 

                                                 
177 De la population totale du Pakistan, 20 % est de confession chiite.  
178 La politique des oléoducs est une réponse à l'enclavement des pays d'Asie centrale extracteurs de pétrole 

et de gaz. Le tracé des oléoducs, comme c’est également le cas dans le conflit du tracé des oléoducs en 

provenance de la mer Caspienne, est l’enjeu d’importants conflits entre la Russie, l’Azerbaïdjan, l’Arménie, la 

Turquie, l’Iran et la Géorgie, pour le contrôle de l’acheminement du pétrole en direction de l’Occident. 
179 Cynisme allant jusqu'à jeter des centaines de milliers d'agriculteurs, planteurs de pavots pour répondre aux 

injonctions de l'O.N.U., en charge de la lutte contre le narco trafic dans cette région et se conformer, en 

apparence, aux exigences de l'organisation alors qu’ils se lancent dans une politique de contrôle des 

plantations de pavots des Turkménistan, Tadjikistan et Ouzbékistan voisins.  
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L'enjeu géopolitique du contrôle et de la connaissance géographique des territoires 

métropolisés peut revêtir une tout autre forme comme le montre l’exemple de Oakland sur 

la côte Ouest des Etats-Unis. Il concerne aussi des problèmes d'ethnicité qui sont, ici, liés 

à l'appartenance symbolique ou culturelle des individus à un groupe : blancs, noirs, 

hispaniques, asiatiques et au partage du pouvoir local, celui de la municipalité. Ce conflit 

d’intérêt et de pouvoir se cristallise autour d’un enjeu : celui du découpage électoral. De 

l’élaboration de ce dernier dépendent l’accession et le partage des pouvoirs entre les 

quatre communautés composant la ville. Oakland est souvent présentée comme un 

modèle, un « laboratoire » multiculturel des problèmes identitaires qui touchent les Etats-

Unis et plus particulièrement la Californie. Elle est en ce sens un enjeu stratégique, 

d’autant plus que l’Etat de Californie connaît, ces dix dernières années, une 

recomposition du poids démographique que représente chacune des quatre principales 

communautés qui le compose. À Oakland180, espace urbain intégré au territoire 

métropolisé de San Francisco, le relatif équilibre démographique entre les quatre 

communautés crée une lutte pour l’accès au pouvoir assez inédite. Jusqu’à la prise de 

pouvoir de la municipalité par les noirs en 1977, la ville était dirigée par des maires 

républicains d’origine blanche. La venue des populations d’origine noire à la gestion de la 

ville a précipité, en même temps que son déclin économique, le départ des populations 

d’origine blanche tout au long des années 1980, émigration qui a été compensée par 

l’arrivée massive de populations hispaniques et asiatiques dans les années 1980 et 1990. 

Sur les mêmes bases jadis de populations d’origine afro-américaine, les populations 

d’origine hispanique et asiatique ont demandé à être politiquement représentées à la 

mairie et sollicité en ce sens la mise en place d’un nouveau découpage des 

circonscriptions électorales qui leur soit plus favorable, découpage qui a fait l’objet d’un 

violent conflit entre les différentes communautés. Devant la violence du conflit inter-

communautaire, la redéfinition des circonscriptions électorales a été confiée à un expert181 

pour que chaque communauté puisse présenter un candidat au poste de maire.  

 

La capacité à se projeter dans le futur d'un espace, à évaluer la situation d'un territoire en 

général et d'un territoire métropolisé en particulier, constitue un enjeu à la fois politique, 

stratégique, humain, d'importance, en termes d'aménagement du territoire et de 

développement. Elle l'est d'autant plus que les aménageurs, les responsables politiques 

et les acteurs sociaux, en l'absence d'une compréhension fine de l'état des dynamiques et 

de l'évolution des territoires métropolisés ou en cours de métropolisation, est le plus 

souvent partielle, voire partiale et les contraint sous la pression à prendre des décisions 

peu en rapport avec le futur de la métropolisation. 

                                                 
180 On notera que Oakland est la ville où s’est formé le premier groupe de Black Panthers.  
181 On remarquera que de nouveaux découpages des circonscriptions électorales peuvent être demandés 

suite au recensement de la population qui a lieu tous les 10 ans. Celui-ci peut être reconduit tous les 10 ans 

pour garantir un minimum de représentativité des communautés en termes démocratiques. 
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3. LA MAITRISE DES PHENOMENES GEOGRAPHIQUES COMME EXIGENCE  

DE  LA  SOCIETE 

 

 

3.1. Maîtrise de l’espace géographique, maîtrise de l’information 

 

 

3.1.1.  Confrontation Est-Ouest, Space Defense Interception et N.T.I.C. 

 

« La géographie ne sert pas d’abord à faire la guerre ». C’est l’information géographique 

qui sert à conduire une action militaire, policière ou humanitaire. Cette nuance, apportée 

aux propos d’Yves Lacoste tenus dans le livre qui a pour titre La géographie, ça sert 

d’abord à faire la guerre (Lacoste, 1976), cherchait probablement à critiquer une certaine 

attitude passée de la géographie plus qu’à faire prendre conscience aux sciences 

géographiques du rôle que celles-ci avaient et allaient prendre dans la conduite des 

opérations militaires, policières et humanitaires. Elle postulait probablement aussi 

implicitement sur le fait que la géographie, plutôt les géographies, ne devait pas 

seulement être limitée à sa dimension académique mais servir à l’action publique et 

citoyenne (Lacoste, 1995), c’est-à-dire, se positionner comme moyen d’action et être 

réintroduite dans le cercle de la pensée intellectuelle.  

 

La victoire des Etats-Unis sur l’U.R.S.S. est celle de la supériorité de l’appareil technico-

industriel américain et de son économie sur ceux de l’Union des Républiques Socialistes 

Soviétiques, victoire dont l’action décisive, du moins l’accélérateur, fut donnée avec le 

programme Space Defense Interception (S.D.I). Les centres de recherche soviétiques 

avaient développé une alternative au programme américain mais, faute d’une structure 

industrielle suffisamment puissante, le pays était dans l’incapacité d’industrialiser 

l’équivalent soviétique du S.D.I. étasunien. Son financement était aussi difficilement 

supportable. Le budget voué à la défense nationale grèvait déjà 30 % du produit intérieur 

brut de sorte que l’effort industriel et l’effort financier demandés étaient trop importants ce 

qui contribua à accélérer la chute de l’U.R.S.S. et du modèle socialo-communiste182. Le 

S.D.I. se présentait comme l’aboutissement d’une série de travaux de recherche et de 

projets industriels devant assurer la protection des Etats-Unis et rétablir sa suprématie 

stratégique sur le pacte de Varsovie183. Projet de recherche global, un certain nombre 

                                                 
182  Le budget de la défense se montait dans les années 1980 à 300 milliards de dollars U.S., soit la moitié 

des revenus de l’Etat soviétique (Cheterian, 2000).  
183 La non-guerre a dégagé d’importants crédits pour la recherche et le développement qui devaient servir, en 

cas de conflits, à remplacer les matériels détruits et soutenir l’effort de guerre. 
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d’applications du S.D.I. concerne directement les avancées enregistrées dans les 

domaines de l’ingénierie géographique, de la géomatique et de la géographie politique 

comme des systèmes de localisation par satellites, de la télédétection spatiale et 

aéroportée, des systèmes de traitement de l’information, de la simulation informatique des 

paysages et des processus géographiques ou encore de la nécessité de territorialiser et 

de sanctuariser l’espace exo-atmosphérique. Le développement des ces technologies et 

des applications qui y sont liées permettent, aux Etats-Unis aujourd’hui, de s’assurer une 

suprématie informationnelle, politique, hégémonique qui se poursuit dans les domaines 

de l’observation de la Terre, de la localisation, de la navigation et des 

télécommunications. L’objectif des Etats-Unis, à terme, est le contrôle de la société de 

l’information, modèle sociétal global en émergence qui, à ce jour, touche une très faible 

partie de la population mondiale.  

 

 

3.1.2. Impact du cyberspace 

 

À l’instar du réseau Internet, il touche une faible part de la population globale (cf. cartes 

12 et 13). La faible part des populations connectées pose la question de l’échange et du 

partage des informations. 
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Carte 12 - Accès à l'Internet en 1991 

Carte 13 - Accès à l'Internet en 1997 

 
 

 

 
Source : Dodge M., Kitchin R. (2001). Mapping the Cyberspace.http://mappa.mundi.net  
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L’Inde, qui est pourtant un des pays en développement les plus actifs dans le domaine 

des technologies spatiales et de l’information, ne possède pas plus de 5 millions de micro-

ordinateurs, le réseau Internet ne touche que 1 % du milliard d’Indiens et le nombre 

d’ingénieurs en informatique est estimé à 500 000 (Dodge, 2001). Les technologies de 

l’information et de la communication, grâce à leur relatif faible coût, tendent, néanmoins, à 

se développer rapidement, que ce soit dans les pays en développement ou même dans 

les moins avancés. Il reste néanmoins que la principale contrainte184 qui limite le 

développement d’une société ou de sociétés de l’information et de la communication reste 

la difficulté, voire le refus socio-culturel de certaines classes d’âge et de catégories socio-

professionnelles de la population à intégrer ces outils de connaissance et d’information. 

Plus que le niveau et la formation intellectuelle, c’est tout autant le comportement que la 

difficulté à maîtriser les nouvelles technologies de l’information qui créent une « fracture 

numérique ». Cette situation peut paraître d’autant plus préoccupante que, généralement, 

c’est l’intégration des nouvelles technologies qui change notre vision, notre regard porté 

sur le territoire, regard et pratiques qui modifient nos rapports à l’espace géographique. 

Ce regard sur les territoires l’est aussi au niveau géopolitique.  

 

Le développement du cyberspace est souvent apparenté au processus de mondialisation 

et de globalisation de l’information, des médias et des moyens de télécommunication 

provoquant, notamment, de l’extension du champ des relations entre les individus et de 

l’accès à la connaissance. Ce processus s’apparente, en ce sens, à l’instar de certains 

auteurs comme Martin Dodge et Rob Kitchin (Dogde, 2001), à la fois à l’avènement d’un 

nouveau mode culturel global, un nouveau mode de pratiques culturelles globales devrait-

on plutôt dire, s’acheminant progressivement vers un mode d’organisation de l’espace 

mondial, le « global village » décrit en 1964 par Marshall Mac Luhan (Mac Luhan, 1964) 

avec le développement et la diffusion de l’électrification à travers le monde. Plus que la 

mise en place d’une techno-culture unique, c’est la mise en place d’une nouvelle 

répartition et d’une nouvelle hiérarchie de la puissance (Hora) culturelle des nations. Il est 

cependant à craindre que, s’il y a bel et bien adéquation et utilisation d’un même outil et 

d’une même façon de se servir et de penser l’Internet et le cyberspace en général, ses 

                                                 
184 Nous mettons volontairement de côté le problème de l’acquisition des infrastructures et des équipements. 

Dans un certain nombre de pays comme en Inde, face à la difficulté des populations à acquérir des micro-

ordinateurs et à payer des connexions, s’est développé, dans de nombreux quartiers, un ensemble de 

boutiques qui envoient, reçoivent et apportent le courriel à domicile moyennant une somme modique. Ces 

populations développent des stratégies socio-économiques qui permettent à la fois de contourner les 

problèmes d’équipement et d’intégrer les outils de connaissance et d’information. Des stratégies équivalentes 

ont été observées au Maroc par l’auteur lors de ses différents séjours. Les étudiants, le plus souvent 

sahraouis, se regroupent pour acheter un micro-ordinateur avec les logiciels de traitement de données et 

d’images, S.I.G. et payer les connexions téléphoniques de l’Internet. 
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contenus sont propres à chaque entité culturelle185 et tendent à renforcer les valeurs 

culturelles et les idéologies de chaque entité ethno-culturelle, à les mettre en débat et 

même à les faire évoluer. Il est très probable, bien qu’aucune étude l’ait réellement mise 

en évidence, que l’utilisation de l’Internet est préférentiellement liée, d’une part à son ou à 

ses appartenances linguistiques, d’autre part à ses appartenances et comportements 

socio-culturels. La technologie et la façon de concevoir l’Internet et le cyberspace sont, 

quant à elles, encore typiquement américaines. Elles marquent la suprématie de la 

techno-culture des Etats-Unis sur le monde. Le cyberspace participe aussi à une nouvelle 

forme d’internationalisation des échanges économiques qui renforcent les différentes 

formes de pouvoir au niveau local, national et international. Les territoires métropolisés 

apparaissent comme les lieux privilégiés des localisations des serveurs et des connexions 

à l’Internet (cf. carte 14). 

Carte 14 - Lieux et nombre de serveurs Internet en 1997 

 
Source : http://www.minds.org/  

Il tend à conforter l’approche participative citoyenne186, les institutions et les pouvoirs 

politiques grâce à l’aménagement d’espaces de dialogue, d’informations directes entre les 

institutions ministérielles, territoriales, politiques et les citoyens. Ces processus instaurent 

de fait trois niveaux politiques : le niveau local, le niveau national et le niveau 

international, réalité que tendent aussi à montrer Martin Dodge et Rob Kitchin (Dogde, 

2001). Il renforce aussi, dans de notables proportions, le pouvoir des O.N.G. comme 

Amnistie internationale, Greenpeace, etc. rendant à la fois plus visibles et plus 

accessibles des situations politiques, humanitaires, géographiques, etc., les 

revendications et les droits de certaines entités ethniques, politiques, religieuses qui sont, 

par exemple, en lutte contre le pouvoir central à l’instar des sites Internet tchétchènes lors 

                                                 
185 Le sexe et le secteur économique qui lui est lié faisant probablement exception tout comme la connexion à 

un certain nombre de journaux. Les serveurs du The Times et du Monde sont les deux serveurs les plus 

sollicités dans le monde, bien que ces derniers soient, dans un certain nombre de pays, non accessibles. 
186 Elle constitue actuellement un champ exploratoire dans la mise en application de différentes formes de 

démocraties directes.  

http://www.minds.org/
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de la première guerre de Tchétchénie ou lors du conflit du Chiapas au Mexique. Ce mode 

de diffusion et d’accès à l’information conforte la notion de droit à l’information tout autant 

qu’il augmente le risque de manipulation. Le cyberspace est aussi un espace, un territoire 

à la fois virtuel et réel qui peut être assez facilement contrôlé par les entités politiques, 

vulnérable aux attaques, aux opérations de renseignement pour lesquelles les données 

géostatistiques, démographiques, géographiques constituent des cibles privilégiées et 

sont parmi les sources affectées par le pillage et le renseignement ceci à des fins 

politiques, civiles ou militaires dues à la qualité même de leur information : « In a 

geographic context, geodemographic databases are particularly relevant. These 

databases can be highly sophisticated, dividing up nations into characteristics based on 

households’ postcodes. For example, the U.K. based C.A.C.I.B. bas devised A.C.O.R.N. 

which divides every postcode in the country into ‘life style’ categories. The descriptions of 

each category typically include information concerning house size, area characteristics, 

likely earnings profile, car ownership, and so on. Other companies can purchase this 

information and through the use of relational databases combine it with their own or other 

purchased data. As a result, in the United States for example, it is possible to purchase 

digital information from companies such as T.R.W., Equifax and Trans Union, which 

reveals facts concerning birth, family, address, telephone number, social security and 

salary history, credit transactions, mortgage, bankruptcy, tax and legal records, and 

education and health records. ‘he fear, as noted above, is that cyberspace ‘may well 

simply turn into an extension of social control through the control of information’ creating a 

super-panopticon, a gigantic and sleek surveillance machine that can be used to control 

and regulate spatial freedom (Graham, 1996) ».  

 

L’introduction et l’impact du cyberspace sur les régions urbanisées, en métropolisation ou 

métropolisées sont encore peu réellement connus, bien que le rôle des Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication (N.T.I.C.) sur la structuration sociale 

et politique des territoires urbains ait été étudié187. Ces études portent le plus souvent sur 

les questions de gouvernance locale, d’impacts sociaux et économiques. La ville, le 

territoire métropolisé, pris comme le lieu où se localisent les entreprises, les centres de 

communications et de télécommunications se trouvent au cœur de la dynamique de 

restructuration économique et organisationnelle induite par les N.T.I.C. Il semble, à la 

lecture d’ouvrages comme Telecommunications and the City : Electronic Spaces, Urban 

Places (Graham, 1996), que les N.T.I.C. tendent à accélérer urbanité et métropolité, à 

participer de façon concomitante à la croissance des différentes formes de mobilité. 

L’introduction des N.T.I.C. renforce aussi les hiérarchies urbaines existantes, les centres 

de commandement industriels et politiques (Dogde, 2001). Les études menées en 

                                                 
187 Lire La cuidad y sus TICs (Finquelievich, 1998), ouvrage qui fait un point complet sur l’impact et les 

perspectives qu’offrent les N.T.I.C. dans l’aménagement des territoires urbains et les pratiques urbaines 

sociales. 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
93

Grande-Bretagne et aux Etats-Unis sur l’impact des N.T.I.C. dans le processus de 

structuration de l’espace géographique et, a fortiori, des territoires en métropolisation ou 

métropolisés, mettent en évidence deux dynamiques spatiales qui, en apparence, 

peuvent apparaître antagonistes : la « dé- » ou plus exactement la relocalisation et la 

centralisation. D’une part, on assiste à des délocalisations d’entreprises situées dans les 

centres d’agglomérations urbaines en direction de territoires métastasiques, métropolisés 

ou en phase de le devenir grâce à l’utilisation des N.T.I.C. dans les organisations 

entrepreneuriales, dynamiques de relocalisation qui sont rendues d’autant plus 

impératives, voire contraintes, que les coûts fonciers et immobiliers sont sans cesse plus 

importants (Daniels, 1995). À l’instar du processus de desserrement urbain des 

populations, phénomène socio-démographique qui caractérise entre autre les 

dynamiques de métropolisation (Dupont, 2000), on assiste également à une dynamique 

de desserrement spatial, voire géographique de certains secteurs économiques ou 

industriels intégrant préférentiellement dans leur mode d’organisation, de fonctionnement 

et de production les N.T.I.C. Le desserrement des activités économiques et leur 

relocalisation dans des nouvelles formes de structuration et d’organisation des territoires, 

les territoires métastasiques et les territoires métropolisés, entraînent un gain dans les 

profits et la productivité188 des entreprises et des sociétés. Ces dynamiques spatiales 

renforcent également le contrôle des centres de commandement sur les secteurs 

délocalisés, accentuant, en même temps que l’on assiste à un desserrement, une 

dispersion sur un ensemble de territoires métropolisés des activités économiques, un 

renforcement des phénomènes de centralisation, c’est-à-dire, de la notion même de 

centralité. Ce double processus géographique confère aux entreprises, aux O.N.G., aux 

instances étatiques une dimension, un pouvoir d’action global, voire mondial renforçant à 

la fois un processus de territorialisation marqué de manière générique par des 

dynamiques géographiques de concentration, de centralisation, de desserrement, de 

délocalisation, de diffusion et de conurbation. L’impact des N.T.I.C. reste cependant 

aujourd’hui confiné aux domaines de la géographie économique, de l’économie spatiale 

ou de la sociologie, disciplines qui se pensent ici dans le cadre d’une « dialectique » 

locale ou régionale ou d’un rapport globalisation-localisation. 

 

 

3.1.3. Outils de manipulation et d’analyse 

 

L’intégration des nouveaux outils d’analyse modifie également notre perception de 

l’environnement international révélant, réévaluant la valeur stratégique de tel ou tel 

                                                 
188 Sans pour autant que cela soit démontré dans ce travail de recherche, l’auteur postule sur l’idée que les 

nouvelles formes d’organisation et de structuration de l’espace géographique que sont les territoires 

métropolisés ou en phase de le devenir, sont des territoires économiques qui, par leur structure et nature 

ontologique, sont des espaces maximisant profits et productivité. 
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territoire, élément ou processus géographique. Elle transforme le cadre d’analyse de la 

pensée stratégique tout comme celle de l’étude de l’espace géographique. L’émergence 

depuis plus de 30 ans de ce nouveau cadre d’analyse est concomitant à un besoin 

croissant des administrations et des organes politiques de systèmes d’analyse et d’aide à 

la décision. Il tend de plus en plus souvent à répondre à une demande politique liée aux 

exigences sans cesse plus grandes de la population : celle de réduire les incertitudes sur 

le futur, celle de disposer des connaissances, des informations, des données à jour, celle 

de n’être plus « surpris », celle de prévoir l’inattendu189. C’est-à-dire disposer d’éléments 

pour se forger un jugement autonome. Comprendre dans quelle direction la société, 

l’humanité se dirigent, est une nouvelle constante, une nouvelle exigence de la société. 

L’incertitude et l’inaptitude à prévoir sont des notions, des valeurs de moins en moins 

tolérées par les sociétés occidentales. Cette nouvelle contrainte que la société impose à 

l’Etat, aux gouvernants garants de la pérennité de la société et de sa sécurité, les astreint 

à développer une nouvelle dynamique géostratégique, politique, qui se décompose en 

cinq points : le développement de systèmes de renseignement, de veille, de surveillance 

et d’analyse à la fois globaux et locaux de l’espace géographique, la généralisation des 

systèmes d’aide à la décision, la généralisation des systèmes de simulation et d’aide à la 

prévision, la maîtrise des différentes formes de communication190 pour en évaluer l’impact 

sur la société. Le gouvernement doit assurer la pérennité des territoires et des 

populations et leur développement de façon équitable191. Il reste que le développement de 

tels systèmes dans leur configuration actuelle est encore limité à des usages militaires. 

Les outils et les systèmes nécessaires pour ce faire en sont encore souvent au stade de 

la recherche et du développement. Le développement de telles démarches met en 

perspective l’espoir de voir se développer une meilleure gestion des territoires 

métropolisés ou en passe de le devenir. Il répond à un besoin d’information et de 

connaissance sur les territoires urbanisés et en métropolisation qui est sans cesse plus 

grand. 

 

Dans les pays les plus avancés, plus que le manque de bases de données 

géographiques, démographiques, économiques à jour, c’est leur inter-opérabilité qui pose 

souvent le plus de problème auquel il faut ajouter celui de la non maîtrise, par les 

utilisateurs, de connaissances et d’informations, notamment, la façon dont elles sont 

produites et structurées et les conséquences qu’elles peuvent entraîner sur les résultats 

(Gadal, 2000). Dans des pays comme la France, des programmes de numérisation et de 

mise à jour des données cartographiques et cadastrales qui ont pour objet de rattraper, 

                                                 
189 Bruce Don parle de l’exigence qui est faite par la société aux gouvernants de ne plus être « surpris », en 

somme d’éliminer toute forme d’incertitudes (Don, 2000). 
190 Télécommunications et des différentes formes de mobilité comme l’automobile ou le train. 
191 On notera l’ouvrage de Jean-Paul Ferrier Antée 2. Le contrat géographique ou l’habitation durable des 

territoires dans lequel l’auteur propose de développer une politique de développement durable fondée sur les 

notions d’équité spatiale et de référentiel habitat-habitant (Ferrier, 1998). 
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puis de dépasser le retard accumulé vis-à-vis de pays comme les Etats-Unis, la Norvège, 

la Suède ont été mis en place. La participation des pays de l’Union européenne à des 

programmes financés par la Commission européenne, vise le plus souvent, à créer des 

systèmes d’information spatialisés communs aux différents pays de l’U.E. comme le 

S.I.G. d’occupation du sol CORINE Land Cover192 (European Commission, 1997), à 

développer des systèmes d’informations géographiques régionaux communs palliant 

l’absence de connaissances comme S.P.S.S. Le soutien de l’Union européenne aux pays 

en transition, c’est-à-dire, les pays de l’Europe de l’Est à travers des programmes comme 

P.A.N.E.L.-G.I.a permis une mise en place de bases de données numériques193, de 

systèmes régionaux et nationaux de production de l’information et de S.I.U. à l’échelon 

communal (Ilie, 2000). Il s’agit, comme en Roumanie, de passer d’un système comptable 

à un système de production numérique de données socio-économiques et 

démographiques. De façon inopinée, la N.I.M.A., sans pour autant vouloir aider l’Union 

européenne, a favorisé la mise a jour des bases de données cartographiques dans le 

cadre de la coproduction des V.MAP 1. Des pays comme la Pologne, la Tchéquie ou la 

Hongrie, membres de l’O.T.A.N., ont été associés à la production des séries V.MAP 1 sur 

leur territoire national. 

 

La disponibilité de l’information dans les pays émergents est variable : des pays comme le 

Mexique ont développé un système pour lequel la totalité de l’information socio-

économique, démographique, cadastrale, topographique et d’occupation du sol existante 

est disponible sur un support numérique pour un prix avoisinant les 18 Euros. À l’inverse, 

dans d’autres pays comme le Brésil, l’information géographique couvre une grande partie 

du pays, mais elle est rarement à jour, souvent même obsolète et pas toujours disponible 

sur un support numérique. La situation dans les pays en développement est aussi 

extrêmement variable. Pour ne prendre que l’exemple du Maroc, les données 

cartographiques disponibles, en cours de réactualisation194, le sont sous forme papier. 

Les cartes des entités administratives urbaines comme Rabat, Salé, Casablanca ou 

Kenitra disponibles à l’échelle 1 : 10 000e se révèlent en parfaite adéquation avec la 

réalité du terrain. Les données socio-économiques et démographiques numériques 

disponibles sont produites par la Direction de la Statistique et mises à jour annuellement. 

Les cartes numériques et les informations géo-référencées sont l’apanage de la 

Gendarmerie Royale et de la Sécurité Civile. Des projets de S.I.G. dédiés sont 

                                                 
192 Le système CORINE ou Coordinated Information on the European Environment avait pour objectif de 

mettre en place une base de données environnementale européenne, rationalisant l’ensemble des standards 

qui y sont liés. La mise en place sous Arc Info du système CORINE s’est heurtée aux problèmes 

d’inadéquation spatiale et temporelle des sources géographiques entre les différents pays comme le mode de 

collecte, de production, de structuration de l’information géographique à des dates ou des périodes différentes 

(Martin, 1996). 
193 Production dans les ex-pays de l’Est de données topographiques numériques V.MAP 1. 
194 A l’échelle du 1 : 25 000e. Les planches cartographiques sont produites avec le soutien de l’I.G.N. 
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actuellement en cours de réalisation pour répondre aux besoins des collectivités 

territoriales à l’instar du projet de S.I.G. de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Mohammedia195. La disponibilité et la qualité de l’information géographique dans les pays 

les moins avancés sont quasi nulles. Le plus souvent, les cartes lorsqu’elles existent, 

datent des années 1960, années qui ont suivi l’indépendance196 pour laquelle l’I.G.N. 

poursuivait le travail de mise à jour débuté avant l’indépendance. Dans ces territoires où 

le besoin d’information est aussi important que dans les pays développés, les données 

sont peu ou pas disponibles. Le développement rapide des territoires urbains et 

métropolisés accroît de façon notable les besoins. Il faut néanmoins relativiser. Des pays 

comme le Bénin ont une couverture V.MAP 1 qui a été produite avec l’I.G.N., Cotonou et 

Porto-Novo sont numérisés. Cependant, si les pôles urbains africains et leur environ 

comme Dakar, N’Djamena ont des cartographies à jour, le reste du territoire national est 

souvent couvert par des données cartographiques anciennes au 1 : 250 000e ou au 1 : 

200 000e.  

 

Aux Etats-Unis, pays leader mondial dans le marché de l’information géographique, le 

manque d’information dans les pays en développement est appréhendé comme un 

espace économique et commercial à conquérir, à exploiter pour asseoir durablement sa 

supériorité technologique et commerciale dans ce domaine. Des sociétés comme 

GéoImage197 développent des gammes de produits géographiques spécifiques aux 

territoires en métropolisation, standardisés, intégrables dans les S.I.U. pour les besoins 

du marché des télécommunications. Pour répondre aux besoins d’information 

géographique croissants, les organismes américains travaillant avec le Department of 

Interior (D.O.I.) et l’Office of Management and Budget (O.M.B.) comme l’U.S.G.S. ou le 

Bureau of Land Management (B.L.M.) ont mis en place, sous l’égide de la National 

Academy of Public Administration (N.A.P.A.), une politique commerciale offensive tournée 

vers le besoin quasi exclusif des utilisateurs qui se fédère dans le cadre de la National 

Spatial Data Infrastructure (N.S.D.I)198. Les objectifs assignés à la N.S.D.I. sont clairs. Ils 

ont pour mission de mettre à disposition les différentes bases de données géographiques, 

cartographiques ou statistiques. La N.S.D.I. doit, au travers de la mise en place des 

standards, des technologies nécessaires pour acquérir, stocker, distribuer l’information 

géo-codée et développer son utilisation, contribuer au développement économique du 

marché de l’information géographique et servir de support aux politiques participant à une 

meilleure gestion de l’environnement et de la société. Les données géocodées à 

disposition doivent couvrir l’ensemble des échelles spatiales, de la parcelle au continent, 

être en adéquation avec les besoins des utilisateurs, être d’un usage aisé. La mise en 

                                                 
195 Projet associant la Préfecture et la Sécurité Civile pour lequel l’auteur est intervenu comme expert.  
196 De la plupart des pays d’Afrique francophone. 
197 http://www.ign.fr/sfpt/Rubriques%20SFPT/Soutien/Soutien%20-%20geoimage.htm  
198 Ce programme préalablement lancé en 1973 sous le nom de Federal Mapping Task Force (N.S.D.I., 

1998). 
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place de la N.S.D.I. se justifie et se conçoit en termes de bénéfices et de gains qui sont 

respectivement apportés à l’administration publique et aux entreprises privées199. 

Information géographique et S.I.G. se définissent dans le cadre de la N.S.D.I. comme un 

nouveau mode de gestion et de prise de décision des gouvernants face à la 

complexification des besoins, des interactions et des revendications de la société. 

L’objectif qui est également recherché au travers de la N.S.D.I. est le maintien de la 

suprématie de l’économie américaine dans le domaine des sciences et du commerce de 

l’information géographique. La place que doit occuper l’industrie de l’information 

géographique américaine est restituée en ces termes et sans aucune ambiguïté : « The 

U.S. economy is in a highly advantageous competitive position internationally and is well-

situated to export the information-rich tools its strong commercial GI industry has 

developed. U.S. companies are recognized as worldwide leaders in the development and 

marketing of GI capabilities and products. The United States is a leader in establishing 

standards vital to integrating both data and analysis, and its representatives have a lead 

role in helping to structure international standards that are both compatible with U.S. 

technology and consistent with U.S. GI approaches. The United States is also in the lead 

in developing a clearinghouse for GI. In the world economy, the United States is believed 

to dominate the GI market, and it has served as the model for more recent GI initiatives in 

the European Community and Japan. 1t though many countries are adapting the growing 

kit of GI tools in the context of their own national political structures and economic 

approaches, U.S. leadership is likely to continue as long as the U .S. government and 

industry build on current progress and create a robust NSDI ». (N.S.D.I., 1998). À titre 

d’exemple, on remarquera que les applications qui sont privilégiées par le N.S.D.I. sont 

celles pour lesquelles la demande est en forte croissance200 : agriculture, gestion et 

exploitation des ressources naturelles, gestion de crise, aménagement du territoire, 

transports, télécommunications, protection et gestion de l’environnement.  

 

 

3.2. La métropolisation ou l’exaltation du flou théorique, conceptuel et 

sémantique 

 

 

3.2.1. Pluralité sémantique, pluralité des méthodes 

 

Plutôt que d'aborder le thème de la pluralité sémantique, idéologique et heuristique de la 

métropolisation, thème qui a été maintes fois souligné (Ascher, 1996), (Moriconi-Ebrard, 

2000), (Paulet, 2000), voire étudié (Leroy, 2000), il semble plus judicieux de mettre en 

                                                 
199 Son impact économique a été jugé signifiant aux dires du rapport de 1998 (N.S.D.I., 1998). 
200 Marché dont la croissance est estimée dans le rapport Lengagne à 10 % par an en France et par le 

magazine GIS World à 30 % par an aux Etats-Unis. 
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évidence les faits et les interprétations communs qui caractérisent territoires métropolisés 

et métropolisations pour dégager une série de caractéristiques génériques qui peuvent 

globalement s'appliquer en tous lieux urbanisés de la Terre et rendre compte du niveau 

de métropolisation d’un territoire. Un constat ou plutôt une évidence s'impose : la pluralité 

des sémantiques de la métropolisation ou des métropolisations, telles qu'elles sont vues, 

étudiées, pensées, conceptualisées, théorisées, définies, etc. résulte de la façon dont 

elles sont traitées. Il y a, certes, probablement différentes formes de métropolisation. 

Cependant, il y a également autant de définitions de la métropolisation que de 

démarches. Chacune d'entre elles, c’est-à-dire chaque définition, est relative aux 

méthodes, aux types de données, aux champs disciplinaires et aux paradigmes et 

théories qui les sous-tendent. Chaque démarche cherche ses logiques, ses 

interprétations de l'avènement des territoires métropolisés dans le corpus méthodologique 

et disciplinaire dont elles se réclament. Qu’y-a-t-il de commun entre les démarches des 

géographes, des économistes et des sociologues ? Depuis le début du siècle, le terme 

« métropole-territoire métropolisé » désigne les villes201, les agglomérations urbaines202 

les plus dynamiques économiquement, politiquement, culturellement, tout comme les 

lieux majeurs de concentration de population. La notion de métropole renvoie à celle de la 

cité « mère », un lieu à partir duquel se diffusent, s'externalisent les biens, les êtres 

humains et les idées dans le sens où le territoire métropolisé renvoie d'une façon 

générique à l'image d'une ville, d'une agglomération urbaine marquée par la modernité, la 

puissance économique et politique, le prestige et le rayonnement international à travers la 

culture et la qualité de ses universités et de ses centres de recherche. La métropolisation, 

c’est-à-dire, le processus socio-économique et territorial qui conduit à l’avènement des 

territoires métropolisés, quelque soit le cadre disciplinaire dans lequel elle est étudiée, est 

perçue comme le témoin des mutations économiques, politiques et sociales qui 

s'inscrivent dans l'espace géographique. Le terme « métropolisation » désigne le 

développement à l'échelon du monde de nouvelles formes de structures et de 

dynamiques spatiales et d'organisation territoriale de l'espace géographique qui tendent à 

se substituer à la notion même d'agglomération, de ville et d'interface ville-campagne203. 

Le territoire métropolisé comme la résultante du processus de métropolisation. La 

métropolisation peut-être considérée comme un processus global, trans-national qui n'est 

                                                 
201 La ville est définie ici comme une entité administrative au sens de Moriconi-Ebrard (Moriconi-Ebrard, 

2000). La ville désigne un espace urbain d’extension limité par ses limites administratives. Elle se définit au 

travers des caractéristiques démographiques, morphologiques, fonctionnelles et économiques qui, bien 

souvent, différent de son environnement géographique immédiat, c’est-à-dire, un territoire géographique qui, 

bien longtemps, de part la différence radicale qu’elle générait se pensait dans un rapport de ville-campagne. 
202 L’agglomération urbaine englobe un ensemble d’entités administratives qui sont d’une façon contiguës, 

urbanisées, unités administratives qui peuvent être des villes. 
203 On parle de métropolisation « métastasique » lorsqu’on observe l’apparition d’éléments métropolitains 

dans des territoires comme les campagnes. C’est un processus territorial qui, le plus souvent, est marqué par 

un niveau de service équivalent à celui que l’on retrouve dans les territoires métropolisés et des densités 

d’habitat et de population faibles à l’instar de communes norvégiennes comme Austevoll (Gadal, 1995). 
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pas imputable à un système politique ou économique pré-existant. Elle est un 

phénomène, un processus de transformation territorial global dans le sens où elle 

« touche » un ensemble de lieux situés dans des aires culturelles et des continents 

différents. C’est un processus de re-structuration socio-spatial et spatio-économique qui 

tend vers la constitution de ce qu’il est convenu d'appeler des territoires métropolisés204. 

Si sa définition varie entre les économistes, entre les géographes, entre les sociologues, 

c’est par la façon dont elle est étudiée.  

 

 

3.2.2. La métropolisation sous l’angle des données socio-économiques 

 

Dans le cadre des approches économicistes, démarches les plus prolifiques faisant appel 

aux traitements statistiques exploratoires et aux bases de données économiques et 

démographiques205 provenant des différents instituts ou administrations de production 

d'information, comme l'Institut National de la Statistique et d’Etudes Economiques 

(I.N.S.E.E.) ou l'U.S. Census, la métropolisation se présente sous différentes facettes. 

Elle se caractérise comme le lieu où se concentrent de façon croissante les hommes, les 

activités et les fonctions économiques, sociales, culturelles et politiques dans des 

agglomérations de plusieurs centaines de milliers d’habitants, lieux fortement intégrés à 

l’économie globale, de moins en moins liés à une économie régionale et dont son arrière 

région tend à se transformer en un espace de services, de villégiature et de loisirs 

(Ascher, 1996). Les activités économiques localisées dans les territoires métropolisés 

tendent à bénéficier du processus de globalisation, quelle que soit leur taille, ces 

territoires étant une zone d’interface entre les territoires locaux et nationaux et l’espace 

global. Elles s’affranchissent ainsi partiellement du niveau national pour traiter et 

commercer avec « l’international ». Un autre point de convergence est celui du rapport 

société-économie vis-à-vis du processus de métropolisation. Pour nombre d’auteurs, les 

dynamiques économiques participent de concert avec les dynamiques sociales à la mise 

en place des territoires métropolisés. Les territoires métropolisés ou en métropolisation 

apparaissent, d’une part, comme les lieux corrélativement de concentration urbaine et de 

fortes activités économiques. Il peuvent être, d’autre part, des lieux marqués par une 

socialisation urbaine (services, niveau d’équipement, etc.) d’un mode d’organisation du 

                                                 
204 Alain Corboz (Corboz) parle de « villes-territoires », François Ascher de « métapoles » (Ascher, 1996), 

Denise Pumain « d’urbain » (Pumain, 1989), Jean-Paul Ferrier de « Territoire métropolisé » (Ferrier, 1998) 

une profusion sémantique qui désigne un même concept et dans le même temps renvoie à des démarches 

disciplinaires et à des conceptions idéologiques différentes. 
205 Les variables démographiques et plus particulièrement l’une d’entre elles, le « nombre d’habitants », a 

contrario de leur pouvoir descriptif, a un pouvoir explicatif des plus faibles. La variable démographique, 

« nombre d’habitants », et plus généralement l’ensemble des critères  et des données socio-démographiques, 

permettent de donner une description systématique d’un territoire, par exemple, d’une région ou d’un 

ensemble de territoires, par exemple, les communes d’une région. 
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territoire qui n’est pas urbain. Réciproquement, d’une autre façon, la présence dans les 

métropoles de la population, des équipements qui l’accompagnent et des marchés 

économiques qu’ils constituent, attire les entreprises qui trouvent à la fois un marché et de 

la main-d’œuvre. Les dynamiques économiques et sociales sont perçues comme des 

systèmes inter-agissant créant de nouveaux espaces sociaux, transformant la façon 

même de vivre, à savoir, l’extension des mobilités, la différenciation croissante des 

pratiques sociales qui tendent vers une nouvelle forme de métropolité206.  

 

Une autre interprétation qui fait autorité dans les sciences sociales est fondée sur la 

notion de hiérarchie urbaine, hiérarchie qui est mise en évidence à travers la loi rang-taille 

(Pumain, 1982) ou l’application du modèle de Christaller (Christaller, 1933)207, la loi rang-

taille étant parfois associée dans sa spatialité au modèle christallérien208. Il se trouve, 

parallèlement, que le niveau de qualification des populations est fonction de la taille des 

territoires métropolisés. Peut-on alors parler d’une hiérarchisation du niveau de formation 

moyen des populations vivant dans les territoires métropolisés avec leurs effectifs de 

population ? Est-il vrai qu’il est observé, à l’instar de la métropole parisienne, une 

diminution du nombre et du poids des ouvriers et des employés administratifs qui 

représentaient en 1990, 38.6 % des actifs ayant un emploi, contre 42.2 % en 1982. 

Inversement, les emplois de cadre ont, sur la même période, augmenté de 24.4 % 

représentant, en 1990, 31.7 % des actifs de la région Ile-de-France. Sur la même période, 

les employés liés aux services des secteurs public et privé ont augmenté de 15 %, 

représentant, en 1990, 18.1 % des emplois occupés (Chenu, 1993). La composition 

socio-professionnelle constitue un élément qui renseigne sur le processus de 

concentration des richesses et du pouvoir économique. Les catégories socio-

professionnelles les plus élevées comme les chefs d’entreprises, les professions libérales, 

les hauts fonctionnaires, les ingénieurs et les enseignants-chercheurs représentent pas 

moins de 15.2 % de la population de Paris qui accueille 44 % des professions 

stratégiques de la France209. Les territoires métropolisés ou en métropolisation 

                                                 
206 La métropolité est une notion découlant de celle d’urbanité. Georg Simmel s’est efforcé de montrer, au 

début du XXe siècle, qu’une « mentalité » spécifique était attachée à la vie « métropolitaine » pour laquelle les 

territoires métropolisés constituent le cadre même de la société contemporaine, moderne et occidentale. Elle 

se caractérise par une forme de multi-appartenances de chaque individu à plusieurs groupes aux références 

sociales, politiques et culturelles diverses, qui changent de surcroît tout au long de la vie, au cours de laquelle 

chaque personnalité joue sur des registres de plus en plus variés mettant en avant, tantôt des références 

symboliques liées à la famille, d’appartenance à une catégorie socio-professionnelle, à une classe d’âge, à 

une origine géoculturelle, religieuse, etc. Les territoires en métropolisation ou métropolisés, d’un point de vue 

anthropologique, offrent une grande variété de pratiques sociales. 
207 Ce modèle a été fortement critiqué par Mélétis Michalakis et Georges Nicolas (Michalakis, 1986). 
208 Un débat fratricide faisant actuellement rage au sein de la discipline géographique sur les validités 

scientifiques des modèles de Christaller et de la loi rang-taille, l’auteur, par manque de recul préfère 

s’attacher, ici, à mettre en avant les études de l’I.N.S.E.E. 
209 Lille, 4 % et Marseille 2.4 % (Julien 1994). 
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concentrent et ce, d’une façon croissante, les activités et les emplois stratégiques comme 

la recherche académique ou industrielle, les technologies de l’information, le commerce, 

les fonctions de commandement ministériel, institutionnel ou industriel.  

 

L’étude des dynamiques démographiques rapportée à l’échelle globale sur la base des 

données démographiques urbaines Géopolis210 (Moriconi-Ebrard, 1993) met en évidence 

des dynamiques démographiques qui, dans les pays industrialisés, sont peu ou pas liées 

au solde migratoire, mais sont le fait de leurs propres dynamiques démographiques. Ces 

dynamiques démographiques sont marquées par une stagnation, voire une légère reprise 

de la croissance démographique dans les « villes-centres », une baisse de la croissance 

démographique dans les banlieues dites « denses » et proches du centre, une 

accélération relative de la croissance démographique des zones péri-urbaines, le tout 

dans une phase de baisse générale de tous les indicateurs de croissance démographique 

(Moriconi-Ebrard, 2000).  

 

 

3.2.3. Métropolisation et mobilité 

 

Dans la plupart des pays en développement, l’ampleur des dynamiques démographiques 

caractérisées par un processus d’étalement urbain, c’est-à-dire, de desserrement spatio-

démographique211, a provoqué un accroissement de la demande en terrains 

constructibles tel que, devant l’incapacité des administrations publiques à canaliser et à 

gérer le processus de restructuration territorial en cours, de nombreux quartiers 

« informels » se sont créés, parfois auto-organisés en marge des plans d’aménagement 

accentuant les mouvements de ségrégation socio-spatiale, processus caractérisant la 

métropolisation212. D’une manière générale, on observe que les métropolisations sont 

marquées par des processus de ségrégation socio-spatiale et fonctionnelle, de plus en 

plus saillants, dont les exemples les plus frappants se situent aux Etats-Unis : les gated 

communities (Le Goix, 2001). On assiste à deux tendances ségrégatives distinctes : d’une 

part, un mouvement de « gentrification » qui concentre les couches de population les plus 

aisées dans les communes ou les quartiers déjà occupés massivement par des 

catégories fortunées. D’autre part, à l’autre extrémité de la société, une ségrégation socio-

spatiale caractérisée par la concentration des populations au statut socio-professionnel le 

                                                 
210 La base de données démographique urbaine Géopolis « répertorie toutes les agglomérations 

morphologiques du monde comptant au minimum 10 000 habitants. Les limites spatiales de l’agglomération 

morphologique sont définies par la continuité du bâti (200 mètres maximum entre les constructions […]. Base 

de données mondiale élaborée dans un but comparatif, Géopolis ne tient compte ni des critères de 

délimitation des villes, ni des seuils officiels de l’urbain lorsque ces derniers sont différents […] » (Moriconi-

Ebrard, 1993). 
211 Desserrement que l’on peut qualifier de dé-densification ou encore de dé-massification. 
212 Pour les tenants du libéralisme, la métropolisation induit des divisions sociales marquées (Savage, 1993). 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
102

plus précaire qui, en Europe, se concentrent dans les grands ensembles d’habitat social, 

voire l’habitat mobile, et qui dans les pays en développement s’accumulent dans des 

ensembles d’habitats précaires comme les bidonvilles.  

 

Un autre processus fondamental qui caractérise les métropolisations et les dynamiques 

de ségrégation socio-spatiale est la croissance des migrations alternantes habitat-travail. 

Ce processus constitue un excellent indicateur pour, d’une part, estimer le niveau de 

métropolisation d’un territoire et, d’autre part, déterminer ses limites213. Les différentes 

études portant sur la structure des migrations alternantes montrent que la croissance des 

territoires métropolisés s’effectue de façon discontinue en intégrant des pôles urbains ou 

de zones urbanisées non contiguës. La mobilité apparaît en ce sens comme un des 

principes moteur de la métropolisation. Si l’extension continue et plutôt dense des 

grandes villes a été favorisée par le développement des transports collectifs comme tend 

à le montrer l’exemple de San Francisco (U.S.G.S., 1998) (cf. carte 14), l’extension 

lointaine et discontinue actuelle, observée dans les territoires en métropolisation, est liée 

à l’usage de l’automobile et des transports collectifs rapides comme les Réseaux Express 

Régionaux (R.E.R.) ou les trains à l’instar du Train à Grande Vitesse (T.G.V.)214. Ils 

favorisent, à la fois, de façon concomitante, une discontinuité de l’urbanisation et une 

dissociation de plus en plus nette des lieux de résidence et des lieux de travail, 

phénomène ségrégatif qui a donné naissance à un nouveau type de migrants, les 

« navetteurs »215.  

                                                 
213 Les critères définissant un territoire métropolisé se basent sur des variables comme la concentration de 

l’emploi, des services, des entreprises, des activités hautement spécialisées qui sont le plus souvent dans les 

secteurs des hautes technologies. La délimitation du territoire métropolisé s’appréhende grâce à l’étude des 

espaces de migration habitat-travail et des caractéristiques socio-économiques des populations. Elle intègre 

des localités non contiguës, parfois distantes d’une centaine de kilomètres, voire plus. Elle conduit aussi à 

diviser certains territoires métropolisés en plusieurs pôles fonctionnels marqués par de fortes centralités 

comme la Ruhr (Pumain, 1989). Une des principales remarques que l’on peut faire à la délimitation des 

territoires métropolisés, fondée sur le critère habitat-travail, est qu’elle tient uniquement compte des 

déplacements habitat-travail mettant volontairement de côté l’ensemble des autres motifs de mobilité. 
214 Le développement des nouveaux modes et formes d’urbanisation a souvent été concomitant avec des 

progrès techniques liés aux modes de communication et de télécommunication. Il s’inscrit dans une 

dynamique économique et sociale. La « résurrection » des villes au XIIe siècle est celle des campagnes, la 

réhabilitation des réseaux routiers une résultante (Duby, 1980).  
215 Commuters en anglais. 
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Carte 15 - Impact des infrastructures de transport sur la croissance de San 

Francisco entre 1840 et 1990 (Etats-Unis) 

 
Source : U.S.G.S., 1998. http://edcwww2.cr.usgs.gov/umap/procs.html  

 

Sur le plan morpho-paysager, les territoires métropolisés apparaissent comme des 

espaces hétérogènes, pas forcément continus, mono ou polynucléaires, plus ou moins 

agglomérés, éclatés, hétérogènes, polarisés, segmentés, « métastasiques » qui 

traduisent l’apparition de nouvelles formes d’organisation du territoire et de structuration 

de l’espace géographique216. Ces nouvelles formes d’organisation du territoire témoignent 

de modes de pensée, de raisonnements politiques et scientifiques proches qui sont issus, 

voire fortement influencés, par l’idéologie et le modèle culturel global et dominant 

occidental. Elles témoignent, d’un point de vue économique, de l’apparition d’un nouveau 

cycle : celui de la mondialisation et de la globalisation de l’économie, de nouvelles formes 

de productivité, de nouveaux modes d’organisation industriels, des transports et de la 

logistique. La question est de savoir si les différentes formes de métropolisation tendent 

vers des configurations spatiales de plus en plus étales, diffuses ou, à l’inverse, 

compactes. Question à laquelle les démarches par télédétection peuvent contribuer. La 

télédétection spatiale permet de traiter trois aspects de la métropolisation : sa 

morphologie, c'est-à-dire « l'agglomération » de François Moriconi-Ebrard, sa structure 

                                                 
216 Qui restent à étudier systématiquement à l’échelon global. 

http://edcwww2.cr.usgs.gov/umap/procs.html
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spatiale dans son contexte historique217, sa dimension temporelle, démarches qui allient 

structuralisme, systémique et anthropo-sociologie spatiale (cf. chapitre 2 partie 2).  

 

Sans pour autant identifier les flux, l'intensité des relations pendulaires218, il est possible 

de cartographier, à partir des données de télédétection spatiales S.P.O.T., I.R.S. ou 

Ikonos, le tissu viaire219, et estimer le degré d'inter-nodalité, de granularité (Passegué, 

1997) ou d’accessibilité en faisant appel aux théories des graphes, à la topologie ou aux 

fractales220 (Genre-Grandpierre, 2001). Le dernier aspect sur lequel les auteurs semblent 

concorder est celui du problème que cette nouvelle configuration territoriale pose au 

niveau politique. La modification des modes de vie, l’émergence d’une métropolité, la 

généralisation des relations interpersonnelles et commerciales local-global et global-local 

éliminent un certain nombre de niveaux de compétences politiques et de décisions rendus 

obsolètes et dépossédés de leurs prérogatives sur les citoyens, provoquent ou aggravent, 

selon les régions, une crise politique et identitaire (comme en France). Les raisons de 

cette crise politique et identitaire sont multiples et complexes. Le problème le plus visible 

est celui du maintien de certains niveaux politiques et administratifs rendus obsolètes par 

l’émergence des territoires métropolisés et la mondialisation ou de leur transfert vers 

d’autres niveaux de compétences plus en adéquation avec les besoins des citoyens et 

une plus grande efficacité dans leur gouvernance221. La question est d’autant plus 

complexe que les territoires métropolisés sont, pour le moins encore, des structures 

territoriales « floues » qu’on cerne assez mal, hétérogènes, discontinues, fortement 

connectées avec les autres territoires métropolisés situés sur le territoire national ou sur 

d’autres continents qui, de surcroît, sont caractérisés par une mobilité intra et inter-

métropolitaine croissante des biens et des personnes. Les territoires métropolisés 

recoupent le plus souvent plusieurs entités administratives222 qui alourdissent 

considérablement sa gestion. La métropolisation est un processus trans-administratif et 

trans-fonctionnel. Plus que le démantèlement de la nation comme certains l’affirment 

(Ascher, 1996), ce sont le morcellement, l’inadéquation du zonage en une série d’entités 

                                                 
217 En utilisant les cartes, les photographies aériennes puis les images de télédétection. En Europe, il est 

possible d’avoir une analyse sur 50 ans avec les seules données aériennes et satellitales. 
218 Aux alentours de 2010-2015 une nouvelle génération de capteurs aéroportés et spatiaux actuellement à 

l'étude et spécialement conçus pour être utilisés en milieu urbain pourra estimer en temps réel le nombre de 

véhicules, suivre leur destination, etc. (R.A.N.D., 1999). 
219 L’extraction automatique des réseaux de communication s’effectue encore avec difficulté. Aucune méthode 

d'extraction automatique ne fonctionne encore parfaitement, bien que d’importants progrès on été faits (cf. 

chapitre 2 partie 2).  
220 On peut utiliser ces outils si le réseau est parfaitement identifié.  
221 Le département, malgré la décentralisation de 1982-1983 qui renforce dans de notables proportions ses 

compétences, a perdu de son importance politique et administrative pour les citoyens.  
222 Le territoire en métropolisation s’étalant de Kenitra à Casablanca, au Maroc, est divisé en 7 préfectures. Le 

découpage de Casablanca en 4 préfectures répond à une politique territoriale de quadrillage de l’Etat et de 

contrôle social de la population de l’agglomération. 
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politiques et administratives en total décalage avec une nouvelle réalité territoriale, le 

transfert de compétences juridiques, législatives et politiques à la fois vers des instances 

trans-nationales et locales plus en adéquation avec la métropolité des citoyens qui créent, 

en partie, le déficit de citoyenneté. Les citoyens ne se reconnaissent plus dans les 

structures politico-administratives actuelles qui sont en décalage avec leur pratique du 

territoire. Les territoires en métropolisation ne renvoient à aucune forme d’identification 

culturelle ou politique précise ce qui est, en apparence, paradoxal puisque les citoyens 

« discernent » une inadéquation de la structure politico-administrative avec leur mode 

d’utilisation et d’appropriation du territoire. Ce sentiment est renforcé par le fait qu’il n’y a 

aucune représentation politique, scientifique ou sociale de l’émergence d’un territoire 

métropolisé dans lequel le citoyen habite. Cette déficience politique et sociale de la 

noosphère est renforcée par un refus plus ou moins larvé de restructurer l’organisation 

politico-territoriale et administrative pour laquelle la seule réponse à la fois lourde, chère 

et non-démocratique, est la constitution de communautés de communes, de pays, etc. 

façon (élégante) de préserver l’illusion des micro-pouvoirs d’élus locaux qui, face aux 

processus de mondialisation, d’autonomisation intellectuelle et géographique chaque jour 

plus grands des citoyens. La gouvernance et la démocratisation des institutions 

constituent pour un bon nombre de territoires métropolisés en émergence un enjeu 

politique, celui de la légitimation des gouvernants par la nation.  

 

 

3.3. De l’urbain au territoire métropolisé 

 

 

3.3.1. Territoires et objets urbains, métropolisation et télédétection 

 

On peut se demander ce qui distingue réellement un territoire urbain d'un territoire 

métropolisé tant la « frontière » sémantique et conceptuelle entre les deux est souvent 

floue et polysémique223. Certains auteurs, non des moindres comme Denise Pumain 

(Pumain, 1989), plutôt que de se lancer dans des essais de définition et de classification 

des formes actuelles de territorialisation, préfèrent utiliser le terme « urbain », ce qui est 

somme toute logique lorsqu’on s’intéresse spécifiquement à cet objet d’étude 

géographique. Cependant, dans le cadre de l’étude de la métropolisation, le fait de 

n’étudier que l’urbain restreint le champ d’étude224. On ne s’intéresse qu’au cas le plus 

                                                 
223 Lire notamment l’article « Sémantiques de la métropolisation » (Leroy, 2000). 
224 L’objet urbain se définit suivant deux critères (Goodall, 1987), d’une part, par la densité de population 

rapportée à un continuum bâti et, d’autre part, par la présence de fonctions économiques, secondaires, 

tertiaires et administratives. Le gradient urbain de densité de population est Zd = Z0e
-db avec Zd = la densité 

de population à la distance d du centre, Z0 = la densité de population au centre-ville, b = une constante et d = 

la distance au centre. Ce sens premier donné au terme « urbain » dans le monde anglo-saxon est de moins 

en moins pertinent. Il se définit dans son sens strict, comme le lieu et l’objet qui concentrent un certain seuil 
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général de la métropolisation, celui qui est lié à l’urbanisation et à ses dynamiques 

contemporaines (actuelles). Cette question du choix des objets d’étude, de leur parfaite 

définition, est primordiale dans les analyses des territoires métropolisés ou en devenir 

faites au moyen des seules sources satellitales ou aéroportées. Les données de 

télédétection ne détectent que les propriétés biophysiques de l’espace géographique 

(Bildgen, 1991). C’est à partir de la matrice statistique de mesures de réflectances225 de 

l’espace géographique dans une ou différentes longueurs d’ondes, des lieux et des objets 

le structurant, que l’on élabore une représentation du territoire et de ses dynamiques. 

Sans une connaissance préalable des processus, des structures, des objets physiques, 

des combinaisons et des organisations que les dynamiques de métropolisation induisent, 

il est peu aisé d’établir un diagnostic, une analyse et une interprétation. Il est 

paradoxalement possible, à partir d’une seule scène satellitale226 ou d’une chronique, de 

simuler l’évolution du territoire observé et, par deçà, offrir un cadre prospectif sans que 

l’analyste ait une connaissance a priori de la nature des dynamiques territoriales227. La 

connaissance « fine » des objets228 et des processus de métropolisation est d’autant plus 

importante que dans les territoires faiblement urbanisés, les territoires métastasiques de 

François Ascher (Ascher, 1996) peuvent être métropolisés ou du moins en avoir les 

caractéristiques, sans pour autant qu’on puisse réellement ou facilement le détecter. 

Inversement, un territoire urbain, objet aisément identifiable sur la plupart des scènes 

satellitales d’une résolution spatiale229 au sol inférieure ou égale à 1 km², peut n’être en 

                                                                                                                                                    
de population, des organisations économiques et politiques (Johnston, 1993). Cette définition a, dès les 

années 1980, été remise en cause par les géographes et les sociologues anglo-saxons eux-mêmes 

(Saunders, 1986). On parle davantage aujourd’hui de l’existence d’un continuum rural urbain qui « tient » son 

existence des dynamiques de desserrement démographique, dynamiques, qui ont donné naissance au 

concept de contre-urbanisation ou counter-urbanization. La contre-urbanisation est « a process of population 

deconcentration away from the large urban settlements. The process was first identified in the U.S.A. in the 

1970’s, where population statistics indicated the metropolitan area […] » (Johnston, 1993). Lire aussi 

Urbanization and Counterurbanization (Berry, 1976) ou Counterurbanization (Champion, 1991). 
225 Le rayonnement réfléchi des portions de l’espace géographique dont l’unité élémentaire de mesure est le 

picture element, le pixel. 
226 Dans les années 1990, des méthodes de simulation utilisant la logique floue et les fractales ont été testées 

(Batty, 1994). Ces dernières, rapportées à l’objet urbain se sont révélées d’excellents outils pour simuler 

l’évolution d’une agglomération urbaine ou d’un territoire métropolisé. 
227 Même s’il est encore illusoire de déterminer l’évolution à venir d’un territoire métropolisé, les travaux de 

recherches de certaines équipes de géographes néerlandais (Emmer, 2001), israéliens (Benenson, 2001), 

autrichiens (Bittner, 2001) ou encore finlandais (Luoto, 2001) permettent de simuler l’évolution passée des 

territoires. Les essais de simulations à partir ou non  de données de télédétection ne sont pas une chose 

nouvelle. Elles font l’objet de nombreuses expérimentations en géomorphologie. 
228 Et plus particulièrement de leur combinatoire avec d’autres types d’objets géographiques. 
229 Les données N.O.A.A. d’une résolution théorique au sol de 1.1 km² ou D.S.M.P., d’une résolution spatiale 

équivalente, constituent dans les bandes spectrales de l’infrarouge proche et de l’infrarouge thermique 

d’excellentes données pour étudier à l’échelle régionale, celles du continent ou d’une de ces portions, les 

processus de métropolisation. 
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rien métropolisé230. L’objet urbain n’apparaît pas comme une condition sine qua non de la 

présence ou de l’émergence de la métropolisation. Un territoire urbain peut être 

métropolisé, de même (tout comme ?) un territoire non urbain. Un territoire métropolisé 

n’est pas forcément marqué par l’existence d’une entité urbaine au sens strict du terme. 

Plutôt que de qualifier une nouvelle fois l'objet urbain, objet qui n'a cessé de faire l’objet 

de nombreuses recherches depuis le début du XIXe siècle, il est peut-être plus judicieux 

de déceler ce qui change dans l'environnement géographique urbain et qui fait dire à 

certains que nous sommes face ou dans un territoire métropolisé.  

 

 

3.3.2. La métropolisation. Un projet (ou un enjeu ?) scientifique, sociétal et 

idéologique 

  

Qu’est ce qui singularise le territoire métropolisé et qui en fait un enjeu stratégique 

politique, sociétal, militaire et humain, un objet d’étude, un projet et un enjeu de société ? 

Hideteso Kato (Ferrier, 1993) part du principe qu'un territoire est métropolisé lorsqu'on 

peut disposer du même niveau de services sur l'ensemble du territoire. Est-ce pour autant 

suffisant ? Sur un territoire présentant ces caractéristiques, comme en Norvège ou en 

Suède, les infrastructures de communications offrent cette caractéristique. Le territoire 

peut être considéré comme structurellement métropolisé. Intègre-t-il pour autant des 

formes de métropolités ? Le fait de vivre la métropolisation, le fait d'utiliser les 

infrastructures « métropolisantes » a, en soi, un caractère discriminatoire. Celui de l'accès 

par les populations les plus démunies à la métropolité, celui de l'intégration ou non du 

caractère techno-culturel de la métropolité. 

 

Le fait qu’un territoire soit urbain, en métropolisation ou métropolisé ne change 

fondamentalement pas sa fonction géostratégique. Ce sont les lieux où se concentrent 

des pouvoirs politiques et économiques, les lieux des dynamiques culturelles et 

sociétales. La métropolisation ne fait que les renforcer, d’autant plus que la présence de 

réseaux de communications, d’informations et de télécommunications ne font que 

raffermir les potentialités économiques, politiques, culturelles de ce type de territoire, voire 

dans bien des cas accentuent son influence. Les territoires métropolisés rassemblent, à 

l’instar des agglomérations urbaines231, sur une portion donnée de l’espace géographique 

l’ensemble des infrastructures qui présentent un caractère stratégique pour mener un 

conflit, contrôler un territoire ou asseoir le développement économique, politique, culturel 

et humain d’une société. À la différence des autres formes urbaines comme les 

                                                 
230 Il reste cependant le cas le plus fréquent, du moins le mieux étudié en raison des problèmes politiques, 

économiques, sociaux et sociétaux qu’il pose. 
231 Au sens de Moriconi-Ebrard. L’agglomération urbaine est un objet qui s’étend « […] À la fois sur les villes-

centres et plusieurs autres unités administratives locales, généralement d’anciens villages, lesquels forment 

les banlieues » (Moriconi-Ebrard, 2000). 
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agglomérations urbaines, les territoires métropolisés se caractérisent à la fois par la 

diversité de leurs morphologies, des structures et des entités géographiques qui les 

caractérisent. Ils sont marqués par des interconnexions tri-niveaux de type « local-

régional-global » qui prennent diverses formes232 par la présence d’infrastructures de 

télécommunications et de communications assurant ces interconnexions au sein d’un 

même territoire métropolisé et avec d’autres. La présence de ces infrastructures pourrait 

offrir une forme d’équité géographique d’accès des populations aux services toute 

théorique. Le territoire métropolisé se distingue aussi par l’émergence d’une forme de 

territorialité particulière : la métropolité. Elle résulte d’un nouveau rapport 

psychosociologique au territoire des individus. Elle se caractérise par un ensemble 

d’éléments géographiques, sociologiques et démographiques que quatre auteurs, Jean-

Paul Ferrier, François Moriconi-Ebrard, Mike Savage et Alan Warde résument bien.  

Ces auteurs ont, comme point commun, de rapprocher le territoire métropolisé à une 

forme particulière de structuration du territoire (certes polymorphe) dans laquelle les 

réseaux de communication, les infrastructures liées à la mobilité jouent un rôle essentiel 

dans le vécu et la perception que se font les individus de la métropolité. Ils présentent 

tous la métropolisation à l’instar de Mike Savage et d’Alan Warde (Savage, 1993), comme 

un stade de l’évolution structurelle des territoires urbains. Un autre point de convergence 

est la périodisation et la contextualisation temporelle dans l’espace du territoire 

métropolisé par rapport à des formes de territorialisation qui l’ont précédé. L’objet 

« territoire métropolisé » est souvent replacé dans un contexte non pas historique mais 

topochronique et idéologique (Ferrier, 2000), (Savage, 1993) ou dynamique (Moriconi-

Ebrard, 2000).  

Tableau 1 - Périodisation de la territorialisation233 

 

Périodisation 

 

 

Modernité 1 

(Mé1) 

 

 

Modernité 2 

(Mé2) 

 

Modernité 3 

(Mé3) 

 

Géographie 

 

 

Territoire (T) 

 

Territorialisation (T) 

 

Territorialité (Té) 

 

Processus  spatial 

 

 

Ville/Campagne 

 

Urbain 

 

Métropolisation 

    

                                                 
232 Par exemple, local-global, métropolisé-métropolisé, etc. 
233 Quoique probablement schématique aux yeux d’un historien, la périodisation spatiale et temporelle linéaire 

présentée par Jean-Paul Ferrier donne un cadre de réflexion théorique et idéologique à l’évolution de la 

dynamique de territorialisation de l’espace géographique par l’humanité. Elle présente une certaine vision de 

la modernité et de l’occidentalité. 
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Secteur  

économique 

 

Primaire Secondaire Tertiaire 

 

Mode  de  

déplacement 

 

 

Marche 

 

Chemin de fer 

 

Automobile, avion 

Source : Ferrier J.-P. (2000). « De l'urbain au post-urbain. Théorie géographique de la 

métropolisation et prospective pour une habitation durable des territoires ». 

Tableau 2 - Périodisation de la territorialisation. 

 

Perio

ds 

 

] 15000, 4000 [ 

B.C. 

 

 

] 4000, 1000 [ 

B.C. 

 

] 1000, 1700 [ 

B.C.-A. J.C 

 

] 1700, 1930 [ 

 

] 1930, +∞ [ 

A. J.C 

 Primordial 

urbanization. 

First emerged 

settlement. 

Migration to 

agricultural 

activity. 

Definitive 

urbanization. 

Capacity 

emergence of 

generate same 

objects, store, 

use social 

saving. 

Cities are the 

center of the 

hinterland with 

stable 

hierarchy: 

villages, tows, 

cities. Limited 

urban 

expansion. 

Ibis. Industrial 

city emerged 

as an dynamic 

force. 

Desindustrialis

ation 

News rural-

urban areas 

emergence. 

Massive 

transformation 

of the urban 

system. 

Source : Savage M., Warde A. (1993). Urban Sociology, Capitalism and Modernity. 

 

La métropolisation est vue comme un stade de la territorialisation de l’espace 

géographique qui se rattache plus ou moins consciemment à la modernité. La 

métropolisation constitue en quelque sorte un cadre idéologique et théorique de l’étude 

géographique des processus de territorialisation qui s’envisage comme une modernité 

culturelle polycentrée et de « large durée » (cf. tableaux 1 et 2). 

 

Certains auteurs, comme Jean-Paul Ferrier, parlent de stade post-urbain pour désigner la 

métropolisation. Elle y est vue par l’auteur comme un moyen de « recadrage du fait urbain 

contemporain, de son extension et de sa massification […]. Le stade actuel de la 

territorialisation des régions et pays [...]. » (Ferrier, 2000)234. La métropolisation apparaît 

                                                 
234 L'utilisation du terme post-urbain est porteuse d'une ambiguïté à la fois théorique et sémantique. En 

prenant les définitions des deux termes il est difficile de rattacher le post-urbain avec celui de modernité. 

Modernité et post-modernité sont deux modes de pensées socio-culturels qui s'opposent (Savage, 1993). Les 

deux auteurs britanniques, Mike Savage et Alan Warde, se gardent bien de parler de territoires post-urbains 
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ici comme un projet heuristique de connaissance géographique des territoires. Cependant 

la terminologie utilisée a une certaine ambiguïté sémantique. Le fait urbain le plus récent 

de la modernité, la métropolisation, peut-il être ontologiquement et heuristiquement de 

nature post-urbaine ? C’est-à-dire de l’après urbanisation ? À la vue des processus 

territoriaux on n’observe pas la fin de l’urbanisation, mais une nouvelle forme 

d’urbanisation et d’organisation des territoires. L’urbain n’a pas disparu physiquement en 

tant que tel. Il a changé de nature et se conjugue généralement dans les pays en 

développement, en transition ou industrialisés avec la métropolisation. C’est en ce sens 

qu’il faut en étudier les dynamiques, les états de territorialisation et leur rapport à la 

territorialité des différentes parties de l'espace géographique. Elle a ou elle prend des 

formes polycentriques, polynucléaires, radioconcentriques, aréolaires, etc., dans 

lesquelles on distingue des espaces densément bâtis ou non, des zones vides d'hommes 

ou au contraire abondamment peuplées. Les aspects polymorphiques de la 

métropolisation rendent difficile sa détection par télédétection satellitale ou aérienne sur la 

seule variable morphologique. La prise en compte de la mobilité, élément caractérisant 

dans une large mesure la métropolité par télédétection, reste difficile235, a fortiori, la 

détection des N.T.I.C., on peut néanmoins reconnaître certains modes d’organisation de 

l’espace géographique générés par les N.T.I.C., à la condition de connaître préalablement 

des structures caractéristiques. 

 

 

                                                                                                                                                    
et à juste titre. La métropolisation n'enlève en rien au caractère physique urbain de la métropolisation. Le fait 

urbain et sa forme élémentaire, l'habitat, sont indissociables de la sédentarisation de l'humanité et des formes 

de territorialisation et de territorialités qu’elle induit. Il prend des formes différentes selon le cadre techno-

culturel et politique dans lequel les populations se trouvent. La diversité des environnements géographiques 

de la métropolisation constitue d’ores et déjà un des cadres géographiques d’action des forces de police et 

militaires, un milieu d’autant plus prégnant que les territoires de la mobilité que sont les territoires 

métropolisés imposent une grande flexibilité.  
235 Un programme de recherche portant sur cette thématique va prochainement être mené dans le cadre d’un 

post-doctorat. Il vise tout d’abord à créer de nouveaux outils d’analyse et d’évaluation des potentialités 

théoriques, des pratiques sociales de la mobilité dans les territoires en métropolisation situés au Maroc, en 

Palestine et en Israël. Il a, comme second objectif, d’évaluer l’impact des infrastructures de communications 

comme les routes, les autoroutes, les chemins de fer, etc., sur les pratiques socio-économiques et la 

répartition des populations métropolisées. L’évaluation des potentialités théoriques de mobilité des territoires 

en métropolisation s’effectuera à partir des sources satellitales de type S.P.O.T. 4 et IKONOS 2, données qui 

de manière combinée ont pour objectif de les mesurer à trois échelles géographiques : le lieu, le territoire 

métropolisé en son intra et en extra. Les structures de communication une fois extraites, on cherchera à 

mesurer l’accessibilité, la rugosité et les niveaux de connexités à l’aide d’outils fractales, des graphes ou 

encore la morphologie mathématique. Toutes ces informations seront ensuite combinées avec d’autres 

informations contextuelles comme l’occupation du sol, les modèles numériques de terrain et les spatiocartes 

de ségrégation socio-spatiales. L’ensemble de ces traitements génèrent une spatiocarte théorique des 

potentialités de la mobilité d’un territoire métropolisé ou en métropolisation. Il sera ensuite confronté aux 

données de terrain, celles des pratiques sociales de la mobilité, pour en estimer les écarts au modèle et les 

altérations qui en résultent entre l’utilisation que les individus font de leurs infrastructures de transports.  
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3.3.3.  De l’urbain au métropolisé 

 

François Moriconi-Ebrard (Moriconi-Ebrard, 2000) a décrit sur la base de données 

démographiques le passage d’une structure territoriale d’agglomération urbaine à un 

mode d’organisation métropolisé des territoires236. Le passage d’un mode urbain à celui 

d’une structure métropolisée est caractérisé par l’émergence d’une nouvelle forme de 

croissance et de répartition démographique et urbaine conséquence d’un processus de 

desserrement démographique et spatial qui se fait à partir des centres urbains. Il 

engendre une forme et une dynamique particulière : l’étalement urbain et la 

périurbanisation. L’auteur met en avant deux processus spatiaux et géographiques 

caractéristiques. D’une part, le caractère global du processus, « […] Devenu universel à 

la fin du XXe siècle » et, d’autre part l’idée que, généralement, le desserrement urbain, la 

de-centralization fait suite à une forme d’optimum démographique, c’est-à-dire à une 

concentration maximale des populations à l’intérieur de l’agglomération urbaine.  

 

Le processus de desserrement urbain a un caractère massif et soudain. Il peut être pris, 

en ce sens, comme un événement spatial237 (Groupe E.P.E.E.S., 2000). Ce processus, à 

la fois spatial et démographique, a été observé dans les années 1970-1980 en Europe, en 

Amérique centrale, au Machrek, etc. Des agglomérations urbaines comme Barcelone en 

Espagne, Milan en Italie, le Caire en Egypte ont respectivement perdu 250 000, 470 000 

et 939 000 personnes (Moriconi-Ebrard, 2000)238. Ce processus spatial et démographique 

témoigne d’une triple transition qui est à la fois démographique, géographique et 

anthropo-sociologique. Elle a des conséquences environnementales et humaines plus ou 

moins marquées, plus ou moins dramatiques. Dans des pays comme le Maroc, l’ampleur 

du mouvement démographique de desserrement, la forte demande en logements qui en 

résulte, associées aux faibles revenus d’une majorité de la population ont conduit à un 

étalement urbain, qui a pris une forme conurbanisée, marqué par le développement des 

                                                 
236 Cette étude s’est faite à partir de la base de données spatio-démographiques mondiales Géopolis. L’auteur 

a notamment analysé le passage de la ville à l’agglomération urbaine. L’apparition des agglomérations est 

concomitante à celle de la période de la deuxième révolution industrielle à la fin du XIXe siècle. Cette phase 

correspond à la concentration des capitaux et à l’augmentation de la taille des entreprises. Elle est marquée 

durant cette période par la concentration des entreprises, une augmentation de la population et de la 

production industrielle et, à l’exception notable de Paris, par la continuelle croissance des périmètres urbains 

grâce notamment au regroupement et à l’absorption des communes limitrophes. 
237 Cette idée a été développée dans le cadre d’une série de discussions qui a animé le groupe Espaces post-

euclidien, événement spatial (E.P.E.E.S). 
238 Paris a perdu entre 1919 et 1999, 27 % de sa population. D’autres territoires métropolitains, à l’instar de 

Casablanca ou de Rabat voient leur population stagner. Ce processus est, sur la même période, aussi 

marqué par une baisse de la population des banlieues attenantes à l’agglomération urbaine, le tout au profit 

des espaces périurbains qui eux, ne font que croître. L’auteur met l’accent sur le fait que malgré les 

transformations territoriales et les dynamiques démographiques en cours « nous sommes […] Dans une 

phase de baisse générale de tous les indicateurs de croissance démographique ». 
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quartiers informels avec en premier lieu les bidonvilles. La croissance démographique 

métropolitaine, bien qu’elle soit partiellement alimentée par l’exode rural, est 

essentiellement une dynamique endogène. Cette dynamique a conduit à une modification 

des structures territoriales, changements qui ont été étudiés et présentés dès 1993 dans 

l’ouvrage Urban Sociology, Capitalism and Modernity (Savage, 1993). Les dynamiques de 

desserrement démographique urbain décrites par François Moriconi-Ebrard et leurs 

conséquences à la fois sociales, territoriales et géographiques ont été, dès le milieu des 

années 1970, mises en évidence aux Etats-Unis à travers les concepts de contre-

urbanisation (Berry, 1976) (Fielding, 1982) puis dans les années 1980 en Europe avec les 

notions d’urban decline et de de-centralization (Hall, 1988). Pour ces deux auteurs 

britanniques ce processus de desserrement démographique urbain a été précédé dès les 

années 1930 par un processus de désindustrialisation des agglomérations urbaines. Sur 

l’ensemble des exemples européens que donne Peter Hall, trois caractéristiques à la fois 

géographiques et morphologiques peuvent être mises en évidence. Premièrement, 

l’émergence et le développement des espaces péri-urbains consécutifs au desserrement 

démographique urbain. Deuxièmement, l’apparition239 d’un processus de de-centralization 

qui conduit dans les territoires peu urbanisés à la disparition du clivage ville-campagne. 

Troisièmement, la « contraction » démographique des agglomérations urbaines240 qui 

tendent à faire place à de véritables régions urbaines. La concomitance de ces 

dynamiques géographiques et humaines durant ces trente dernières années, la part sans 

cesse plus grande que les N.T.I.C. et les infrastructures de communications comme les 

voies rapides, les réseaux de navettage de type R.E.R. ont pris241, ont conféré aux 

territoires métropolisés et aux habitants, des capacités nodales de mobilité des biens et 

des personnes tri-niveaux local-local, local-régional, local-global, région242.  

 

 

3.3.4. Typologie 

 

L’ensemble de ces dynamiques géographiques a généré cinq types de territoires 

métropolisés : 

• les third-world cities qui sont morphologiquement et géographiquement 

hétérogènes et caractérisés par une over-urbanization (Timberlike, 1987). Ces 

territoires concentrent une large part de la totalité de la population urbaine du pays 

(du territoire national). 

                                                 
239 La généralisation ? 
240 Leur forme et leur morphologie urbaine ne variant pas ou peu. 
241 Avec les croissances des mobilités des biens et des personnes. 
242 L’interconnexion entre deux territoires métropolisés peut se faire indifféremment à l’intérieur de la même 

entité territoriale, la nation ou entre deux territoires métropolisés situés dans des pays différents, qui peuvent 

même être sur des continents différents. Sans pour autant toucher aux prérogatives politiques nationales, elle 

diminue l’influence des niveaux géographiques nationaux. 
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• Les global cities243 à l’instar de Londres, New York, Tokyo, Paris se distinguent 

des autres formes de métropolisations par leurs fonctions de centres de 

commandement économique, culturel et financier. Leur structure y est définie par 

les deux auteurs comme centralisée. 

• Les olders industrials cities, bien qu’étant marquées par un processus de de-

centralization concourant à la métropolisation, se présentent comme des territoires 

socialement sinistrés à l’instar d’Essen ou de Duisberg en Allemagne. 

• Les news industrials districts comme Los Angeles sont caractérisés par un 

territoire qui est fortement ségrégé fonctionnellement et socialement et est 

fortement interconnecté. 

• Les cities in socalist countries. Les auteurs ne citent aucun exemple ou 

« invariant » géographique et structurel pouvant les discriminer des autres formes 

de territoires métropolisés. Il est juste fait mention de la faible ampleur des 

processus de desserrement démographique urbain et pour cause. Nombre de 

gouvernements socialistes des pays d’Europe de l’Est, pour limiter la croissance 

urbaine des centres urbains, avaient fixé les populations sur leurs périphéries, 

justement les zones de la péri-urbanisation des pays capitalistes244. À titre 

d’exemple, on notera en Roumanie l’apparition d’un processus de de-

centralization, certes encore faible, depuis 4 à 5 ans, de la population de Bucarest 

en direction de la vallée de la Prahova sur les communes de Breaza et de Siniai 

situées dans les Capartes méridionales245 à une centaine de kilomètres de la 

capitale.  

 

Il reste cependant à voir si l’une de ces typologies s’applique aux territoires en 

métropolisation dans les pays en développement et à plus forte raison sur la région 

d’étude, l’axe Kenitra Rabat Casablanca. Elle pose aussi la question du choix des 

indicateurs physiques représentatifs de la métropolisation et détectables sur les images 

satellitales de type S.P.O.T. 3 -P, L.A.N.D.S.A.T. 5 -T.M. 6 et N.O.A.A. 14. Si la 

                                                 
243 Encore appelées world cities. 
244 L’aménagement du territoire communal de Brno, territoire situé en Moravie en République tchèque est 

typique de la politique menée durant la période communiste. On a construit tout autour une série de pôles 

urbains, des résidences collectives disséminés dans la campagne à 10-15 km autour de l’agglomération 

urbaine de Brno, interconnectés les uns aux autres par un réseau de tramways qui donnent au territoire 

l’apparence de structures aréolaires organisées en un « réseau neuronal ». Cette politique d’aménagement du 

territoire a été interprétée par les auteurs comme un processus de de-centralization. Elle se différencie tout de 

même nettement des processus de desserrement démographiques urbains auto-organisés qui ont prévalu 

tout au long des années 1970-1980 en Europe occidentale, aux Etats-Unis et en Afrique du Sud. Ces 

observations ont été faites par l’auteur en avril 2001 lors de son séjour à l’université de Masaryk. 
245 Depuis 1998, pas moins de 300 villas ont été construites à Breaza. (Observations de terrain effectuées en 

mars 2001 lors du séjour de l’auteur à l’Institut national de recherche et développement en informatique, 

l’I.C.I). 
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classification présentée par les auteurs Britanniques Mike Savage et Alan Warde 

présentent une classification économique, politique et fonctionnelle, qui nous renseigne 

sur le type et la nature des territoires métropolisés, elle apparaît peu opératoire dans les 

approches par télédétection. Cette classification ne prend pas en compte les formes et les 

modes d’organisation spatiale de la métropolisation qui pourrait se décliner en deux 

types : les territoires métropolisés urbains et les territoires métropolisés non urbains. Les 

premiers sont assez facilement détectables et identifiables grâce à la description des 

objets urbains de la métropolisation. Les seconds le sont par l’identification des 

infrastructures de communication. L’approche spatiale à comme avantage de pouvoir 

« mesurer » (estimer) l’état de métropolisation d’un territoire, c’est-à-dire son degré de 

métropolisation. Cependant, l’analyse d’un territoire au seul moyen des données de 

télédétection est insuffisant. Nous pouvons analyser une portion de l’espace 

géographique qui soit urbanisée, mais pas métropolisée. Les démarches par télédétection 

doivent être associées à d’autres sources, qu’elles soient documentaires ou de terrain. La 

télédétection est un complément, certes central, de l’étude de la métropolisation et de ses 

structures spatiales. Elle permet de dégager les potentialités physiques et 

infrastructurelles de métropolisation.  

 

 

4. CONCLUSION 

 

Ce détour ne doit pas être pris pour une quelconque apologie d’une géographie de la 

guerre, loin s’en faut. Il montre que les guerres ont tendance à anticiper, exacerber 

certaines pratiques socio-anthropologiques et spatiales qui sont relatives à un mode 

d’organisation de la société et du territoire, à utiliser ses structures permettant ainsi aux 

chercheurs de caractériser plus facilement le territoire sur lequel se déroule le conflit. Tout 

au long de ce chapitre, nous avons cherché à montrer que, d’une part, les applications 

civiles développées dans les différentes disciplines géographiques sont facilement 

« exportables » dans le domaine militaire et que, d’autre part, les concepts comme celui 

de territoire métropolisé et de métropolisation ont tout autant un intérêt stratégique pour le 

développement et la gestion humaniste et citoyenne du territoire que ceux liés à la 

défense ou à la pratique de la guerre. La frontière entre les différentes disciplines de la 

géographie et ses applications liées à la défense sont et seront de plus en plus « floues ». 

Les systèmes d’ingénierie géographique comme le système de positionnement et de 

navigation Galiléo ou les S.I.G. ont tous une double vocation : l’une civile, l’autre militaire 

ou policière. Les démarches cybernétiques et systémiques utilisées en géographie le sont 

tout autant. Elles découlent de réflexions sur les moyens de mieux traiter l’information et 

de mieux appréhender les problèmes dans les domaines du renseignement militaire et de 

l’organisation des forces armées. Un regard, une prise de conscience, certes synthétique 

mais nécessaire, qui semblait à l’auteur indispensable pour comprendre les enjeux et les 

apports des programmes scientifiques de défense dont la géographie de ces 30 dernières 
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années a largement bénéficié, bien souvent à son insu. L’explosion du volume des 

connaissances géographiques depuis une trentaine d’années est, en grande partie, due 

aux progrès de l’ingénierie géographique et de la géomatique qui découlaient, aux Etats-

Unis, de programmes de recherche militaire. Un des enjeux de la géographie est bel et 

bien d’ordre politique. Elisée Reclus246 avec Bakounine et le géographe russe Kropotkine, 

penseurs du mouvement libertaire, n’estimaient-ils pas, qu’au même titre que les 

gouvernants, les citoyens devaient être capables de « penser » le territoire pour mieux se 

l’approprier, l’organiser et, le cas échéant, le défendre ? La question du contrôle d’une 

nouvelle forme d’appropriation et d’organisation de l’espace, les territoires métropolisés 

ou en métropolisation se conjugue avec une révolution doctrinale de la conduite de la 

guerre dans laquelle l’information joue un rôle central. Il se trouve que la surveillance des 

territoires métropolisés ou en passe de le devenir à partir des seules données satellitales 

qui sont actuellement disponibles s’avère insuffisante pour faire un état de toutes les 

dimensions de la métropolité. Les images satellitales Ikonos 2 et prochainement issues de 

S.P.OT. 5 combleront, grâce à une plus grande résolution géométrique au sol247, certains 

aspects anthropo-socio-culturels qui échappent aux chercheurs et à leurs mesures 

électromagnétiques aujourd’hui effectuées à partir des capteurs embarqués sur les 

vecteurs S.P.O.T. 1-2-4, L.A.N.D.S.A.T. 5-7 et I.R.S. 1 C-D. La difficulté de reconnaître et 

d’identifier des dimensions de la métropolité sera encore réduite aux alentours de 2010-

2015 avec la mise à la disposition du marché civil des images d’une résolution 

géométrique au sol de 0.5 par 0.5 mètre et d’une génération de capteurs d’origine militaire 

conçus exclusivement pour la détection, la reconnaissance et l’identification des objets 

géographiques et des individus composant les territoires métropolisés et la métropolité. 

Ces capteurs248 aéroportés, dédiés préalablement à l’identification des cibles, à la 

discrimination civil-militaire, dans un environnement métropolisé et à l’observation en 

temps réel vont accroître dans de notables proportions la perception de l’environnement 

géographique et anthropologique métropolisé et rendre visibles des phénomènes et des 

                                                 
246 (1830-1905) est le père des 19 volumes de la géographie universelle Reclus. 
247 Résolution géométrique au sol qui est de 0.90 à 1 mètre en mode panchromatique et de 4 mètres en mode 

multi-spectral pour Ikonos 2 et de 0.61 mètre en mode panchromatique et 2.4 mètres en mode multi-spectral 

pour le futur Quickbird 2. Ces deux capteurs sont peu adaptés pour appréhender la métropolisation en raison 

de la faible surface couverte par les scènes satellitales de 18 par 18 kilomètres pour Ikonos 2 et de 17 par 17 

kilomètres pour Quickbird 2. 
248 Les capteurs qui sont développés, sont des capteurs multi-spectraux radars, infrarouges, chimiques, 

sismiques, acoustiques, électro-optiques. « Since these sensors would rely on such a wide range of 

phenomenologies and would, in many cases, […] made aerial observation difficult or impossible. […]First, 

unattended ground sensors would use simple acoustic, seismic, EO/IR, laser, and radar sensors deployed in 

the city from the air. […] The sensors collect data and consist of simple information. […] Another important use 

of the data collected by these sensors is to compile a longitudinal database so that human- and  detect 

specific threats to the normal social and economic activity of a city.  […] The sensor cueing network described 

above, high-resolution EO sensors take on the critical tasks of determining what exactly is happening […] » 

(R.A.N.D., 1999). 
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dynamiques de métropolisation qui apparaissent durablement comme non perceptibles à 

l’échelle de l’individu. Ils vont concourir à la montée en puissance d’une géographie de 

l’individu249 spatialisée, replacée dans son contexte environnemental, en somme 

permettre l’apparition d’une géographie sociale de l’individu spatialisé et de la métropolité. 

 

5. REFERENCES  BIBLIOGRAPHIQUES 

 

Aguirre M. (2001). « L'Occident en quête de supplétifs ». Le monde diplomatique, mars 

2001, p. 6. 

Ascher F. (1996). Métapolis ou l’avenir des villes. Paris: Editions Odile Jacob.  

Ashworth G. J. (1991). The City and War. Londres : Routlege.  

Augereau J.-F. (2001). « L’avenir de l’imagerie spatiale passe par des satellites à haute 

résolution ». Le monde, 04 juillet 2001. 

Batty M., Longley P. (1993). Fractal Cities. A geometry of form and function. Londres : 

Academic Press.  

Benenson I., Omer I., Hatna E. (2001). « Agents in G.I.S. Environment - Modeling Urban 

Population Distribution ». in GI in Europe : Integrative, Interoperable, Interactive. Ispra : 

Joint Research Centre, European Commission, pp. 135-144. 

Berry B. J. L. (Ed.). (1976). Urbanization and Counterurbanization. Beverly Hills : Sage 

Publications. 

Bertuglia C. S., Lombardo S., Nijkamp P. (Eds). (1997). Innovate Behaviour in Space and 

Time. Berlin : Springer, coll. « Advances in spatial science ». 

Besse J.-M. (1999). Problèmes épistémologiques de l’explication. Note interne, groupe 

DUPONT.  

Bildgen P., Gilg J.-P. (1991). « Aspects biophysiques de la mesure en télédétection ». 

photocopies, paru dans International Journal of Remote Sensing. 

Bittner S. , (2001). « An Agent-Based Architecture for the Simulation of Social Reality in a 

Cadastre ». In G.I. in Europe : Integrative, Interoperable, Interactive, Joint Research 

Center, European Commission. Pp. 145-155. 

Boï L. (1998). « Sur les fondements géométriques de la perception et la cognition 

spatiale ». Cahiers du CAMS, n°160, 57 pages. 

Boï L. (2000). « Question Regarding Hurselian Geometry and Phenomenology. A Study of 

the Concept of Manifold and Spatial Perception ». Cahiers du CAMS, n°191, 61 pages. 

Boivin M. (2001). « Karachi et ses territoires en conflit ». Hérodote, n°101, pp. 180-200. 

Campagna M., De Montis A. (2001). « Geographic Spaces/Digital Places : Towards a 

Communicative Approach for Urban and Regional Planning ». in GI in Europe: 

Integrative, Interoperable, Interactive. Ispra: Joint Research Centre, European 

Commission, pp. 296-313. 

                                                 
249 Géographie de l’individu qui pourrait être vue comme un prolongement des travaux de Torsten 

Hägerstrand (Hägerstrand, 1975).  



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
117

Castells M. (1998). La société en réseaux. Le pouvoir de l’identité. Paris : Fayard. 

Champion A. G. (1991). Counterurbanization. Londres : Edward Arnold.  

Chenu A., Tabard N. (1993). « Les transformations socio-professionnelles du territoire 

français, 1982-1990 ». Population, n°6, pp. 1735-1770. 

Cheterian V. (2000). « L’armée russe en quête de réforme ». Le monde diplomatique, 

septembre 2000, pp.6-7. 

Christaller W. (1933). Die zentralen Orte in Süddeutschland.Eine ökonomisch-

geographische Untersuchung über die Gesetzmässigkeit der Verbreitung und 

Entwicklung der Siedlungen mit städtischen Funktionen. Jena (1933) puis Darmstadt 

(1980) : Wissenschaftliche Buchbibliothek. 

CNSS. (1992). Space Systems and the Military Geography of Future Regional Conflicts. 

CNSS, Los Alamos. 

Corboz A. « Vers la ville territoire ». In Erganzungen. Stuggart : Verlag Paul Hapt. Pp. 

631-635.  

Daniels, P.(1995). « Services in a Shrinking World ». Geography, n°80, pp. 97-110. 

De Rosnay J. (1975). Le macroscope, vers une vision globale. Paris : Editions du Seuil.  

Dobson J. E., Bright E. A., Coleman P. R., Durfee R. C., Worley B. A. (2000). 

« Landscan : A Global Population Database for Estimating Populations at Risk ». 

Photogrammetric Engineering and Remote Sensing, vol. 66, n°7, pp. 849-858. 

Dodge M., Kitchin R. (2001). Mapping the Cyberspace. Londres : Routledge. 

Don B. (2000). « Anticiper le changement pour faire face à l’inattendu ». Géopolitique, n° 

71, pp. 11-18. 

Douzet F. (2001). « Pour une démarche nouvelle de géopolitique urbaine ». Hérodote, 

n°101, pp. 57-75. 

Duby G. (1980). Histoire de la France urbaine. La Ville médiévale. Paris : Seuil. 

Dupont V., Dureau F., Dupont V., Lelièvre E., Lévy J.-P., Lullet . (Eds.), (2000). « Delhi : 

une dynamique de peuplement centrifuge ». in Métropoles en mouvement. Une 

comparaison internationale. Paris : Anthropos.  

Durand-Dastès F. (2000). « Karachi ». In Encyclopeadia Universalis, édition électronique, 

version 5.01. 

Echeverria Jésus C. (2000). « Las operaciones de paz en Africa ». Cuadernos, nº4. 

El Gharbaouhi A. (1999). Cartographies et géographes arabo-musulmans au temps de 

leurs splendeurs. Casablanca : Najah El Jadida.  

Emmer N. (2001). « Determining the Effectiveness of Animations to Represent Geo-

Spatial Temporal Data : A First Approach ». In G.I. in Europe : Integrative, 

Interoperable, Interactive, Joint Research Center, European Commission. Pp. 585-589. 

Encyclopeadia Universalis. (2000). Edition numérique 5. 1.2. 

European Commission. (1997). Technical and Methodological Guide for Updating 

CORINE Land Cover Data Base. Ispra : Joint Research Centre.  

F.A.S. (2001). Space Policy Project. Washington : W. Alton Jones Foundation. 

http://www.fas.org/spp/. 

http://www.fas.org/spp/


 

ISBN 2-88255-070-7 

 
118

Ferrier J.-P. (1971). Géographie, informatique et méthodes systématiques. Exemple 

d’application : la répartition des activités industrielles dans la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. Marseille : CRDP.  

Ferrier J.-P. (1993). « La métropole méditerranéenne, modèle de la métropole de la 

modernité 3 ». Méditerranée, nº1-2. 

Ferrier J.-P. (1998). Antée 2. Le contrat géographique ou l’habitation durable des 

territoires. Lausanne : Payot.  

Ferrier J.-P. (2000). « De l’urbain au post-urbain. Théorie géographique de la 

métropolisation et prospective pour une habitation durable des territoires ». In Les très 

grandes villes dans le monde. Paulet J.-P. (Ed). Paris : CNES-SEDES. 

Finquelievich S., Schiavo E. (1998). La cuidad y sus TICs. Bueno Aires : Universidad 

nacional de Quilmes. 

Forbes K. L. (1998). « Modeling Habitat Suistability : a Look at Birhorn sheep in 

Nebraska ». Digital proceeding, 94th Meeting of the Association of American 

Geographers, Boston, USA. 24-29 mars 1998. 

Gadal S. (1995). Intérêts et limites des systèmes de production d’informations 

géographiques. Exemples comparés de Marseille (France) et d’Austevoll (Norvège). 

Université de Provence (Aix-Marseille 1) et Norwegian School of Economics and 

Business Administration : Mémoire de maîtrise. 

Gadal S. (1997). Une approche du discontinu : zonage automatique multi-niveaux -multi-

capteurs  et indice de permanence des frontières. Université de Provence (Aix-Marseille 

1) : mémoire de DEA. 

Gadal S. (2000). « Détection automatisée et tracé de frontières : cognitique, décision, 

influence des données ». Géopoint 98, analyse spatiale et décision, pp. 106-110. 

Gadal S. (2000). Phénomènes de métropolisation et leur télédétection. Rapport pour la 

Délégation générale pour l’armement, 135 pages.  

Genre-Grandpierre C. (2001). « Morphologies de réseaux et accessibilité ». Actes de 

colloques des quatrièmes rencontres de ThéoQuant, Besançon, 11 et 12 février 1999, 

pp. 255-265. 

Gere F. (1997). « Imperium américain ». Le monde diplomatique, novembre 1997. 

Glenn R. W. (1998). Marching Under Darkening Skies : The American Military and the 

Impending Urban Operations Threat. Santa Monica: RAND, MR-1007-A.  

Goodall  B. (1987). Dictionary of Human Geography. Londres : Penguin Reference. 

Graham S., Marvin S. (1996). Telecommunications and the City : Electronic Spaces, 

Urban Places. Londres : Routledge. 

Groupe EPEES. (2000). « Évènement spatial ». L’Espace géographique, tome 29, n°3, pp. 

193-198. 

Hägerstrand T. (1975). « Space, Time and Human Conditions ». in Dynamic Allocation of 

Urban Space. Farnborough : Saxon House.  

Hahn R. F., Jezior B. (1999). « Urban Warfare and the Urban Warfighter of 2025 ». 

Parameters, summer 1999, pp. 74-86. 



 

ISBN 2-88255-070-7 

 
119

Hall P. (1988). « Urban Growth in Western Europe ». In The Metropolis Era, Dogan M., 

Kasarda J. D. (Ed.). New York : Sage. Pp. 111-127. 

   http://www.oosa.univienna.org/unisp-3/ . 

Ilie R. « Digital city – un concept modern pentru economisirea timpului certateanului si 

reducerea birocratiei în administratia publica ». Actes numériques de la 5e International 

Conference on Information and Communication Technology in Public Administration, 

Bucarest, Roumanie, 18-20 octobre 2000.  

Johnston R.J., Gregory D., Smith D. M. (1993). The Dictionary of Human Geography. 

Londres : Blackwell Reference.  

Julien P. (1994). « Les fonctions stratégiques dans cinquante villes de France ». INSEE 

première, n°300.  

Lacoste Y. (1976 ).  La géographie, ça sert d’abord à faire la guerre. Paris : Maspéro. 

Lacoste Y. (1995). « Les enjeux de la géographie ». in Penser la Terre. Stratèges et 

citoyens : le réveil des géographes. Paris : Editions Autrement.  

Laïdi Z. (1994). Un monde privé de sens. Paris : Fayard.  

Latouche S. (2001). « En finir, une bonne fois pour toutes, avec le développement ». Le 

monde diplomatique, mai 2001, pp. 6-7. 

Latouche S. (2001). La déraison de la raison économique. Paris : Albin Michel. 

Le Goix R. (2001). « Les communautés fermées dans les villes des Etats-Unis ». 

L’Espace géographique, vol. 30, n°1, pp. 81-93. 

Le monde du renseignement. (2001). « Les graves errements des Occidentaux au 

Kosovo ». Le monde du renseignement, n°397, pp. 1.  

Lengagne G. (1999). Les perspectives d’évolution de l’information géographique et les 

conséquences pour l’IGN. Rapport pour le Premier Ministre.  

Leroy  (2000). « Sémantique de la métropolisation ». L’Espace géographique, tome 29, 

n°1, pp. 78-86.  

LIMES. (1997). Afrique, la fin du bas empire. Paris : Gallimard. 

Luoto M, Toivonen T., Heikkinen R.K. (2001). « Prediction of Total and Rare Plant 

Species Richness from Satellite Images and G.I.S. Data in Agricultural Landscapes ». In 

G.I. in Europe : Integrative, Interoperable, Interactive, Joint Research Center, European 

Commission. Pp. 456-461. 

Marchal R. (1999). « Interpréter la guerre en Afrique ». Espace Temps, n°71, 72, 73, pp. 

114-130.  

Margueron J.-C. (2000). « Ville et architecture », Encyclopeadia Universalis, version 

numérique 5.12. 

Martin D. (1996). Geographic Information Systems. Londres : Routledge.  

Mc Luhan M. (1964). Understanding Media : The Extension of Man. New York : Mac 

Millan. 

Mesev V. (1998). « The use of census data in urban image classification ». 

Photogrammetric Engineering & Remote Sensing, vol. 64, n° 5, pp. 431-438. 

http://www.oosa.univienna.org/unisp-3/


 

ISBN 2-88255-070-7 

 
120

Michalakis, M., Nicolas G. (1986). « Le cadavre exquis de la centralité : l’adieu à 

l’hexagone régulier ». Eratosthène Sphragide, n°1, pp. 38-75. 

Mole A., Rohmer E. (1981). L'Image, communication fonctionnelle. Paris : Casterman. 

Monmonier M. (1991). How to Lie with Maps. Chicago : University of Chicago Press. 

Moreno J. L. (1934). Who Shall Survive? Foundation of Sociometry, Group, 

Psychotherapy,and Sociodrama. New York : Beacon House.  

Moreno J. L. (2000). Fondements de la sociométrie. Paris : PUF. 

Moriconi-Ebrard F. (1993). L’urbanisation du monde depuis 1950. Paris : Anthropos. 

Moriconi-Ebrard F. (1994). Géopolis. Pour comparer les villes du monde. Paris : 

Anthropos. 

Moriconi-Ebrard F. (2000). De Babylone à Tokyo. Les grandes agglomérations du monde. 

Paris : Ophrys.  

Moriconi-Ebrard F. (2001), débat interne, courriel du 05 juin 2001. 

N.S.D.I. (1998). Geographic Information for the 21st Century : Building a Strategy for the 

Nation. Washington : N.A.P.A. 

Nicolas G., Parker G., Vullioud V. (1996). « Europes : géovisions actuelles et 

géopolitiques ». Revue internationale de politique comparée, vol. 3, N°3, pp. 713-725. 

O.N.U. (1995). World Urbanization Prospects : the 1994 Revision. New York : O.N.U. 

O.N.U. (1999). « The The Earth and its Environment in Space ». A/CONF.184/BP,  

O.N.U. (1999). « Management of Earth Resources ». A/CONF.184/BP,  

http://www.oosa.univienna.org/unisp-3/ . 

Parlement du Royaume du Maroc (2001). Rapport sur les universités. Rabat : Parlement. 

Passegué S. (1997). « Rugosité routière et mesure de temps d’accès en milieu rural. Une 

modélisation par carroyage ». L’Espace géographique, vol. 26, n°4, pp. 355-366. 

Paulet J.-P. (Ed.) (2000). Les très grandes villes dans le monde. Paris : CNED-SEDES.   

Pisani F. (1999). « Penser la cyberguerre ». Le monde diplomatique, août 1999, pp. 4-5. 

Pliez O. (2000). Dynamiques urbaines et changements sociaux au Sahara. Le cas libyen. 

Doctorat de géographie, Aix-en-Provence : Université d’Aix-Marseille 1. 

Promé J.-L. (2001). « Les ailes de l’Europe : un symbole qui s’élève ». Stratégie, 

Sciences et Avenir, pp. 108-118.  

Pumain D. (1982). La dynamique des villes. Paris : Economica. 

Pumain D., Sanders L., Saint-Julien T. (1989). Ville et auto-organisation. Paris : 

Economica. 

R.A.N.D. (1999). Aerospace Operations in Urban Environments.  Rapport du RAND MR 

13002. 

R.A.N.D. (1999). The emergence of Noospolitik : Toward an American Information 

Strategy. Rapport de recherche.  

Rakodi C. (Ed). (1997). The Urban Challenge in Africa. Growth and Management. Tokyo : 

United Nations University Press.  

Rannou J. (2001). « La révolution de l’information ». Stratégie, Sciences et Avenir, pp. 

132-148. 

http://www.oosa.univienna.org/unisp-3/


 

ISBN 2-88255-070-7 

 
121

Rashid A. (1999). « Les talibans au cœur de la déstabilisation régionale ». Le monde 

diplomatique, novembre 1999, pp. 4-5. 

Rogalski M. (1999). La mondialisation comme champ d’action stratégique. Note interne, 

EHESS. 

Saunders P., (1986). Social Theory and the Urban Question. Londres : Hutchinson. 

Savage M., Warde A. (1993). Urban Sociology, Capitalism and Modernity. Londres : 

MacMillan.  

Scale R. H. (1998). « The Indirect Approach : How Military Forces Can Avoid the Pitfalls 

of Future Urban Warfare ». Armed Forces Journal International, n°136, pp. 71-72. 

Schiller H. I. (1999). « La communication, une affaire d’Etat pour Washington ». Manière 

de voir, n°46. 

Shihab S. (2001). « Les troupes russes incapables de pacifier la Tchétchénie ». Le 

Monde, 27 juin 2001. 

Stein J. G. (1996). « Information attack : information warfare in 2025 ». Government 

Printing Office, Washington. 

Stren R. (Ed). (1994). Urban Research in the Developing World. Vol. 2, Africa. Toronto : 

University of Toronto Press. 

Sutton P., Robert D., Elvidge C., Meij H. (1997). « A Comparison of Nighttime Satellite 

Imagery and Population Density for Continental United States ». In Photogrammetric 

Engineering & Remote Sensing, n° 11, pp. 1303-1313. 

Thom R. (1993). Prédire n’est pas expliquer. Paris : Flammarion. 

Thomas L. T. (1999). « The Battle of Grozny : Deadly Classroom for Urban Combat ». 

Parameters, summer 1999, pp. 87-102. 

Thomas L. T. (2000). « Kosovo and the Current Myth of Information Superiority ». 

Parameters, spring 2000, pp. 13-29. 

Wiener N. (1948). Cybernetic or Control and Communication in the Animal and the 

Machine. Boston : M.I.T. Press.  

World Resources (2000). A Guide to the Global Environment. Oxford : Oxford University 

Press.  

Yahya A. D., Florini A. M. (2000). Secrets for Sale : How Commercial Satellite Imagery 

Will Change the World. Washington : Library of Congress.  

Zaman M. Q. (1998). « Sectarianism in Pakistan : the Radicalisation of Shi’i and Sunni 

Identities ». Modern Asian Studies, vol. 32, n°3, pp. 689-716. 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

122

 

 

II 

 

 

- TELEDETECTIONS - 
 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

123

 

1.  APPORT DES DONNEES DE TELEDETECTIONS SPATIALES A L’ETUDE  DES  

PROCESSUS  DE  METROPOLISATION 

 

 

1.1. Démarches statistiques socio-économiques et démographiques pour l’étude 

de  la  métropolisation 

 

 

1.1.1. Constat 

 

 

1.1.1.1. Rappel 

 

La qualité des bases de données statistiques socio-économiques et démographiques est 

propre à chaque pays. Trois ensembles peuvent être distingués :  

 

Les collectes de l’information basées sur des recensements exhaustifs. Elles sont 

généralement réalisées tous les 8 à 10 ans. Elles se font la plupart du temps sur la base 

d’unités spatiales administratives. Ces unités spatiales servent généralement de base de 

sondage pour des enquêtes annuelles. Ce mode de collecte d’information représente la 

majorité des cas. 

 

D’autres données « conventionnelles » sont produites à partir des registres administratifs, 

comme l’état civil ou réglementaires : permis de construire, cadastre, etc. Si elles sont 

référencées à de mêmes concepts, ces données ont souvent des significations différentes 

et se réfèrent à des unités spatiales distinctes. 

 

Les données produites à partir de la télédétection spatiale. Ces dernières donnent une 

description physique du territoire à partir de laquelle il est possible d’extraire des 

indicateurs sociaux. 

 

En règle générale les études sur la métropolisation effectuées à partir des statistiques 

démographiques et socio-économiques rendent compte des pratiques sociales des 

populations, de leurs dynamiques et de leurs répartitions sur le territoire. Elles permettent 

également d’aborder la dimension économique du territoire en métropolisation. Elles 

donnent tout autant qu’elles façonnent, une représentation sociale, humaine et 

économique des territoires métropolisés, les décrivant géographiquement en faisant 

ressortir les organisations territoriales. La pluralité des données, des indicateurs et des 

variables statistiques permettent de cerner la diversité des faits humains témoignant de la 

métropolisation. C'est à partir de la relation variable acteurs-moteurs que les démarches 
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statistiques exploratoires tirent et tiennent leur pertinence. Elles « collent » à une certaine 

réalité des pratiques et des dynamiques socio-économiques tout en les caractérisant. 

Elles ont, en ce sens, un caractère descriptif et heuristique. Mesure économique et socio-

anthropologique, les données statistiques touchent à la fois les éléments moteurs et les 

acteurs de ces dynamiques géographiques. De ce fait, elles offrent au chercheur un 

moyen d'en cerner les facteurs explicatifs. Elles rendent cependant difficilement compte 

des raisons qu'il faut souvent rechercher dans des facteurs socio-anthropologiques et 

culturels.  

 

 

1.1.1.2. Exemple de la base de données économiques, démographiques et sociales de la 

C.I.A. 

 

Depuis 1993, la C.I.A. a mis en place un système de description et de mesure de l’état 

des territoires de la plupart des pays du Monde, qu’ils soient métropolisés ou non, se 

faisant à partir d’une série de 91 variables250 démographiques, économiques, politiques, 

infra-structurelles, culturelles, environnementales et géographiques. Cette description 

statistique uni-variée se fait à trois niveaux administratifs : le territoire national, la région 

administrative et la commune251. Chaque niveau administratif de description sur lequel 

s’inscrit un territoire métropolisé est associé à une échelle cartographique : le niveau 

administratif national est adjoint à une carte du Monde au 1 : 51 400 000e ou au 1 : 19 000 

000e, le niveau administratif régional est figuré sur une carte au 1 : 250 000e et le niveau 

communal ou métropolitain est représenté sur des cartes d’échelles variables variant du 

1 : 100 000e au 1 : 15 000e. Le mode de structuration de l’information qui a été choisi a 

l’avantage de s’affranchir de tous les problèmes de standardisation et de généralisation 

des données entre elles. Celle-ci est d’ordre sémantique et thématique, statistique et 

qualitative. Elle est propre à chaque territoire. La description de l’ensemble des variables 

est donnée dans le Notes and Definitions of the World Factbook252. Elle soulève la 

question de la pertinence de l’échelle géographique à rendre compte des processus de 

métropolisation, de son choix dans les études portant sur ce processus géographique. 

                                                 
250 Ces variables sont décrites dans le World Factbook de 1999. 
251 Seul le niveau national est accessible par l’Internet sur le site de la C.I.A. 

http://www.odci.gov/cia/publications/factbook/index.html.  
252 The World Factbook, ancêtre du Joint Army Navy Intelligence Studies (J.A.N.I.S.), a paru en version 

classifiée en août 1962 et sous la forme d’une version non-classifiée en 1971. Ce recueil d’informations est 

fait à l’intention des acteurs institutionnels et privés intervenant dans la politique commerciale des États-Unis. 

Il est le résultat de la collecte, de l’intégration, de l’évaluation, de l’analyse et de l’interprétation de l’ensemble 

des données statistiques et géographiques disponibles dans le monde, qu’elles soient fragmentaires, 

contradictoires, fausses ou non comparables. Le travail de la C.I.A. consiste à les rendre exhaustives, fiables 

et comparables. Elles se composent de trois niveaux d’accessibilité : informations statistiques de base, des 

services statistiques et géographiques des États et les estimations faites à partir de celles-ci. Ce niveau 

d’information non classifié est accessible via l’Internet. Les autres classifiés sont inconnus. 
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L’intérêt de cette méthode d’analyse statistique descriptive et de ce mode de structuration 

de l’information est de prendre en compte un très grand nombre de variables. Elle permet 

d’affiner la mesure de l’état de métropolisation de la portion de l’espace géographique 

étudiée. La démarche emboîtée multi-niveaux rend compte du niveau de métropolisation 

à différentes échelles géographiques253 et permet de savoir si le processus de 

métropolisation est à un stade de développement qui est uniquement local ou qui touche 

l’ensemble d’une région ou d’un pays. Elle peut en ce sens être définie comme un indice 

de diffusion géographique et spatiale de la métropolisation. La normalisation de la mesure 

statistique rapportée au niveau national ou régional rend compte, certes, de la tendance 

et du niveau moyen de métropolisation d’un territoire à l’échelle géographique régionale 

ou nationale. Elle ne représente cependant pas le caractère différentiel254 du processus 

de métropolisation en son intra. Elle soulève les questions du choix de l’unité spatiale 

administrative et de l’échelle géographique les plus pertinentes255.  

 

Si nous nous limitons aux informations livrées par la C.I.A. pour l’étude des processus de 

métropolisation, deux remarques peuvent y être faites. D’une part, il semble difficile de 

croire que, si sophistiquées que soient les méthodes de généralisation et de traitement de 

l’information statistique de la C.I.A., elles permettent d’obtenir (d’avoir) une information 

statistique exhaustive et comparable sur l’ensemble des entités territoriales situées à la 

surface de la Terre. L’information produite ou restructurée par la C.I.A. peut-elle faire 

réellement l’objet de comparaisons entre les différents pays sur des bases statistiques et 

attributaires rendues théoriquement communes ? Elle peut, tout du moins régionalement 

ou entre de mêmes systèmes de collecte et de traitement statistique à la condition que les 

recensements se fassent à la même date. Il est possible, moyennant un modèle 

d’extrapolation sémantique (Rousseaux, 2000), de comparer au niveau régional ou 

national les informations statistiques des trois pays du Maghreb : Algérie, Maroc et 

Tunisie. Les trois pays ont des systèmes de collecte de l’information statistique 

comparables qui sont calqués sur le modèle de l’Institut national de la statistique et 

d’étude économique (I.N.S.E.E). Ceci ne règle cependant pas la question de la 

                                                 
253 On appelle ici, échelle géographique, un niveau spatial d’agrégation des données statistiques rapporté à 

une unité spatiale administrative. 
254 On entend par caractère différentiel le fait qu’un processus géographique, en l’occurrence ici la 

métropolisation, n’affecte pas avec la même intensité et de façon uniforme l’ensemble de l’espace 

géographique ou du territoire en métropolisation et ce, selon le ou les niveaux spatiaux qui sont étudiés. 
255 Il semble que le niveau spatial le plus adéquat dans l’étude de la métropolisation soit celui de l’échelle 

communale. Il donne une plus grande précision dans la localisation de la mesure statistique. Il contingente les 

biais introduits par les découpages administratifs régionaux qui peuvent intégrer un grand nombre d’états 

géographiques de l’espace. L’agrégation des unités spatiales communales rend mieux compte du gradient et 

de l’étendue spatiale du processus de métropolisation à l’échelle géographique régionale. C’est ce niveau 

probablement intermédiaire situé entre la région et la commune qui est le plus pertinent. Il correspond 

souvent, de fait, à la dimension (surfacique) des territoires métropolisés. 
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comparabilité des sources statistiques de dates différentes256, avec l’unités de collecte 

statistiques sociales et spatiales qui sont différentes entre les trois pays maghrébins257. Ils 

ne résolvent en outre pas la question du vieillissement de l’information géographique. Le 

risque de manipulation de l’information statistique est grand. La véracité de l’information 

statistique donnée par la C.I.A. est liée aux problèmes de la validité des techniques de 

restructuration de l’information statistique et de l’exactitude des sources.  

 

La multiplicité des sources et les essais d’intégration des sources hétérogènes, de leur 

standardisation et de leur généralisation en une seule et même base de données 

mondiale ne doit pas masquer la dépendance de la C.I.A. vis à vis des organismes de 

collecte, de structuration et de traitement de l’information démographique, socio-

économique et géographique.  

 

L’Organisation de la sécurité et de la coopération en Europe (O.S.C.E.) est quasiment 

l’unique pourvoyeuse d’informations à caractère socio-économique et démographique, la 

N.I.M.A. de l’ensemble des données géophysiques (hydrologie, topographie). Le risque 

de manipulation de l’information statistique est grand.  

 

La véracité de l’information statistique donnée par la C.I.A. est liée aux problèmes de la 

validité des techniques de restructuration de l’information statistique et de l’exactitude de 

sources pour lesquelles nous n’avons pas d’information. Il reste que la C.I.A. est le seul 

organisme à disposer d’une base de données statistique et qualitative renseignant de 

manière précise les territoires. Les informations produites, du fait de leur niveau 

d’agrégation et de l’échelle géographique sur laquelle elles sont reportées, ne peuvent 

être employées comme information à caractère tactique. Pour cela, il faut avoir une 

information statistique sur des unités spatiales administratives plus fines, comme les 

communes et les districts, enquêtes statistiques et données qui sont difficiles à obtenir en 

dehors de l’Europe, de l’Amérique du Nord, du Japon et les nouveaux pays industrialisés 

comme la Corée du Sud ou le Mexique, auxquels il faut ajouter quelques rares pays en 

développement situés en Afrique du Nord ou au Moyen-Orient. Les dynamiques sociales, 

économiques, politiques, démographiques, géographiques rendent caduque, au-delà de 

deux ans après la production des données, la description statistique des processus 

humains et physiques (géographiques) sans la mise en place de modèles d’extrapolation 

                                                 
256 Des recherches financées par la Délégation générale pour l’armement vont être menées dans le cadre 

d’une recherche post-doctorale A.U.F.-D.G.A.-C.A.M.S. pour circonscrire le problème et présenter des axes 

méthodologiques et théoriques pour évaluer le vieillissement de l’information et des objets géographiques.  
257 On pourrait douter de la pertinence de certaines études comparatives, les unités géographiques étant 

différentes, tout comme les unités sociales de bases et les dates de recensement. 
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statistique258 ou qualitative qui se font grâce à des renouvellements des unités de collecte 

statistiques par tiers ou par moitié. Elle est d’autant plus inadéquate que les 

recensements généraux de population, agricoles, etc., ont des intervalles de temps 

décennaux et qu’ils ont lieu à des dates différentes dans les pays. Elle hypothèque, dans 

une certaine mesure, les modèles socio-économiques et démographiques globaux 

comparables présentés par l’U.N.D.P., la C.I.A. ou le Center for International Earth 

Science Information Network (C.I.E.S.I.N) à l’instar de la carte de répartition des densités 

de population à l’échelle du globe. 

 

 

1.1.1.3. Télédétection 

 

La télédétection spatiale, quant à elle, ne parvient pas à rendre compte de tous ces 

aspects. Elle décrit, elle mesure l'inscription physique visible par télédétection des 

conséquences qui résultent des processus géographiques. Les études de la 

métropolisation, à partir des données de télédétection, a contrario de celles effectuées 

avec les données socio-économiques, montrent cependant l'influence du contexte 

géographique dans lequel s'inscrivent les processus de métropolisation à travers la 

situation, la localisation, le voisinage, la différenciation spatiale. Le caractère 

géoréférencé mais non spatial des données statistiques démographiques et socio-

économiques donne une représentation du territoire « a-spatialisée » (sur le plan 

physique). Leur transcription cartographique, a posteriori, reste handicapée par leur 

appartenance à un référentiel qui peut être l'unité de collecte statistique, la commune, la 

région, etc., ce dont la donnée satellitale est affranchie. Plus rares, mais qui sont 

néanmoins pratiquées, les études basées uniquement sur les observations de terrain 

présentent l'inconvénient d'être trop ponctuelles pour offrir une description systématisée 

de la métropolisation. Une monographie est en effet souvent trop locale pour permettre 

davantage qu’une confirmation ou une analyse locale d’un aspect, d’un processus de 

métropolisation. Conçues comme un élément à part entière s’intégrant dans la chaîne de 

traitement, les études de terrain basées et planifiées sur les méthodes de collectes 

statistiques s’avèrent un élément indispensable à l’expert pour valider ou invalider ses 

résultats, identifier des objets géographiques non reconnus et offrir des éléments de 

compréhension de mécanismes sociaux et culturels difficiles à reconnaître par le seul 

traitement d’image ou l’analyse de données. Les analyses économétriques et 

démographiques de la métropolisation offrent des avantages indéniables mais elles 

présentent aussi un certain nombre de carences : absence, a priori, de la spatialité des 

                                                 
258 Dans un certain nombre de pays, on utilise les enquêtes par sondages menées sur les unités de base 

d’enquêtes socio-économiques par tiers ou par moitié pour estimer l’évolution des indicateurs économiques, 

démographiques, sociaux, etc., et établir des modèles d’extrapolation annuels.  
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phénomènes géographiques, de la prise en compte de l'environnement physique, social 

et humain, des aspects psychosociologiques et culturels de la métropolité. Les données 

statistiques disponibles s’avèrent souvent peu adaptées à la problématique. Bien souvent 

les géographes doivent adapter le niveau géographique de l’étude, la thématique, la 

démarche en fonction des données statistiques disponibles ou fournies par les 

organismes comme l’I.N.S.E.E. et non l’inverse. Comment « géographier » avec des 

sources d’informations qui ne sont pas faites pour le géographe ? Jusqu’à présent, le 

géographe a composé avec plus ou moins de bonheur avec cet état de fait, s’aliénant 

l’accès à une partie de la réalité géographique. Paradoxalement, le problème est moins 

important pour la géographie des pays en développement. Et pour cause. L’information 

est des plus pauvres, disparate ou encore ancienne. Le géographe doit donc créer sa 

propre information pour produire de la géographie. Elle a donné lieu à l’expérimentation 

de toute une série de méthodes de production de l’information spatio-temporelle dans les 

pays en développement, méthodes « africaines » qui, aujourd’hui, commencent à 

remplacer les techniques de collecte de l’information spatialisée de la métropole259. Elles 

ont l’avantage d’être moins chères, moins lourdes administrativement et d’être tout aussi 

efficaces. Les données sont souvent, dans les pays en développement, rarement à jour et 

bon nombre de géographes maîtrisent mal les techniques de production de l’information. 

Il s’ajoute la non maîtrise d’une part d’entre eux du sens de la connaissance, du 

processus et des conditions de collectes, c’est-à-dire la « portée » des données. La non 

maîtrise des chaînes de production de l’information statistique place également l’expert 

dans une dépendance vis à vis des organismes de collecte, de production et 

d’exploitation de l’information socio-économique. Il lui est alors difficile d’estimer la validité 

des données utilisées et, au final, la pertinence de son travail, hypothéquant de fait ses 

conclusions. En outre, l'absence de bases de données globales à jour, produites sur de 

mêmes critères et sur le même intervalle de temps, rend difficile, voire impossible les 

études comparatives. A l’instar de Géopolis ou des cartes du C.I.E.S.I.N., il est aujourd'hui 

possible de créer des bases de données démographiques urbaines, globales, 

s'affranchissant des distorsions (biais) introduites par les limites administratives260. 

Cependant, il est encore illusoire de procéder à des analyses comparatives, les dates des 

collectes divergeant, sauf bien sûr, à disposer de modèles d'extrapolation ou des mises à 

jour annuelles261. Des organismes comme la C.I.A. ont tenté de mettre au point, sans 

                                                 
259A l’instar du recensement général de l’agriculture en région Provence Alpes Côte d’Azur (P.A.C.A.) effectué 

sous la direction du C.A.M.S., on assiste à un transfert de technologie Sud-Nord (Larcena, 2001).  
260 Les sources du C.I.E.S.I.N. s’appuient sur des « redressements » relativement grossiers pour réattribuer 

les données statistiques sur des unités spatiales maillées.  
261 Effectuées par tiers ou par moitié. La mise à jour des bases de données reste cependant l'apanage d'un 

certain nombre d'organismes de collecte et de production de l'information statistique. Le plus souvent des 

pays d’Amérique du Nord ou de l’Union européenne, à quelques exceptions prêt comme la Direction de la 

statistique au Maroc. Cet organisme met annuellement à jour ses bases de données statistiques 

démographiques. 
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succès, des méthodologies d'extrapolation pour disposer de sources statistiques 

homogénéisées, à jour, spatialement et temporellement comparables. Devant les 

difficultés, l’administration américaine s’est tournée262 vers la production de bases de 

données mondiales de répartition de la population produites à l'aide d'images satellitates 

(Sutton, 1997), (Elvidge, 1997). Grâce au relatif succès de ces systèmes de génération 

d’informations spatio-temporelles, les bases de données mondiales se sont enrichies 

avec l'apport d'autres sources géographiques globales produites en partie par différents 

organismes de renseignements Américains263 comme les séries de cartes numériques 

V.MAP264 et F.F.D., les cartes des réseaux de communications, de télécommunications, 

etc., (Dobson, 2000). Plusieurs de ces bases de données géographiques mondiales265 

font appel, du moins dans les publications scientifiques, aux données satellitales D.S.M.P. 

Ces dernières ont comme intérêt de détecter le rayonnement des agglomérations et les 

pôles urbains dans le Visible proche infrarouge (V.P.I.R.)266, propriété qui a conduit la 

N.I.M.A., l’U.S. Air Force et la N.A.S.A. à financer des programmes de recherche sur 

l’identification des trames urbaines267, l’estimation des densités de population (Elvidge, 

1997)268, la production de spatiocartes de la métropolisation (Dobson, 2000) ou leur 

intégration avec les données de recensement (Mesev, 1998)269. Les Etats-Unis disposent 

avec LandScan et LandPop de bases de données géographiques ou démographiques à 

jour, spatialisées, couvrant tout lieu et toute localisation de la surface terrestre. La 

focalisation d'un certain nombre d’études financées par la N.I.M.A. sur la détection des 

territoires métropolisés et urbanisés relève d'une stratégie globale : celles de la maîtrise 

informationnelle, du contrôle de structures territoriales clés, les territoires métropolisés. Le 

territoire métropolisé constitue, rarement, encore aujourd'hui, le champ d'intervention des 

forces américaines, de l’O.T.A.N. ou de l'O.N.U., à l'exception notable des troupes 

fédérales russes à Groznyï, des forces armées israéliennes sur un axe Nord-Sud 

s'étendant de Tripoli au Liban, à la bande de Gaza en Palestine ou encore l’intervention 

américaine dans l'émirat du Koweït durant la deuxième guerre du Golfe arabo-persique en 

                                                 
262 Probablement depuis le début des années 1990. 
263 Defense Intelligence Agency (D.I.A.), N.I.M.A. La D.I.A. gère une partie des bases de données 

géographiques à caractère physique comme les cartes numériques de l’hydrologie, de la topographie, etc., à 

l’échelle du monde. 
264 Les V.MAP sont une production par numérisation de cartes existantes qui sont parfois mises à jour. Les 

F.F.D. sont des données à plus grande résolution (50 à 100 km) qui sont essentiellement produites à partir 

des images de télédétection. 
265 Que ce soit LandScan ou LandPop. 
266  Fenêtre spectrale : 04 à 1.1 µm.  
267 On notera les travaux soutenus par la N.I.M.A. et la N.A.S.A. sur la spatiocartographie de la trame urbaine 

des Etats-Unis et de l'Europe, spatiocartographie qui, depuis, a été étendue à l'ensemble du globe terrestre. 
268 L'estimation des densités de populations à partir des seules données satellitales (Dobson, 2000).  
269 Intégration des bases de données démographiques avec les images satellitales D.S.M.P. Des travaux 

similaires ont été menés dans les années 1980 en Afrique et à Quito en Equateur, par l’Institut de recherche 

et de développement (I.R.D. ex O.R.S.T.O.M). 
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1991. Les échecs des interventions à Beyrouth dans les années 1980 et à Mogadiscio en 

1992 ont été dissuasifs.  Le territoire métropolisé comme champ d'opération militaire est 

un phénomène encore peu généralisé270. Il est celui de l'action des forces de police pour 

la protection et le contrôle des populations et des aménageurs. Le domaine d'application 

de la télédétection satellitale à la métropolisation tient plus du domaine civil et 

institutionnel. Les applications et les études restent encore rares. Les premiers travaux 

portant explicitement sur l'étude de la métropolisation par télédétection semblent être 

ceux de Martino Pesaresi sur la Vénétie effectués en 1989. En fait, les études touchent le 

plus souvent l'urbain en tant que tel, plus rarement certains aspects de la métropolisation. 

L'imagerie satellitale et aéroportée est utilisée pour établir des spatiocartes d'occupation 

du sol, pour évaluer l'impact des extensions urbaines et l'implantation d'infrastructures, la 

répartition et la modélisation des polluants aérosols, modéliser la croissance urbaine, 

établir des spatiocartes des risques naturels, etc. Ces applications tiennent plus des 

domaines de l’aménagement du territoire, de l’ingénierie géographique, que de la 

production d’une heuristique et d’une connaissance géographique académique et 

théorique.  

 

 

1.1.2. Limites 

 

 

1.1.2.1. La question du critère démographique 

 

L’utilisation du seul critère démographique pour étudier les processus et les dynamiques 

de métropolisation ou déterminer l’état de métropolisation d’un territoire urbain ou 

urbanisé est insuffisante. Il met certes en évidence comme l’indice de densité de 

population, les lieux de fortes concentrations de population, territoires qui, souvent, sont 

susceptibles d’être métropolisés. Cependant, qualifier un territoire de métropolisé implique 

que ce dernier intègre un ensemble de fonctions et d’infrastructures nodales tri-niveaux à 

l’instar de certains centres de commandement ou d’infrastructures culturelles, politiques 

ou informationnelles. Ce qui n’est pas forcément le cas de tous les territoires urbains ou 

urbanisés. Un certain nombre de territoires urbanisés comme en Norvège, possèdent 

l’ensemble des critères fonctionnels, infra-structurels, sociaux et psycho-sociologiques, en 

somme un caractère de métropolité qui s’observe dans des territoires faiblement peuplés, 

ce qui n’est pas le cas de l’axe Atlantique en voie de métropolisation Kenitra-Rabat-

Casablanca. En un siècle, le royaume du Maroc a connu une croissance exponentielle de 

sa population, celle-ci passant en 1913, de trois millions d’habitants à environ trente 

millions en 1998. Elle est conséquente du passage d’un régime démographique à un 

autre, dynamique de population (démographique) communément appelée la transition 

                                                 
270 Il est même sciemment évité par les forces occidentales. 
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démographique271. La phase de transition démographique qui est encore en cours s’est 

traduite spatialement et géographiquement tout au long du XXe siècle et de manière plus 

prononcée ces trente dernières années par une forte croissance urbaine qui a été, 

notamment pour une large part, alimentée par l’exode rural272. Ce processus de transition 

démographique est marqué par deux transformations géographiques qui se déroulent de 

manière synchrone : une densification des centres urbains préexistants qui est associée à 

une extension urbaine et à l’apparition de nouveaux centres urbains, l’ensemble poussant 

vers une conurbation littorale de 150 km de longueur suivant un axe Nord-Sud et d’une 

profondeur variant de 10 à 30 km. Les dynamiques de croissance urbaines tendent 

aujourd’hui à affecter préférentiellement les pôles urbains qui sont limitrophes aux 

agglomérations urbaines de Kenitra, Rabat et Casablanca à l’instar de Temara. Le 

second problème est celui de la pertinence des données démographiques. Le plus 

souvent produites et structurées pour les besoins des études démographiques et socio-

économiques à dominante statistique, elles sont souvent peu adaptées aux 

problématiques soulevées par les géographes, tout comme celles menées par les 

sociologues. La production et la structuration de données et d’informations pertinentes 

thématiquement sont encore très rares dans ces deux disciplines. Elles placent 

géographes et sociologues dans une situation de dépendance d’autant plus regrettable 

que les informations, outre le fait de ne pas coller à la problématique de recherche, sont 

rarement efficientes. Le contrôle de leur exactitude est le plus souvent du domaine de 

l’impalpable. Le risque de manipulation est d’autant plus grand que les géographes ne 

maîtrisent pas ou mal la façon dont l’information est produite et structurée et, rarement, 

évaluent leur qualité. La diversité des données qui sont fournies par les différents 

organismes statistiques ou institutionnels ne fait que renforcer ce problème (cf. tableau 3). 

                                                 
271 Le Maroc amorce une sortie du régime de transition démographique. Le taux d’accroissement moyen 

national perd sur cinq ans 1 %, depuis les années 1990, un point. Il était estimé à 17.6 % en 1994 et à 16.6 % 

en 1999 (Direction de la statistique). 
272 Cette dynamique géographique a pris dans les années 1960, 1970, un caractère massif qui, depuis a 

diminué. C’est une dynamique géographique essentiellement saisonnière qui généralement a lieu l’été. Elle a 

été observée dès 1913, le rapport de l’état colonial du Maroc en faisant mention (Ministère des colonies, 

1914). A titre d’exemple, Mohammedia, anciennement Fedala est passée de 750 habitants en 1913 à 170 000 

habitants en 1995. 
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Tableau 3 - Comparatif des estimations de populations 

  

 

UN World 

Population 

Prospects 

 

Service de 

Coopération et 

d’action 

culturelle de 

l’Ambassade de 

France au 

Maroc 

 

 

Central 

Intelligence 

Agency 

 

Ministère de 

l’intérieur du 

royaume du 

Maroc 

Direction de la 

statistique 

 

Rabat 

 

1.578 millions 

 

 

1 million 

 

1.386 millions 

 

1.764 millions 

 

Casablanca 

 

3.289 millions 

 

 

2.8 millions 

 

2.941 millions 

 

 

3.175 millions 

Ensemble du 

Territoire 

métropolisé 

KRC 

 

- 

 

4 millions 

 

- 

 

 

5.472 millions 

Taux de 

croissance 

annuelle de la 

population 

 

2.1% 

 

 

1.7% 

 

2.02% 

 

1.6% 

 

La confrontation des différentes sources démographiques disponibles sur la métropole 

Atlantique du Maroc est marquée par de fortes disparités statistiques qui hypothèquent 

dans de notables proportions les résultats, les interprétations et les conclusions273. Il est 

d’autant plus grave que certains Etats, avec en premier lieu les Etats-Unis, se sont 

délibérément engagés dans une politique de contrôle global du marché de l’information 

démographique, socio-économique et géographique numérique, d’altération de sa qualité 

à des fins politiques ou commerciales, voire de falsification (cf. chapitre 1 partie 3). La 

falsification des cartes topographiques et thématiques en U.R.S.S. était institutionnalisée. 

En France, outre le fait que les données ne répondent pas parfaitement aux 

problématiques des chercheurs, les erreurs sont à de très rares exceptions près le fait du 

manque de contrôle de leur exactitude. 

 

                                                 
273 En l’absence de méthode pour déterminer la source statistique la plus fiable, le meilleur moyen est 

d’effectuer le même traitement sur l’ensemble des sources statistiques pour y dégager, malgré des chiffres 

différents, des tendances ou des dynamiques géographiques similaires. 
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1.1.2.2. Contraintes opérationnelles 

 

Les images de télédétections sont une mesure de luminance274, spatialement exhaustive 

et structurée selon une matrice de lignes et de colonnes pour laquelle le pixel est l’unité 

de mesure élémentaire275. La télédétection satellitale est une mesure de biophysique de 

la surface terrestre. Elle est la mesure de l’énergie [électromagnétique] émise ou réfléchie 

par la surface de la Terre. Cette énergie est uniquement émise dans les longueurs 

d’ondes qui sont comprises au-delà de cinq µm. Le rayonnement électromagnétique 

(R.E.M.) traversant l’atmosphère est soumis à des perturbations qui sont dues à la 

présence de particules aérosols, de gouttelettes d’eau, de poussières mais également par 

certains composants même de l’atmosphère. La transmission du R.E.M. est généralement 

bonne dans le violet276, le domaine du visible, le P.I.R. et dans les hyperfréquences277. 

Elle est, par contre, fortement perturbée dans le M.I.R. et le I.R.T.  

 

La plupart des observations faites dans le visible et le proche infrarouge se font sur une 

mesure de la réflexion du rayonnement solaire de la surface terrestre, alors que dans le 

domaine thermique et celui des hyperfréquences passives, les observations sont faites 

sur la mesure de l’émissivité, l’émittance. Il s’agit dans ce dernier cas du phénomène 

d’émission naturelle des surfaces qui domine. Il est également possible de réaliser une 

détection active en illuminant artificiellement la scène avec un rayonnement émis par le 

capteur ou une source voisine de celui-ci, par exemple le radar dans les hyperfréquences, 

le lidar dans le visible ou le proche infrarouge. En télédétection passive, on se sert du 

rayonnement solaire comme source principale « d’éclairement » de la surface. La nuit on 

détecte l’émittance des objets géographiques situés à la surface de la Terre278. En 

l’absence de vent et avec un ciel dégagé, la surface terrestre perd de l’énergie279, on 

observe des températures de surface plus basses qui se dissocient nettement de celles 

                                                 
274 Lλ = dW / [dΦ x dS x cos θ ] (Watts / m² / stéradian ). 
275 On peut avoir plusieurs mesures sur un même pixel. On parle d’approche multi-spectrale.  
276 On a une absorption totale dans ces longueurs d’ondes. 
277 C’est-à-dire au delà de 5 G Hz.  
278 Le rayonnement net est dans la plupart des cas négatif durant la nuit. Le rayonnement émis dépend de la 

température de la surface. 

RL ↑ = εσTS
4 avec TS : la température de surface (K), ε : l’émissivité de la surface, σ : la constante de Stefan-

Boltzmann (W.m-2 K-4). Le bilan d’énergie de surface dont la somme est théoriquement nulle, la somme des 

énergies reçues étant égale à la somme des énergies dépensées, s’écrit RN + LE + G + H + s = 0, avec RN : 

le rayonnement net, E : l’énergie utilisée dans l’évaporation, L : la chaleur latente d’évaporation de l’eau, E : la 

quantité d’eau évaporée par unité de temps, G : la quantité d’énergie utilisée pour la conduction de la chaleur 

dans le sol, H : le flux de chaleur sensible, énergie utilisée pour la convection de l’air, s : la quantité d’énergie 

utilisée dans la photosynthèse. 
279 Le rayonnement net, RN est négatif. 
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émises par les entités urbanisées. La chaleur « emmagasinée » durant la journée280, 

l’inertie thermique281, auxquelles il faut ajouter l’énergie consommée par les populations et 

l’entité elle-même font que, généralement, les objets urbains ont des émittances plus 

importantes. Cette caractéristique permet de mieux reconnaître les entités urbanisées.  

 

Tableau 4 - Réflectance et émissivité 

 

Réflectance 

 

 

Emissivité 

 

Détection de jour des objets géographiques

 

Détection de jour et de nuit des objets 

géographiques 

 

 

0.36-0.4 µm : ultraviolet 

 

 

3-5 µm : infrarouge thermique 

 

0.4-0.7 µm : visible 

 

 

8-14 µm : infrarouge thermique 

 

0.72-2.5 µm : infrarouge proche et moyen 

 

 

1-30 G Hz : micro-ondes passives et actives

Source : Buiten H.J. and Clevers J.P.G.W. (Eds.). (1993). Land Observation by Remote 

Sensing, Theory and Applications. 

                                                 
280 On a une plus faible conductivité des matériaux de construction, qui ont tendance à « retenir » la chaleur 

(donc à limiter la diffusivité thermique), l’énergie consommée par l’objet urbain lui-même, le plus souvent 

située initialement entre 4 et 4.8 µm.  
281 L’inertie thermique est une mesure de la réponse thermique d’un matériau. Pb = C (a)-1.  
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Figure 1 - Que mesure t-on en télédétection ? 

 

 
Source : Buiten H.J. and Clevers J.P.G.W. (Eds.). (1993). Land Observation by Remote 

Sensing, Theory and Applications. 

 

Le rayonnement électromagnétique apparaît comme un support, un vecteur 

informationnel non géométrisé qui, en télédétection spatiale282, constitue une mesure des 

propriétés biophysiques des objets géographiques.  

 

Le capteur de télédétection mesure l’inscription spatiale des phénomènes de 

métropolisation sur le territoire et complète en ce sens les études sociologiques et 

économicistes. Cependant l'étude par télédétection de la métropolisation est marquée par 

des contraintes de deux ordres.  

 

D’une part, on étudie uniquement l’inscription spatiale des processus de métropolisation 

détectée. Sa détection est liée à l’échantillon des données images : les résolutions 

spatiales et fréquentielles disponibles et les séquences temporelles acquises, l’analyse 

des dynamiques de métropolisation se faisant théoriquement à partir de plusieurs dates. 

Les données à disposition, des images panchromatiques et infrarouges thermiques sont 

mono dates (1995).  

 

D’autre part, la zone d’étude, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, place le thématicien dans 

une situation normative et singulière. Normative, car l’identification de la métropolisation 

                                                 
282 Rapporté à l’espace terrestre. 
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et la mise en place de méthodes d’analyse reproductible par télédétection pose la 

question de l'universalité du processus et de ses formes. L’axe Kenitra-Rabat-Casablanca 

peut-il en soi, indépendamment de toute méthode d’analyse, porter des « caractères » 

universels de la métropolisation ? En quoi ce territoire est-il universellement représentatif  

des dynamiques de métropolisation ? Les démarches par télédétection peuvent-elles les 

mettre en évidence ?  

 

A cet égard, le continent africain est l’une des régions du monde économiquement la 

moins développée, la moins urbanisée, mais qui connaît un des taux de croissance 

urbaine le plus important au monde (cf. chapitre 3 partie 1). Il se trouve que le Maroc au 

regard de l'I.D.H.283 est l'un des plus pauvres au monde. On se retrouve dans une 

situation peu courante, celle de l’étude de la métropolisation d’un pays en développement. 

La plupart des études portent en effet sur la métropolisation des pays développés, 

rarement sur celle des pays en développement284. Etudier la métropolisation d’un pays en 

développement de l’Al Maghrib, c’est postuler285 implicitement du caractère global de la 

métropolisation, c’est affirmer l’émergence à l’échelle globale d’une forme d’organisation 

de l’espace géographique témoignant de « l’appropriation » de mêmes valeurs culturelles, 

c’est rechercher implicitement des invariants géographiques par télédétection pour 

démontrer le caractère universel de la métropolisation. De même, c’est mettre en avant 

les éventuelles spécificités géographiques de ce territoire. Si comme on le postule, la 

métropolisation est un phénomène global présentant des caractéristiques universelles, on 

ne peut pas exclure une certaine diversité, voire une certaine singularité propre au 

contexte géographique local. 

 

Une autre contrainte, propre de ce travail de recherche, est la quasi absence de travaux 

de recherches par télédétection sur l’étude des processus de métropolisation par 

télédétection. Les rares recherches portant explicitement sur la métropolisation par 

télédétection se sont, pour l'essentiel, centrées sur les questions méthodologiques, 

rarement sur les apports heuristiques et noologiques. Elles apparaissent souvent comme 

des figuratifs d'un discours sur la métropolisation, plus qu'un moyen explicatif. Cela tient 

probablement au fait que seules les morphologies des territoires en métropolisation ou 

métropolisés sont extraites. Il est difficile, à partir du seul contenant d'un objet 

géographique, le territoire métropolisé, d'élaborer un discours autre que morpho-

descriptif, à plus forte raison en l'absence d'une théorie de la métropolisation pouvant 

faire le lien entre forme et géographie. Identifier les formes spatiales de métropolisation 

c'est réactiver la question du rapport entre information connaissance et territoire. La 

                                                 
283 Le Maroc se trouve en 125e position avec un I.D.H. de 0.557. Les I.D.H. des pays les plus avancés 

tournent autour de 0,990. http://www.medea.be/fr/index098.htm. 
284 A l’exception des travaux de Philippe Cadène sur la métropolisation en Inde (Cadène, 2000). 
285 Cette démarche pourrait paraître, pour certains, idéologiquement tendancieuse. 
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nature des données, des méthodologies, va déterminer la fiabilité, la pertinence des 

connaissances et des interprétations produites. C'est poser en télédétection la question 

du transfert entre mesure, sémiologie et sémantique, traitement et interprétation. Qu’est 

ce que l’on mesure, comment cette mesure est-elle traitée, en quoi est-elle pertinente vis-

à-vis de l’objet d’étude, de la problématique ?  

 

Le choix des données capables de fournir les informations spatiales pertinentes 

nécessaires à la reconnaissance des objets géographiques caractérisant la 

métropolisation est fondamental. Les contraintes opérationnelles de reproductibilité et de 

robustesse obligent à ne filtrer, à ne transformer, à ne reconnaître, à n’identifier, à ne 

mesurer et à n’extraire que des objets géographiques ou des associations d’objets 

universellement présents dans les territoires métropolisés.  

 

 

1.2.  Télédétection des faits urbains 

 

 

1.2.1.  Spatiocartographies d’occupation et d’utilisation du sol 

 

Une distinction préalable doit être faite entre les spatiocartes d’occupation du sol286 et les 

spatiocartes d’utilisation du sol287. Les spatiocartes d’occupation du sol figurent la 

couverture physique de la surface terrestre mettant en évidence la nature des objets : 

forêts, cultures, surfaces en eaux, etc. Les spatiocartes d’utilisation du sol sont également 

des cartes de la couverture physique de la surface terrestre décrivant la fonction socio-

économique des surfaces : habitat, commerce, industrie, agriculture, etc. (Paul, 1997). 

Chacune d’entre elles est un modèle décrivant respectivement l’état de surface de 

l’espace géographique et sa fonction. L’élaboration de cartes d’occupation et d’utilisation 

du sol en milieu urbain a, généralement, trois finalités : informationnelle, aménagement du 

territoire et académique. Elles servent d’une part à pallier au manque d’informations 

géographiques. D’autre part, elles constituent des supports informationnels qui participent 

dans les programmes d’aménagement urbain, comme le Grand Banjul en Gambie,288 à 

l’orientation des plans d’urbanisme et à la prise de décision. Elles sont des supports 

informationnels à l’aménagement du territoire. Enfin, elles interviennent aussi comme 

support d’analyse aux processus d’urbanisation.  

 

Le rôle des spatiocartes d’occupation du sol urbain se limite souvent à pallier l’absence de 

données géographiques sur le territoire des agglomérations urbaines dans la plupart des 

                                                 
286 Land Cover Map en Anglais. 
287 Land Use Map en Anglais. 
288 Programme d’aménagement urbain supervisé et financé par la Banque Mondiale (Bertaud, 1994). 
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pays en développement289. Elles servent dans les pays développés comme en Suisse 

(Blaser, 1992) ou au Canada (Baudouin, 1996) à mettre à jour les plans d’aménagement, 

les cartes d’occupation du sol des communes ou des agglomérations urbaines. Dans les 

deux cas de figure, les images satellitales apparaissent comme les supports informatifs 

privilégiés des systèmes de production d’informations spatio-temporelles, données qui 

sont souvent associées à d’autres (cf. figure 2).  

 

La spatiocarte d’occupation ou d’utilisation du sol est également un outil informationnel 

participant à la gestion du territoire urbain. A titre d’exemple, elle sert de support 

informationnel dans le cadre d’évaluation des besoins infra structurels des zones urbaines 

nouvellement construites, situées, « parfois » illégalement, sur les marges, à la périphérie 

de l’agglomération urbaine (Park, 1999). Les zones péri-urbaines ont, pour nombre 

d’administrateurs en charge de la gestion des agglomérations, une dimension stratégique, 

en particulier dans les espaces urbains marqués par une forte croissance. Ce sont les 

espaces où sont observées les dynamiques de transformation de l’espace géographique 

les plus fortes, qui souvent dans les pays en développement, prennent un caractère 

sanitaire et humain dramatiques de par l’ampleur des dynamiques territoriales et de par 

l’incapacité des instances gouvernementales à faire face à la situation. Elles sont aussi 

utilisées, en Afrique ou en Amérique latine pour mesurer la croissance urbaine (Brice, 

1997) (Møller-Jensen, 1994) des populations et leurs impacts sur l’environnement 

(Bertaud, 1994). Elles interviennent comme des modèles « prospectifs » d’aménagement 

des territoires urbains : support à de futurs aménagements urbains, études d’impacts, 

contrôle des populations, collecte de données démographiques, etc. Ainsi pris sous son 

aspect politique et institutionnel, la spatiocarte d’occupation ou d’utilisation du sol sert à 

préciser le cadre de vie, la qualité de l’environnement des populations, à estimer ses 

besoins.  

 

Les cartes d’occupation du sol des espaces classés comme péri-urbains tiennent 

également d’applications académiques (Tenedorio, 1993), (Eberhard, 1995). Elles servent 

à mesurer, à identifier, à caractériser la péri-urbanisation. La télédétection mesure les 

« manifestations » physiques du processus : zones de croissance, formes, à partir 

desquelles il est possible de détecter les attributs et les fonctions.  

 

Les méthodes générant les cartes d’occupation et d’utilisation du sol sont multiples. Elles 

peuvent néanmoins être classées en quatre catégories. Il y a, d’une part celles qui, à 

                                                 
289 Les sociétés Géoimage et Spot Image proposent à la vente sur demande des bases de données 

géographiques urbaines et des spatiocartographies d’occupation du sol, thématiques produites par 

télédétection intégrables dans les S.I.U. et les S.I.G. 

http://www.ign.fr/sfpt/Rubriques%20SFPT/Soutien/Soutien%20-%20geoimage.htm  

http://www.spotimage.fr/accueil/proser/listland/thema/welcome.htm  
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partir de l’amélioration d’une image panchromatique290 ou d’une composition colorée de 

trois données spectrales, à partir d’une analyse visuelle, zonent morphologiquement et 

fonctionnellement le territoire urbain couplant les observations et les interprétations 

images avec les enquêtes de terrain (Eberhard, 1996). Ces techniques peuvent s’avérer 

efficaces pour des zones limitées comme une ville de la superficie de Strasbourg ou 

d’Aix-en-Provence, à condition d’avoir une connaissance exhaustive de la typologie de la 

zone, elles se révèlent difficiles d’emploi pour des territoires métropolisés de plusieurs 

centaines de kilomètres carrés en raison, malgré l’édiction de règles d’interprétation, du 

caractère subjectivé de l’analyse visuelle propre à chaque individu, de la diversité des 

paysages et de l’hétérogénéité des objets géographiques. Ces analyses se basent trop 

souvent sur les seules reconnaissances visuelles des formes des objets géographiques et 

de l’interprétation des intensités et des combinaisons de couleurs données par la 

composition colorée291.  

 

D’autre part, les techniques de classification pixel par pixel, supervisées ou non, bien que 

peu adaptées à la spatiocartographie de l’occupation urbaine du sol, sont parfois utilisées 

à l’instar de Lasse Møller-Jensen et de Poul Yankson sur Accra au Ghana (Møller-

Jensen, 1994), les auteurs mettant en évidence à l’instar de Shaban et d’Onkar Dikshit 

(Shaban, 1999) ou encore de Christiane Weber, de Jacky Hirsch et d’Abdelaziz Serradj 

(Weber, 1991) les intérêts et les limites. Les traitements pixel par pixel conduisent 

souvent à des erreurs de classification292. De plus elles se caractérisent par l’absence 

d’analyses post-classificatoires.  

 

                                                 
290 En utilisant, par exemple, un filtre « passe-haut ». Il souligne les fortes fréquences spatiales dans l’image 

rehaussant les contours des objets géographiques figurés dans l’image. 
291 Jean-Michel Eberhard sur Mexico (Eberhard, 1995), Alban Bourcier, Alain et Odette Vaguet sur Combatore 

(Bourcier, 1996), Iuli Nascimento et Thierry Pede sur Ziguinchor au Sénégal avec une donnée radar E.R.S. 1 

C (Nascimento, 1997) et Marie-Agnès Bertaud sur Bangui (Bertaud, 1993), utilisent les méthodes de 

spatiocartographie de l’occupation du sol par analyse et image interprétation. 
292 Les caractéristiques du contexte géographique pèsent fortement sur les réponses spectrales. Pour les 

structures compactes et de morphologies homogènes, les données multi-spectrales vont se traduire par des 

textures radiométriques discriminables quelque soit la méthode de traitement utilisée. Par contre, les 

discontinuités, les linéarités et l’hétérogénéité dans le contenu et dans les structures des objets 

géographiques vont entraîner une dispersion des mesures radiométriques et une forte augmentation des 

convergences liées aux dynamiques, mieux présentées statistiquement dans le proche voisinage. Si 

l’environnement d’une zone d’étude se « comporte » radiométriquement de la même façon que certains 

phénomènes qui la composent, il est difficile de caractériser l’objet en tant que tel sans un travail de 

vérification de terrain. Par exemple, en Provence et d’une manière générale dans le domaine climatique 

méditerranéen, les vignes, les friches et les « maraîchages » ont des signatures spectrales voisines des bâtis 

individuels, même regroupés en lotissements. La garrigue, les pinèdes, les zones maraîchères, les vignes 

situées à proximité des affleurements calcaires présentent des dynamiques radiométriques proches d’objets 

urbains comme la ville. Lire également l’article « Analyse des morphologies urbaines et de leur évolution à 

partir des données de télédétection » (Chatelain, 1978). 
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Certains auteurs comme José-Antonio Tenedorio ont développé des méthodes de 

classification non supervisées293 s’effectuant à partir de données préalablement filtrées294. 

D’autres auteurs, comme Khodja ou Shaban et Onkar Dikshit, ont développé des 

méthodes de segmentation fondées sur le calcul des co-occurrences (Bellagente, 1999), 

des variances (Shaban, 1999), des variances minimales (Khodja, 1995)295. Ces méthodes 

constituent, à partir des textures de l’image, des mesures d’homogénéité, d’hétérogénéité 

de la portion de l’espace géographique étudiée. 

 

D’autres comme Christiane Weber, Jacky Hirsch et Abdelaziz Serradj ont cherché à 

identifier des « meso-niveaux »296 pour optimiser les classifications, l’homogénéisation de 

l’information spectrale devant réduire les erreurs d’affectation des objets géographiques 

dans telle ou telle classe thématique (Weber, 1991). 

                                                 
293 En l’occurrence une méthode de classification par nuées dynamiques. 
294 L’auteur effectue une classification non supervisée tri-dimensionnelle à partir d’une donnée 

panchromatique S.P.O.T. préalablement segmentée avec un écart-type local de fenêtre 3 par 3, d’un 

Normalized Difference Vegetation Index (N.D.V.I.), l’indice de végétation et d’une opération de fusion 

arithmétique des canaux du visible X.S. 2, Proche infrarouge X.S. 3 de S.P.OT. [ (XS3 -XS 2) / (XS3 + XS2)]. 
295 La méthode « itérative de la variance minimale » se fait selon les critères suivants : on affecte au pixel 

courant la radiométrie moyenne du voisinage appartenant Sν (V) et dont la variance est minimale. On 

regroupe ensuite les pixels appartenant à Sν (V) ayant la même valeur radiométrique et, ensuite, on réitère la 

procédure jusqu’à ce que le regroupement ait un sens thématique ou jusqu’à, dans le cas où l’analyste ne 

dispose d’aucune connaissance a priori  de la zone d’étude, ce que la convergence du processus soit atteinte. 

V est le voisinage pour chaque pixel, Sν (V) un système du voisinage de V. 
296 Correspondant à un certain niveau d’agrégation des informations radiométriques des données de 

télédétection. 
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Figure 2 - Exemple de méthodologie pour la mise à jour de l'occupation et de 

l'utilisation du sol 

 
Source : Baudouin Y., Cavayas F., Marois C. (1995). « Vers une nouvelle méthode 

d’inventaire et de mise à jour de l’occupation/utilisation du sol en milieu urbain ». 
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1.2.2. Morphologies de l’urbain 

 

La détection des morphologies est probablement la méthode la plus usitée dans les 

analyses portant sur le milieu urbain. Elle permet, sur la base de mêmes formes, de 

mêmes textures, de radiométries et de réponses spectrales similaires de reconnaître des 

quartiers, empreintes d’une période historique, en fonction de la date où ils ont été 

construits pour lesquels leur reconnaissance fournit une stratification historique, certes 

non continue, de périodes d’aménagement de l’espace urbain. Elles permettent, entre 

autre, la télédétection des infrastructures qui vont concourir à la morphogénèse de 

l’agglomération (Foresman, 1996), la détection des morphologies des territoires urbains 

permettant d’identifier les limites, les formes spatiales de la croissance urbaine (Weber, 

1997). Elles constituent, aussi, des témoins démographiques, socio-économiques et 

fonctionnels indirects à partir desquels il est possible de décrire via une certaine 

heuristique, certains aspects des dynamiques géographiques. La détection du contenant 

des objets urbains constitue un excellent moyen de suivre leur évolution. L’analyse et la 

détection de l’évolution des formes urbaines sont jugées par nombre d’auteurs comme 

fondamentales pour l’étude des processus de métropolisation (Jensen, 1999), pour la 

planification urbaine (Webster, 1995), pour simuler et modéliser sa croissance (Gar-On 

Yeh, 2001)297. 

 

La détection des formes urbaines pose celle de la définition de l’objet urbain, celle-ci 

différant selon les pays. Olivier Barbary, Françoise Dureau, Bernard Lortic, Alain Michel, 

dès 1987-1988 (Dureau, 1989), sur la base de la définition de l’I.N.S.E.E., ont mis au 

point une méthode d’extraction des zones urbaines298. L’extraction des morphologies 

permet de cartographier l’emprise urbaine. Elle met en avant le rapport urbain/non urbain. 

Si cette relation rend bien compte du rapport ville/campagne, elle s’apparente mal avec le 

phénomène géographique contemporain qu’est la métropolisation. Ce processus territorial 

tend à faire disparaître la dichotomie urbain/non urbain. C’est ce que Shupeng Chen tend 

implicitement à dire dans l’article intitulé « Remote Sensing and G.I.S. for Urban Growth 

                                                 
297 Ces études se font généralement par le biais d’analyses chroniques. Les analyses chroniques permettent, 

par la relation formes urbaines processus géographiques, de détecter, mesurer et modéliser l’évolution des 

objets urbains de plusieurs manières. Premièrement, en fusionnant par des opérations arithmétiques ou 

logiques297 des données préalablement classées pour dégager, par exemple, les changements d’attribut d’un 

lieu, les stabilités, etc. Deuxièmement, par le biais d’une analyse factorielle (Li, 1998), (Kwarteng, 1998). 

Troisièmement, en calculant le coefficient d’entropie de Shannon., Hn. Il peut être employé pour calculer 

l’étalement urbain d’une agglomération entre deux dates, en ce sens où elle peut être assimilée à une mesure 

de la distribution spatiale d’un phénomène géographique : ∆ Hn = Hn (t + 1) - Hn (t).  
298 La méthode fort simple consiste à partir de l’extraction des bâtis à adapter la taille de la fenêtre avec la 

résolution spatiale de l’image satellitale. L’auteur utilise les moyennes mobiles pour reconnaître les zones 

urbaines contiguës, c’est-à-dire, dont l’espacement entre deux bâtis est inférieur ou égal à deux cents mètres. 
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Analysis in China » : « Processes of urbanization reflect not only the progress and 

development of regions, but also mark regional cultures and civilizations of an epoch. 

Facing rapid change and complicated urban system, we undoubtedly need to apply 20th 

century space and aerial techniques for dynamic monitoring ». (Chen, 2000). 

 

Dans certaines circonstances, la télédétection constitue un moyen de contrôle politique à 

l’instar de la ville de Macapă au Brésil (Le Tourneau, 1999). Comme la plupart des pôles 

urbains brésiliens, Macapă connaît un fort accroissement de la population en raison de 

son rôle de centre administratif, de services et de flux migratoires avec la Guyane 

française proche. Dans le cadre du programme Oyapock, du radar à l’acteur l’objectif était 

d’estimer à partir de la croissance du centre urbain, les flux migratoires trans-frontaliers 

qui pourraient résulter avec l’ouverture de la route Cayenne-Macapă. Cet axe pourrait 

constituer un lieu relais de l’émigration en direction de Cayenne. La détection des zones 

de croissance urbaine est assez aisée avec les données satellitales radar. Un des modes 

opératoires consiste à combiner les images prises à des dates différentes par bichromie 

pour détecter et visualiser les zones stables et de changements299. 

 

Les interprétations théoriques restent cependant rares, du moins dans les approches de 

l’urbain faites au moyen de données satellitales.  

 

 

1.2.3. Démographie, télédétection et sondages spatiaux300 

 

La télédétection, depuis au moins la fin des années 1960 (Tobler, 1969), sert de support 

géographique et informationnel pour l'estimation des populations, palliant l'obsolescence 

ou l'absence de données démographiques, cas le plus courant, ou affinant des bases de 

données démographiques et socio-économiques trop agrégées (Mesev, 1998), 

thématiquement inadéquates (Jensen, 1999) et enfin homogénéisant des bases de 

données hétérogènes (Sutton, 1997). Si certaines applications se limitent à la seule 

production de données démographiques et socio-économiques spatialisées et 

géoréférencées c'est-à-dire, à la mise en place de systèmes de génération d'informations 

spatio-temporelles), d'autres applications, plus ambitieuses, ont pour objectif de modéliser 

la distribution des populations urbaines (Unwin, 1995), (Wright, 2000), de la simuler 

(Ballas, 2000), d'évaluer leur impact sur l'environnement (Dobson, 2000), de servir de 

base de données géographiques informationnelles à l'aménagement du territoire : analyse 

des besoins des populations (B.R.G.M., 1993), adaptation de la politique territoriale, etc.  

                                                 
299 La détection des entités géographiques à partir des données radar peut se faire sur le rapport texture 

structure (Giblin, 1978). 
300 On parle de sondages stratifiés dans le cas d’une unité morphologique homogène, de sondages non 

stratifiés dans le cas d’un maillage du territoire.  
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L'ensemble des démarches visant à produire de l'information démographique ou à 

n’étudier que les aspects urbains et métropolitains ont deux points communs : elles 

cherchent, d'abord, à partitionner le territoire en unités de mêmes entités morphologiques, 

voire si c'est en milieu non urbain, à partitionner le territoire en entités spatiales 

« homogènes », (c'est-à-dire, présentant des objets géographiques, des formes 

d'organisation spatiales similaires qui, sur l'image de télédétection se caractérisent par 

des textures, des structures propres) puis à le stratifier (Mengue, 1998). Chacune de ces 

entités spatiales montre la façon dont le territoire est organisé, utilisé, fonctionnalisé. Elles 

sont en quelque sorte une empreinte géographique associant l'espace biophysique 

mesuré et le territoire de l'espace politique, culturel, anthropologique et socio-

économique, le territoire des géographies humaines. Les images de télédétection sont 

une mesure d'un état biogéographique et anthropo-géographique d'une portion de 

l'espace géographique. Les données de télédétection réitèrent en ce sens le paradigme 

centenaire homme-nature, environnement-société qui, durant plus d'un siècle, a « jeté » 

les bases et marqué les contours des géographies.  

 

D'autre part, toutes les méthodes d'estimation de la population utilisent les modèles de 

régression linéaire, de type, par exemple, poissonnien, de Shotgun301 (Langford, 1991) ou 

celui développé par Tobler (Tobler, 1979). Les méthodes de stratification de l'espace 

géographique sont diverses. Elles comprennent des méthodes de classification302 pixel 

par pixel, de segmentation géostatistique303, texturales et morphologiques304, sans oublier 

la partition manuelle faite sur la base d'une photo-interprétation. Toutes ont pour objectif 

en milieu urbain de partitionner le territoire de l'urbain en zones morphologiquement 

homogènes, présentant une densité de bâti similaire en partant implicitement de 

l'existence d'une corrélation ou, du moins, d'une concomitance de fait entre l'homogénéité 

morphologique (Sabine, 1999), la composition démographique et fonctionnelle de la 

portion de territoire identifiée comme géographiquement et contextuellement homogène. 

Les méthodes de classification pixel par pixel sont généralement délaissées au profit de 

celles basées sur les critères de voisinage et d'homogénéité/hétérogénéité. Les méthodes 

de segmentation pixel par pixel sont jugées, par la plupart des auteurs, comme 

inopérantes en milieu urbain (Mesev, 1998), (Pesaresi, 1995), etc., en raison de la forte 

hétérogénéité des réponses spectrales.  

 

                                                 
301 Régression de premier ordre où l'on calcule préalablement le coefficient de corrélation pour chaque entité 

spatiale. Chaque coefficient est ensuite additionné. 
302 Toutes les techniques de partition de l'image, c'est-à-dire de l'espace géographique sont des opérations de 

segmentation, les techniques de classification comprises. Elles sont rapportées à des approches dites régions 

ou frontières (Cocquerez, 1995). 
303 Variographies, krigeages, fractales, logique floue. 
304 Ecart type local, morphologie mathématique, etc. 
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L'analyse du lien entre les différentes entités géographiques obtenues par segmentation 

et leur composition socio-démographique se fait généralement de trois manières. La 

première emploie les techniques de sondage spatial (Dureau, 1988) et plus 

particulièrement la stratification305. La seconde corrèle les images classées avec les 

bases de données disponibles. Elles ont pour objectif de valider le modèle d'estimation 

automatique des densités de population (Sutton, 1998), d'affiner la qualité des bases de 

données (Mesev, 1998)306, de les enrichir avec d'autres bases de données géographiques 

comme l'occupation du sol, la topographie (Walsh, 1999), etc., dans des objets qui sont 

des plus divers : analyse spatiale, génération de systèmes d'informations géographiques, 

préventions et études d'impacts (Dobson, 2000).  

                                                 
305 Stratifier l’univers (l’image de télédétection) consiste à le diviser en sous-ensembles homogènes avant de 

tirer l’échantillon à l’intérieur de chacune d’elles. La stratification a pour objectif d’augmenter la précision du 

sondage. Les données de télédétection servent généralement de plans de sondages, d’enquêtes 

démographiques ou socio-économiques. Elles permettent, par exemple, de délimiter les zones urbaines sur 

lesquelles ont lieu ces enquêtes. On peut se servir des images de télédétection pour stratifier la zone, 

l’information morphologique contenue sur l’image étant liée aux caractéristiques démographiques des 

différents quartiers et procéder à un tirage d’îlots à l’intérieur des strates identifiées. 
306 Ce qui revient à les désagréger.  
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Figure 3 - Fusion de données démographiques et satellitales 

 

 
Sources : Mesev V. (1998). « The Use of Census Data in Urban Image Classification ». 

 

La production d'informations socio-économiques urbaines se distingue des autres 

méthodes du fait que ce n'est pas l'entité spatiale, identité en analyse et en interprétation 

d'image, qui sert de base au plan de sondage, mais les objets qui composent la portion 

d’espace géographique analysé. On prend en compte les informations contextuelles et les 

attributs fonctionnels qui peuvent être détectés : parcs, matériaux de construction, 

espacements, jardins, etc., autant d'éléments qui peuvent décrire la fonction, un quartier 

résidentiel, un centre commercial, le cadre de vie, la qualité de l'environnement 

géographique307. L'identification de ces variables descriptives est peu aisée en milieu 

urbain avec des données de moyenne résolution comme S.P.O.T. 1-2-4, I.R.S. 1C-D ou 

L.A.N.D.S.A.T. 5-7. La détection et l'identification des variables descriptives nécessitent 

l'emploi de données métriques, voire sub-métriques comme le panchromatique d'Ikonos 2 

(1 mètre), de Quickbird 2 (0.61 mètre) ou d'informations hyper-spectrales capables de 

renseigner sur les matériaux de toiture, le revêtement d'une route, le type de couvert 

                                                 
307 Ou encore, par exemple, la densité et l’organisation du bâti. 
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végétal, etc.  A certaines résolutions spatiales ce sont les densités de surfaces bâties que 

l’on détecte. A d’autres résolutions spatiales, généralement avec les données à très 

hautes résolutions spatiales, c’est le bâti, son environnement et son organisation que l’on 

détecte. Selon la résolution spatiale on peut décrire soit l’usage du sol, soit l’occupation.  

 

Ahmed Fashi, Mariem Assaf et Malika Azerzaq (Fashi, 1996) ont développé une méthode 

de mise à jour régulière des données socio-économiques sur Casablanca à partir des 

données satellitales S.P.O.T. La production de données démographiques socio-

économiques s'effectue à partir de l'identification des morphologies urbaines et de la 

mesure des densités du bâti, données qui sont corrélées au moyen d'une régression 

linéaire aux données collectées sur le terrain. Cette méthode a été développée pour se 

substituer aux méthodes de recensements classiques qui, dans des régions comme l'axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca, se révèlent être rapidement obsolètes en raison des 

dynamiques de métropolisation. Les données de recensement ont une validité, une 

pérennité insuffisante par rapport au rythme des dynamiques sociales et géographiques. 

Elles sont remises à jour chaque 8 à 10 ans, les observations de terrain durant l’année 

2000 sur la zone montrant une transformation du territoire qui invalide les enquêtes au 

bout de trois mois. Ce type de méthode d’extrapolation tend aussi à répondre au coût 

élevé et à la lenteur de saisie et de mise à jour des données démographiques.  

 

Les méthodes d'extrapolation peuvent être classées en trois catégories. Premièrement, 

les techniques qui, sur la base des sondages spatiaux, vont généraliser les groupes 

d’observation des plans de sondage à l'entité spatiale de référence. Les informations 

collectées ou issues de bases de données sont généralement rapportées à l'ensemble de 

l'entité géographique, la strate. Deuxièmement, on peut utiliser les corrélations faites par 

régression canonique multiple des observations de terrain avec les spatiocartes 

d'occupation du sol ou des unités paysagères ou encore par interpolation comme les 

Pycnophylatic interpolations (Tobler, 1979). Enfin troisièmement, les observations 

peuvent être extrapolées à partir de points de collecte et non pas par rapport à l'entité 

spatiale mais aux objets voisins. Ce sont généralement ces dernières méthodes qui 

rendent le mieux compte des répartitions de population et de leur composition socio-

économique, à l’instar des travaux de Ballas (Ballas, 2000). Ces méthodes mises au point 

dans les années 1970 par Wilson et Pownall (Wilson, 1976) utilisent les techniques de 

micro-simulation sur la base des modèles Monte Carlo ou Iterative Proportional Filtering 

(I.P.F). Ces méthodes d'extrapolation comme, par exemple, la Spatial Micro simulation of 

Households and Individual (S.M.H.I.), (Barr,1998) fonctionnent sur des corrélations entre 

objets géographiques de même structure et morphologie, les causal structures, qui 

généralisent l'extrapolation des observations à l'ensemble de l'image satellitale. 
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1.3.  Entre le territoire métropolisé global et régional 

 

 

1.3.1.  Le territoire métropolisé global au regard de la télédétection militaire 

 

Mis à part les études menées à la fin des années 1980 par Martino Pesareti (Pesaresi, 

1993) sur la détection et l'analyse des processus de métropolisation par télédétection en 

Vénétie, toutes les recherches menées avec les données satellitales ont été conduites 

aux ou par les Etats-Unis, probablement dès le début des années 1970 (Croft, 1978), 

(Croft, 1979)308 en utilisant les propriétés du capteur O.L.S. de D.S.M.P309. La thématique 

de recherche n'est donc pas nouvelle, du moins aux Etats-Unis. Depuis 1975, un article 

paraît chaque trois à quatre ans sur ce domaine. Ils diffèrent peu les uns des autres et 

n'apportent aucune information ou connaissance nouvelle. Le niveau des analyses faites 

à l'aide de D.S.M.P. sur les processus de métropolisation semble même, à l'image du 

dernier article sur la métropolisation au Japon en référence à Jean Gottmann (Miyakawa, 

                                                 
308 Croft, dans le rapport pour l’U.S. Department of Defense The Brightness of Lights on Earth at Night, 

Digitally Recorded by D.S.M.P. Satellite (Croft, 1979), fait déjà état de l'intérêt des données O.L.S. pour 

l'étude d'un processus urbain émergeant, la métropolisation, alors que les vecteurs D.S.M.P. ont été 

officiellement dévoilés en 1992. Les données ont été mises à disposition pour des applications civiles relatives 

à la prévention et à l’estimation des risques pour les populations civiles. L'auteur a récemment reçu 

l'accréditation de l’U.S.G.S. pour utiliser les images des derniers vecteurs satellitaux D.S.M.P. F13 et F14, 

vecteurs satellitaux qui sont en service depuis 1997. Le rapport Croft est aujourd'hui disponible à l'U.S.G.S. 
309 « The mission of D.M.S.P. is to provide global visual, infrared, microwave, and other secondary sensor 

data to military and civilian users. This data is used to produce real-time meteorological information and 

forecast products. The DMSP satellites see such environmental features as moisture laden clouds, bodies of 

water, snow, fire, and pollution in the visual and infrared spectra. Scanning radiometers record information that 

can help determining cloud type and altitude, land and surface water temperatures, and ocean surface 

features DMSP data is also used to determine, rain rates, sea surface winds, ice features, and land surface 

trafficability. After transmission to ground-based terminals, the data is processed, interpreted by 

meteorologists, and ultimately used in planning and conducting U.S. military operations worldwide […]Since 

the mid-1960s, when the Department of Defense (D.o.D.) initiated the Defense Meteorological Satellite 

Program (D.M.S.P.), low-earth-orbiting satellites have provided the military with important environmental 

information ». http://www.fas.org/spp/military/program/nssrm/initiatives/dmsp.htm. Ce vecteur embarque huit 

systèmes de mesures optiques : l'Operational Linescan System (O.L.S.), le Microwave Imager, (S.S.M./I.), 

l'Atmospheric Water Vapor Profiler, (S.S.M.T./2), le Precipitating Electron and Ion Spectrometer, (S.S.J./4), le 

Atmospheric Temperature Profiler, (S.S.M./T.), le Ion Scintillation Monitor, (S.S.I.E.S.) et le magnétomètre, 

(S.S.M). Seul le premier système de mesure électroptique, l'O.L.S. présente un intérêt pour les études de 

métropolisations. Il est initialement conçu pour détecter le niveau de nébulosité. Il se compose de trois 

capteurs, deux numériques et un analogique qui couvrent respectivement les fenêtres spectrales visibles et 

proche infrarouge de (0.40 à 1.10 µm)  et de l’infrarouge thermique (de 10 à 13, 4 µm).Le Photo Multiplier 

Tube (P.M.T). Il est utilisé uniquement de nuit. Il a une résolution au sol de 7.29 km². La scène couvre une 

superficie de 4028 x 4028 km avec deux résolutions spatiales possibles : l’une de 302 500 m², soit 550 par 

550 mètres, l’autre de 7.29 km², c’est-à-dire de 2.7 km de côté. Seul le second niveau de résolution spatiale 

est mis à la disposition des acteurs civils. 
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1997)310, se « dégrader » avec le temps. La plupart des articles sur la métropolisation 

utilisant D.S.M.P. ne présentent pas d’intérêt méthodologique ou géographique. Seuls 

quatre articles et rapports de recherche doués d'un réel intérêt heuristique en géographie 

et méthodologique en télédétection sont présentés. Toutes ces études menées sur les 

processus de métropolisation ou assimilés311, utilisent les données O.L.S. pour 

reconnaître les territoires métropolisés, les trames urbaines à l'échelle des continents 

utilisant de jour la bande visible proche infrarouge (V.P.I.R.)312, de nuit le P.M.T., (Lieske, 

1981), (Sullivan, 1989), (Elvidge, 1997), (Doll, 1999), (Sutton, 1997). Toutes ont permis, 

dès 1972, de produire des spatiocartes de répartition des territoires métropolisés et de 

suivre leur évolution durant les trois décennies313. Les bases de données constituées 

avec D.S.M.P. représentent le phénomène de métropolisation de manière simultanée à 

trois niveaux spatiaux : le local314, le national ou l’intercontinental. L'émergence des 

processus de métropolisation apparaît avec D.S.M.P. comme un phénomène global315. La 

reconnaissance des pôles urbains est cependant délicate. Elle tend à se confondre avec 

certains couverts nuageux émettant dans le V.P.I.R. et avec des objets géographiques 

non urbains telles que, par exemple, les aires pétrolifères316. Une fois le travail de 

reconnaissance et d’extraction des objets urbains effectué, nous avons à disposition une 

base de données mondiale de répartition des trames urbaines qui peut être constamment 

mise à jour317.  

 

                                                 
310 L’auteur fait une interprétation de l’image D.S.M.P.-P.M.T. de nuit sur le processus de métropolisation, 

interprétation qui peut laisser dubitatif. Voir également l’interprétation qui est donnée d’une image D.S.M.P. 

dans l’article de Jean Gottmann « Beyond Megalopolis towards a world community ? » (Gottmann, 1995).  
311 Dans les années 1970 les analystes américains parlaient d'une nouvelle forme d'urbanisation globale. 
312 En anglais V.N.I.R. : Visible Near Infra Red. 
313 L'archivage et la mise à disposition des données sont disponibles aux civils de 1992 à aujourd'hui. Les 

données datant des années 1970, 1980 n'ont, d'après l'U.S.G.S., jamais été archivées. Cette affirmation va à 

l’encontre des propos tenus par Christopher Elvidge (Elvidge, 1997). 
314 A l’échelle du groupe de pixels. 
315 Et non mondial dans le sens où il ne touche que certains lieux-territoires de la surface de la Terre. 
316 L'auteur de ce travail de thèse a utilisé la méthode suivante pour dissocier les pôles urbains et pétrolifères 

des couverts nuageux : l’image du V.P.I.R. est soustraite arithmétiquement de celle de la bande I.R.T. (la 

nébulosité ayant préalablement été extraite par un seuillage binaire) pour ne faire ressortir que les zones 

d'émissivité du V.P.I.R., les pôles urbains. Elle a l'avantage de ne reconnaître que les territoires métropolisés 

et le désavantage de perdre ceux qui sont confondus avec l'I.R.T. Christopher Elvidge propose une autre 

méthode, géographique, qui vise à fusionner les données cartographiques de l'U.S.G.S. avec l'image des 

confusions (Elvidge, 1997). Si cette technique est efficace, le taux d'erreur sur le continent Nord-américain 

étant estimé à 10 %, elle implique de disposer d'une base de données urbaines à jour. Ce qui, dans le cadre 

d'une utilisation opérationnelle sur les régions où les cartes topographiques sont remises à jour chaque 30 à 

50 ans, est quelque peu problématique. Des pays comme le Maroc a vu apparaître en l’espace d’un demi 

siècle plus d’une centaine de pôles urbains. 
317 Grâce à la présence simultanée en orbite de quatre satellites D.S.M.P., chaque lieu de la surface de la 

Terre est photographié ou enregistré toutes les 101 minutes. 
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Récemment, des applications touchant à la prévention des risques et à la protection des 

populations ont été développées. La première, menée par l'université de Californie avec le 

soutien du National Center for Geographic Information and Analysis (N.C.G.I.A.) et de la 

National Aeronautics and Space Administration (N.A.S.A) a consisté à évaluer l'impact 

des processus de métropolisation sur l'environnement à l'échelle des Etats-Unis. Pour ce 

faire, les chercheurs ont développé avec le Consortium for International Earth Science 

Information (C.I.E.S.I.N.) une méthode cherchant à estimer la densité et la répartition des 

populations à partir du système D.S.M.P.-O.L.S. (Sutton, 1997). Les résultats ont été 

comparés avec la base de données et la base de répartition des populations produite par 

l'U.S. Census. (cf. cartes 17 et 18). 
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Carte 16 - Répartition de la population des Etats-Unis en 1990 (U.S. Census) 

 

Source : Elvidge C. D., Baugh K. E., Kihn E., Kroehl H. W., Davis E. R. (1997). « Mapping 

City Lights with Nighttime Data from the D.M.S.P. Operational Linescan System ».  

 

Carte 17 - Répartition de la population des Etats-Unis en 1990 (D.S.M.P. -O.L.S.) 

 
Source : Elvidge C. D., Baugh K. E., Kihn E., Kroehl H. W., Davis E. R. (1997). « Mapping 

City Lights with Nighttime Data from the D.M.S.P. Operational Linescan System ».  

 

Le modèle mis en place pour estimer le nombre d’habitants et leur densité, repose sur 

l’hypothèse d’une corrélation entre l’intensité de l’émittance des tâches urbaines, le lieu 

de concentration des populations, et leur densité. Ce rapport, entre niveau d'énergie 

enregistré dans le V.P.I.R et densité de population, est basé sur le modèle de Tobler 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

152

(Tobler, 1979)318. William Tobler avait, dès la fin des années 1960319, développé un 

modèle d'estimation des densités de population à partir d'images de télédétection et de 

photographies aériennes. Les différentes applications faites à partir de photographies 

aériennes du modèle montrent un taux moyen de corrélation qui varie de 0.86 (Welch, 

1980) à 0.96 (Ogrosky, 1975). Qu’en est-il pour des données satellitales d’une résolution 

spatiale kilométrique ? La validation des résultats sur la base d’un modèle de régression 

linéaire énergie émise par rapport à la densité de population donnée par l’U.S. Census 

montre que 80 % de la population du sous-continent Nord américain est reconnue et 

localisée avec des données D.S.M.P. Il fait également apparaître que les 80 % de la 

population détectée se concentrent sur 10 % du territoire, alors que 17 % de la population 

détectée occupe les 90 autres %. La spatiocarte des Etats-Unis met également en 

évidence l’étalement spatial de la population, étalement qui génère une trame urbaine 

multi-polarisée (cf. cartes 16 et 17). Elle rend compte de deux phénomènes 

géographiques caractérisant la métropolisation : l’étalement urbain consécutif au 

processus de de-concentration, ou selon, de déversement (cf. chapitre 1 partie 3.3) et la 

concentration des populations dans ces mêmes territoires. Les coefficients de corrélation 

moyens issus des régressions linéaires locales320 font apparaître une sous-estimation du 

nombre d’habitants au km² dans les centres urbains et une surestimation dans les 

suburbia’s (Sutton, 1997), (cf. figure 4). Le niveau d’émittance V.P.I.R est avant tout une 

donnée relative et non un outil de mesure absolue des densités de population. Il met en 

évidence les différences de densité de population sans pour autant estimer leur valeur 

statistique exacte321. Il reste que les données O.L.S.-V.P.I.R rendent parfaitement compte 

de la répartition du gradient de densité de population. Pour obtenir une mesure exacte de 

la densité de population, la spatiocarte des densités de population devrait être corrélée et 

enrichie grâce à une série d’enquêtes statistiques utilisant les techniques de sondage 

spatiaux stratifiés. La surestimation de la densité de population dans les suburbia’s n’est 

pas en soi un non sens du fait qu’elle est directement corrélée à l’intensité de l’émissivité 

des objets urbains. Elle reflète la quantité d’énergie utilisée et consommée par les 

populations, élevée dans les suburbia’s, territoires métropolisés américains.  

 

                                                 
318 Le modèle statistique théorique est simple : r = a * Pb, avec r : la population comprise dans l’unité spatiale 

de mesure, P : la population, b : la dérivée exponentielle définie empiriquement, tout comme le paramètre a, 

qui est le lieu régional. Dans le modèle de mesure, P est remplacé par X, l'énergie émise enregistrée par le 

capteur O.L.S. dans le V.P.I.R. C’est « l’association » en une seule fenêtre spectrale du visible et du proche 

infrarouge qui permet d’identifier aisément les pôles urbains. 
319 Sur la base de travaux américains, Jean-Paul Gilg a, dans sa seconde thèse de doctorat en statistiques, 

I.N.S.E.E., développé toute une série de méthodes pour estimer les rendements agricoles par télédétection. 

Une présentation partielle des travaux a été publiée dans Cahiers d’études africaines (Gilg, 1972).  
320 Le coefficient moyen de régression pour les Etats-Unis est R2 = 0.61. Sutton estime le taux d’erreur à 25 % 

(Sutton, 1997). 
321 La mise en évidence des classes de densité de population est le fait de la partition de la distribution 

statistique des valeurs d’émissivité V.P.I.R par une opération de multi-seuillage.  
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Figure 4 - Exemple de détection des suburbia’s avec D.S.M.P. -O.L.S. (Etats-Unis) 

 
Source :Elvidge C. D., Baugh K. E., Kihn E., Kroehl H. W., Davis E. R. (1997). « Mapping 

City Lights with Nighttime Data from the D.M.S.P. Operational Linescan System ».  

 

La détection des niveaux de consommation d’énergie peuvent, dans une certaine limite, 

montrer à l’échelle globale le niveau de développement d’une région. Lorsqu’on compare 

une donnée D.S.M.P. de 1995 et une autre de 2000 sur l’hinterland Nord du Golfe de 

Guinée322 on remarque, en 2000, l’apparition de toute une série de centres urbains 

maillant le territoire, non pas parce ce que les objets urbains n’existaient pas auparavant 

mais simplement que durant cette période la zone a été électrifiée323. A cet égard, les 

propos de Jerome Dobson sont sans ambiguïté : « Coefficients vary considerably from 

country to country and even from province to province. The generic model remains the 

same for all regions, but the probability weights of individual variables must be customized 

for each area due to economic, physical, and cultural factors. F or example, nighttime 

lights end to be intense in energy-rich nations, like Kuwait, and less intense in energy-

poor nations like North Korea. The main highway westward from Kuwait City is brightly lit 

with streetlights, giving a false impression of urban populations sprawled land cross what 
                                                 
322 Le Bénin, le Togo, le Burkina, le Sud du Mali et du Niger. 
323 Interprétation faite par Roland Breton en décembre 1999 lors de la présentation des images durant le 

stage de D.E.A. métropolisation. 
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is actually uninhabited desert. Similarly, population densities of cultivated land in one 

region may differ greatly from cultivated land in another region. All weighting values for all 

areas are retained and archived as metadata for future reference » (Dobson, 2000).  

 

Le travail le plus abouti semble celui mené par le Oak Ridge National Laboratory 

(O.R.N.L.) avec la N.I.M.A., travail qui a donné naissance à une base de données 

géographiques mondiale, LandScan Global Population qui, théoriquement, peut être mise 

à jour chaque année. Dans le cadre d’un programme global de prévention des risques et 

de protection de l’ensemble des populations situées à la surface de la Terre324 commandé 

par le D.o.D., une base de données kilométrique325 couvrant la totalité de la surface de la 

Terre a été développée, intégrant le niveau de mobilité, les caractéristiques physiques 

des territoires, les densités de population, les industries, les centrales nucléaires, etc. Elle 

sert théoriquement à déterminer les lieux qui présentent un risque majeur pour les 

populations, à simuler l’impact d’une explosion nucléaire, d’un attentat d’origine chimique, 

etc., sur le territoire pour évaluer les régions et les populations touchées326. Devant la 

médiocrité des bases de données de population globales de l’U.N.D.P., le O.R.N.L. a 

développé, à partir du satellite D.S.M.P., une base de données de répartition, de densité 

des populations, tout comme une méthode de discrimination entre territoire métropolisé et 

espace rural327 (Dobson, 2000). Celle-ci est corrélée328 à une autre série de bases de 

données mondiales produites par la N.I.M.A. avec les données V.MAP 0 et 1, voire sur 

                                                 
324 L’humanisme des Etats-Unis n’a pas de limite. Il est universel et transcendantal. Si la constitution de bases 

de données mondiales visant à prévenir les risques pour les populations est une chose louable, elle témoigne 

également durant la présidence de Bill Clinton d’une politique globale, le champ d’action des Etats-Unis étant 

le monde pour lequel le contrôle mondial de l’information géographique apparaît comme un des supports à la 

vision géopolitique américaine et à son action. 
325 Une seconde base de données géographiques mondiale a une résolution de 30 par 30 secondes. On 

remarquera que 30 secondes (environ 1 km) correspondent à la résolution des latitudes dites « moyennes ». 
326 Les termes officiels sont : « Natural and manmade disasters place vast populations at risk, often with little 

or no advance warning. Consider the following examples : an industrial plant releases hazardous chemicals 

into the atmosphere, as a Union Carbide plant did in Bhopal, India in 1984 nuclear power plant releases 

radiation, as Chernobyl did 1986. Toxic gases spread from a terrorist’s bomb, as sarin did in Tokyo, Panin 

1994 volcano erupts, as Mount Vesuvius did in 79 AD and Mount Pinatubo did in 1991, spewing ash and 

plumes of poisonous : cases over populated areas […] Oak Ridge National Laboratory (ORNL) developed an 

automated procedure to allocate rural and urban population distributions to 30- by 30-second cells. The 

resulting population distribution can be used for (1) emergency response to natural disasters ; nuclear, 

biological, and chemical accidents ; !terrorist incidents ; or other threats ; (2) humanitarian relief in famines and 

other long term disasters ; (3) protection of civilian populations during regional conflicts ; (4) estimation of 

populations affected by global sea level rise ; and (5) numerous other environmental and demographic 

applications. The database should be of special interest to geographers, environmental scientists, emergency 

managers, and decision makers at national and international levels of government » (Dobson, 2000).  
327 Méthode qui n’est pas expliquée. 
328 Par interpolation et co-krigeage, sans plus de précisions. 
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certaines zones V.MAP 2329, le M.N.T. kilométrique Digital Terrain Elevation Data 

(D.T.E.D.)330, les lignes de côtes du World Vector Shoreline (W.V.S.)331 , les cartes 

numériques des routes, des chemins de fer, des voies d’eau navigables, etc., ou par 

l’U.S.G.S. : la base de données de répartition des pôles urbains Nighttime Lights of the 

World (N.L.W.) l’occupation du sol kilométrique Global Land Cover Characteristic 

(G.L.C.C) le G.T.O.P.O. 30332. Sans que l’on connaisse la méthodologie, il en résulte une 

spatiocarte de gradient de métropolisation qui est obtenue en corrélant la répartition des 

populations, la distance par rapport aux infrastructures de communication, l’occupation du 

sol, etc. (cf. carte 18). Les procédures et les modèles n’étant pas expliqués dans l’article 

« LandScan : A Global Population Database for Estimating Population at Risk », il est 

extrêmement difficile de juger de la qualité des bases de données et de la façon dont les 

différentes portions de l’espace géographique sont classées ou non comme 

métropolisées. Les modèles et les règles de corrélation ne sont pas présentées. Il est 

seulement présenté la méthode de validation des bases de données de populations. 

Présentée sous le nom de P-95, elle consiste, à partir d’une image panchromatique 

S.P.O.T. calée sur la base de données géographiques, d’opérer une stratification qui sert 

de base de sondage spatial pour le travail de vérification de terrain. Selon les lieux situés 

dans le monde, l’erreur estimée varie entre 1 % et 16,3 % selon les auteurs. 

Actuellement, la base de données et les modèles d’interpolation sont complétés, d’une 

part, par l’intégration de bases de données d’occupation du sol saisonnières et 

l’introduction de données à très haute résolution.  

                                                 
329 V.MAP 2 est une base de données qui a été produite uniquement sur quelques zones. La N.I.M.A., pour 

tenir à jour la base de données et étendre sa couverture, utilise le contenu de F.F.D. et produit de nouvelles 

couvertures uniquement sur les zones de conflits.  
330 D.T.E.D. 1 a un pas de 3 secondes aux latitudes moyennes. 
331 Au 1 : 250 000e. 
332 M.N.T. au pas de 30 secondes. 
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Carte 18 - Densité de la population en méditerranée orientale (modèle de 

métropolisation démographique) 

 

Source : Dobson J. E., Bright E. A., Coleman P. R., Durfee R. C., Worley B. A. (2000). 

« Landscan : A Global Population Database for Estimating Populations at Risk ».  

 

Une étude menée en 1998 par l’University College London a permis de mesurer la 

croissance urbaine entre 1984 et 1995 en corrélant la Digital Chart of the World (D.C.W.) 

élaborée en 1984 sur laquelle était représenté à l’échelle du 1 : 1 000 000e l’étalement 

urbain, etc.333 et la N.L.W. 1995 de l’U.S.G.S. Ce croisement de deux bases de données 

géographiques mondiales met en évidence deux phénomènes : d’une part, le caractère 

global du processus de croissance urbaine, d’autre part son inégale croissance. Les 

territoires urbains ont, durant la période 1984-1995, augmenté en moyenne de 5 %, cette 

croissance urbaine a été particulièrement importante en Europe occidentale334, en 

Amérique du Nord (avec 30 % de croissance en moyenne) et en Afrique non urbaine335, 

chose que tend à montrer la carte numérique issue de la base de données de la C.I.A. (cf. 

                                                 
333 Ségrégation socio-spatiale, les aspects culturels, physiques, etc. 
334 20 % en moyenne pour l’Union européenne, 10 % pour les pays en transition, les ex-pays d’Europe de 

l’Est (Doll, 1999). 
335 30 % (Doll, 1999). 
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chapitre 1). Dans un pays comme la France, on a vu leur superficie passer de 0.73 % en 

1984 à 26.18 % aujourd’hui. Au Maroc de 0.11 % de la superficie nationale, l’urbain 

occupe aujourd’hui 4.56 %. 

 

Carte 19 - Exemple de la croissance urbaine entre 1984 et 1995 : Rio de Janeiro 

(Brésil) 

 

 
Les polygones en noir représentent l’emprise des pôles urbains en 1984, les contours la 

surface occupée par l’urbain en 1995. 

Source : Doll N. H., Muller J.-P. (1999). « An Evaluation of Global Urban Growth via 

Comparison of DWC and DSMP-OLS Satellite Data ».  
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1.3.2. Le territoire métropolisé régional vu des images de télédétection 

 

D’autres études sur la métropolisation, d’un caractère plus académique et local ont été 

également menées conjointement par l'U.S. Geological Survey (U.S.G.S.) et l'université 

de Maryland Baltimore County336 (Crawford, 1996). Elles visent, sur la prise en compte 

d’une temporalité de deux siècles337, 1792-1992, à identifier les infrastructures et les 

pratiques socio-spatiales conduisant à l'émergence de territoires métropolisés aux Etats-

Unis338. L’ensemble des études menées sur Baltimore Washington et San Francisco 

(Acevedo,1998) mettent en avant le rôle déterminant des infrastructures de 

communication, plus particulièrement l’avènement du chemin de fer339 et de l’automobile 

dans le processus de croissance urbaine menant au territoire métropolisé. Les études se 

sont basées sur la figuration de la croissance de l’occupation du sol de l’urbain. A travers 

la corrélation entre, d’une part les cartes, les photographies aériennes puis les images 

satellitales, M.N.T. et, d’autre part, les données de recensement, les auteurs mettent en 

évidence le rôle prédominant structurant que jouent les différents « modes » de 

transports, notamment dans leur relation avec le centre historique et plus particulièrement 

des infrastructures routières comme élément fondamental de l’organisation 

contemporaine des territoires métropolisés Nord-américains. Ces démarches restent 

cependant rivées aux aspects morphologiques de la métropolisation, les transformations 

spatiales étant quasiment le fait du seul ressort des infrastructures de communications (cf. 

chapitre1, carte 15). 

 

Les travaux précurseurs de Martino Pesaresi (Pesaresi, 1995) en Europe occidentale340 

sur l’étude des processus de métropolisation touchent, comme les recherches 

académiques et militaires américaines, un territoire, un espace régional, la Vénétie. Tout 

comme l’ensemble des recherches sur les processus de métropolisation, l’accent est mis 

sur les méthodes de détection des objets métropolisés et urbains, villages, centres 

urbains, axes de communications. Cette étude ne recèle, à cet égard, aucune originalité. 

Cependant deux éléments fondamentaux dans l’étude des processus de métropolisation 

menée avec les données multi-spectrales L.A.N.D.S.A.T. -T.M. et S.P.O.T. X.S/i. sont à 

retenir : la non efficience des données à représenter les structures physiques et le 

comportement du phénomène de métropolisation lors de l’emploi des techniques de 

classification. Les données multi-spectrales de moyenne résolution341 associées aux 

                                                 
336 Avec le soutien du Department of the Interior, du E.R.O.S. Data Center de l’U.S.G.S. et de la National 

Mapping Division (N.M.D). 
337 En utilisant les cartes, les photographies aériennes, puis les images satellitales. 
338 La zone d'expérimentation était la région de Baltimore Washington. 
339 Le chemin de fer est arrivé à Baltimore en 1851. 
340 Menés notamment au C.A.M.S. à la fin des années 1980 avec Jean Petitot.  
341 Par opposition aux images satellitales haute résolution spatiale qui sont disponibles depuis 2000. 
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techniques de classification « pixel par pixel » engendrent, au sein même du même objet 

sémantique, une grande variabilité élément qui, dès 1984, a été mise en évidence par 

Bannari (Anys, 1994). Ces méthodes ont fait place aux techniques d’extraction des 

textures et des structures des objets géographiques composant les territoires urbains et 

métropolisés. Le second point qui a été démontré par Martino Pesaresi est le fait que les 

méthodes de segmentation morphologiques de l’espace géographique permettent 

d’extraire des entités géographiques homogènes qui, dans bien des cas, constituent un 

pattern socio-spatial de l’habitat à partir duquel il est possible d’estimer la densité de 

population et sa composition sociale. 

 

Un autre aspect de l’analyse de la métropolisation par télédétection est l’étude de 

l’environnement, le plus souvent à l’aide de données infrarouges thermiques, les Land 

Surface Temperature. Les Land Surface Temperature (L.S.T.) ont, depuis vingt ans, été 

utilisées dans de nombreuses applications en aménagement du territoire et dans la 

gestion des ressources naturelles aux Etats-Unis et en Israël (Li, 1993), (Vogt, 1996), 

(Qin, 1999). La L.S.T. des territoires métropolisés constitue même l’information de base 

d’un certain nombre de S.I.U. Nord américains (Quattrochi, 2000).  

 

 

1.3.3. Aspects critiques. Concepts et idéologies cachées 

 

La plupart de ces études ont comme point commun de se limiter, actuellement, à l’étude 

des formes de métropoles et de métropolisations à une échelle géographique342 

régionale, certaines étant rapportées au niveau mondial. Dans le premier cas, les 

analyses portent sur la reconnaissance des espaces urbanisés, l’identification des 

extensions spatio-temporelles de la métropolisation et, plus rarement, sur ses 

recompositions internes. Dans le second, sur la reconnaissance des espaces urbanisés et 

l’identification des extensions spatio-temporelles de la métropolisation. Les essais sous-

tendus par l’élargissement de l’assiette des méthodes de collecte et de production de 

l’information, nécessités par le nouvel enjeu stratégique que constitue la maîtrise de la 

noosphère géographique des territoires métropolisés, portent sur l’extraction de l’image 

d’indicateurs socio-économiques et démographiques comme l’estimation de la population 

ou la densité du bâti. Cependant, du fait des difficultés, la presque totalité des recherches 

sur la métropolisation par télédétection est absorbée par leur mise au point 

méthodologique et algorithmique et présente une insuffisance sur les plans du transfert 

sémantique des traitements et de l’interprétation auxquels il faut ajouter une 

méconnaissance totale de leur niveau de reproductibilité. D’autre part, la quasi totalité des 

travaux de recherche sur les territoires en métropolisation, au moyen de la télédétection, 

sont pour une large part américains, parfois britanniques (Doll, 1999).  

                                                 
342 On définit ici l’échelle géographique comme un niveau spatial. 
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Pour mémoire, ils révèlent la conjonction de trois caractéristiques géographiques : le 

caractère métropolisé des côtes Ouest et Est des Etats-Unis, la puissance spatiale et 

militaire de la nation Américaine, la vocation politique et stratégique mondiale du pays, du 

moins de ses élites politiques, économiques et académiques dont la domination passe, à 

défaut de contrôler physiquement l’ensemble des territoires, par la maîtrise de la totalité 

de l’information et de la noosphère géographique en tous lieux de la surface de la Terre. 

A travers cette politique de puissance et d’impera transparaît le rêve d’une connaissance 

géographique systématisée, exhaustive et universelle, celui du passage d’un songe à une 

réalité tangible avec le lancement, d’ici à 2004, des premiers vecteurs de la constellation 

satellitale américaine S.B.I.R.S. de renseignement et d’alerte, et celle franco-italienne 

Pléiade/COSMO optique-radar sub-métrique.  

 

La prochaine mise en service des satellites hyper-spectraux et sub-métriques civils343 

vont, dans une large mesure, améliorer notre connaissance socio-anthropologique du 

territoire. Elle fait aussi transparaître un problème : celui de la capacité des organismes 

de recherche à intégrer les nouvelles données mises à disposition. Jusqu’à présent, les 

études académiques, dont ce travail de recherche en est une illustration, se confinent à 

détecter à des échelles régionales, voire locales, les aspects morphologiques de la 

métropolisation, voire à reconnaître des éléments structurants ou moteurs, faute de 

maîtriser correctement les systèmes de génération d’information spatio-temporels.  

 

On remarquera aussi que la mise à disposition récente d’un certain nombre de données 

et d’outils d’analyse au profit de la communauté scientifique témoigne aussi d’une 

certaine idée du rôle de l’administration, tout autant que d’une politique visant à instaurer 

une dépendance informationnelle. Les recherches portant sur l’étude de la 

métropolisation se sont cristallisées autour de trois programmes : celui de la Japanese 

Division of Regional Science sur le choix de l’implantation de la nouvelle capitale du 

Japon (Miyakawa, 1996), de l’Urban Research Dynamics Program mené par l’U.S 

Department of Interior, la National Imagery and Mapping Agency (N.I.M.A.) et l’U.S 

Geological Survey (U.S.G.S.) sur la région de San Francisco ou encore les travaux 

poursuivis par l’O.R.N.L. 

 

                                                 
343 Le premier lancement du satellite sub-métrique civil d’une résolution spatiale au sol de 0.5 par 0.5 mètre 

est théoriquement envisagé pour 2006. 
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1.4.  Caractéristiques informationnelles des images de télédétection 

 

 

1.4.1.  Mesure, sémiologie, sémantique 

 

 

1.4.1.1. Généralités sur la démarche d’analyse 

 

La masse d’informations n’est pas forcément un gage d’efficience. Une seule information 

peut parfaitement témoigner d’un processus géographique en cours. Le choix des 

variables informationnelles est fondamental dans toute étude, dans toute analyse du 

territoire faite à partir des images satellitales ou aéroportées. Il peut s’opérer selon deux 

logiques : l’une déductive, l’autre inductive344.  

 

La première, la logique déductive, « oblige » le géographe à analyser et à décomposer 

son raisonnement en associant à chacune des phases logico-cognitive un ou plusieurs 

algorithmes de traitement de données. La méthode d’analyse descriptive de la portion 

d’espace géographique créée offre parfois la possibilité d’extraire des modèles d’analyses 

et de traitements qui sont plus contextuels, c’est-à-dire, propres au contexte 

géographique et aux caractéristiques [informationnelles] de la donnée satellitale.  

 

La deuxième, la démarche de raisonnement inductive s’applique essentiellement aux 

territoires sur lesquels l’analyste n’a aucune information, aucune connaissance préalable. 

C’est celle qui a été retenue pour notre étude. Il doit puiser son interprétation à partir de 

données exogènes, de bases de connaissances ou faire appel à une théorie 

géographique qui constituera le canevas de l’analyse, la grille de lecture. Le travail 

préalable consiste à corréler les informations disponibles dans les données de 

télédétection avec les différents éléments géographiques caractéristiques de la théorie345. 

Ces deux démarches intégrées se distinguent des approches classiques. A savoir 

l’analyse quantitative et l’interprétation d’image.  

 

                                                 
344 Bien que généralement, lors de la mise au point des méthodes d’analyse, l’opérateur passe d’une logique 

de raisonnement à une autre et, le plus souvent, associe simultanément les deux dans son travail 

d’élaboration méthodologique. 
345 Généralement, lorsqu’il est possible de se rendre sur la zone d’étude et de mener à bien une série 

d’enquêtes, on associe à la démarche déductive les informations qui sont issues des techniques de sondage 

spatial. Ceci a l’avantage, d’une part, d’enrichir la description, d’affiner l’analyse et l’interprétation de l’image 

satellitale et, d’autre part, de contrôler les résultats des traitements et des interprétations, d’évaluer la validité 

de la démarche et sa pertinence thématique.   
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La première démarche (la logique déductive) fait généralement appel aux techniques de 

classifications supervisées346 et non supervisées347. Elle consiste, à partir de plusieurs 

bandes spectrales,348 à affecter chaque pixel à une classe, chacune des classes 

représentant un objet sémantique.  

 

La deuxième démarche (la logique inductive), l’interprétation d’image, est généralement 

précédée d’opérations qui visent à améliorer visuellement et sémiologiquement l’image de 

télédétection au moyen d’une composition colorée et/ou d’un rehaussement de type 

laplacien par exemple. L’analyste interprète visuellement trois classes d’informations : le 

spatial/géométrique, le spectral et le temporel. Il est souvent possible d’identifier des 

structures, des textures d’objets géographiques qui sont représentatives d’une certaine 

période. Il est ainsi possible d’effectuer une stratification temporelle (périodique). Les 

informations spatiales/géométriques à partir de renseignements comme la forme, la taille, 

l’orientation, la texture, etc., permettent d’identifier les objets géographiques et de les 

caractériser géométriquement et morphologiquement. Les réflectances spectrales 

permettent de reconnaître, par exemple, le type de couvert végétal, le type de toiture, 

etc.349 Il nécessite une connaissance préalable de la courbe des réponses spectrales de 

chaque objet. Généralement, l’interprétation d’image constitue la phase préalable à 

l’analyse quantitative. Elle permet une détection et une identification, a priori, des classes 

d’objets. Les méthodologies développées pour identifier les formes spatiales de 

métropolisation se sont faites dans cette double logique : la démarche inductive et 

l’interprétation d’image. Elles répondent aux contraintes opérationnelles de détection des 

formes de métropolisation sans connaissance, a priori, de la zone d’étude. 

 

 

1.4.1.2. Variabilité spatio-temporelle de la mesure 

 

Identifier par télédétection la métropolisation, c’est mettre en perspective, en inter-action 

les caractères de perception, les règles d’analyse et d’interprétation, les objets 

                                                 
346 Dans le cadre des classifications supervisées, l’analyste a une connaissance a priori des objets. La 

classification se fait à partir des groupes de pixels les représentant. L’analyste décide du nombre de classes, 

des objets géographiques (types de classes) comme par exemple, l’océan, l’urbain, etc. Et les pixels 

représentatifs de chacune d’entre elles. C’est à partir de ces groupes de pixels, appelés zones d’entraînement 

que s’opèrent les classifications. 
347 Dans le cas des classifications non supervisées, l’analyste identifie a posteriori l’objet. 
348 Chaque image de télédétection représente une bande spectrale, c’est-à-dire une longueur d’onde. 
349 Elle se fait à partir de la couleur et de sa densité. Elle renseigne sur le contenu de l’objet géographique. 

C’est ce qu’on appelle un descripteur spectral. On distingue les descripteurs texturaux, morphologiques. Ce 

sont les descripteurs visuels de l’objet, c’est-à-dire de l’élément primaire. Les descripteurs structuraux et 

spatiaux caractérisent les ensembles d’éléments primaires. Le descripteur de structure renseigne sur 

l’organisation des formes observables, le descripteur spatial sur la densité et la répartition de l’élément 

primaire ou des ensembles d’éléments primaires.   
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géographiques décrivant les processus de métropolisation, les informations que l’on peut 

extraire des images satellitales. Les démarches basées sur les seules informations 

spectrales350 ont été associées au profit des méthodes de reconnaissance de la 

morphologie et de la géométrie des objets géographiques. Les informations spectrales 

présentent une variabilité spatio-temporelle trop importante pour être utilisées dans les 

modèles de reconnaissance, d’identification et d’analyse des territoires métropolisés. 

Elles peuvent, en revanche, constituer une information contextuelle propre à la portion de 

l’espace géographique étudié au moment de la prise de vue. Information qui enrichit dans 

de notables proportions la détection des territoires métropolisés et leur analyse. Un même 

objet géographique peut avoir, selon les longueurs d’ondes, des réponses spectrales 

différentes selon que l’on se trouve à Marseille, Pékin ou encore Casablanca. La réponse 

spectrale des objets géographiques varie en fonction de la saison ou, plus 

prosaïquement, d’un événement météorologique. A quelques minutes d’intervalle, après 

un événement pluvieux, le même objet géographique peut avoir une réponse spectrale 

différente et peut représenter visuellement, sémiologiquement et sémantiquement un 

autre objet ou se confondre avec d’autres. L’information provenant des réponses 

spectrales des objets géographiques est marquée par une variabilité qui, à la fois, est de 

nature spatio-temporelle, géographique, climatique et météorologique. Si ces 

caractéristiques constituent un atout pour certaines études d’impacts351 ou thématiques 

de recherche, elles le sont moins pour la télédétection de la métropolisation ou de l’urbain 

et de faible intérêt pour les méthodes d’analyse reproductibles des territoires.  

 

                                                 
350 On y distingue la radiométrie de l’information spectrale. L’information spectrale est en quelque sorte le 

« renseignement » donné sur un objet, sur une portion du territoire. Elle correspond à sa réponse (ou encore 

signature) spectrale, c’est-à-dire à la courbe représentative de l’énergie réfléchie par cet objet ou cette portion 

du territoire dans les différents domaines de longueur d’onde, plus particulièrement ceux qui sont enregistrés 

par les capteurs satellitaux (Gilg, 1991). La réponse spectrale d’un objet caractérise celui-ci. Elle demeure 

théoriquement constante tant qu’il ne subit pas de modification dans sa structure ou dans sa composition 

physico-chimique quelque soit sa localisation géographique. Lorsqu’on représente les réponses spectrales 

sous la forme d’un graphique, les pics de faibles réflectances indiquent qu’il y a eu absorption d’énergie, les 

pics de fortes réflectances montrent qu’il y a eu, au contraire, émission d’énergie. Cette absorption résulte des 

interactions qui se produisent entre les rayonnements incidents et la « matière » constituant les objets 

géographiques. De fait, on interprète souvent, « l’image numérique des variations locales de ces interactions 

afin de connaître, ou de reconnaître la nature des objets situés à la surface de la zone observée » (Gilg, 

1991).On peut différencier sept types de signatures [réponses] spectrales. Les signatures par mesure de 

l’intensité du signal émis ou réfléchi, les signatures spectrales proprement dites, associées à la couleur au 

sens large, les signatures spatiales exprimant la forme des objets et leur arrangement, les signatures 

angulaires, associées à l’anisotropie de la surface et de l’atmosphère, les signatures temporelles, associées 

aux modifications de la surface comme la croissance de la végétation, 1es signatures par la polarisation du 

signal, appliquées surtout dans le domaine du radar, 1es signatures par la mesure de la phase du signal, 

utilisées aussi dans le domaine du radar (Royer, 1991), (Bonn, 2000). L’étude des signatures spectrales 

s’appuie sur celle des « termes » du bilan d’énergie à la surface.  
351 Par exemple l’impact et l’étalement des inondations ou des incendies de forêts. 
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L’hétérogénéité du milieu urbain et, à plus forte raison, des territoires métropolisés, pose 

la question de la discrimination visuelle, puis automatique des objets géographiques 

représentatifs de la métropolisation. A titre d’exemple le bâti, variable informationnelle de 

l’état de métropolisation mais aussi objet socio-spatial, tend spectralement à se confondre 

en été avec l’environnement géographique dans le domaine karstique méditerranéen. Il 

est difficile, en cette saison, de bien dissocier dans certaines longueurs d’ondes, 

visuellement, automatiquement ou semi-automatiquement l’agglomération algéroise ou 

oranaise du milieu naturel karstique, les réponses spectrales de ces deux objets 

géographiques se confondant352. Cette variabilité géographique, que l’on pourrait aussi 

appeler contextuelle et environnementale réduit souvent, dans le domaine climatique et 

géographique méditerranéen, annuellement, les prises de vues satellitales à quelques 

mois, le plus souvent d’octobre, date des premières précipitations, à mai. La teneur en 

eau des sols, tout comme le maximum végétatif, accentuent le contraste radiométrique de 

l’image et permet de détecter visuellement des objets géographiques qui, à l’œil, dans 

certaines bandes spectrales, étaient invisibles.  

                                                 
352 Plus particulièrement dans le domaine spectral de l’infrarouge. 
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Carte 20 - Exemple de confusion urbain/non urbain avec l'infrarouge thermique 
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Si l’on ajoute la répartition temporelle des fréquences des précipitations, la mobilisation 

des sources satellitales optiques entre octobre et mai se restreint encore.  

 

Figure 5 - Capacité moyenne d'une donnée sur un lieu sur seize jours 

 
Base de la simulation : prises de vues effectuées à partir du vecteur L.A.N.D.S.A.T. 

Source : Stoney W. E. (1997). « Remote Sensing in the 21st Century : outlook for the 

future ».  

 

Les données radar constituent une alternative aux problèmes de nébulosité et de 

confusion entre les objets. Cependant, en raison des longueurs d’ondes utilisées, le plus 

souvent les bandes C353, K354 ou L, la discrimination d’objets géographiques comme 

l’urbain se limite à la détection des agglomérations, des infrastructures et des bâtiments 

isolées355.  

 

L’ensemble de ces problèmes nous a conduit, pour élaborer des méthodes d’analyse, à la 

fois reproductibles et robustes, à explorer trois autres domaines de l’information contenue 

dans les images de télédétection : l’hyper spectrométrie, la mono-spectrométrie et la 

reconnaissance de forme.  

                                                 
353 14.85 GHz. 
354 5.35 GHz.  
355 Sauf à disposer d’une direction de la prise de vue qui soit en adéquation avec celle de la structure de 

l’agglomération, c’est-à-dire son maillage et avec la polarisation. On peut, dans ce cas, détecter les axes de 

communication et les différentes morphologies du pôle urbain. 
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La première, l’hyper-spectrométrie, consiste à détecter à partir de certaines longueurs 

d’ondes puis à reconnaître et à identifier, souvent parmi une centaine, la réponse 

spectrale d’un type d’objet géographique. A titre d’exemple des longueurs d’ondes 

particulières du P.I.R. ou de l’infrarouge thermique (I.R.T.) facilitent la détection, la 

reconnaissance, l’identification et l’extraction de certains objets bâtis. La deuxième, la 

mono-spectrométrie, consiste à utiliser une longueur d’onde précise pour mettre en 

évidence un type d’information géographique ou certains aspects du territoire comme la 

structure ou la morphologie. La troisième, la reconnaissance de forme, a pour objectif de 

détecter des objets géographiques sur la nature même de leur morphologie, de leur 

texture et de leur géométrie.  

 

 

1.4.1.3. L’information géométrique 

 

Au-delà de leurs caractéristiques spectrales, une deuxième source d’informations 

présente dans les données de télédétections peut être employée. Il s’agit des propriétés 

géométriques. Certaines d’entre elles ont été citées : il s’agit de la structure et de la 

texture. Elles caractérisent morphologiquement les entités spatiales organisant le 

territoire. Ces descripteurs géométriques sont au nombre de trois . Il s’agit d’éléments de 

géométrie euclidienne comme le périmètre, l’élongation, la compacité, la connexité, la 

topologie, le combinatoire d’un objet géographique, la distance métrique entre deux lieux. 

On peut estimer à six les « dimensions » informationnelles de l’image. Outre la 

spectrométrie, la texture et la structure, la topologie, la géométrie et la métrique 

euclidienne, l’image de télédétection est une matrice numérique, une matrice statistique 

généralement codée entre 0 et 255, une base de données statistiques spatialisée, 

géoréférencée. Elle peut être traitée, indépendamment des autres informations comme 

une base de données statistiques. C’est ce qui est notamment fait implicitement lorsqu’on 

opère une transformée de Karhunen-Loeve.  

 

L’utilisation des informations géométriques des objets géographiques ou, plus 

généralement, de la portion d’espace géographique utilisée, enregistrée par le capteur 

satellital constitue un avantage pour la mise au point des méthodes d’analyse 

reproductibles des territoires métropolisés. Si un objet géographique peut avoir plusieurs 

réponses spectrales, il ne peut y avoir plusieurs « réponses » géométriques d’un même 

objet. Ses géométries ne varient pas spatialement et temporellement. Elles peuvent, par 

contre, évoluer dans le temps avec celles de la forme de l’objet géographique. Si elles ne 

varient pas, l’information géométrique reste identique. Contrairement à l’information 

spectrale, la géométrie constitue une dimension, un des caractères ontologique de l’objet 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

168

géographique356. Un même objet géographique, une même structure territoriale, quelque 

soit le lieu, quelque soit la période, a une même géométrie, une même morphologie. De 

par sa valeur ontologique à l’objet géographique, elle forme un invariant géométrique, 

information qui est contenue dans les images de télédétection. Elle constitue dans cette 

étude la mesure ontologique de base de l’objet géographique357 et de l’espace auquel il 

se rapporte : l’espace géographique.  

 

Il se trouve que cette caractéristique ontologique de l’espace géographique, la géométrie, 

est un élément fondamental du travail de perception par notre système perceptif, l’œil de 

l’espace géographique. Il détermine tout autant notre regard sur l’espace géographique 

qu’il influe notre perception des phénomènes géographiques. L’image de télédétection 

peut être prise comme une extension de notre vision sur l’espace géographique. Elle 

représente une réalité, parfois non visible, du territoire. Elle est une mesure biophysique, 

une représentation de la réalité. Une représentation qui peut être multiple, selon que 

l’image de télédétection, projection virtuelle d’une réalité perçue, enregistrée par le 

capteur, soit du domaine spectral du visible ou de l’infrarouge. La vision est avant tout une 

opération de transduction, c’est-à-dire de mesure et de transformation du signal optique 

(électromagnétique) en information neuronale, restructurée, géométrisée. La rétine 

(Petitot, 1999) filtre le signal électromagnétique pour extraire les structures 

géométriques358. Cette opération consiste en un formatage géométrique359 de l’onde 

électromagnétique qui donne au final une représentation géométrisée de l’espace360. La 

perception du phénomène de métropolisation nous renvoie à celui de la perception 

géométrique et topologique du territoire, c’est-à-dire à la mise en évidence des propriétés 
                                                 
356 L’objet géographique est par essence une construction intellectuelle donnée dans l’espace d’un moment 

de l’histoire résultant d’une demande sociale (Santos, 1997). Il peut être défini dans sa dimension politique 

appropriative individuelle et collective comme un territoire. C’est-à-dire une portion de l’espace géographique 

au sens géométrique euclidien sur lequel se greffe un sentiment d’appartenance à un lieu. Il intègre en son 

contenu des dimensions fonctionnelles qui résultent de la combinaison des dynamiques géophysiques du 

milieu « naturel » et des aménagements humains, fruit des rapports que la société a au territoire dans ses 

pratiques socioculturelles et socio-économiques. Il intègre la dimension moderne dans le sens où la 

construction de l’objet géographique répond aux conditions historiques préexistantes, sociologiques, 

économiques, culturelles et techniques de la modernité. En somme, la reconnaissance de l’objet 

géographique est une fonction de la problématique et du raisonnement de l’observateur ainsi que des 

données et de l’instrumentation utilisées. 
357 Peut-on voir la géométrie comme un noème, c’est-à-dire un déterminant qui unifie les caractéristiques de 

l’objet et de ses aspects propres ? Si la géométrie est prise comme un élément immanent de la perception, 

faut-il parler de noème de perception, un élément qui détermine l’objet comme un corps spatial ? 
358 Plus particulièrement les invariants géométriques, les bords. 
359 La géométrie est prise comme une modélisation physico-mathématique de la vision, la vision 

computationnelle comme l’idéalisation de la perception visuelle. 
360 La première phase de géométrisation du signal électromagnétique se fait au niveau des cellules 

ganglionnaires qui agissent comme des détecteurs de contrastes spatiaux. Le traitement s’assimile à une 

dérivée seconde de laplacien. Les champs récepteurs de la rétine extraient les attributs géométriques du 

signal.  
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géométriques des objets géographiques. Elles nous donnent la structure361, l’optique 

géométrique362, la physiologie363 et la « stratégie spatiale » de chaque entité 

géographique. Il est possible de simuler, d’anticiper, même théoriquement, l’évolution du 

territoire à travers chacun de ses constituants géographiques. La perception spatiale des 

formes, chose que permettent l’interprétation visuelle des images de télédétection et 

l’analyse d’image, permet d’aborder plusieurs champs de l’analyse spatiale. Les 

propriétés géométriques contenues dans l’image de télédétection permettent, outre 

d’extraire les formes, les structures et les niveaux d’organisations géographiques364 du 

territoire, de produire une mesure et une connaissance qualitative des phénomènes.  

 

Cependant, si tant est que les invariants à la fois informationnels et géographiques des 

images de télédétection soient identifiés, ils ne constituent qu'un élément concourant à la 

mesure de la métropolisation et non à son interprétation. Ils permettent l'extraction d'une 

série d'informations, d'un savoir, sans pour autant réellement donner une quelconque 

forme d'interprétation menant à la compréhension des phénomènes géographiques. Cette 

situation oblige l'analyste à adopter la posture précédemment citée pour, à la fois, extraire 

une heuristique, une interprétation, une noos, autant d'éléments produisant une certaine 

intelligibilité de l'espace géographique et de l'une de ses constructions, le territoire 

[métropolisé]. La ou les représentations géographiques qui sont conséquentes mettent en 

avant un présupposé : celui selon lequel le monde « réel » auquel la télédétection offre 

plusieurs réalités (ou faces d'une même réalité) serait intelligible. Cette conviction interne 

à la pensée occidentale et à son histoire provient d'un procédé d'objectivation (Guarrasi, 

1999). L'intelligibilité et l'objectivation constituent les deux postulats de la connaissance 

scientifique, connaissance qui s'est formée à partir de la pensée grecque (Schrodinger, 

1987). La relation entre le sujet et l'objet qui s'est développée au cours de la pensée 

occidentale à partir des notions d'intelligibilité et d'objectivation du monde est la base du 

programme scientifique de la géographie. Elle fait ressurgir les « démons »365 de la 

cosmographie366. Le problème qui se pose est simple : la science et, à plus forte raison la 

géographie à l'aide de la télédétection, sont-elles capables de montrer une forme 

d'intelligibilité du monde ?  

                                                 
361 L’orientation, la symétrie, la convexité, etc. 
362 La réflectance spectrale de chaque objet détermine le gradient radiométrique de l’image de télédétection 

et, par deçà, le gradient de différentiation spatiale de l’espace géographique. Il conditionne notre perception 

« objective » du territoire. 
363 Métrique, distances euclidiennes et topologiques, forme globale des objets géographiques. 
364 Structures et organisations conceptuelles et propres au champ disciplinaire de la géographie. 
365 Pris comme tels par certains géographes. 
366 Farrineli, citant Humlbot, part du principe que le cosmos ne veut pas simplement dire le monde, mais 

l'ordre du monde (Farrineli, 1994). Lire également le débat entre Jean-Paul Ferrier et Georges Nicolas sur 

Humanisme et cosmisme (DUPONT, 1992) ou la traduction de Danielle Nicolas-Obadia et les notes de 

Georges Nicolas-Obadia sur Carl Ritter « Introduction à la géographie générale comparée » (Nicolas-Obadia, 

1974). 
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Elles posent la façon dont est ordonné le rapport entre cognition, perception, 

représentation du monde réel. En partant des présupposés d’objectivation, chaque objet 

géographique est concret, reconnaissable et signifiant car il offre la possibilité de conduire 

l'analyste aux pratiques sociales. Les données de télédétection spatiales, par les mesures 

et les représentations de la Terre qu'elles donnent, obligent, pour mener à bien les 

interprétations, les analystes à développer des modes d'extraction de l'information 

géographique, de transferts sémiologiques et sémantiques. On recherche généralement 

en géographie, à partir des images satellitales, à identifier des phénomènes, des 

processus, des états qui sont tout autant des signes, des indices socio-culturels, 

économiques, humains et politiques. Les descriptions, les analyses, les interprétations 

résultent de la « médiation » entre les informations extraites du traitement d'image et du 

terrain où plans et techniques de sondage spatiaux tiennent une part importante. Elles 

permettent, à partir des observations images et de terrain, d'élaborer une connaissance 

géographique du territoire, une interprétation basée sur le rapport entre connaissance et 

signal électromagnétique, en somme sur la façon dont il est possible d'identifier des objets 

de connaissance géographique. Leur identification et leur extraction répondent à trois 

questions fondamentales : qu'est-ce qui est mesuré ? Qu'est-ce qui est représenté sur les 

images satellitales ? Quels types d'informations et de connaissances peut-on détecter, 

reconnaître, identifier et extraire ?  

 

Les images de télédétection sont des matrices de mesure de la réflectance367 de la 

surface de la Terre dans une longueur d'onde. Elles sont l'expression des propriétés 

biophysiques de portions de l'espace géographique dont l'unité élémentaire de mesure 

est le pixel. Le pixel en tant que tel n'a pas de sens en géographie, c'est une unité de 

mesure radiométrique du territoire. Les groupes de pixels acquièrent un sens en 

géographie. Ils forment, définissent et caractérisent l'objet géographique. L'objet 

géographique se définit à ce stade comme un objet sémiologique, un objet 

géométrique368. La production de connaissances sur l’espace géographique s’articule 

autour du rapport objet information, information objet. Ce rapport est effectif lors de la 

phase dite de transfert sémiologique, c’est-à-dire lors du passage de l’image de 

télédétection à l’objet géographique, entité sémiologique. Ce transfert se fait lors de la 

phase de traitement de l’image, lors de son filtrage et de sa segmentation. De ces 

traitements il en résulte une meilleure visualisation et discrimination des objets 

                                                 
367 La réflectance est le rapport entre l’énergie réfléchie et l’énergie incidente. 
368 Il se compose d'une association de réflectances. C'est la valeur moyenne de la somme des réponses 

spectrales de l'objet géographique qui va donner sa signature spectrale. Cette signature spectrale est 

marquée par une forte variabilité spatio-temporelle et géographique. La composition spectrale de la lumière 

réfléchie par les objets provient d'une série d'interactions trop importantes pour qu'elles puissent, seules, 

déterminer la nature des objets. La réflectance est fonction de nombreux paramètres comme le lieu, la teneur 

en eau, etc. Elle dépend des conditions du milieu géographique. 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

171

géographiques composant le territoire, objets qui sont liés à la thématique d’étude. C’est à 

partir de cette image filtrée, segmentée où les objets géographiques ont été reconnus que 

l’on qualifie les objets géographiques. C’est ce qu’on appelle la phase de transfert 

sémantique. Elle peut faire appel aux données et observations de terrain, à d’autre 

sources spatio-cartographiques, textuelles, etc., ou être le résultat d’une démarche 

déductive, c’est-à-dire de reconnaissance, d’identification et d’extraction d’objets 

géographiques préalablement définis. La phase de transfert sémantique est généralement 

celle du traitement d’image. Elle consiste généralement à utiliser l’algorithme qui est le 

plus proche du raisonnement de l’interprète humain. Elle requiert une constante 

interaction entre les informations contenues dans l’image, les objets géographiques à 

identifier et les traitements à opérer. Dans les méthodes de reconnaissance de formes 

mises en place dans ce travail, les informations de base contenues dans les données qui 

ont été utilisées sont la texture369 et la structure370. Elles donnent la forme, l’organisation 

du territoire. La forme, l’organisation interviennent généralement comme des variables 

descriptives, comme des éléments explicatifs371.  

                                                 
369 La texture peut être assimilée d’une façon imagée au grain de l’image. Chaque pixel constitue l’unité 

élémentaire qui forme les textures de l’image. La répétition de formes à l’identique, de façon continue, met en 

évidence une même entité spatiale, une portion de l’espace géographique qui a les mêmes caractéristiques 

géographiques en terme de réponse spectrale ou de géométrie. La texture est liée à la résolution de l’image 

satellitale. Une structure peut devenir une texture quant on change de résolution spatiale et vice-versa. La 

texture est formée des éléments texturaux représentés par des pixels. Elle résulte de l’agencement spatial de 

pixels possédant la même valeur numérique ou voisine. Ces valeurs peuvent être homogénéisées par une 

opération de filtrage. 
370 La structure se définit comme l’organisation et les relations entre les éléments texturaux. Elle donne la 

façon dont sont organisés les objets, mettant de fait en évidence l’organisation du territoire. On distingue en 

analyse d’image trois types de structures. Les structures isomorphes, c’est-à-dire celles qui ont de mêmes 

propriétés topologiques, les structures de relation qui donnent la position relative des objets dans l’espace 

géographique tout autant que la nature de leurs relations (équivalence, ordre, opposition, corrélation, par 

exemple, la route A coupe les voies B et C). Les structures géométriques, c’est-à-dire les caractéristiques 

géométriques des objets. Le fait de caractériser une structure sur image satellitale pose deux problèmes : le 

tracé de la limite entre deux entités spatiales lorsque celle-ci est une zone de transition, la question de la 

reconnaissance de la forme de l’espace géographique à partir de ses structures qui peut être également celle 

du rapport entre l’objet géographique et sa structure. Il n’y a pas de corrélation directe avec une structure et 

elle pose les questions des propriétés des objets géographiques et de leur identification. L’entité spatiale A qui 

a été reconnue, extraite, est-elle un village, un champ ? Les seules propriétés de structure ne suffisent pas. 

Elles permettent certes  de faire ressortir l’organisation géographique (morphologique) du territoire et d’en 

analyser les interrelations entre ses différentes composantes, mais en aucune façon de les identifier 

sémantiquement. Les informations de texture, de géométrie, de réponse spectrale, d’associativité (association 

d’objets) permettent, ensemble, d’identifier la nature et les fonctions des entités géographiques.  
371 Ces deux phases, le transfert sémiologique et le transfert sémantique permettent souvent d’établir, du 

moins de concevoir un certain nombre de règles d’interprétation. Certaines d’entre elles peuvent être locales. 

Par exemple, on observe souvent le long de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca les associations d’objets 

suivantes : usine, bidonville accolé, axe de communication Nord-Sud. Elles obligent aussi, lors du choix des 

algorithmes de filtrage des données de télédétection, à analyser et à formaliser le raisonnement sur la 

manière de  traiter, de représenter et d’interpréter. On peut ainsi extraire des lois de traitement en fonction de 
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Figure 6 - Description/explication 

 
 

Source : Gadal S., Gilg J.-P. (2000). « Geographical Didactical Approach in Remote 

Sensing and Sampling Techniques. From the Satellite Imagery to the Territorial 

Model ».  

 

Ces démarches imposent de faire le lien entre les modes de production d’information, les 

variables et des constantes informationnelles, les données contenant les informations et 

les méthodes de traitement. Le choix des constantes informationnelles est fondamental. Il 

relie la thématique, l’objet géographique, les méthodes mathématiques à mettre en œuvre 

contribuant à donner à l’objet une sémiologie et une sémantique. 

 

Figure 7 - Sémiologie/sémantique 

 
Source : Gadal S., Gilg J.-P. (2000). « Geographical Didactical Approach in Remote 

Sensing and Sampling Techniques. From the Satellite Imagery to the Territorial 

Model ». 

 

 

                                                                                                                                                    
l’objet à étudier. L’une d’entre elles est directement issue de ce mode de raisonnement. C'est le modèle 

morphogénétique géographique (cf. chapitre 3 partie 3). La suite d’algorithmes utilisés dans ce modèle 

s’apparente à ceux que décrit la vison computationnelle multi-échelles (enseignements de Jean Petitot). 
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1.4.2.  Impératifs informationnels et concepts pour la télédétection de la 

métropolisation 

 

 

1.4.2.1. Robustesse, reproductibilité et automatisation 

 

Les contraintes sont au nombre de trois : robustesse, reproductibilité et automatisation. 

Les méthodologies de production d'informations spatio-temporelles et d'analyse des 

territoires métropolisés doivent être, d'une part, mobilisables sur n'importe quel lieu situé à 

la surface de la Terre. La robustesse assure le niveau de reproductibilité et de mise en 

oeuvre des méthodes. Rarement planifiés sur le long terme, les besoins ponctuels de 

connaissances géographiques sur la zone d'intervention comme les territoires en 

métropolisation doivent, dans un délai assez court,372 être produits à partir de sources 

rapidement mobilisables, les données de télédétection. La vocation de ces méthodologies 

est d'ordre tactique. Les produits heuristiques qui en sortent doivent participer à la 

préparation de l'intervention, accompagner le mouvement de manœuvre. Ils forment une 

matrice géographique de la zone d'intervention373. La représentation du champ d'action 

est cependant limitée aux représentations topographiques et spatio-cartographiques 2.5 

D374. Elles n'intègrent pas ou peu les informations et les connaissances géographiques 

relatives à la zone d'intervention. Les Defense Planning Terrain Data Base sont 

actuellement produits en « mode planifié » lors de la phase d’évaluation d’un risque de 

conflit et d’intervention sur un territoire.  

                                                 
372 La représentation 3 D de la zone d’intervention de l’O.T.A.N. en Macédoine, en 2001, a été produite en 

l’espace de soixante jours, acquisition des données par le vecteur S.P.O.T. comprises. 
373 Ces produits, les Defense Planning Terrain Data Base (D.P.T.B.), sont calés sur la grille topographique de 

30 par 30 minutes avec une résolution spatiale au sol de 100 m².  
374 Avec l’entrée en service du vecteur satellital S.P.O.T. 5 en 2002, la résolution spatiale au sol théorique 

sera de 6.25 m². 
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Carte 21- Exemple de D.P.T.P. sur Skope (Macédoine, juin 2001) 

 
Source : S.P.O.T. Image Corporation. U.S. Army Topographic Engineering  Center, U.S. 

Department of  Defense (D.o.D). 

 

Loin d'être un outil proprement dédié à la défense, elle peut être étendue au domaine civil 

comme support à l'aménagement du territoire, comme base d'informations et de 

connaissances géographiques d'une agglomération, etc. Elle cadre parfaitement à la 

notion de civilianization375, c'est-à-dire à la disparition de la frontière entre les applications 

militaires et civiles, entre les techniques et les technologies qui y sont dédiées. Si les 

méthodes restent les mêmes, leurs utilisations sont variées. Elles vont de la 

représentation et de l'analyse générale d'un état de métropolisation à celui du contrôle 

effectif des populations. L'emploi de tels « produits » méthodologiques touche aussi celui 

de la production globale d'informations et de connaissances systématisées, rapportée à 

l'ensemble de la surface de la Terre, réactivant le projet d'une connaissance 

géographique universelle et systématisée. Il est aussi celui de la veille et de la 

prospective stratégique rapportées au niveau global, domaine qui touche celui du champ 

d'intervention et d'action économique, politique et militaire des Etats-Unis.  
                                                 
375 Cf. chapitre 1 partie 2.2. 
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Les méthodes de production d’informations et de connaissances géographiques des 

territoires métropolisés doivent aussi répondre à une autre contrainte. La difficulté, voire 

l’impossibilité de se rendre sur la zone d’étude pour collecter des informations 

nécessaires à l’analyse géographique ou pour valider les résultats. L’accès à certaines 

régions demeure, pour des raisons politiques, impossible et les seules données fiables 

disponibles demeurent les images issues de la télédétection spatiale.  

 

Il faut également y ajouter le niveau de connaissance et d’information, a priori, de la zone 

observée et analysée. Les systèmes de génération d’informations spatio-temporelles par 

télédétection restent souvent le seul système de production à disposition en période de 

crise. Dans de nombreuses régions du monde, la carence de données d’ordre socio-

économique pertinentes, voire dispersées ou incomplètes, limite la portée des études 

ayant une base économiciste et statistique dans les recherches portant sur les processus 

de métropolisation. Les techniques de sondage corrélées aux données de télédétection 

permettent de pallier à ces manques, l’envoi de personnes sur une zone de conflit est 

cependant des plus aléatoires. En ce sens, grâce à leurs qualités intrinsèques, telle la 

surface du continuum spatial enregistrée dans une scène satellitale et la profusion des 

informations radiométriques contenues dans celle-ci, les images satellites ou aéroportées 

peuvent constituer un palliatif au manque de données statistiques et caractériser un 

territoire.  

 

L’automatisation des traitements vient de la nécessité de produire rapidement une 

heuristique et une connaissance géographique. Elle vient aussi de la nécessité de 

disposer d’un outil de mesure identique pour chaque région étudiée. Elle permet de 

comparer de façon systématique les différentes formes de métropolisation par la mise en 

évidence de traits communs et de différences. Elle s’apparente, en ce sens, à la 

démarche américaine. Son automatisation et, à terme, l’absence de vérification sur le 

terrain des résultats obtenus constituent un défi à la fois pernicieux vis-à-vis de 

l’exactitude des résultats et des interprétations qui pourraient en découler et, somme 

toute, constitue un axe de recherche instrumentale indispensable à l’ouverture du champ 

de recherche géographique sur le monde. Bon nombre de régions, de pays, pour des 

raisons politiques, économiques, infrastructurelles sont exclus du champ de la recherche 

géographique. La médiocrité des données disponibles voire leur absence limitent la 

portée de nos connaissances, des diagnostics, faussent les interprétations et conduisent 

à un manque dans l’appréhension globale des phénomènes géographiques sur le 

territoire. 
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1.4.2.2. Informations, variables et heuristiques de la métropolisation 

 

Lier informations, variables et heuristiques de la métropolisation, c’est répondre aux trois 

questions suivantes : quelles sont les caractéristiques informationnelles contenues dans 

les données panchromatiques et infrarouges thermiques utilisées dans le cadre de ce 

travail ? Quelles sont les variables généralement utilisées pour décrire un territoire 

métropolisé et quelles sont celles qui ont été retenues ? Avec quels modèles heuristiques 

de la métropolisation peut-on les mettre en relation ? Les données panchromatiques, une 

fois filtrées pour extraire les formes, les morphologies et les géométries des objets 

géographiques composant et structurant le territoire en métropolisation, constituent une 

base d’informations à disposition la plus adéquate pour détecter376, reconnaître377 et 

identifier un certain nombre d’entre eux, plus particulièrement certaines infrastructures de 

communications comme les routes et les éléments bâtis, structures et descripteurs 

élémentaires anthropo-spatiaux de la territorialisation. On peut les classer en quatre 

catégories : les descripteurs de la mobilité, les descripteurs anthropo-sociologiques de la 

territorialisation, les descripteurs économiques et les descripteurs géographiques 

environnementaux. 

                                                 
376 La détection, c’est-à-dire l’acte de détecter, peut être définie en interprétation d’image comme la 

visualisation d’une forme indéterminée, c’est-à-dire, une entité spatiale non sémantiquement reconnue. Cet 

objet indéterminé peut néanmoins être défini géométriquement.  
377 La reconnaissance est l’identification de la nature d’un objet géographique faisant suite à l’analyse et à 

l’interprétation de sa réponse spectrale, de sa forme, de son contexte géographique. 
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Tableau 5 - Descripteur des infrastructures de mobilité 

Objet 

géographique 

Niveau 

d’identification 

Méthode Remarques 

 

Routes 

 

D.R. 

 

M.E.R. 

Les petites routes 

deviennent invisibles en 

milieu urbain. 

 

 

 

Autoroutes 

 

 

 

D.R. 

 

 

 

M.E.R. 

L’importance d’une route 

ou d’une autoroute n’est 

pas proportionnelle à la 

qualité du contraste 

radiométrique de l’image 

de télédétection. 

 

 

Voies ferrées 

 

 

D.R. 

 

 

M.E.R. 

Les voies ferrées peuvent 

être confondues avec les 

autoroutes. Cependant, la 

radiométrie et la largeur de 

la voie sont en général 

homogènes sur tout le long 

du tracé. 

 

Ports 

 

D.R.I. 

 

M.M.P. 

M.E.B. 

 

 

Aéroports 

 

D.R.I. 

 

M.M.P. 

M.E.B. 

M.E.R. 

 

Légende : 

D. : détection.  M.E.B. : modèle d’extraction du bâti. 

I.  : identification. M.E.R. : modèle d’extraction du réseau. 

R. : reconnaissance. M.M.P. : modèle morphologique du paysage.  

   M.M.G. : modèle morphogénétique géographique. 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

178

 

Tableau 6 - Descripteurs économiques 

Objet 

géographique 

 

Niveau 

d’identification 

 

Méthode 

 

Remarques 

 

 

 

 

 

Bâtiments. 

(Secteur 

secondaire, voire 

tertiaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

D.R.I. 

 

 

 

 

 

 

M.E.B. avec apport 

contextuel de 

M.E.R. 

Ils se distinguent des 

habitats par leur couleur 

claire et leur taille. Ce sont 

généralement des usines 

et des hangars. On prend 

en compte la variable 

contextuelle comme, par 

exemple, l’association 

bidonville, route, usine ou 

la localisation, par 

exemple, le pôle industriel 

de Roches noires au Nord 

de Casablanca. 

 

Ports 

 

D.R.I. 

M.M.P. 

M.E.B. 

 

 

Aéroports 

 

D.R.I. 

M.M.P. 

M.E.B. 

 

 

 

Carrières, mines 

à ciel ouvert, 

gravières. 

(Secteur primaire)

 

 

D.R.I.(carrières). 

D. (mines à ciel 

ouvert) 

 

 

 

 

M.M.P. 

L’identification des 

carrières est facile. Elles 

contrastent généralement 

bien avec l’environnement. 

L’identification des mines à 

ciel ouvert est 

généralement difficile. 

Elles se confondent 

souvent avec les chantiers.

Légende : 

D. : détection.  M.E.B.  : modèle d’extraction du bâti. 

I.  : identification. M.E.R.  : modèle d’extraction du réseau. 

R. : reconnaissance. M.M.P. : modèle morphologique du paysage.  

   M.M.G. : modèle morphogénétique géographique. 

 

Tableau 7 - Descripteurs socio-urbains 
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Objet 

géographique 

Niveau 

d’identification 

Méthode Remarques 

 

Habitats 

individuels et 

collectifs 

 

D.R.I. 

 

M.E.B. 

M.M.P. 

 

Ils sont plus finement 

discriminés avec la 

méthode M.M.P. 

 

 

Bidonvilles 

 

 

D.R.I. 

 

 

M.E.B. 

 

Les bidonvilles ne sont pas 

détectés avec la méthode 

M.M.P. Ils sont 

parfaitement identifiés 

avec la méthode M.E.B. 

 

 

 

 

Pôles urbains 

 

 

 

 

D.R.I. 

 

 

 

M.E.B. 

M.M.P. 

M.M.G. 

Les pôles urbains sont 

parfaitement identifiés, 

délimités et modélisés 

avec la méthode M.M.G. 

Ils apparaissent comme 

des singularités 

morphogénétiques, c’est-à-

dire, des modèles de 

catastrophes. 

Légende : 

D. : détection.  M.E.B.  : modèle d’extraction du bâti. 

I.  : identification. M.E.R.  : modèle d’extraction du réseau. 

R. : reconnaissance. M.M.P. : modèle morphologique du paysage.  

   M.M.G. : modèle morphogénétique géographique. 

 

Tableau 8 - Descripteurs environnementaux 

Objet 

géographique 

Niveau 

d’identification 

Méthode Remarques 

 

Océan 

 

D.R.I. 

M.E.B. 

M.M.G. 

M.M.P. 

 

 

Lacs 

 

D.R.I. 

M.E.B. 

M.M.G. 

M.M.P. 

 

 

Forêts 

 

D.R. (M.M.G.) 

D.R.I. (M.M.P.) 

 

M.M.G. 

M.M.P. 

La méthode M.M.P. 

discrimine les forêts 

peuplées majoritairement 

d’eucalyptus, chênes. 
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Fleuves et 

rivières 

D.R.I. (M.M.P.) M.M.P.  

Sols nus D.R. (M.M.G.) 

D.R.I. (M.M.P.) 

M.M.G. 

M.M.P. 

 

Végétation 

urbaine 

D.R.I. (M.M.P.) M.M.P.  

Pelouses, parcs D.R. (M.M.G.) 

D.R.I. (M.M.P.) 

M.M.P.  

Décharges D.R. (M.M.G.) 

D.R.I. (M.M.P.) 

M.E.B. 

M.M.P. 

 

 

 

Structures du 

paysage 

 

 

D.R.I. (M.M.G.) 

D.R.I. (M.M.P.) 

 

 

M.M.G. 

M.M.P. 

La méthode M.M.P. 

partitionne le paysage 

« horizontalement » en 

unités spatiales. 

La méthode M.M.G. le 

partitionne 

hiérarchiquement. 

 

 

Organisation de 

l’espace 

géographique et 

interrelations 

spatiales 

 

 

 

D.R.I. (M.M.G.) 

 

 

 

M.M.G. 

La méthode M.M.G., outre 

le fait de donner une 

représentation 

hiérarchique du territoire, 

mesure le gradient de 

différentiation spatiale 

entre les objets 

géographiques. Il identifie 

   également les lieux avant 

les objets. 

Légende : 

D. : détection.  M.E.B.  : modèle d’extraction du bâti. 

I.  : identification. M.E.R.  : modèle d’extraction du réseau. 

R. : reconnaissance. M.M.G. : modèle morphogénétique géographique. 

M.M.P. : modèle morphologique du paysage.  

Les données infrarouges thermiques de nuit ont un avantage. On ne travaille que sur 

l’émissivité378 thermique des objets et, plus particulièrement, leur inertie379, leur 

                                                 
378 L’émissivité varie en fonction de la rugosité de la surface. Elle est plus forte avec une surface plus 

rugueuse. Avec les surfaces très rugueuses, il y a une certaine indépendance de l’angle d’incidence de prise 

de vue. Dans le cas d’une surface peu rugueuse, le degré de rugosité diminue lorsque l’angle d’incidence est 

faible et parfois elle peut être assimilée à une surface lisse. Dans le cas de données radar, elle dépend de la 

polarisation mais également de la température, de la composition chimique de l’objet et de la longueur d’onde 



 

 
ISBN 2-882556070-7  

 

181

diffusivité380 et leur conductivité381 thermique, les pôles urbains étant mieux discriminés. 

Les thermographies de jour sont d’interprétation plus délicate car le capteur enregistre à 

la fois la mémoire et l’émissivité du moment. Le jour il y a également un danger 

d’interférence entre les rayonnements émis et réfléchis sur les thermographies 

notamment entre 3.5 et 5.59 µm382 (cf. figure 5 ).  

Figure 8 - Zone d'interférence entre les rayonnements émis et réfléchis 

 
Source : Buiten H.J. and Clevers J.P.G.W. (Eds.). (1993). Land Observation by Remote 

Sensing, Theory and Applications. 

                                                                                                                                                    
ou de la fréquence du capteur. Le calcul de l’inertie thermique se fait à partir de deux données au moins : une 

prise de nuit, l’autre prise de jour. 
379 P = K / [ ┌ ]-1 avec P : l’inertie thermique, K : la conductivité thermique et ┌ : la diffusivité thermique. 
380 ┌ = K / Cv, avec ┌ : la diffusivité thermique, K : la conductivité thermique et Cv : la chaleur spécifique. 
381 Capacité d’un corps à transmettre la chaleur. La capacité à transmettre la chaleur tout comme la capacité 

à la conserver, la diffusivité, dépendent en milieu urbain de la nature des matériaux à retenir ou non la 

chaleur, de la consommation d’énergie qui elle même est fonction du nombre d’habitants (on a des mesures 

élémentaires de 14 400 m²), de la densité des habitats, c’est-à-dire de leur espacement. Au Maroc, sur 

l’ensemble de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, les zones de forte thermicité correspondent bien à des zones 

de forte densité de bâtis et de populations. 
382 Cette fenêtre spectrale est parfois appelée le « cyclone ». 
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On remarquera que deux corps de température identique, mais d’émissivité différente, 

n’ont pas nécessairement la même valeur sur l’enregistrement. Les données I.R.T. 

renseignent sur trois aspects de la Métropole atlantique marocaine : la répartition des 

pôles urbains et des concentrations de population aux échelles continentales, régionales 

et infra-métropolitaines, les densités de bâti et de population, tout comme les divisions 

socio-spatiales. D’autre part, la qualité environnementale de certaines entités 

géographiques comme le fleuve, l’oued Sebou, peut être appréciée. 

 

Tableau 9 - Variables détectées 

Objet géographique N.O.A.A 14.- A.V.H.R.R. 

(bandes 4 et 5) 

L.A.N.D.S.A.T. 5 - T.M. 

(bande 6) 

Localisation des pôles 

urbains 

D. (confusions possibles 

avec les centres 

d’extraction pétrolifères). 

D. (confusion possible avec 

certaines zones calcaires). 

 

Armatures urbaines 

D. (confusions possibles 

avec les centres 

d’extraction pétrolifères). 

D. (confusion possible avec 

certaines zones calcaires). 

Concentration de 

populations 

D.R.I. (une fois les pôles 

urbains identifiés). 

D.R.I. (une fois les pôles urbains 

identifiés). 

Densité relative du bâti  D.R.I. (une fois les pôles urbains 

identifiés). 

Densité relative de 

population 

 D.R.I. (une fois les pôles urbains 

identifiés). 

Ségrégation socio-

spatiale 

 D.R. (Elles doivent être corrélées 

aux enquêtes de terrain). 

 

Pollution 

 D.R. (Elles doivent être corrélées 

aux enquêtes de terrain pour 

déterminer la nature de la 

pollution et des polluants). 

 

Légende : 

D. : détection.   

I.  : identification.  

R. : reconnaissance.  
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1.4.2.3. Le bâti 

 

Le choix du bâti comme indicateur de territorialisation de l'espace géographique obéit à 

une contrainte informationnelle fort simple. Dans les images de télédétection à haute 

résolution spatiale et spectrale, le bâti est une variable spatiale mesurable, identifiable et 

qualifiable spectralement et géométriquement. Il possède, en outre, une valeur 

fonctionnelle, sociale et existentielle fondamentale qui en font un excellent interface entre 

l’image de télédétection haute résolution spectrale et spatiale et l’espace sociétal. Objet 

sémantique par excellence, à la fois mesurable et identifiable spectralement et 

géométriquement, et de significations sociales symboliques et fonctionnelles, le bâti, par 

les représentations psychosociologiques et spatiales qu'il engendre et dont il est le 

témoin, est un bon indicateur de la territorialité. Forme élémentaire et, a priori, du territoire 

décrivant son organisation socio-spatiale, le bâti est une structure élémentaire de la 

territorialité et un invariant géographique. Le bâti est la forme universelle, certes 

diversifiée par son architecture et son organisation, que l'on retrouve quelque soit la 

société, le territoire et l'histoire et qui caractérise le processus de territorialisation de 

l’espace géographique. Structure élémentaire de la territorialité, dans le sens où le bâti 

est défini comme « l'essence phénoménologique du territoire élémentaire de l'homme sur 

terre […] modèle de localité le plus intime […] prolongement extériorisé de notre intériorité 

[…] traduisant notre rapport au monde », (Di Méo, 1998). Il apparaît à la fois comme 

l'expression spatiale de la territorialisation d'une société sur l'espace géographique et 

comme l'empreinte du rapport de la territorialité de l'homme à la localité, au territoire, au 

monde. Il est dans son prolongement une structure élémentaire de la localité et, en même 

temps. Le bâti a aussi une valeur sémantique psychosociologique non négligeable. Il 

possède une dimension existentielle fondamentale du fait qu’il véhicule tout un ensemble 

de valeurs oniriques, imaginatives, fonctionnelles qui entrent dans le processus de 

socialisation de l'espace géographique conduisant à la formation de territoires. Le bâti est 

culturellement le témoin des codes spatiaux dans lesquels s'inscrit l'individu, des 

conceptions et des pratiques sociales, culturelles et spatiales d’une société sur un lieu 

dans le temps de par sa distribution, son organisation et ses inter-relations dans l'espace 

géographique. 

 

A ce stade, les descripteurs peuvent être classés en dix catégories : les descripteurs 

d’objets individualisés comme les bâtis, les pôles urbains, les routes, les descripteurs 

régionalisés comme les unités paysagères, les entités géographiques, les descripteurs 

spatiaux comme les formes organisations, les structures, les hiérarchies et le territoire 

physique, celui du substratum environnemental. La démarche multi-méthodologique a, 

comme intérêt, d’affiner de fait l’analyse et l’heuristique, de valider les méthodes les unes 

part rapport aux autres. Par exemple, le modèle combinatoire d’extraction et de 

classification des objets bâtis reconnaît les bidonvilles, alors que le modèle de 
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reconnaissance morpho-paysager détecte tous les types de bâtis à l’exception des 

bidonvilles. Ce dernier modèle informationnel grâce à la reconnaissance des types et de 

formes de paysages permet de replacer dans le contexte physique le bâti reconnu avec le 

modèle combinatoire d’extraction et de classification des objets bâtis. La démarche a une 

double vocation : la complémentarité et la validation des autres modèles.  

 

 

1.4.2.4. Descripteurs contextuels de la métropolisation 

 

L’hétérogénéité géographique interne de la plupart des territoires métropolisés ou en 

devenir, identifiés comme tels, et la grande diversité de leurs formes exigent que dans les 

analyses de la métropolisation par télédétection soient pris en compte un certain nombre 

d’éléments propres aux territoires. Devant l’impossibilité de dégager un certain nombre de 

variables ou d’états génériques, un certain nombre de règles complémentaires d’analyses 

souvent connues, simples, robustes et reproductibles ont été développées383. Elles se 

subdivisent en trois ensembles de métarègles géographiques : les descripteurs 

morphologiques et les descripteurs historiques et temporels.  

 

Les descripteurs morphologiques sont au nombre de trois. Le premier de ces descripteurs 

contextuels est le rapport entre les surfaces végétales et les surfaces minéralisées384. Le 

taux de végétabilisation apparaît tout autant comme un indicateur de la morphologie d’un 

quartier que celui du niveau de vie moyen de ses habitants. Au Maroc, les taux de 

végétabilité importante sont observés dans les lotissements pavillonnaires qui accueillent  

les catégories socio-professionnelles aux revenus les plus élevés385. Le deuxième 

descripteur décrit le contexte dans lequel sont localisés les éléments bâtis détectés, 

identifiés et classés fonctionnellement386. Il permet d’affiner la discrimination sociale et 

fonctionnelle du territoire métropolisé à travers les types de bâtis : types  d’habitats, 

bidonvilles, bâtiments industriels, centres commerciaux, etc. Le troisième descripteur 

contextuel est le coefficient de surface bâti/non bâti387. Il renseigne sur la densité du 

bâti388.  

                                                 
383 Ces règles ont été édictées avec le concours et l’expérience de Madame Anne Chatelain, ingénieur 

d’études E.H.E.S.S. et sur la base d’une étude menée en 1975, 1976 par l’équipe du L.A.T.E.S. (Abehassera, 

1976). 
384 Les infrastructures de communication et les bâtis. 
385 Pour une utilisation optimum de la mesure, il est préférable que les dates de prises de vues des données 

de télédétections soient durant la période du maximum végétatif, c’est-à-dire la période où l’activité 

chlorophyllienne est la plus importante. 
386 Grâce à l’emploi d’une des deux méthodes M.E.B. 
387 Rapport espace bâti / espace non bâti.  
388 Cinq classes peuvent être distinguées : le cas où est observée une très faible densité ( < 5 % de la surface 

bâtie), le cas où celle-ci est faible ([ 5, 15 % ]), moyenne ([ 16, 25 % ], forte ([26, 45 %]) ou très forte ( > 45 %), 

à l’instar des centres historiques du Nord de la Méditerranée ou des médinas (Abehassera, 1976). 
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Les descripteurs historiques et temporels sont de trois types : les analyses de chroniques, 

le coefficient de brillance389 et les morphologies. Il est difficile de dégager des « lois » 

générales de l’évolution des territoires métropolisés. Chaque territoire métropolisé a ses 

particularités. Leur évolution spatio-temporelle peut, néanmoins, être localement 

modélisée et simulée grâce aux méthodes fractales (Batty, 1994). Les coefficients de 

brillance permettent de détecter les zones nouvellement construites. Cependant, elles 

reflètent une grande variété de situations. Les forts coefficients de brillance peuvent être 

des objets bâtis neufs ou en construction, des objets récents en ciment, des objets bâtis 

plus anciens en béton, voire anciens en zinc.  

 

 

2.   UNE APPROCHE PAR TELEDETECTION DES PHENOMENES DE 

METROPOLISATION 

 

 

2.1. Une démarche multiple 

 

L’étude des processus de métropolisation par télédétection s’est faite à partir de plusieurs 

démarches, chacune d’entre elles se rapportant à un ensemble d’informations 

sémiologiques et sémantiques témoignant d’un de ses aspects ou objets comme la 

présence de zones industrielles, d’infrastructures de communications, d’habitats, etc. Les 

méthodes de production d’informations spatiales développées se sont structurées autour 

de plusieurs objets caractéristiques : les éléments bâtis et la détection de leurs fonctions, 

les infrastructures de communication, des ségrégations sociales, la reconnaissance des 

pôles urbains aux niveaux infra-territorial et régional, la mise en évidence des structures 

morpho-paysagères et géographiques, des hiérarchies et des interrelations spatiales. Les 

méthodes de production d’informations et d’analyse ont été développées à partir de 

sources spectrales mises à disposition, le panchromatique et l’infrarouge thermique390. 

Chacune de ces deux données spectrales fournit à des résolutions spectrales et spatiales 

différentes une mesure du rayonnement électromagnétique émis et réfléchi, c’est-à-dire 

une mesure radiométrique biophysique de l’état de surface et des inscriptions spatiales 

des processus de métropolisation. Les données panchromatiques et infrarouges 

thermiques apportent une série d’informations, souvent complémentaires, parfois 

redondantes, d’une même réalité spatiale qui se subdivise comme des empreintes d’une 

                                                 
389 Un indice similaire à l’indice de minéralisation développé par José-Antonio Tenedorio à partir des données 

S.P.O.T. X.S. et P. (Tenedorio, 1993). 
390 Les données hyper-spectrales ont été utilisées uniquement à titre expérimental sur la partie Sud-Ouest du 

Comtat Venaissin sur une surface couvrant 225 km² entre le massif karstique de la Montagnette et la chaîne 

des Alpilles.  
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réalité géographique, géologique, sociale, anthropologique, historique, écologique, 

politique, etc.  

 

Les données de télédétection permettent d’aborder les différents aspects de la 

territorialisation associant à la fois les aspects sociaux et culturels, environnementaux, 

historiques et physiques. La télédétection donne une mesure de l’impact de l’homme et 

de la société sur l’environnement. De cette interaction entre les géographies humaines et 

physiques naît le territoire. Les images et photographies de télédétection décrivent le 

territoire, ses structures, son organisation, ses dynamiques, ses paysages, ses 

morphologies, les marques de son histoire. Elles permettent aux géographes d’aborder le 

territoire, la thématique de recherche d’une manière transdisciplinaire ou, au contraire, 

vis-à-vis de son seul champ de compétence scientifique. Quelle que soit la logique 

d’analyse, elles obligent les géographes à étudier, à analyser les thématiques sous leur 

aspect spatial. C’est ce qui fait l’originalité des analyses géographiques qui sont faites au 

moyen de données de télédétections. La multiplicité et la diversité des informations 

contenues dans les images satellitales, tout comme la complexité des inscriptions 

physiques et spatiales de la métropolisation, ont nécessité le développement de plusieurs 

méthodes d’extraction de l’information et d’analyse au moyen des techniques de 

traitement d’image. Chacune d’entre elle fournit une série d’informations décrivant un état 

ou un processus géographique. Elles ont pour objectif de les détecter, de les reconnaître, 

de les identifier, de les extraire, de les quantifier et de les qualifier. Elles obligent à mettre 

en œuvre pour chaque objet géographique décrivant la métropolisation une ou plusieurs 

méthodologies pour extraire la ou les informations caractérisant le territoire métropolisé, 

renseignant sur les dynamiques et les phénomènes en cours.  

 

Analyser une portion de l’espace géographique par télédétection pour y rechercher des 

formes métropolisées, aspects d’une métropolité, impose de connaître préalablement les 

phénomènes, les objets et les lieux géographiques qui en rendent compte, de reconnaître 

les informations de l’image satellitale ou aéroportée qui les décrivent (cf. figure 9). Cette 

démarche n’est valable que si l’on se limite à la seule détection et analyse d’un 

phénomène géographique circonscrit, en l’occurrence ici la métropolisation. Aborder le 

territoire sous le double angle d’une théorie d’un processus géographique et de mesures 

radiométriques de la réalité de l’espace géographique a l’avantage de donner à l’analyste 

une grille de lecture, d’analyse et d’interprétation qui s’effectuent à partir de sources 

rapidement mobilisables à plusieurs niveaux de résolution et fournissant de multiples 

informations. L’approche déductive, celle de la reconnaissance des éléments définit par 

une heuristique théorisée a, comme autre avantage, de focaliser le travail de traitement 

d’image sur la détection des objets géographiques et des entités spatiales qui 

« montrent » la métropolisation.  
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Figure 9 - Démarche déductive 
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L’approche déductive, celle de la reconnaissance des éléments définis par une 

heuristique théorisée a comme autre avantage de focaliser le travail de traitement d’image 

sur la détection des objets géographiques et des entités spatiales qui « montrent » la 

métropolisation. Les descripteurs peuvent être classés en trois catégories : les 

descripteurs d’objets individualisés (comme les bâtis, les pôles urbains, les routes), les 

descripteurs régionalisés (d’objets comme les unités paysagères, les entités 

géographiques zonales), les descripteurs spatiaux (rendant compte des formes 

d’organisations, des structures, des hiérarchies et du territoire physique, celui du 

substratum environnemental).  

 

La démarche multi-méthodes a comme intérêt, outre le fait de mettre en évidence un plus 

grand nombre d’objets géographiques descripteurs de la métropolisation, affinant ainsi 

l’analyse et l’heuristique, de valider les méthodes les unes part rapport aux autres, dans 

une logique de complémentarité. Par exemple, le modèle combinatoire d’extraction et de 

classification des objets bâtis reconnaît les bidonvilles, alors que le modèle de 

reconnaissance morpho-paysager détecte tous les types de bâtis à l’exception des 

bidonvilles. Ce dernier modèle informationnel grâce à la reconnaissance des types et de 

formes de paysages permet de replacer dans le contexte physique le bâti reconnu avec le 

modèle combinatoire d’extraction et de classification des objets bâtis. La démarche a une 

double vocation : la complémentarité et la validation des autres modèles.  
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Le processus de télédétection peut donc être résumé comme suit : 

 

une phase d’optimisation des données, c’est-à-dire un ensemble de pré-traitements 

destinés à « améliorer » les données pour les besoins des traitements d’analyse 

suivants :  

• une phase de traitements et d’analyse qui repose sur une analyse dans le 

domaine de l’infrarouge thermique à l’aide d’imagerie N.O.A.A. ou 

L.A.N.D.S.A.T.(cf. figure 9),  

• et une phase de traitement et d’analyse utilisant les images S.P.O.T. -P. 

s’appuyant sur trois modèles heuristiques de détection, deux modèles morpho-

paysagers et un modèle de morphologie géométrique des objets bâtis et réseaux 

viaires (cf. figure 10). 

• Nous avons également expérimenté l’emploi des données hyper-spectrales 

D.A.I.S. Cependant, pour des raisons de disponibilité, la « télédétection » n’a été 

conduite que sur une seule zone, sur laquelle nous ne disposions pas de données 

S.P.O.T. -P pour étudier expérimentalement l’intégration de cette méthode dans 

notre approche de télédétection de la métropolisation. 
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Figure 10 - Chaîne de traitement des données infrarouges thermiques A.V.H.R.R. et 

T.M. 
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Figure 11 - Méthodes de traitements des données panchromatiques S.P.O.T. -P. 
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2.2. Optimisation des données 

 

 

2.2.1.  Méthodes générales (rappel) 

 

Quatre ensembles d’opérateurs peuvent être dégagés en analyse d'image.  

 

Le premier est lié aux opérations de traitement du signal. Ces traitements se fondent sur 

l'utilisation d'opérateurs linéaires à l'instar des techniques de convolution, de la 

transformée de Fourier, des opérateurs de dérivation, etc.  

 

Le deuxième, les méthodes statistiques, met l'accent sur l'extraction de paramètres plus 

que sur la transformation de l'image. On extrait de la matrice statistique image391, les 

valeurs numériques, les pixels, de façon individualisée ou avec leurs composants 

connexes. Les valeurs extraites sont généralement regroupées grâce à des modèles 

déterministes comme les fonctionnelles de la géométrie intégrale, les statistiques 

multidimensionnelles ou taxinomiques (Coster, 1989). Ils donnent lieu à des classes 

d’objets.  

 

Les opérateurs du troisième groupe, les méthodes syntaxiques, consistent à chercher 

certaines primitives de l'image comme les arcs de cercle, les segments de droite, etc. 

Elles permettent de décrire les caractéristiques géométriques des objets 

géographiques392.  

 

Le dernier ensemble de méthodes d'analyse d'images est la morphologie 

mathématique393. Elle permet, entre autre, de décrire les formes des objets 

géographiques. Toutes ces méthodes participent, d'une manière ou d'une autre, à la 

segmentation de l'image, c'est-à-dire à la partition du continuum territorial, partition qui 

vise à la lecture de l'espace géographique et à son analyse.  

 

                                                 
391 Chaque unité élémentaire de la mesure de la réponse électromagnétique de l’espace géographique, le 

pixel, est codées sur 256, 512 ou 1024 niveaux, par exemple de 0 à 255.  
392 A l’instar de la méthode d’extraction et de caractérisation des objets bâtis. Chaque élément bâti est décrit 

géométriquement. Chacune de ces caractéristiques forme les syntaxes morphologiques de l’objet 

géographique.  
393 On peut définir la morphologie mathématique comme une démarche de description des images fondée sur 

la théorie des ensembles. Les démarches de morphologie mathématique permettent de mettre en évidence 

les structures, les objets géographiques, les organisations spatiales non directement visibles. Par exemple, si 

l'objet A est situé avant l'objet B, « l’œil » sur l'image de télédétection ne perçoit plus B, mais la différence 

ensembliste B-A (Serra, 1982). 
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On peut également les classer autrement, par exemple, à partir du type d’information que 

l’on traite, plusieurs classifications des méthodes d’analyse d’image étant possibles : les 

méthodes de traitement de la seule information spectrale des données satellitales 

(régressions, classifications, indices, transformée de Karhunen-Loeve, etc.), le traitement 

à la fois de l’information spectrale et spatiale (filtres fréquentiels, filtres directionnels, 

morphologie mathématique, etc.), les traitements sur les résultats de segmentation binaire 

ou n aire, etc. Toutes ces méthodes participent, d'une manière ou d'une autre, à la 

segmentation de l'image394, c'est-à-dire à une partition spatiale qui a pour intérêt de 

rendre plus lisible la lecture de l'espace géographique et son analyse.  

 

D’une manière générale on peut dire qu’il n’y a pas de méthode unique de segmentation 

d’une image. Le choix de tel traitement, plus que l’autre, est lié à l’objet géographique, à 

l’entité spatiale que l’on veut détecter, reconnaître et identifier, à la qualité de l’image 

satellitale (angle d’incidence, bruit, etc.), aux primitives (constantes informationnelles) à 

extraire (contours, segments de droite, régions, textures, etc.).  

 

 

2.2.2. Rapport résolution spatiale/bruit/discrimination 

 

Cinq éléments influent la détection des objets et des structures de métropolisation : la 

résolution spatiale des données de télédétections, la résolution spectrale (cf. chapitre 2 

parties 1.4.1.2. et 1.4.2.2.), le codage, l'éclairement de l'objet (cf. figure 12), le rapport 

bruit/signal (le contraste radiométrique). Ils déterminent un rapport : celui des objets et 

des typologies définissables à partir des résolutions spatiales et spectrales d’une donnée 

de télédétection. Une classification fiable n’est envisageable que si elle s’établit dans le 

cadre d’une relation bijective entre l’objet à détecter et la signature spectrale, ce qui est 

en milieu urbain peu aisé avec des images d’une résolution spatiale de 100 m². C’est 

pourquoi, nous avons cherché, d’une part, à lier les signatures d’émittances thermiques 

des objets géographiques avec leur caractère sémantique (un douar, un médina, etc.) et 

d’autre part, choisi d’établir cette relation non pas sur celui de la réponse spectrale des 

objets géographiques, mais sur leur morphologie et leur géométrie.  

 

 

                                                 
394 Une segmentation est un traitement de bas-niveau qui consiste à créer une partition de l’image A en sous-

ensembles Ri, appelés régions. Une région est un ensemble connexe de pixels ayant des propriétés 

communes (intensité, texture, etc.) qui les différencient des pixels des régions voisines (Cocquerez, 1995). La 

segmentation fait appel aux notions de différence et de similarité, l’approche frontière et l’approche région. La 

notion d’approche frontière est associée à une variation d’intensité ou à une discontinuité entre « les 

propriétés de deux ensembles » de pixels. Elle regroupe les techniques de détection de contour. L’approche 

dite région fait référence à des groupements de pixels ayant des propriétés communes. 
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2.2.2.1. La résolution spatiale 

 

Les définitions de la notion de limite de résolution spatiale varient d’un auteur à un autre. 

Pour une majorité, la limite de résolution spatiale en télédétection se définit comme une 

distance limite de résolution au sol (Drs)395. Drs = H (1000.f.Rs)
1/2, avec H : l’altitude du 

vecteur en mètre, f : la distance focale de la caméra en mètre, Rs : la limite de la 

résolution du système de prise de vue en paire et en ligne millimètre, Drs : la distance 

limite de la résolution au sol en mètre, le facteur 1000 servant à convertir les millimètres 

en mètres. La résolution spatiale des données satellitales, donnée par le pixel, exprime le 

niveau du pouvoir séparateur du capteur à balayage ou à barrette. Les dimensions du 

pixel dépendent de l’ouverture de la partie optique du balayeur396 et de la sensibilité du 

détecteur. Celui-ci transforme le rayonnement reçu en un [faible] signal électrique, tandis 

que le filtre « sélectionne » l’information dans le domaine spectral397. La relation entre la 

dimension de la tache élémentaire en un point quelconque de la ligne de balayage, 

l’altitude et l’angle de visée, peut être exprimée par : r = H (tg θ + α) - tg θ) , avec r le côté 

d’un pixel en un point quelconque de la ligne de balayage, H l’altitude du capteur par 

rapport au sol, α  l’angle d’ouverture du champ de vision, θ  l’angle de visée du capteur 

avec les capteurs à balayage, par exemple M.S.S. et T.M. Indépendamment des aspects 

géométriques évoqués plus haut, la capacité d’un système « imageur » à fournir un bon 

rapport signal sur bruit dépend de la quantité d’énergie reçue par le détecteur. Plus cette 

luminance sera importante et plus le signal sera de qualité et donc représentatif de la 

surface visée (Bonn, 2000). Le premier facteur limitatif est bien sûr la sensibilité 

radiométrique du détecteur, mais l’angle de vue instantané détermine immédiatement la 

luminance reçue au niveau du détecteur398. Un autre facteur limitatif est la durée 

d’exposition de l’élément de résolution. Elle détermine, elle aussi, la quantité d’énergie 

reçue par le détecteur. Pour obtenir des limites de résolution plus fines, plusieurs 

approches sont possibles. On peut réduire l’altitude de la plate-forme, certains satellites 

militaires évoluent à la limite de l’atmosphère, aux alentours de 200 kilomètres 

d’altitude399. Une autre approche consiste à jouer sur le temps d’exposition en remplaçant 

le système à balayage par un système à barrette de détecteurs, solution qui a été retenue 

avec S.P.O.T.400 et la plupart des capteurs de dernière génération.  

 
                                                 
395 En télédétection, on a rarement à faire à des formes géométriques simples à haut contraste. 
396 Le miroir plus le système de focalisation. 
397 La plupart des systèmes possèdent plusieurs détecteurs sensibles à diverses fréquences du spectre. 
398 Pour les capteurs satellitaux une limite de résolution au sol de 10 mètres à partir d’une altitude orbitale de 

1 000 kilomètres demande un angle de vue instantané de 10 j radian, soit 100 fois plus petit, ce qui se traduit 

par un angle solide et donc des luminances 10 000 fois plus faibles que dans le cas des capteurs aéroportés 

(Richards, 1994). 
399 Ceci a l’inconvénient de réduire le champ balayé au sol ainsi que la durée de vie du satellite. 
400 Orbite à 820 kilomètres d’altitude, donnant un angle de vue instantané de 1.2 x 10-5 radian (Richards, 

1994). 
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2.2.2.2. Le codage 

 

La retranscription du rayonnement électromagnétique de la surface de la Terre se fait sur 

256 niveaux comme, par exemple, S.P.O.T. H.V.R. ou sur 512 niveaux comme D.A.I.S. 

ou N.O.A.A. Le nombre de niveaux détermine le degré de discrimination fréquentielle des 

objets géographiques. Le fait que le rayonnement électromagnétique de la surface 

terrestre soit codé sur 256 niveaux, voire comme pour certaines données comme D.A.I.S. 

retranscrit sur 512 niveaux401, rend souvent difficile l’extraction directe des entités 

spatiales témoignant du phénomène géographique étudié. La luminance ou la réflectance 

réelle des objets géographiques ne peut pas être directement reliée aux valeurs 

radiométriques des données satellitales du fait des perturbations entraînées par 

l’instrumentation embarquée à bord du vecteur satellital ou aéroportée restituant la 

radiométrie des objets géographiques, de l’incertitude sur l’étalonnage absolu du capteur 

et des effets spectraux générés, des effets atmosphériques modifiant la valeur 

électromagnétique de la longueur d’onde (et, par voie de conséquence, la valeur 

radiométrique de l’objet géographique détecté), de l’angle de prise de vue qui, en fonction 

de la topographie de la portion d’espace géographique, modifie les réflectances réelles 

des objets402 (composant et structurant celui que l’on veut détecter), ce à quoi faut ajouter 

les éventuelles perturbations introduites par le rayonnement diffus du ciel et de 

l’environnement géographique.  

 

                                                 
401 Une image en niveaux de gris est définie par une fonction f(x), où f (x) représente l'amplitude du signal au 

point x. 
402 L’éclairement incident. 
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2.2.2.3. L’angle incident 

 

Figure 12 - Saillance des bâtiments (exemple du palais de Skhirat, Skhirat) 

Bâtiments reconnus par    Saillances des bâtiments suite à une 

transformation ensembliste.         classification. 

 

Image S.P.O.T. -P. Niveau 1B. Angle de prise de vue : + 7°. 

Méthodes et calculs : Gadal S. (2000). C.A.M.S. - U.M.R. 8557 du C.N.R.S.. 

 

L’angle incident n’a pas ou peu d’influence sur la détection des éléments bâtis avec la 

méthode de transformé ensembliste. En modifiant la valeur des seuils des images 

fusionnées, il est possible d’identifier les saillances des bâtiments « éclairées » donnant la 

direction de la prise de vue et dans une certaine mesure les limites des éléments bâtis (le 

contenant).  

 

 

2.2.3.  De l’émittance à la température (cf. figure 10) 

 

Les traitements sur les données infrarouges thermiques L.A.N.D.S.A.T. -T.M. et N.O.A.A. 

-A.V.H.R.R. se font en deux stades : le passage de la luminance apparente à la 

luminance vraie (cf. annexe 7), les traitements pour les deux données étant les mêmes et 

le passage de la température de brillance à son expression en température (en degré 

Celsius ou en degré Kelvin).  

 

Intensité de la réflec-
tance des saillances 
des bâtiments 
 
Absence de saillances 

Bâtimen t
Bâtimen t
Espace non
bâti
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Pour les données N.O.A.A. -A.V.H.R.R. l’étalonnage des températures s’est fait par 

rapport à la température de surface de l’Océan Atlantique, seule donnée (température) 

disponible le jour403 de la prise de vue.  

 

Dans le cas des données L.A.N.D.S.A.T. -T.M. il se fait en intégrant les paramètres de 

calibration du capteur T.M. (cf. annexe 7). 

                                                 
403 En réalité les images ont été prises de nuit. 
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Carte 22 - De la luminance apparente à la luminance vraie (exemple de 

L.A.N.D.S.A.T. -T.M. 6, Kenitra) 
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2.2.4.  Amélioration des contrastes de l’image 

 

L’amélioration des contrastes de l’image peut faire appel à plusieurs méthodes. Celle qui 

a été développée pour optimiser les données satellitales S.P.O.T. -P. se fonde sur 

l’application en série de trois filtres linéaires locaux directionnels (le produit de 

convolution404 par une fonction de voisinage405, en l’occurrence des rehaussements 

laplaciens fonctions de voisinage v(x) différents avec une fenêtre 3 * 3). L'ensemble des 

rehaussements laplaciens sont ensuite fusionnés deux à deux par une opération linéaire 

locale, une régression.  

Figure 13 - Amélioration de la donnée panchromatique S.P.O.T. 3 

 

Rehaussement 
Laplacien

0 -1 0
-1 16 -1
0 -1 0

Rehaussement 
Laplacien

-1 -1 -1
-1 16 -1
-1 -1 -1

Rehaussement 
Laplacien

-1 0 -1
0 16 0
-1 0 -1

Image 
résultante

intermédiaire

Filtre de 
Kernel

(Passe haut)

Régression linéaire locale

Régression linéaire locale

Opération

Copyright  Sébastien GADAL  2001

Image 
optimisée

Image S.P.O.T. -P
(panchromatique)

 
 

                                                 
404 Le choix des coefficients (v(x)) répond à une idée : celui de leur aspect générique. L’un améliore la 

détection des structures de direction nord-sud et est-ouest, les deux autres les structures de direction nord-

nord-est et nord-nord-ouest. Il est cependant possible à la vue des directions des structures spatiales 

détectées sur l’image de choisir d’autres coefficients.  
405 G (x) = f (x) * v (x) avec G (x) : la fonction image du produit de convolution, f (x) : l'image numérique en 

niveaux de gris et v (x) : la fonction de voisinage. 
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2.3. Analyse dans le domaine de l’infrarouge thermique 

 

 

2.3.1. Le modèle régional de concentration de population 

 

Le fait que les fenêtres spectrales de L.A.N.D.S.A.T.-T.M. et de N.O.A.A.-A.V.H.R.R.406 

couvrent la « région d’émission normale de la surface terrestre » (Bonn, 2000) permet de 

détecter les zones de forte émissivité qui, en l’occurrence, sont les pôles urbains, les 

zones industrielles, certains massifs calcaires (cf. partie 2 carte 20) et les zones touchées 

par la pollution aquatique.  

 

Ce modèle produit à partir des données N.O.A.A. -A.V.H.R.R. Le modèle détecte les 

portions de territoires métropolisés densément urbanisés. Il met en évidence la structure 

multi-polaire de la Métropole atlantique marocaine (M.a.m) et l’emprise de la conurbation 

littorale. Il se distingue des modèles américains développés à partir du capteur V.P.I.R. de 

D.S.M.P. par l’emploi de l’I.R.T. et non du V.P.I.R.  

 

 

2.3.2. Le modèle de division socio-spatial intra-urbain 

 

Il est possible avec des données L.A.N.D.S.A.T. d’analyser au niveau infra-métropolitain 

grâce à une résolution spatiale au sol de 120 mètres par 120 mètres. On identifie les 

concentrations de population, les pôles urbains, reconnaît les divisions morphologiques et 

sociales de l’urbain et estime les densités de bâtis. Ce modèle d’analyse fournit une 

spatiocartographie des répartitions socio-économiques, c’est-à-dire un modèle de 

densités de bâtis et de ségrégation [division] sociale. La nébulosité couvrant l’ensemble 

de la scène L.A.N.D.S.A.T. à l’exception de Kenitra, n’a pas permis de mettre en évidence 

les autres formes de structuration sociale de la Métropole atlantique marocaine. Son 

interprétation géographique reste uniquement locale, la robustesse du modèle aussi.  

 

Les différences d’émissivité thermique et les partitions socio-spatiales qui en résultent, 

correspondent sur Kenitra à des structures et des densités d’habitat qui, sur le terrain, ont 

parfaitement été identifiées. Chacune d’entre elles renvoie au niveau infra-urbain, celui du 

quartier. Elle témoigne d’une forme de ségrégation sociale qui est propre aux pays en 

développement mais également à une des caractéristiques que tendent à prendre (à 

observer) les territoires en métropolisation (Savage, 1993). Les vingt dernières années 

                                                 
406 Pour mémoire, la région d’émission normale de la surface terrestre se situe entre [ 8 - 9.2 µm ] et  [ 10.2 -

12.4 µm ], les fenêtres spectrales couvertes se situent respectivement entre [ 10.4 - 12.5 µm ] avec T.M. et [ 

10.3 - 11.3 µm ], [ 11.5 - 12.5 µm ] avec A.V.H.R.R. La région du domaine spectral 8 à 10 µm n’est pas 

couverte.  
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ont été marquées par une accentuation des divisions sociales et morphologiques des 

territoires métropolisés ou en métropolisation. Il est comme la de-concentration, une des 

particularités des territoires métropolisés.  

 

Pour évaluer la robustesse du modèle il faudrait, d’une part, le tester à des périodes 

différentes pour voir si les différences de thermicité saisonnières modifient la détection de 

la ségrégation socio-spatiale de Kenitra, sa structure et sa répartition spatiale et, d’autre 

part, acquérir d’autres données sur d’autres territoires en métropolisation. Il faut noter 

que, sans l’adjonction d’une mission de terrain, il est probablement possible d’obtenir une 

spatiocartographie des densités de bâtis et de leur étalement spatial, sans réelle capacité 

à relier cette détection à la structuration socio-spatiale du territoire.  

 

Les deux derniers modèles, une fois validés au sol (par une mission de terrain fournissant 

les clés d’interprétation), forment des indicateurs socio-économiques de développement.  

 

Le modèle régional de concentration de population permet de détecter les zones 

électrifiées407, les zones d’extractions pétrolifères ou ce qui est courant au large de 

l’archipel nippon, les concentrations de navires usines de pêche. 

                                                 
407 Pour la petite histoire, l’idée de global village est venue à la vue des premières données D.S.M.P. qui 

montraient l’avancée de l’électrification à la surface de la Terre. 
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Carte 23 - Image D.S.M.P. -O.L.S. prise de nuit sur le nord du Japon 

 
Les traits de côtes sont livrés avec la donnée. Sur cette image, on détecte les pôles 

urbains de la métropole nippone et les aires de pêches.  

Source : satellite F12 D.S.M.P., capteur O.L.S. -V.N.I.R., le 1er novembre 1994. 

 

Le modèle de division socio-spatial intra-urbain, bien que sa robustesse ne soit pas 

encore établie, donne des indications sur les formes de ségrégation sociale des territoires 

en métropolisation. S’il est difficile d’estimer la réalité sociale des populations vivant dans 

chacune des entités morphologiques urbaines, le modèle est en accord avec celui qui a 

été développé par Dale Quattrochi avec la N.A.S.A. et l’University Space Research 

Association (U.S.R.A).  

 

A la fin des années 1990, les deux institutions ont mené une série d’études408 sur la 

détection des processus de métropolisation aux Etats-Unis, la caractérisation par I.R.T. 

de la péri-urbanisation et des différentes morphologies de l’habitat et des formes de 

l’urbain. Ces travaux font suite à ceux menés de concert par les climatologues sur l’impact 

du bâti sur le climat urbain (Landsberg, 1981), (Oke, 1987).  

 

                                                 
408 Les programmes Atlanta Land use Analysis : Temperature and Air quality (A.T.L.A.N.TA.) et Urban Heat 

Island Pilot Project (U.H.I.P.P). 
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Figure 14 - Modèle de partition morphologique de l'urbain U.S.R.A. 

 

Source : Quattrochi D. A., Rickman D. L., Estes M. G., Laymon C. A., Howell B. F. (2000). 

« A Decision Support Information System for Urban Landscape Management 

Using Thermal Infrared Data ». 

 

Même si les objets urbains ne sont pas les mêmes, la réponse en terme de température 

d’émittance thermique s’applique aux pôles urbains marocains de la Métropole atlantique 

du Maroc (cf. chapitre 3 partie 2). Les températures les plus élevées sont identifiées 

correspondent aux centres urbains (médina, kasba), les températures moyennes aux 

zones résidentielles (lotissements, quartier européens de villas), les moins importants aux 

espaces non urbains.  

Figure 15 - Modèle de Kenitra 
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2.4. Démarches morpho-paysagères mises en place 

 

Les démarches morpho-paysagères développées sont de deux types : le premier 

ensemble de traitement consiste, après avoir transformé morphologiquement (filtrée) 

l’image S.P.O.T. -P. , de classer les résultats en recherchant les formes « fortes » 

composant le territoire. Le second ensemble d’opérations consiste en dégager les 

discontinuités spatiales, par une série de moyennes locales itératives, puis de 

transformations morphologiques de l’image. 

 

Les deux méthodologies développées sont entièrement automatisées. L’opérateur 

n’intervient dans aucune des phases opératoires.  

 

 

2.4.1.  Le modèle de classification morphologique 

 

L’image est ensuite transformée morphologiquement par une succession d’application de 

filtres de morphologie mathématique alternés séquentiels de type, Ouverture - Fermeture 

- Ouverture, à l’aide de l’élément structurant Golay R4409 qui sont ensuite fusionnés par 

soustraction arithmétique. Cette transformation permet de rassembler les objets 

géographiques en ensembles homogènes410 ou proches radiométriquement et 

thématiquement (bidonvilles, médina, quartiers pavillonnaires, chênaies, etc.), d’accentuer 

le contraste (morphologique et textural) entre les ensembles socio-spatiaux et de mieux 

individualiser chaque objet et lieu-objet l’un de l’autre. La transformation morphologique a 

pour objectif de mieux discriminer les différentes formes élémentaires du paysage.  

 

L’image filtrée morphologiquement est ensuite segmentée par une méthode de 

classification, les nuées dynamiques. Cette opération permet par un processus itératif (qui 

converge en 40 itérations sur la zone de Rabat-Casablanca), de classer automatiquement 

les éléments morphologiques élémentaires du paysage, faisant ressortir les « formes 

fortes » de l’espace géographique. L’image résultante se compose de zones homogènes 

radiométriquement, morphologiquement et thématiquement qui tendent à se rapprocher 

                                                 
409 Le choix de l’élément structurant Golay R4 vient du fait que cet élément structurant, un carré de connexité 

4, a une forme géométrique qui est la plus proche de l’aspect géométrique des objets bâtis. C’est un carré de 

connexité 4.  
410 La valeur de discrimination est fondée sur la forme des objets et sur leur agencement géométrique 

(connexité, forme, espacement, taille). Elle est traduite par des textures radiométriques et des granulométries 

propres à chaque objet et ensemble d’objets. 
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d’une spatiocarte paysagère d’occupation du sol411 : bâtis, saillance des bâtiments, sols 

herbacés ou en culture (blé), végétation active (palmiers, eucalyptus, chênes-lièges), 

océan Atlantique (cf. figure 11). Ce modèle permet d’identifier l’ensemble des bâtis, qu’ils 

soient concentrés (pôles urbains) ou dispersés, de reconnaître l’environnement 

géographique notamment les différentes structures du paysages métropolisé et les 

infrastructures de communications comme les autoroutes, les routes nationales, les ports 

et les aéroports. Cette méthode à l’intérêt de modéliser l’environnement biogéographiques 

de la M.a.m.  

 

 

2.4.2. Le modèle de gradient morphogénétique 

 

Le modèle morphogénétique géographique a, pour premier objectif, la reconnaissance, 

l’identification et l’extraction des objets géographiques composant et structurant le 

territoire. Il repose sur une heuristique relative aux propriétés de perception phénoménale 

« objective » (morphologiques) de l’espace géographique (Boi, 1998). De fait, le modèle 

morphogénétique géographique prolonge notre capacité de discernement de l’espace 

géographique au-delà de nos limites perceptives par la mise en évidence d’objets et de 

structures géographiques invisibles à différents niveaux spatiaux412 : les structures et les 

dynamiques spatiales413, les niveaux spatio-temporels, les géométries métriques et 

topologiques des objets géographiques, les textures, les surfaces414, les interfaces415 et 

les « complexités »416. Toutes et tous sont des observables détectables sur l’image 

satellitale. De par leur construction prégnante et consciente, les formes spatiales extraites 

donnent lieu à des objets géographiques « symboliques », c’est-à-dire à des objets 

phénoménologiques qui ont une réalité scientifique non directement visible. Le modèle 

produit une spatiocarte analytique des lieux (cf. chapitre 3, partie 3) sur l’ensemble de la 

Métropole atlantique marocaine qui est et représente à la fois un gradient 

morphogénétique, c’est-à-dire le champ des discontinuités spatiales enregistrées par le 

                                                 
411 Le passage à l’identification de éléments détectés et classés s’es faite tout d’abord en comparant la 

spatiocarte d’occupation du sol avec le modèle ensembliste d’identification des bâtis et avec les cartes 

topographiques, puis affiné lors de l’enquête de terrain.  
412 Il peut être produit à différents niveaux géographiques par une opération préalable d’agrégation des 

données satellitales en utilisant par exemple la moyenne locale (avec des fenêtres de taille 11 par 11, 101 par 

101) pour lisser et agréger. 
413 On appelle dynamique spatiale, les changements des organisations territoriales et les forces qui les 

provoquent et qu’ils contraignent (Brunet, 1993). 
414 Étendue qui peut se mesurer. 
415 L’interface est la ligne de contact entre deux systèmes ou deux ensembles distincts. 
416 On parle de complexité en présence d’un ensemble d’interactions plus ou moins ordonnées, quand il y a 

« trop » d’informations, « trop » d’agents et « trop » de relations. Elle est définie comme contextuelle car la 

nature de la complexité est propre à un environnement géographique. 
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capteur417. Dans sa modélisation 2D/3D, est automatiquement identifié l’ensemble des 

pôles urbains.  

 

Les puissances de calculs informatiques étaient trop faibles et les algorithmes à 

disposition pour la modélisation des singularités morphogénétiques, les pôles urbains, 

peu robustes pour traiter l’ensemble d’une scène satellitale S.P.O.T. -P.418, seules 

quelques zones comme Madyouna ont été traitées (cf. carte 43). Seules des zones de 10 

par 10 km ont pu être modélisées. L’impossibilité de calculer, de visualiser sous la forme 

de mappes (cf. chapitre 3 partie 3) et de spatiocartes 2D/3D les lieux-objets urbains sur 

l’ensemble de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, limitent la mise en évidence d’un fait : le 

caractère multipolaire de la M.a.m que le modèle permet localement de reconnaître. Les 

traitements permettent certes, de détecter l’ensemble des lieux de la M.a.m., mais pas de 

modéliser l’intensité des discontinuités spatiales. Il reste un puissant outil d’analyse 

spatiale [morphogénétique].  

 

On y détecte les ruptures, les morphologies qui, souvent, se superposent avec la 

répartition socio-économique et démographique de la zone analysée. La présente 

démarche associe à la fois structuralisme, systémisme et morphogénétique. Structuraliste 

par la mise en évidence des structures spatiales419 hiérarchiques, systémique par la 

mesure et la qualification des inter-relations spatiales entre les objets géographiques, 

morphogénétique par l’identification des formes. 

                                                 
417 Et non pas les discontinuités spatiales entre les entités géographiques. 
418 Chaque fichier image a une taille initiale de 36 Mo. 
419 On appelle structure l’arrangement des constituants d’un objet, d’une organisation. Il peut être identifier 

selon le niveau et la résolution spatial comme une texture, celle-ci étant définie comme l’arrangement des 

éléments.  Le terme structure, en géographie, est souvent pris dans un sens assez vague. Il recouvre la 

division de chaque domaine en classes ou types, éventuellement les relations que ces classes ou types 

entretiennent et participe à leur différenciation spatiale. Les discontinuités spatiales sont des ruptures 

apparaissant dans l’espace ou dans le temps. Elles marquent les limites des organisations spatiales qui 

structurent l’espace, les objets géographiques. 
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Figure 16 - Modèle morphogénétique 
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2.5. Identification des référentiels habitats, fonctions, habitants 

 

 

2.5.1. Le modèle ensembliste 

 

La réflectance spectrale des zones d’habitat dense s’accorde souvent mal avec la 

répartition des intervalles de « sensibilité » des capteurs. L’utilisation de capteurs multi-

spectraux comme H.V.R. ou T.M. devrait théoriquement permettre de mieux discriminer 

les objets géographiques. Il n’en est cependant rien. Dans la plupart des centres urbains 

et des territoires métropolisés des pays en développement, la complexité des réponses 

spectrales est liée à l’hétérogénéité des matériaux de toiture, des surfaces bâties, de 

l’importance de la couverture arborée, etc.  

 

Les transformations ensemblistes de l’image permettent d’identifier trois classes d’objets 

bâtis : les usines, les bidonvilles et les habitats. Cette méthodologie basée sur 

l’accentuation des textures de l’image, puis sur leur combinaison, consiste à associer 

deux images filtrées420 avec l’image panchromatique initiale421. L’objectif est dans une 

première phase de bien dissocier les hautes fréquences des basses fréquences de 

l’image (en utilisant un filtre de Sobel), d’accentuer la dissociation par un rehaussement 

laplacien, étant entendu que les éléments bâtis sont localisés dans les hautes fréquences 

de l’image. La fusion des trois images filtrées (par un filtre de Kirsch, un rehaussement 

laplacien et l’image originale)422. La fusion des trois images fait apparaître les éléments 

bâtis, l’intensité de leur couleur caractérisant à la fois un type de bâtiment et sa fonction : 

usine, habitat, habitat précaire (douars et bidonvilles).  

 

                                                 
420 Un rehaussement laplacien et un filtre de Kirsch. Le premier accentue les contrastes de l’image, le second 

dissocie les hautes des basses fréquences de l’image. 
421 Cette méthode, en partie supervisée,421 génère de volumineux fichiers images qui, dans le 

cadre de cette étude, font 108 Mo. 
422 La combinaison a été trouvée par la méthode expérimentale. La démarche a consisté pour trouver la 

meilleure association à tester un maximum de combinaisons possibles à partir d’images filtrées.  
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2.5.2. Le modèle géométrique 

 

Le modèle géométrique génère deux bases de données objets : une vectorielle, délimitant 

chaque objet reconnu, une autre attributaire (syntaxique) où, pour chacun, des objets 

bâtis reconnus sont associées quarante mesures géométriques et statistiques les 

définissant à l’instar de la radiométrie, de la texture, de la compacité, de la connexité, des 

vides, de la surface, du nombre d’arêtes, de l’étirement, etc.423 A partir de la base de 

données objets est extrait (par classification ascendante hiérarchique) une typologie des 

formes du bâti. 

 

Le modèle se décompose trois phases : la reconnaissance symbolique intermédiaire des 

éléments bâtis, la mesure de leur attributs géométriques, la classification générant une 

typologie des éléments bâtis. 

 

Cette méthode est basée sur les opérations de reconnaissance symbolique intermédiaire 

(Gauthier, 1999). La représentation par objets a été développée en se basant sur les 

principes de la vision humaine. Le cerveau humain traite les informations de façon 

hiérarchique (association des points de 1’image) en fonction de leur intensité, de leur 

couleur, de la texture du voisinage. « Pour former des objets élémentaires qui seront eux-

mêmes associés pour former des objets symboliques tels que le ciel, une table, une fleur, 

un cheval. De la même manière, partant d’une image numérique qui est un ensemble de 

pixels sans relation prononcée entre eux (à l’exception de leur connexité), nous nous 

proposons de réduire l’information à un ensemble d’objets de base d’une représentation 

symbolique intermédiaire. Ces objets, par association et classification, permettront 

d’atteindre les objets symboliques. La représentation symbolique intermédiaire que nous 

nous proposons d’utiliser est constituée des objets suivants : les points de contour 

(amplitude et orientation, le gradient, la position, etc.), les chaînes (le nombre de points et 

la position des points la constituant, attribut indiquant si la chaîne est ouverte, etc.), les 

segments de droite (position, longueur, angle, intensité, contraste, dispersion, etc.), les 

polygones et les rectangles (surface, position, points de contour, etc.), les régions, tous 

les paramètres de forme (les statistiques sur les valeurs intensité, etc.). » (Gauthier, 

1999). L’extraction des objets définis ci-dessus implique une sélection des pixels 

pertinents par un seuillage. Celle-ci est souvent insuffisante pour générer une base de 

données vectorielle des contenants des objets bâtis. La représentation sous l’image 

permet de ne traiter que l’information d’intensité via la notion de connexité. La 

                                                 
423 Nous pouvons classer les mesures d’objets en six catégories : les régions (coordonnées, aire, forme, 

texture, couleur), les lignes (coordonnées, longueur, orientation, contraste, couleur), les polygones 

(coordonnées, aire, périmètre, couleur), les points de contour (coordonnées, orientation, intensité, couleur), 

les rectangles (coordonnées, aires, couleur).  
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représentation symbolique intermédiaire va apporter une alternative au traitement 

classique d’image grâce à des règles de fusion et de division d’objets qui lui sont 

adaptées424. 

 

La seconde phase du traitement consiste à partir de la base de donnée vectorielle 

(figurant les objets bâtis identifiés et extraits lors de la phase de reconnaissance 

symbolique intermédiaire) à mesurer (sur la base d’un certain nombre de variables 

comme le périmètre ou l’élongation) les attributs géométriques des objets bâtis. Sur les 50 

mesures géométriques qu’il est possible de prendre en compte sept ont été sélectionnés : 

le périmètre, l’élongation, le diamètre, la surface, la compacité, la connexité et l’intensité. 

La résolution spatiale des images S.P.O.T. -P., « trop grossière  » ne permet pas de 

prendre en compte des variables comme les nombre de trous par objet, les angles, les 

arêtes, etc. Nous avons donc sélectionné les attributs les plus communs (cf. annexe 4). Il 

est possible à partir des données panchromatiques de S.P.O.T. de ne détecter par la 

reconnaissance symbolique intermédiaire les bâtiments isolés, ou en milieu urbain, les 

blocs de bâtis. En revanche, une analyse morphologique fine au niveau du bâti individuel 

est souvent difficile voire impossible.  

 

La troisième phase consiste, à partir de la base de données de mesures géométriques, à 

produire une typologie des formes géométriques du bâti par classification ascendante 

hiérarchique. La comparaison de la typologie des formes géométriques du bâti et 

l’enquête de terrain permettent l’identification (sémantique) de l’objet : bidonville, habitat 

dispersé, etc.  

 

La validité de la classification opérée à partir des caractéristiques géométriques des 

éléments bâtis reconnus est étroitement liée à la résolution spatiale de l’image. Au plus 

celle-ci est proche des résolutions métriques ou sub-métriques, au mieux les 

caractéristiques géométriques des éléments bâtis seront proches de la réalité, meilleure 

sera la classification.  

 

Cependant, il est à noter qu’une classification hiérarchique donnée est a priori propre à la 

zone traitée. Elle ne peut pas intrinsèquement être étendue à l’ensemble d’un territoire en 

raison de l’incapacité des ordinateurs425 à traiter une zone de plus de 225 km².  

                                                 
424 Deux familles de règles existent : les règles de conversion et les règles de fusion/division. 
425 Une station de travail pentium 3, 600 MHz avec 256 Mo de SDRAM. 
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2.5.3. Le modèle hyper-spectral (cf. annexe 5) 

 

L’utilisation des données hyper-spectrales Digital Airborne Imaging Spectrometer 

(D.A.I.S.), du fait de leur résolution géométrique au sol de 25 m², de la finesse de leur 

résolution spectrale426 et de leur grand nombre de bandes spectrales427, constitue une 

alternative face au problème de détection, de reconnaissance et d’identification des 

éléments bâtis de la partie Nord-Ouest des Alpilles entre Saint-Rémy de Provence, Saint-

Jean-du-Grès, Maillane et la montagnette. L’identification des éléments bâtis, fondée sur 

les propriétés spectrales des matériaux des toitures, pose la question de la pertinence 

sémantique des observables acquis à partir du bâti pris en tant qu’indicateur 

géographique de la territorialité428. Elle constitue un lien sémantique entre l’information 

radiométrique et la signification sociale. Le transfert sémantique qu’il est possible de faire 

entre les informations radiométriques tirées des données satellitales ou aéroportées 

hyper-spectrales haute résolution et la signification socio-territoriale faite à partir de l’objet 

bâti, expression spatiale des formes de territorialité, tient tout d’abord aux caractéristiques 

spectrométriques des données D.A.I.S. La haute résolution spatiale des images 

D.A.I.S.429 permet de reconnaître, de discriminer et d’extraire tous les éléments bâtis du 

Comtat. L’étude comparée, menée par Isabelle Couloigner, entre des simulations 

panchromatiques S.P.O.T. 5430 et des images S.P.O.T. 3431, faite sur la perception visuelle 

et semi-automatique des structures urbaines, les bâtiments, les voiries, montre que 

l’augmentation de la résolution géométrique des images donne une meilleure 

discrimination et une meilleure description des structures urbaines. Celles-ci sont mieux 

définies, la description des transitions existantes entre les voiries, les bâtiments et leur 

environnement est plus précise avec des images de 25 m² de résolution géométrique 

(Couloigner, 1997), c’est-à-dire la résolution géométrique au sol qu’offre le capteur 

D.A.I.S. Avec ce dernier, le grand nombre de bandes spectrales et leur haute résolution 

spectrale permettent de plus la discrimination et l’identification des types de toiture des 

bâtiments et, de façon indirecte de connaître, ou, du moins, d’estimer de manière 

beaucoup plus fine qu’avec des images multi-spectrales classique la fonction sociale ou 

économique du bâti : usine, pavillonnaire, etc. La grande finesse spectrale des images 

permet d’identifier les réponses spectrales de certains matériaux de construction des 

toitures et d’en déduire la fonction socio-économique d’un certain nombre de bâtiments. Il 

faudrait donc calculer plusieurs classifications couvrant un ensemble de zones pour en 

déduire une typologie attributaire et morphologique commune utilisable ensuite pour 

                                                 
426 Fenêtres spectrales qui varient de 0.02 à 1 µm de largeur. 
427 79. 
428 Rapport individuel ou collectif à un territoire considéré comme approprié. Le bâti apparaît comme un 

indicateur spatial et géographique des territoires, mesurable, quantifiable et qualifiable. 
429 25 m². 
430 25 m². 
431 100 m². 
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déduire des classifications robustes applicables zone par zone (par exemple des arbres 

de décision). Ceci n’a pas encore pu être effectué dans le cadre de ce travail (en raison 

des limites des moyens de calcul disponibles) et reste à réaliser.  

 

 

2.6. Détection des pollutions aquatiques 

 

La plupart des régions urbaines du monde sont touchées par les pollutions d’origines 

diverses. Elles sont le plus souvent des pollutions d’origines sonores, atmosphériques ou 

aquatiques. Leur identification, leur mesure et leur cartographie sont dans la plupart des 

cas aléatoires. La grande majorité des aires urbaines du monde, les territoires 

métropolisés, sont mal ou pas équipés en stations de mesures au sol, faute de volonté 

politique ou de moyens financiers432. L’emploi des images satellitales infrarouges 

thermiques pour détecter, mesurer et cartographier les zones de pollution constitue une 

alternative à faible coût. Les images satellites forment une source d’information spatiale 

supplémentaire qui s’ajoute au réseau de mesures au sol. Leur utilisation en France s’est 

surtout focalisée sur l’identification des nappes de polluants aérosols comme l’ozone (O2) 

ou le monoxyde de carbone (CO2) et leur répartition spatiale (Bildgen, 1994).  

 

L’utilisation des données I.R.T. dans les études d’impacts de la pollution sur le milieu 

aquatique reste rare. Elle peut avoir, en conjugaison avec les résultats de divers 

prélèvements chimiques, une contribution importante pour la cartographie du degré de 

pollution de l’oued Sebbou qui traverse Kenitra, le centre urbain Nord de la région 

métropolitaine Kenitra-Rabat-Casablanca au Maroc.  

 

L’étude de la distribution spatiale des températures radiatives au sol, notamment aux 

surfaces aquatiques, en étroite corrélation avec les résultats de toute une série de 

prélèvements chimiques de l’eau de cet oued tend à montrer un fort taux de pollution de 

l’oued Sebbou aux métaux lourds ainsi qu’aux rejets industriels des manufactures de 

textiles, des tanneries et des poteries qui se trouvent dans la région de Fès en amont de 

Kenitra.  

 

L’image utilisée est une donnée L.A.N.D.S.A.T. 5 -T.M. qui a été prise de nuit pendant la 

marée haute durant la période crépusculaire, c’est-à-dire dans la phase orbitale 

ascendante du satellite. Elle répond à trois exigences. La première est d’avoir une image 

                                                 
432 A Paris, on estime à 25 % le nombre de stations de mesures qui sont réellement aptes à donner une 

estimation  réelle de la pollution à l’ozone (Bildgen, 1994). L’utilisation des données I.R.T. à travers les 

mesures de l’émissivité thermique ou de la température radiative au sol ont fait l’objet d’importants travaux de 

recherche dans des domaines d’applications variés : répartition du voile de pollution aérosol (Bilgen, 1994), 

géologie (Stohr, 1994), estimation de la densité de la population (Gadal, 2000). Elles constituent, en ce sens, 

une source d’informations environnementales et démographiques. 
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prise lorsque les voiles de pollution aérosol et les effets de serre sont réduits au minimum, 

ce qui est souvent le cas pour les territoires métropolisés durant la période nocturne. 

L’effet de serre et les pollutions aérosols ont tendance à « voiler » l’émissivité I.R.T. des 

objets au sol. La différence de température radiative entre les objets qui ont une inertie 

thermique433 faible et ceux qui ont une inertie thermique élevée permet de mieux 

discriminer les objets géographiques comme les centres urbains grâce à leur activité 

nocturne ou la pollution touchant les zones aquatiques. L’obstruction visuelle des objets 

au sol par les entrées de masses d’air maritimes est limitée la nuit.  

 

Le centre urbain de Kenitra est soumis à un climat méditerranéen de type californien 

(Viers, 1993). Il est marqué, l’été, par d’intenses périodes de brouillard diurne, ce qui a 

une influence considérable sur la mesure de l’émissivité I.R.T. des objets car la nappe 

s’interpose entre la surface du sol et le capteur du satellite et détermine des zones froides 

sans aucun rapport avec la température des objets au sol en sachant que la vapeur d’eau 

est le principal élément qui perturbe le signal et influence la mesure de la radiance des 

objets au sol. C’est pourquoi il est recommandé de travailler sur des images de nuit prises 

avant la formation du brouillard, d’où l’importance de l’heure de prise de vue des images.  

 

La méthode d’analyse de la pollution de l’oued Sebbou comporte trois étapes.  

 

La première phase consiste, à partir des méthodes de traitement du signal et de 

traitement d’image, à reconnaître les zones touchées par la pollution. Elle fait appel au 

modèle de correction atmosphérique de Franca (Franca, 1994), (Franca, 1996) pour 

réduire les perturbations induites sur le signal électromagnétique par la vapeur d’eau.  

 

On transforme ensuite l’émissivité thermique des objets au sol434 en température de 

brillance435. Les températures radiatives des objets436 sont ensuite étalonnées par rapport 

à la seule donnée de référence disponible : la température de la surface de l’Océan 

Atlantique à ce moment, qui oscillait entre 20 et 21 degrés centigrades. Elle possède la 

                                                 
433 L’inertie thermique dépend d’une série de paramètres : la conductivité thermique - K (la quantité de chaleur 

qui peut traverser un volume défini de matière), la capacité thermique ou chaleur spécifique - C (la capacité 

d’un matériau d’emmagasiner de la chaleur) et la densité globale - δ (elle tient compte de la porosité du 

matériel, du volume global et du poids spécifique). Dans notre cas, à une température de 20°C pour l’eau, on 

a calculé les valeurs suivantes pour ces paramètres : K = 0.0013, C = 1.01 et l’inertie thermique P = 0.037. 
434 L’émissivité se définit comme l’énergie émise par le corps sous forme de radiations électromagnétiques 

dépendantes d’un facteur qui leur est propre et qui, en général, est inférieur à l’unité. L’eau pure a, par 

exemple, une émissivité de 0.993. 
435 On mesure la luminance correspondant à l’émission d’énergie thermique. 
436 On calcule la température radiative au sol selon la formule : T = [ k1 / log(k2/Lv+1)] – 273 où k1 = 1260.56  et 

k2 = 60.776 représentent les constantes spécifiques de calibration du capteur TM5, Lv = a*x+b où x = digital 

nombre et a = 0.0056321, b = 0.1238 (constantes pour le calcul de la luminance vraie). La précision théorique 

est de 1 degré centigrade. 
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qualité d’être stable du point de vue thermique, sa variabilité spatiale et temporelle sur la 

journée est faible. On obtient une spatiocarte des températures des objets au sol437. Les 

différents objets, les aires urbaines et d’autres catégories d’occupation et d’utilisation du 

sol qui ont les mêmes températures radiatives au sol, sont ensuite masqués pour ne faire 

apparaître que l’oued.  

 

L’intégration des gradients de température de l’oued Sebbou est obtenue avec l’image 

I.R.T. et les prélèvements chimiques faits à la même période sur place. L’intégration du 

marnage, de la topographie438 et des sources de polluants entrent de concert dans 

l’explication de la répartition des émissions de flux thermique de l’oued Sebbou.  

 

 

2.7. Extraction des infrastructures de mobilité. Le réseau viaire 

 

La méthode développée ici est dérivée de celle créée à partir d’une image S.P.O.T. -P. en 

1986 sur Quito en Équateur par Olivier Barbary et Alain Michel (Dureau, 1988). Elle 

consiste à opérer sur l’image en niveau de gris un chapeau haut de forme, puis à la 

seuiller pour extraire les éléments linéaires. On effectue ensuite huit amincissements 

successifs pour diminuer la largeur des éléments linéaires et une opération de connexion 

des pixels isolés par fermeture. Cette méthode testée sur Rabat a, comme inconvénient, 

de créer des connexions qui n’existent pas en réalité entre les voiries. Cet état dépend en 

partie du réglage des seuils (notamment du chapeau haut de forme). La méthode utilisée 

sur Quito a tendance aussi à bien extraire les voiries secondaires et mal les grands axes. 

Cette méthode a été utilisée quasiment dans les mêmes termes par Isabelle Destival439.  

 

Pour essayer de remdédier aux déficiences observées avec la méthode précédente, nous 

avons choisi de reconnaître les objets bâtis et d’extraire les éléments linéaires en les 

séparant par la recherche de leur frontière440. La méthode consiste, sur une image en 

niveau de gris, à accentuer et à lisser le contenu des objets bâtis, puis d’en extraire les 

éléments linéaires les séparant. La méthode se décompose en trois phases : 
                                                 
437 En anglais Land Surface Temperature ou L.S.T. 
438 La dénivelée du lit mineur de l’oued est de 3 mètres sur 10 000 mètres et sa pente moyenne sur un 

transept de Est-Ouest de 0.03%. 
439 Destival I. (1987). « Recherche automatique des réseaux linéaires sur les images SPOT ». Bulletin de la 

Société française de photogrammétrie et de télédétection n° 1987-1. Une autre méthode développée par 

Debaine, Mering et Poncet consiste à opérer sur l’image un filtre directionnel suivi d’une série de 

transformations morphologiques : érosion, ouverture, fermeture, chapeau haut de forme. (« La morphologie 

mathématique en teintes de gris appliquée à la mise en évidence de réseaux ». Photo-interprétation n° 1988-

5). Elle a, comme intérêt majeur, (ou défaut) de n’extraire que les réseaux ayant une certaine direction. Celle 

mise en évidence par le filtre de convolution directionnel. On notera que les images résultantes présentées 

sont très bruitées.  
440 En utilisant l’élément structurant Golay L. 
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• lissage du contenu textural des objets géographiques pour homogénéiser les 

valeurs radiométriques de chacun d’entre eux avec un opérateur statistique local 

(moyenne locale avec fenêtre mobile 3 par 3). S’en suit l’accentuation des 

contrastes radiométriques entre les objets géographiques par un rehaussement 

Laplacien. 

• transformation morphologique de l’image (dilatation avec l’élément structurant 

Golay R4) où chaque objet bâti apparaît comme un ensemble homogène 

texturalement et différencié de son voisin. 

• transformation morphologique de l’image (érosion avec l’élément structurant Golay 

L) qui permet de visualiser les éléments linéaires (réseau viaire) de l’image située 

entre les objets bâtis, puis de les extraire par un seuillage binaire. On calcule 

ensuite la densité du réseau et on applique la même méthode que pour le bâti afin 

de générer une base de données-objets et l’analyser. 

 

Plutôt que de détecter a priori les éléments linéaires, cette méthode consiste à détecter 

l’ensemble des éléments non linéaires (phases un et deux), puis à extraire les éléments 

linéaires les séparant (phase trois).  

Carte 24 - Exemple d'extraction du réseau viaire (Rabat) 

 
Méthodes et calculs : Gadal S. (1999). C.A.M.S.-U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

 

Une autre méthode, en cours de test, consiste à partir de données multi-spectrales XS/Xi 

de S.P.O.T. 4, à travailler sur les résidus du néo-canal de l’axe 3 de la transformée de 

Karhunen-Loeve. On y distingue très nettement les réseaux urbains (cf. annexe 6). 
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L'utilisation des données métriques permet d'améliorer l'extraction des axes de 

communication par transformation morphologique des images de télédétection (Zhang, 

1999), de les hiérarchiser (Couloignier, 2000), d'opérer des extractions automatisées 

(Airault, 1993)441. L'une d'entre elles qui paraît la plus intéressante d'un point de vue 

thématique semble être l'extraction hiérarchique des voies de communication 

(Couloignier, 2000) sur des images K.V.R.1000 (cf. carte 25), hiérarchie qui correspond à 

l'une des infrastructures de mobilité routière : rue, avenue, boulevard, route nationale, 

secondaire, autoroute, etc. 

Carte 25 - Détection du réseau viaire (exemple de Jeddah, Arabie Saoudite) 

 
Source : Couloigner I., Ranchin T. (2000). « Mapping of Urban Areas : A Multiresolution 

Modeling Approach for Semi-Automatic Extraction of Streets ». 

 

 

3. REMARQUES 

 

L’estimation de l’efficience des segmentations, c’est-à-dire de l’exactitude des 

informations mises en évidence par les différentes méthodes dépend de deux éléments : 

l’un thématique et fonctionnel, l’autre technique. La pertinence et l’exactitude des 

modélisations sont liées à la qualité scientifique de l’analyste, à sa capacité à partir des 

données disponibles de mettre en place une ou des méthodes aptes à rendre compte 

d’un phénomène géographique, à faire le lien entre la thématique, les données 

disponibles et les descripteurs442 (*).  

                                                 
441 Bien que constituant une indéniable avancée, ces techniques ne s'appliquent, pour l'instant, qu'à des 

données de très hautes résolutions spectrales et génèrent un certain nombre d'erreurs (I.N.R.I.A). 
442 Les objets d’une thématique détectables sur une image de télédétection qui vont permettre au chercheur 

d’appréhender, de décrire et d’analyser le thème de l’étude. 
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Cette notion d’exactitude, de robustesse des résultats et de la méthode est aléatoire. Elle 

varie en fonction des applications et des usages que l’on veut en faire. Au delà du niveau 

de reproductibilité des méthodes de production d’informations spatiales et d’analyse 

mises en place, c’est la pertinence du modèle méthodologique par rapport à la 

problématique qui est en jeu. Elle dépend, d’une part, du niveau de connaissance 

préalable que le géographe a de la thématique de recherche, d’autre part, des 

informations disponibles aptes à en rendre compte quantitativement et qualitativement et, 

en dernier lieu, de la capacité du chercheur à analyser et à interpréter les résultats. La 

pertinence du modèle méthodologique de production d’informations et d’analyse est 

d’autant plus aléatoire que de mêmes résultats peuvent être analysés différemment selon 

le chercheur. La question de l’exactitude des modèles à rendre compte d’une réalité 

géographique et de leur pertinence sur le plan thématique est en partie celle du niveau de 

subjectivé et de manipulation que le géographe introduit dans son analyse. Certes, les 

méthodes de traitement de l’information et les règles d’interprétation, si sophistiquées et 

rigoureuses soient-elles, ne remplacent pas le caractère subjectif et idéologique des 

propos de chacun. Le fait de rendre compte, de décrire, de présenter objectivement un 

processus géographique ne veut pas dire que l’interprétation le soit. Un autre problème et 

pas des moindres qui se pose dans les méthodes [descriptives] de traitement de 

l’information est l’impact des données de base sur les résultats et les interprétations qui 

peuvent en découler. Une même méthode peut produire, à partir de deux sources 

différentes, des résultats tout aussi différents (Gadal, 2000). 

Figure 17 - Une même méthode, un même territoire, deux données et deux résultats 

différents (Comtat Venaissin) 

 
Source : Gadal S. (2000). « Détection automatisée et tracé de frontière : cognitique, 

décision, influence des données ». 
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Une troisième difficulté est de lier la thématique de recherche avec les objets de l’image 

de télédétection qui vont décrire la ou les dynamiques territoriales, en l’occurrence ici, la 

métropolisation. Une des principales sources d’erreur qui va affecter, voire hypothéquer la 

pertinence des méthodes est le « mauvais » choix des classes d’objets géographiques à 

extraire des images. Une segmentation d’image de télédétection répond, a priori, toujours 

à une finalité géographique qui est celle de la compréhension de l’espace géographique 

ou celle de la gestion du territoire. Une autre erreur, courante, est la confusion qui est 

faite dans la reconnaissance des objets géographiques. On définit généralement 

l’utilisation du sol comme l’usage anthropique du terrain ou en tant qu’objet fonctionnel du 

territoire. On parlera, par exemple, de forêt de conifères, d’espace bâti, sans préjuger de 

la fonction de ces portions de territoire. L’entité spatiale détectée est d’abord 

appréhendée par sa forme et par la nature radiométrique et spectrale de « sa » surface. 

Elle peut être observée directement sur le terrain et à partir des données satellitales. La 

dichotomie qui existe entre la forme et la fonction rend les analyses automatiques 

délicates, tout comme les interprétations. La télédétection ne « voit » que la couverture du 

sol dans une ou des bandes de longueurs d’ondes électromagnétiques précises. 

L’utilisation du sol ne peut être obtenue que par déduction. La précision et la pertinence 

des modèles méthodologiques dépendent préalablement de la définition des classes 

d’objets à extraire et à analyser. Elle détermine, dans une large part, le lien qu’il est 

ensuite possible de faire entre l’objet physique reconnu, identifier sa ou ses fonctions 

socio-économiques, culturelles ou politiques.  

 

Un autre point et non des moindres dans la réussite du projet d’une analyse heuristique 

des processus de métropolisation le long du littoral Kenitra-Rabat-Casablanca est celui de 

la qualité des algorithmes et de la puissance de calcul. Si la quasi totalité des algorithmes 

de traitement et de structuration de l’information qui ont été mis au point depuis trente ans 

était à la disposition de l’auteur, un certain nombre de méthodes n’ont pu être appliquées 

sur la totalité des 4800 km² de la portion de territoire marocain en métropolisation, 

seulement sur des portions variant de 100 km² à 225 km². Cela tient, pour une partie, à 

l’incapacité de certains logiciels à traiter des masses de données importantes, pour une 

autre, à une puissance de calcul insuffisante. Loin d’incriminer le centre où les calculs ont 

été faits, elle pose le problème général de la production d’une véritable heuristique 

systématique sur les zones d’étude que sont les territoires métropolisés. En effet, quelle 

pertinence peut-on donner à des phénomènes géographiques détectés et analysés sur 

une portion de 100 km², c’est-à-dire de 10 km par 10 km sur un phénomène géographique 

de 150 km de long qui se pense comme une totalité, comme un tout ? Certes, les 

méthodes vont produire un modèle de la réalité spatiale d’une partie du territoire 

métropolisé, une connaissance locale propre à la partie, mais sémantiquement 

difficilement extrapolable à la totalité de l’espace métropolisé. Avec l’arrivée des données 

à haute résolution spectrales et spatiales, la question de la capacité de calcul va être, 

dans une large mesure, déterminante dans l’effort de production de connaissances 
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géographiques sur les territoires par télédétection et, à plus forte raison, sur les territoires 

métropolisés au risque de reléguer les études sur la métropolisation à une localité ou à un 

des ses aspects qu’il sera possible de traiter informatiquement.  

 

Pour les raisons qui ont été précédemment évoquées (*), le travail de validation des 

résultats menés sur la zone d’étude au Maroc s’est limité à l’évaluation du niveau de 

restitution des objets et des phénomènes géographiques détectés et parfois à les 

qualifier443. Trois démarches complémentaires ont été utilisées : la comparaison avec 

d’autres sources documentaires, cartographiques ou statistiques, la vérification sur le 

terrain d’entités spatiales préalablement choisies sur les images et localisées 

géographiquement, l’utilisation des méthodes de sondage spatial qui, en plus de leur 

vocation première celle de produire de l’information, ont servi à estimer la qualité des 

résultats, en l’occurrence les informations géographiques produites au seul moyen des 

techniques de traitement d’image à partir de données satellitales.  

 

Dans le cas des modèles d’identification habitat-habitants, les lieux de forte thermicité ont 

été comparés avec les documents cartographiques pour élimer toutes les sources de 

thermicité ne détectant pas sémantiquement les pôles urbains, les infrastructures de 

communications et les zones industrielles. Le travail de vérification de terrain s’est 

concrètement effectué en suivant un itinéraire444, les entités spatiales choisies445 ou tirées 

au sort446 étant préalablement localisées sur une carte topographique au 1 : 25 000e avec 

les coordonnées G.P.S. WGS 84447. S’il s’agissait d’un objet bâti, par exemple une usine, 

un palais, l’objet géographique était photographié, re-localisé au G.P.S. et 

contextuellement décrit. Dans le cas des entités spatiales non ponctuelles, par exemple, 

une unité morpho-paysagère ou une entité spatiale détectée comme spectralement ou 

morphologiquement similaire, plusieurs lieux-objets-localisations étaient « tirés » au sort 

aléatoirement448 à l’intérieur de l’entité spatiale et décrits. Ensuite, suivant un transept449, 

l’espace reliant les lieux-objets-localisations tirés au sort, était lui aussi décrit450. 

                                                 
443 Mettre en relation les caractères socio-économiques et les descripteurs spectraux et morphologiques, en 

somme lier les formes d’occupation de l’espace géographique avec les systèmes sociétaux. 
444 On donne parfois le nom de méthode de sondage par itinéraire.  
445 Cas du modèle d’identification des référentiels habitats, fonctions, habitants, ensembliste et hyper-spectral. 
446 Cas des modèles de ségrégation socio-spatiaux intra-urbains, d’identification des référentiels habitats, 

fonctions, habitants, syntaxique de classification morphologique multi-échelles et de gradient 

morphogénétique multi-niveaux. 
447 Pour note, la précision donnée par le récepteur G.P.S. était dans les médinas de 10 à 25 mètres, dans les 

quartiers pavillonnaires de 4 à 7 mètres, dans les quartiers populaires nouvellement construits de 4 à 10 

mètres. La concordance carte au 1 : 10 000e (sur Kenitra et Rabat) et relevés G.P.S. étant excellente, tout 

comme avec les données S.P.O.T. -P, d’une résolution spatiale au sol de 100 m². 
448 Pour mener à bien le travail de validation des modèles, les enquêtes de terrain se sont inspirées des 

méthodes de collecte de l’information données par Rémy Clairin et Philippe Brion (Clairin, 1996). A titre 

d’exemple, le bâti était considéré comme l’échantillon, l’entité spatiale tirée au sort, l’unité statistique, le 
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4.  CONCLUSION 

 

L’aspect à la fois singulier et normatif de l’étude par télédétection des formes de 

métropolisation émergeantes ou, en passe de le devenir, pose un problème technico-

opérationnel qui lui-même nous amène à poser celui du paradigme « informationnel »451 : 

l’utilisation de données aéroportées et satellitales comme source d’informations quasi 

unique place le géographe interprète dans une situation d’expertise nouvelle en raison du 

très peu d’expérience générale acquise dans le domaine de l’étude de la métropolisation 

en l’absence de méthode établie et validée. Cependant, le développement de méthodes 

spatiales de traitement d’images aptes à rendre compte des états de métropolisation d’un 

territoire cumule plusieurs avantages. D’une part, il permet une indépendance accrue vis-

à-vis des organismes produisant, diffusant et interprétant l’information par la maîtrise de la 

totalité de la chaîne de production d’informations géographiques, de raisonnement, de 

traitement et d’interprétation aptes à pallier l’absence, le manque ou la médiocrité des 

données et de corpus de connaissances et d’expertises. Il offre également la possibilité 

de développer des logiques de raisonnement et d’interprétation multiples qui, par la fusion 

                                                                                                                                                    
territoire ou l’unité morpho-paysagère, l’univers. La démarche d’enquête est à rapprocher des méthodes de 

sondage spatial stratifié à 2 niveaux à probabilité inégale. Le principe et les objectifs de la stratification d’un 

univers consistent à le répartir avant le tirage de l’échantillon en sous-ensembles homogènes par rapport à 

certains caractères connus a priori, appelés strates. Le tirage s’effectue de manière indépendante à l’intérieur 

de chaque strate. La stratification peut avoir comme objectif principal d’augmenter la précision d’ensemble. 

Lorsqu’on multiplie le nombre de strates, généralement le gain d’efficacité devient marginal, les résultats 

calculés au niveau de chaque strate n’étant que peu significatifs en raison de la petite taille des échantillons.  

Pour déterminer les lieux-objets à enquêter, deux méthodes ont été testées : la répartition de Neyman, la 

distribution spatiale des objets géographiques sur le territoire étant dissymétrique. Elle reste dans le cas de 

notre étude difficile à mettre en œuvre et a généré beaucoup d’erreurs en raison du manque préalable de 

connaissances sur la zone d’étude. Elle a été appliquée avec plus de succès sur les spatiocartes morpho-

paysagères. Nous nous sommes tournés en direction des méthodes de sondage à probabilité inégale. On a 

tiré les lieux-objets-localisations, les segments, à partir d’une grille de points placés sur les spatiocartes. 
449 Relevé de mesures contiguës le long d’un itinéraire rectiligne. 
450 La description s’est faite suivant trois catégories : la première regroupe les informations sur les matériaux 

de construction, le sol, la végétation, la seconde, les informations morphologiques comme la taille, la hauteur 

des bâtiments, etc., la troisième, les informations de voisinage comme l’espacement des objets. Pour le bâti, 

étaient relevés la taille au sol, le nombre d’étages, le matériau de construction dominant, la fonction, le 

nombre de paraboles. Pour la voirie, la largeur, la courbure, l’orientation, le revêtement. Pour l’inter-urbain, la 

taille, le matériau de surface, le type de végétation, la fonction. Rapportées à l’unité statistique, nous avons pu 

localement estimer outre la morphologie, l’homogénéité de distribution des matériaux, éléments qui influent 

sur la réponse spectrale, le type d’occupation du sol et les fonctions prédominantes, zones industrielles, 

résidentielles précaires, de luxe, zones mixtes, etc.  
451 Le paradigme informationnel se définit comme le rapport de l’information au territoire. Il détermine une 

nouvelle forme de relation de l’homme au territoire et, plus largement, à l’espace géographique par la capacité 

à maîtriser la noosphère géographique et à l’interpréter d’une façon plus ou moins subjectivée. 
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de résultats issus de méthodes spatiales avec d’autres, donnent une description de la 

situation géographique beaucoup plus large et fiable. Il donne une capacité d’analyse de 

la métropolisation sur demande quasi immédiate en tous lieux de la Terre, capacité qui 

doit être sous-tendue par l’utilisation de données multi-sources susceptibles d’être 

produites quelles que soient les conditions politiques, géographiques, environnementales, 

climatiques et météorologiques. Ces caractéristiques se révèlent fondamentales pour une 

analyse opérationnelle des territoires métropolisés. Elles participent à une meilleure 

compréhension, à une maîtrise accrue des connaissances territoriales dont les enjeux 

stratégiques sont importants par les modifications socioculturelles, économiques, 

territoriales, technologiques, politiques que la métropolisation induit sur les plans 

individuel et collectif dans notre rapport au monde. Ces enjeux stratégiques, sociétaux et 

territoriaux sont d’autant plus importants avec la mondialisation et les dynamiques de 

globalisation qu’elles génèrent.  

 

La recherche de la reproductibilité des méthodes permet de comparer de façon 

systématique les différentes formes de métropolisation à travers le monde. L’étude des 

processus de métropolisation par télédétection peut  également s’aborder dans le cadre 

du paradigme « information/territoire/connaissance ». Il pose deux problèmes : d’une part, 

celui de la nature des données et, d’autre part, celui de la mise en place de chaînes de 

traitements reproductibles. L’un et l’autre vont déterminer la fiabilité et la pertinence de la 

connaissance nécessaire à l’interprétation et à la prise de décision. Ils posent la question 

de ce qu’on mesure, comment cette mesure est traitée et en quoi est-elle pertinente vis-à-

vis de l’objet d’étude et de la connaissance que l’on en tire par rapport à notre 

problématique après validation. Dans ce sens, la nature de l’information contenue dans 

les données, tout comme l’existence ou la formulation préalable d’une théorie est 

fondamentale pour mener à bien ce projet de connaissances géographiques. 

 

Les données panchromatiques mono-spectrales ont plusieurs avantages qui tiennent plus 

aux déficiences méthodologiques de l’emploi des données multi-spectrales. Il est difficile, 

à partir de ces dernières, d’extraire les routes, les bâtiments, les zones urbaines par leur 

radiométrie. Les objets comme le bâti, le réseau routier, les pôles urbains ont des 

radiométries multiples et diverses qui ne caractérisent pas forcément le domaine urbain 

ou les réseaux routiers. La multiplicité des réponses spectrales pour un même objet rend 

la reconnaissance et l’extraction de ces objets difficiles. Elle rend de même aléatoire la 

reproductibilité de la méthode sur d’autres territoires métropolisés. La seule information 

qui semble réellement exploitable sur les images panchromatiques est la texture. Elle se 

combine aisément aux informations morphologiques et géométriques des objets de la 

métropolisation grâce à une résolution spatiale de 100 m². Les trois informations 

spatiales, la texture, la morphologie et la géométrie des objets ont, comme principaux 

atouts, d’être des informations relativement stables pour un même objet, dans le temps et 

sur des espaces géographiques différents. Le problème est la variabilité des réponses 
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spectrales pour une même classe d’objets et la mauvaise séparabilité avec les autres 

classes, pour les niveaux de résolution existants. Les informations infrarouges thermiques 

possèdent à peu près les mêmes qualités de permanence temporelle et géographique 

que les informations de textures, morphologiques et géométriques des images. Cette 

caractéristique est particulièrement vraie sur les espaces urbains (Nichol, 1998). Cette 

stabilité informationnelle constitue un atout dans la mise en place de méthodologies 

reproductibles d’analyse des territoires métropolisés, bien que la composition sociale soit 

propre à chacun d’entre eux. Les données infrarouges thermiques restent néanmoins peu 

opérationnelles durant les périodes climatiques estivales dans les régions subtropicales et 

désertiques : les radiométries des zones urbaines se confondent avec les zones 

rocheuses ou marquées par l’absence de végétation. Il en est de même avec les images 

panchromatiques en zone équatoriale durant la saison des pluies. Les fortes nébulosités 

et teneurs en eau de l’atmosphère et du sol bruitent le signal électromagnétique. 

 

Les données à disposition et les méthodes développées pour analyser la métropolisation 

permettent d’extraire un certain nombre d’informations susceptibles de décrire le 

phénomène (cf. tableau 10). Celles-ci ont été testées au Maroc le long de l’axe Kenitra-

Rabat-Casablanca (chapitre 3 parties 1 et 2). 
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Tableau 10 -Indicateurs et informations géographiques produites 

Modèle Objet Informations géographiques produites 

Modèle E.B. Démarche mono-niveau  

Classification 

ensembliste 

Fonctions économiques 

et sociales des bâtiments

Discrimination de l’habitat (immeubles, 

maisons), des bidonvilles et des bâtiments 

industriels. 

  

Hauteur des bâtiments 

Identification des saillances des bâtiments : 

estimation grossière de la hauteur de certains 

bâtiments. 

Classification sur 

critères 

géométriques 

Typologie des formes 

géométriques des 

bâtiments 

 

Discrimination géométrique. 

 Recherche de lois 

d’organisation des 

formes des bâtiments 

 

Discrimination morphologique. 

 Recherche de relations 

entre les formes de 

bâtiments et leur fonction 

socio-économique 

 

Typologie des formes et fonction des 

bâtiments. 

Modèle M.P. Structuration de l’espace 

géographique 

métropolisé 

Identification des unités paysagères : urbain, 

réseau routier, forêts d’eucalyptus, forêts de 

chênes lièges, sols nus, sols herbacés et 

cultivés. 

 Limites urbain/non urbain Répartition des espaces urbains. 

Limites des espaces urbains. 

 Densité du réseau viaire 

non urbain 

Réseau de communication non urbain et péri-

urbain. 

 Hauteur des bâtiments Identification des bâtiments de plus de 5 

étages. 

Indicateur 

environnemental 

(biogéographique) 

Répartition et identification de la végétation 

active (principalement composée d’eucalyptus 

et de palmiers). 

Modèle E.R. Densité du réseau viaire 

urbain 

Réseau de communication non urbain et péri-

urbain. 

 Nodalité Connexité du réseau viaire. 

Modèle M.G. Démarche multi-niveaux  
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Segmentation 

interactive 

Structuration de l’espace 

géographique 

métropolisé 

Partition de l’espace en unités paysagères : 

discrimination des différentes structures 

morphologiques de l’organisation de l’espace. 

Segmentation 

automatique 

Structuration de l’espace 

géographique 

métropolisé 

Partition de l’espace basée sur la 

reconnaissance des discontinuités spatiales 

(Modèle numérique des discontinuités 

spatiales). 

 Structuration 

hiérarchique de l’espace 

géographique 

métropolisé 

Partition de l’espace basée sur la 

reconnaissance des discontinuités spatiales 

(Modèle numérique des discontinuités 

spatiales). 

  

Inter-relations spatiales 

Formalisation mathématique des frontières. 

Typologie des frontières. 

  

Inter-relations spatiales 

 

Permanence micro/macro (multi-niveaux) des 

frontières 

 

Modèle I.H.H. 

Démarche bi-niveaux : 

régional et intra-urbain 

(métropolisé) 

NOAA : niveau régional et inter-urbain 

LANDSAT TM : niveau inter et intra-urbain 

Classification 

mono-

dimensionnelle 

Aires 

métropolisées/mégapolis

ées 

Reconnaissance des Aires 

métropolisées/mégapolisées faite à partir des 

données NOAA (niveau régional). 

 Limites urbain/non urbain Répartition des espaces urbains. 

Limites des espaces urbains. 

  

Densité de population 

 

Répartition des densités de population. 

 Niveau de 

développement humain 

Partition de l’espace géographique 

métropolisé. 

Reconnaissance des niveaux de 

développement 

humain. 

 Indicateur 

environnemental 

Reconnaissance et mesure du niveau de 

pollution aquatique. 
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Légende : 

 

Rouge  : donnée panchromatique S.P.O.T. -P. 

Bleu  : donnée infrarouge thermique L.A.N.D.S.A.T. -T.M. et N.O.A.A. - 

A.V.H.R.R. 

M.E.B.  : extraction du bâti. 

M.E.R.  :  extraction du réseau. 

I.H.H.  :  identification habitat-habitant. 

M.M.G. morphogénétique. 

M.M.P. morpho-paysager. 
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NOTE 

 

Le choix du Maroc et plus particulièrement de sa Métropole atlantique, la M.a.m., est 

circonstanciel. Après six mois de recherches sur le développement de la métropole 

algéroise sur fond de massacres de populations civiles sur les lieux mêmes des futures 

zones d'extension urbaine, territoires soumis à la spéculation foncière, il a été décidé de 

transférer les recherches sur le Maroc. Loin de présenter un problème géopolitique aussi 

aigu que l'algérois, l'axe Kenitra-Rabat-Casablanca n'est en rien dénué d'un intérêt 

géopolitique et géostratégique. Ce territoire en métropolisation se présente tout d'abord 

comme une des plus grandes conurbations littorales d'Afrique avec ses cinq millions 

d'habitants. Outre le fait que le pays a été, durant la confrontation Est-Ouest, un allié des 

Occidentaux, le Maroc constitue aujourd'hui une des marges sécuritaires de l'Union 

européenne. C'est également un pays qui a mis en place une réelle politique de contrôle 

territorial de la population, politique qui s’est doublée par des tentatives plus ou moins 

abouties de maîtrise des processus d'urbanisation, puis de métropolisation. 
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1. LA METROPOLE ATLANTIQUE FACE A SON ESPACE REGIONAL ET 

NATIONAL : LE GRAND MAGHREB ET LE MAGHRIB AL  AQSA 

 

 

1.1. Le Maroc dans son espace régional 

 

 

1.1.1.  Le Maghrib Al Aqsa 

 

Le royaume du Maroc, le Maghrib Al Aqsa, se situe à l’extrémité Nord-Ouest du continent 

africain entre le 28e et le 36e degré de latitude Nord. Il s’étend sur une superficie de 710 

850 km². Le pays borde à la fois la mer Méditerranée au Nord et l’Océan Atlantique à 

l’Ouest. Ses frontières terrestres sont communes avec l’Algérie à l’Est et la Mauritanie au 

Sud. 

 

Depuis le XVe siècle au moins, le territoire marocain semble se structurer autour d’une 

double dynamique de repli sur la côte avec quelques tentatives de réimplantations qui, 

souvent, sont le fait de comptoirs Portugais, Espagnol, voire Britannique ou de zones de 

commerce entre le royaume, l’Europe et l’empire Ottoman et d’une bipolarisation sur les 

cités impériales de Fez et de Marrakech, chacune d’entre elles cherchant à maintenir un 

débouché maritime respectivement sur Salé, Larache et Tanger d’une part, sur Safi et 

Essaouira d’autre part. Cette structure territoriale mise en place dès le VIIIe siècle 

perdurera jusqu’à la fin du XIXe siècle, les protectorats français et espagnol de 1912 

mettant fin à ce mode d’organisation socio-économique de l’espace géographique du 

Maghrib al Aqsa. Le pouvoir royal assure tout au long de cette période l’unité entre le 

Nord et le Sud du pays, l’unité entre Fez et Marrakech. Le repli sur la côte était à la fois 

une contrainte économique, puis politique imposée par l’extérieur et une condition de 

maintien de la structure territoriale et de l’unité du pays héritées du VIIIe siècle qui avaient 

depuis longtemps perdu une large part de leur consistance économique. Avec le 

protectorat Français, le développement des infrastructures portuaires et de Casablanca, 

nouveau centre économique du pays, les capitales économiques du pays, Fez et 

Marrakech, perdent de leur influence au profit du littoral et d’une problématique 

d’aménagement du territoire qui se cristallise autour d’une logique et d’un rapport 

« aménagement littoral, aménagement intérieur » (Direction de l’aménagement du 

territoire, 2000). Cette dynamique territoriale, avec l’ouverture du Maghrib al Aqsa sur 

l’international et son renforcement avec le processus de mondialisation de l’économie et 

de globalisation des territoires ont achevé de transformer l’espace géographique. En un 

siècle, le royaume du Maroc est passé d’une structure sociale et territoriale à la fois 

tribale, féodale et paysanne, peu différenciée avec une vie collective fondée sur les 
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solidarités locales452 et une structure économique fermée d’autoconsommation familiale et 

locale à un territoire ouvert sur l’international, qui se structure vis-à-vis des voies et des 

nœuds de communications et d’échanges. Certains de ces lieux nodaux, interconnectés 

entre eux, donneront rapidement à un territoire marqué par un processus de 

métropolisation, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca453. La constitution de ces formes 

d’organisation de l’espace géographique témoigne des transitions géographiques et 

sociétales qui touchent le Maroc. La transition géographique marque le passage d’un 

peuplement traditionnel rural, centré sur les territoires tribaux à un peuplement de 

territoire urbain ou urbanisé, voire métastasique, structuré en réseaux et pour lequel les 

territoires métropolisés ou en devenir assurent le lien avec l’économie mondiale et les 

territoires globalisés. La transition sociétale est tout aussi fondamentale. Elle marque à la 

fois le passage d’une société patriarcale, parfois comme dans le Sahara occidental, 

tribale, à une société urbanisée, voire sur certaines portions de l’espace géographique 

marocain, métropolisée qui se caractérise par l’individualité, le regroupement des familles 

mononucléaires et le très difficile respect des droits humains fondamentaux, plus 

particulièrement à l’égard des femmes454. Il est difficile dans cette phase de transition 

géographique, politique, sociétale, démographique, phase qui se fait de manière non 

synchrone, à des rythmes différents, de donner une définition stable et définitive aux 

processus géographiques en cours. Le territoire ne doit plus être idéalement analysé 

comme un objet stable caractérisant une période455, mais il doit être pensé comme un 

objet dynamique, non stable, en perpétuelle évolution. Il est difficile de penser le territoire 

et son aménagement en terme systémique456, c’est-à-dire de stabilité, d’équilibre, de 

                                                 
452 Les djemaas. 
453 Dans les dix prochaines années il faudra probablement intégrer El Jedida au territoire métropolisé Kenitra-

Rabat-Casablanca. La zone qui s’étend de Casablanca à El Jedida est marquée par un processus de 

conurbation littorale. Son intégration comme le quatrième pôle composant la métropole littorale est encore en 

débat. Le territoire qui s’étend aujourd’hui de Kenitra à El Jadida ne rassemble pas moins de 7 millions de 

personnes. 
454 Bien que dans les faits un certain nombre de progrès ont été enregistrés, on ne peut que sourire face aux 

propos tenus par la Direction de l’aménagement du territoire : « […] C’est le passage d’une société patriarcale 

à forte connotation tribale, à une société d’individus, organisés en familles mononucléaires, elles-mêmes 

fondées sur l’égalité des sexes » (Direction de l’aménagement du territoire, 2000). Les droits fondamentaux 

de la femme ne sont en rien juridiquement et souvent socialement respectés. Les femmes sont toujours 

assujetties à leur père, puis une fois mariée, à leur mari. La tentative de réforme du code de la famille menée 

par le gouvernement socialiste d’Abderrahmane Youssoufi en 2000 s’est soldée par un abandon pur et simple 

du projet devant la mobilisation des mouvements islamistes à Casablanca, avec la surprenante neutralité et 

bienveillance du pouvoir royal à l’égard de cette mobilisation, très probablement due à la discrète pression de 

certains partis royalistes traditionnels jaloux de leurs prérogatives et de la franche hostilité du monde 

universitaire et des intellectuels de voir leur toute puissance patriarcale remise en cause.  
455 Une forme d’équilibre et de stabilité entre les éléments d’un système en tant que tel, s’il est analysé de 

façon systémique, immuable si l’on étudie sa structure. 
456 Il faut distinguer démarche, analyse et représentation systémique du territoire du fait de le concevoir 

comme un système. Le territoire n’est en rien systémique, pas plus qu’il n’est structuraliste. C’est la manière 
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relation entre objets géographique du système alors que ce dernier est en perpétuelle 

évolution. Il conduit à penser le territoire et son aménagement sous la forme de territoires 

d’équilibres, équilibre régional, équilibre métropolitain, etc., à ne pas prendre en compte la 

réalité des dynamiques sociales, politiques, économiques et à mener les actions 

nécessaires à l’obtention d’un objectif politique et sociétal. 

 

 

1.1.2. Le peuplement : transition géographique, transition sociétale 

 

Le royaume du Maroc a une population qui, en 2000, était estimée à 28 705 000 

habitants. Plus de la moitié de celle-ci, soit 55.2 % de la population totale du pays 

(Direction de la Statistique, 2000) habite dans des aires urbaines, territoires en 

métropolisation qui, au Maroc, prennent la forme de conurbations, d’espaces urbains 

multi-polarisés structurés en réseaux. Les populations de ces territoires évoluent dans 

des environnements géographiques résultant d’un processus particulier de 

territorialisation, la métropolisation, processus qualifié pour certains d’urbain (Pumain, 

1989), pour d’autres de post-urbain (Ferrier, 1998). 

 

La population du Maroc a un taux d’accroissement moyen important, de l’ordre de 1.6 % 

l’an, taux d’accroissement qui est soutenu par un taux de fécondité annuel estimé à 19.8 

‰ habitants dans l’espace urbain et de 24.6 ‰ habitants en zone rurale (Direction de la 

Statistique, 2000), taux d’accroissement de population moyen qui traduit une double 

dynamique spatio-démographique. Entre 1997 et 2000, dans les portions de l’espace 

géographique classées comme rurales, la population est restée stable ou a peu 

augmenté457. En raison de l’exode rural, la population des zones rurales a augmenté à un 

rythme plus lent que la population urbaine. Elle a triplé en un siècle, passant de 4.5 

millions de personnes à 12.8 millions. En rapport, la population urbaine a été multipliée 

par trente six, passant de 400 000 personnes à plus de 14.5 millions. Cette dynamique 

démographique a touché et touche toujours préférentiellement le littoral Atlantique et plus 

particulièrement l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. En proportion, bien que la population 

urbaine de la façade méditerranéenne du Maroc n’est pas beaucoup évolué, elle a 

cependant crû fortement depuis la fin du protectorat Français. Les populations urbaines 

se sont fortement accrûes dans les années 1970, 1980 et 1990 (cf. figure 18) avec 

l’augmentation du solde de croissance naturel des populations urbaines, l’exode rural et la 
                                                                                                                                                    
dont il est étudié, analysé qui l’est. L’introduction de la pensée systémique, tout comme celle de la pensée 

structuraliste ont permis à cet égard de mieux analyser, représenter, comprendre les territoires. Elles 

constituent probablement les démarches les plus efficaces d’analyse spatiale à disposition. 
457 Le taux de croissance de la population en zone rurale est estimé à 0.17 % entre 1997 et 2000, « Malgré la 

baisse du taux d’accroissement global qui caractérise les campagnes marocaines depuis la fin du protectorat 

et qui s’est accentuée ces deux dernières décennies, la population rurale continue à augmenter » (Direction 

de l’aménagement du territoire, 2000). 
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réorganisation du maillage territorial, certaines communes classées comme rurales 

devenant urbaines, l’extension des périmètres urbains de certaines communes intégrant 

de nouveaux espaces urbanisés comme les bidonvilles, modifiant de fait les unités de 

bases statistiques. 

 

Figure 18 - Evolution des populations urbaines et rurales du Maroc entre 1960 et 

1998 

 
Source : Direction de la statistique, 1999. 

 

Sur la même période, la croissance globale de la population du Maroc a été de 2.91 %. 

Elle est quasiment identique à celle de la croissance de la population urbain du pays. La 

croissance démographique du Maroc est pour une large part le fait des dynamiques 

démographiques qui ont lieu dans les territoires urbains. Ils témoignent cependant mal 

d’un aspect des dynamiques de population en cours. A celle de plus en plus prégnante de 

l’augmentation du poids des populations urbaines, moteur apparent de la croissance 

démographique du Maroc458, s’ajoute celui tout aussi réel de l’exode rural. Le différentiel 

statistique que l’on observe entre l’Indice synthétique de fécondité, l’I.S.F. et le taux de 

croissance annuel des populations rurales, taux de fécondité supérieur à celui des 

populations urbaines, met en évidence une dynamique géographique : celle de l’exode 

massif des populations rurales en direction des pôles urbains, dynamique 

                                                 
458 Le fait que la croissance de la population s’observe dans les pôles urbains et à plus forte raison le long du 

territoire métropolisé en formation, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, territoire qui concentre 40 % de la 

population urbaine du pays, ne veut pas forcément dire que la croissance de la population urbaine est un 

processus uniquement endogène. 
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démographique, spatiale et géographique communément appelée exode rural. Le 

« surplus » de population459 migrant dans les centres urbains est aujourd’hui relatif si on le 

compare aux 40 dernières années. Son intensité et son poids dans les dynamiques de 

croissance urbaines sont en nette diminution. C’est, en l’occurrence, ce que montrent 

aussi Vanessa Rousseaux dans Analogies et disparités du fait urbain au Maghreb 

(Rousseaux, 2000) et le rapport national sur l’aménagement du territoire (Direction de la 

statistique, 2000). La fréquence et l’intensité de l’exode rural, bien que quantitativement 

encore importantes, sont des phénomènes saisonniers qui se déroulent généralement 

entre juin et octobre. L’exode rural et son intensité sont liés à l’amplitude d’un événement 

climatique, la sécheresse. Sans qu’il y ait une corrélation directe et linéaire entre les deux 

mais plutôt une concomitance, au plus la sécheresse est grande, au plus le volume de 

population migrant des campagnes en direction des villes est important. L’exode rural est 

le fait de l’intensité de l’événement climatique annuel, la sécheresse, le volume des 

populations rurales touchées par cette dynamique à la fois démographique, spatiale et 

géographique lui étant concomitant460. La majeure partie des dynamiques de croissance 

démographiques du Maroc se concentre dans les territoires urbains ou en 

métropolisation, espaces qui sont à la fois des lieux de captation des populations rurales 

et les lieux moteurs. L’axe Kenitra-Casablanca, territoire en métropolisation, rassemble 40 

% de la population urbaine du Maroc, il est le lieu moteur de la croissance démographique 

du pays, avec une croissance quasi endogène estimée à 2.90 % par an entre 1997 et 

2000461 (Direction de la statistique). 

 

A la mobilité résidentielle de la population marocaine, qui jusqu’au milieu des années 

1980 était une dynamique migratoire des campagnes en direction des centres urbains, 

s’est proportionnellement substitué un autre type de dynamique migratoire : les migrations 
                                                 
459 En termes statistiques. En l’absence de l’exode rural, les populations classées comme rurales devraient 

connaître une croissance de 9 % entre 1997 et 2000. 
460 La sécheresse qui affecte cette année le Maroc devrait, selon toute vraisemblance, affecter en 2001 le 

Produit intérieur brut (P.I.B.) du pays de 1.4 point. L’agriculture, activité économique qui compte pour 20 % du 

P.I.B. est dépendante de la fréquence des précipitations, de leur répartition saisonnière et de l’intensité de la 

période annuelle de sécheresse qui touche le pays. http://www.medea.be/rp/RPA01074-2.htm.  
461 Certains auteurs estiment le taux de croissance annuelle moyen de population en milieu urbain à 4.42 % 

par an entre 1982 et 1994 dont 3.72 % sont issus de l’exode rural (Rousseaux, 2000), poids qui ne cesse de 

diminuer. L’exode rural annuel, de l’ordre de 6.31 % entre 1971 et 1982 est passé douze ans plus tard à 3,72 

%. On notera la disparité des chiffres donnés par Vanessa Rousseaux, sources qui sont issues du 

Recensement général de la population marocaine (R.G.P.M.) et celles utilisées dans le cadre de ce travail de 

recherche, qui sont de la Direction de la Statistique, organisme dépendant directement du Premier Ministre du 

royaume du Maroc, sources qui théoriquement devraient donner les mêmes chiffres. Ce dernier organisme 

estime la croissance annuelle de population en zones urbaines à 4.24 % par an entre 1971 et 1982 et de 3.01 

% par an entre 1994 et 1997. Ces écarts sont d’autant plus troublants que la Direction de la statistique utilise 

les données du R.G.P.M., données qu’elle met  à jour annuellement. Au-delà de la différence significative des 

taux d’accroissement annuels de la population urbaine, c’est la part sans doute plus faible de l’exode rural 

dans le phénomène de croissance de population urbaine qui est à noter. 
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intra-urbaines et intra-métropolitaines462. 42.1 % des mobilités sont le fait de migrations 

inter-urbaines et inter-métropolitaines, 10.3 % des migrations entre espaces urbains et 

espaces ruraux, 16.5 % des migrations intra-rurales et 31.2 % sont des migrations des 

espaces ruraux en direction des centres urbains (Direction de l’aménagement du 

territoire, 2000). 

 

A la dichotomie des comportements démographiques entre les territoires urbains et les 

différents espaces ruraux s’ajoute celle, toute aussi forte, du niveau d’équipement des 

ménages : 89 % des ménages urbains ont accès à l’eau potable, 84 % à l’électricité 

contre, respectivement, 11 % et 12 % des ménages ruraux. De même, 70 % des 

ménages sont équipés d’un réfrigérateur, 91 % d’une télévision en milieu urbain contre, 

respectivement, 8 % et 45 % en zone rurale. On remarquera à travers les statistiques 

fournies par la Direction de la Statistique que si 12 % des ménages ruraux ont accès à 

l’électricité, 45 % sont équipés d’un téléviseur ! Distorsion dans les méthodes de collecte 

statistiques, absence d’homogénéisation, incohérence, non pertinence géographique des 

unités statistiques socio-spatiales ou élément qui révèle des stratégies sociales 

d’appropriation illégale d’une énergie, l’électricité, et d’un mode d’accès à l’information et 

à la connaissance, la télévision ? Il reste que ces variables servent à calculer l’Indicateur 

de développement humain, l’I.D.H., indicateur classant le royaume du Maroc en 125e 

position, c’est-à-dire, parmi les pays les moins avancés (O.N.U., 1998) avec un I.D.H. de 

l’ordre de 0.557463. On  remarquera également que la croissance démographique en 

baisse constante depuis 1962 fait du Maroc un pays en sortie du régime de transition 

démographique. 

 

 

1.1.3.  Le grand Maghreb et le  Maghrib al Aqsa 

 

Le Maghreb constitue une entité géographique, une zonation qui a été définie en temps 

que tel par Al Idrisi dès le XIe siècle (El Gharbaoui, 1999). Il couvre trois pays : l’Algérie, le 

Maroc et la Tunisie. Avec une population globale qui est estimée en 2000 à 90 000 000 

de personnes464, l’espace maghrébin s’étend sur une superficie de 4 720 000 km². Il se 

caractérise par la présence de plusieurs ensembles géologiques et géomorphologiques 

                                                 
462 Le rapport du ministère de l’Aménagement du territoire, de l’environnement, de l’urbanisme et de l’habitat 

fait également état du développement des migrations résidentielles à l’intérieur même des territoires classés 

comme ruraux (Direction de l’aménagement du territoire, 2000). 

 
463 http://www.medea.be/fr/index098.htm.  
464 Le Maghreb comptait en 1991, 64.4 millions d’habitants. 
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(Etienne, 2000), climatiques465, ethnolinguistiques466, culturels467 et régimes politiques qui 

ont, comme point commun, d’être sous des formes et à des degrés divers des dictatures, 

du moins des régimes politiques qui sont marqués par la violence et par un déficit 

démocratique quasi chronique. Cumulé au fort accroissement de population qui 

caractérise le régime de transition démographique468 de cette entité géographique469, les 

pays du Maghreb sont soumis à des charges financières grevant une grande part des 

budgets des États470 en raison des investissements infrastructurels importants en matière 

de scolarisation, de santé, de logement et d’emploi, d’autant plus grands que leur 

population  est « jeune »471 et que les besoins sont, avec l’accroissement de la population, 

sans cesse plus importants. D’une manière générale les populations ont tendance à se 

concentrer le long du littoral et autour des territoires en métropolisation. C’est là que l’on 

observe les plus fortes densités de population. Au Maroc les populations ont tendance à 

se localiser, d’une part, au Nord-Ouest du pays et, d’autre part, le long de son littoral 

atlantique jusqu’à Agadir, zones où l’on observe les densités de population les plus 

importantes contrastant avec les parties Est et Sud-Est du territoire chérifien qui, elles, 

sont faiblement peuplées. Le Maroc, pays le plus conservateur des trois nations 

composant le Maghreb472, a axé son développement économique sur l’exportation des 

produits agricoles et les infrastructures touristiques de luxe alors qu’un  pays comme la 

Tunisie, plus libérale, s’est tourné vers une politique de diversification de l’ensemble des 

secteurs économiques en menant une politique économique basée sur la captation des 

capitaux et des outils de production industriels étrangers, le plus souvent dans le secteur 

de la confection, la mise en place de zones franches, le développement de l’agriculture et 

le tourisme. L’Algérie, le plus vaste des trois pays, le plus riche en ressources gazières et 

pétrolifères, s’est résolument tourné vers une économie lourde calquée sur le modèle 

soviétique473. 
                                                 
465 L’ensemble du littoral maghrébin jusqu’à Agadir se caractérise selon la classification donnée par 

Emmanuel Demartone par un climat méditerranéen de type portugais, l’intérieur et la partie Ouest du Sahara 

occidental par un climat désertique de type syrien. 
466 Les dialectes arabes et berbères, le français et dans une moindre mesure l’espagnol. 
467 Tout comme le régime climatique, l’Islam, le rattachement des trois entités politiques maghrébines à 

l’arabité, forment un socle culturel identitaire commun. Les différents groupes ethno-culturels comme les 

Kabyles, les Chaouis, les Mozabites, les Touaregs, les Sahraouis, etc. constituent une mosaïque de modes 

culturels auxquels il faut rajouter les communautés de confession Juive séfarade en nombre significatif au 

Maroc et les 3.5 % de chrétiens arabes algériens. 
468 Croissance de population qui est de l’ordre de 30 millions d’individus sur la période 1991-2001. 
469 Au sens d’Al Idrisi. Il y fait un découpage bioclimatique zonal de l’espace culturel musulman. 
470 L’Algérie consacre la moitié de son budget à l’éducation. 
471 55 % de la population totale des pays du Maghreb a entre 5 et 25 ans (Cote, 2000). 
472 Faut-il y ajouter la future province autonome du Sahara occidental, la Mauritanie et la Jamahirya libyenne 

comme pays composant le Maghreb, pays qui à l’instar de l’Egypte sont situés en Afrique du Nord ? La 

question, bien qu’évoquée à plusieurs reprises ces dernières années (Etienne, 2000), n’a jamais été résolue, 

voire réellement abordée. 
473 Politique économique qui commence timidement à s’ouvrir à l’économie de marché. 
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La géographie physique et plus particulièrement le domaine climatique ont un impact sur 

les dynamiques de développement des territoires urbains et des territoires en 

métropolisation maghrébins. Le problème auquel sont confrontées les populations et les 

autorités chargées de gérer, de contrôler et d’aménager le territoire est celui de 

l’irrégularité de la fréquence des précipitations : pluies automnales tardives, sécheresse 

printanière, inondations estivales. La répartition des fréquences des précipitations qui se 

concentrent sur des temps très courts fait que le volume en eau sur l’année est certes 

suffisant. Il est cependant trop bref et le plus souvent mal réparti sur l’ensemble des 

saisons agricoles de l’année. En été les pluies prennent souvent la forme d’averses qui 

sont d’autant plus inutiles à l’agriculture que dans les zones biogéographiques semi-

arides474, comme l’est une partie du Maghreb, l’eau des précipitations s’évapore475 

rapidement. Les périodes de sécheresses importantes poussent les agriculteurs des 

exploitations agricoles non irriguées, les plus fragiles et les plus sensibles au manque 

d’eau, à l’exode rural. Le Maroc a développé une politique économique originale depuis 

l’indépendance du pays en 1956, transformant une industrie de transformation des 

produits d’importation en une économie d’exportation caractérisée, à l’instar de la Tunisie, 

par le désengagement de l’État, le renforcement d’une industrie sidérurgique à Djorf-

Lasfar et chimique à Nador476. L’industrie marocaine est dominée par la production des 

biens de consommation finaux, secteur industriel qui rassemble aujourd’hui les deux tiers 

des emplois nationaux qui sont, pour l’essentiel, localisés le long de la métropole 

atlantique en constitution, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. Ce territoire en voie de 

métropolisation ne concentre pas moins de 69.5 % du total des emplois du royaume du 

Maroc, 75 % des emplois industriels et 65 % des établissements industriels. L’autre tiers 

des emplois industriels se concentre autour de Fès, de Tanger et le long de l’axe Agadir-

Marrakech. 

 

 

                                                 
474 Les fréquences des précipitations restent dans le domaine climatique méditerranéen de type Portugais, 

rares. 
475 Le Maroc, pour remédier à ce problème, a mis en place un vaste programme de construction de barrages 

après la fin du protectorat Français, politique qui visait et qui a toujours pour objectif d’irriguer les vastes 

exploitations de cultures maraîchères et fruitières destinées à l’exportation. Un des problèmes auquel est 

confronté le Maroc est celui de l’envasement de ces barrages et la captation de la majeure partie des 

ressources hydriques vouées à l’irrigation par les forêts d’eucalyptus, forêts plantées sur les exploitations et 

les domaines terriens qui appartiennent le plus souvent aux familles de généraux et à des membres de la cour 

royale, soit environ 70 % de la consommation du volume des ressources hydriques du pays contenus dans 

les barrages. La politique des barrages a été favorisée grâce à la mise en valeur et à l’exploitation d’un certain 

nombre de caractéristiques géographiques et physiques : plateaux calcaires des chaînes du haut et du moyen 

Atlas, existence dans cette région d’une couverture neigeuse plus ou moins pérenne, etc.  
476 Secteurs industriels qui avaient préalablement été développés à la fin du protectorat Français. 
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1.2. La plus importante mégapole du Maghreb 

 

 

1.2.1.  Aperçu des dynamiques d’urbanisation et de métropolisation 

 

Le processus d’urbanisation du Maroc est un phénomène relativement récent qui a 

débuté au début du XXe siècle en même temps que le pays passait sous les protectorats 

Français et Espagnols. Il résulte moins d’une évolution endogène que de l’introduction 

d’un nouveau mode d’organisation du territoire qui, lui-même, est conséquente de la 

transformation de la société marocaine. Au début du XXe siècle, pas moins de 420 000 

personnes vivaient dans des centres urbains de petite taille ou dans les deux anciens 

centres urbains impériaux477 du pays, Fès et Marrakech478. Après la crise économique qui 

touche le pays dans les années 1878-1882, l’économie nationale s’ouvre au marché 

mondial. Elle entraîne le développement des villes littorales et des sites portuaires comme 

Casablanca479, au détriment des villes situées dans l’intérieur du Maroc, à l’instar de Fès 

et de Marrakech, modifiant la structure économique et géographique du pays. Les 

échanges transsahariens, clés de voûte de la puissance économique et territoriale de 

cités comme Fès et Marrakech, stagnent puis déclinent au profit de la frange littorale 

Atlantique, avec en premier lieu, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca qui est devenu 

« l’épicentre » du développement économique du Maroc, l’interface des échanges entre le 

pays et le monde, échanges qui, pour une large part, se font avec l’Union européenne. La 

politique coloniale d’exploitation des matières premières et agricoles sans industrie de 

transformation a conduit les pôles urbains480 à avoir une fonction quasi unique, celle de 

lieu de transit des marchandises et des matières premières. Au lendemain de la deuxième 

guerre mondiale, le renforcement effectif de l’exploitation des ressources minières et 

agricoles se double d’une dynamique d’industrialisation héritée de la délocalisation 

d’entreprises situées en France métropolitaine durant la deuxième guerre mondiale, 

industries et manufactures qui se concentreront le long de l’axe Kenitra-Rabat-

                                                 
477 Territoires urbains qui doivent leur essor au commerce caravanier transsaharien qui avait cours, territoires 

urbains qui avec l’arrivée des Allemands, puis des Espagnols et des Français a radicalement changé la 

structure économique du pays au profit des villes littorales comme Casablanca, Rabat, Tanger ou encore la 

construction sous le protectorat Français de Kenitra. 
478 Au tout début du XXe siècle, en 1907, la population de Fès était estimée à environ 100 000 personnes et 

de celle de Marrakech à 60 000 habitants (Tourneau, 1949). 
479 En 1858 lors du traité anglo-marocain qui mettait fin au monopole des sultans, Casablanca comptait 1600 

habitants, 20 000 en 1900 (Escallier, 1984). Le rapport général de la situation du Protectorat au Maroc 

dénombrait 600 000 personnes vivant dans des pôles urbains (Rapport général, 1914). Elle était estimée à 1 

349 000 personnes en 1935 (Salama, 1965). 
480 Les colons européens vont représenter jusqu’à 17 % de la population urbaine du Maroc avant la seconde 

guerre mondiale. 
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Casablanca481 consolidant une organisation territoriale de l’espace géographique 

marocain colonial pensée et mise en place dès les années 1913-1914. Avec le protectorat 

et la politique territoriale de mise en valeur et d’exploitation des ressources naturelles qui 

est menée, il apparaît de nouveaux pôles urbains : Kenitra avec son port, Khouribga, 

Nador avec son complexe chimique, etc. 

 

Ces aménagements, ces nouveaux pôles urbains et industriels et, plus généralement la 

politique coloniale d’aménagement du territoire, ont amené à une transformation radicale 

des structures et des dynamiques territoriales du royaume chérifien, dynamiques 

spatiales qui ne vont avoir de cesse que de s’accélérer après l’indépendance en 1956. 

Entre 1936 et 1960, le nombre de centres urbains double, passant respectivement d’une 

soixantaine à plus de 700482 (Escallier, 1984). Le processus d’urbanisation en cours 

depuis le début du XXe siècle, puis plus récemment de métropolisation, ne se résume pas 

uniquement à un phénomène de croissance urbaine, d’étalement et de concentration 

spatiale des populations. Il est associé à une transformation des dynamiques et des 

structures sociales, économiques, géographiques et comportementales483. Il se 

caractérise par l’apparition de nouveaux centres urbains. 

 

Les années qui suivent la fin du protectorat Français sont marquées par une accélération 

de l’urbanisation, dynamique qui renforce la structure territoriale coloniale mise en place 

sous le protectorat Français comme l’axe Rharb-Saïs avec les collines préficaines et 

Taza, l’axe Chaouïa-plateau des phosphates avec Tadla484, tous deux connectés à l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca. Ce renforcement de la trame territoriale coloniale le long 

d’axes comme Rharb-Saïs, Agadir-Marrakech ou encore Kenitra-Casablanca, espaces en 

phase d’urbanisation ou de métropolisation est lié à l’apparition, le long des axes routiers, 

d’une succession de petits centres urbains qui ne cessent de croître et qui concourent à 

des dynamiques de conurbation, ce que Jean-François Troin appelait dès 1979 les 

« agglomérations routières » (Troin, 1987). Durant la période coloniale, c’est tout autant 

l’apparition de nouveaux pôles urbains le long des axes de communication, que le 

                                                 
481 On remarquera que dans des villes comme Mohammedia, ex-Fedala, l’implantation d’industries a été 

consécutive à la délocalisation d’entreprises situées en métropole dés 1940. 
482 Les critères démographiques pour classer un territoire comme urbain ou non sont présentés dans l’article 

« le système urbain marocain : métropole et petites villes » (Escallier, 1987). 
483 Faute d’une analyse chronique des dynamiques d’urbanisation, puis de métropolisation, effectuée sur toute 

la durée du XXe siècle, en l’absence d’une littérature scientifique sur ce thème, il est difficile de définir la 

période, les évènements spatiaux, voire géographiques (Groupe EPEES, 2000) qui ont conduit à l’avènement 

des dynamiques géographiques de métropolisation.  
484 Le développement de ces centres urbains situés non pas sur sa frange littorale, mais à l’intérieur du 

Maroc, est liée à la mise en valeur comme à Settat des ressources agraires et comme à Tadla du sous-sol par 

les entreprises, les particuliers et l’administration coloniale. Leur développement est du à la présence des 

intérêts économiques coloniaux de la période du protectorat Français. 
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développement de l’axe urbain Atlantique Kenitra-Rabat-Casablanca qui est à retenir. Ils 

forment le socle territorial, la base infrastructurelle et organisationnelle de la 

métropolisation atlantique marocaine. Casablanca, choisie comme port principal du Maroc 

colonial devient le lieu d’où sont exportés minerais, produits manufacturés et agricoles, 

lieu où se concentrent les investissements et les populations. Kenitra, ville portuaire 

située à l’embouchure du fleuve Sebou, fondée sous le protectorat, connaît aussi une 

forte croissance à la fois démographique et industrielle. Rabat, capitale du Maroc, 

rassemble l’ensemble des administrations, des ministères, des ambassades et des 

grandes écoles. 

 

 

1.2.2.  Des territoires en métropolisation 

 

Modéré jusqu’au début de la deuxième guerre mondiale, le processus d’urbanisation, puis 

aujourd’hui de métropolisation, a été et reste encore très important. Il traduit les mutations 

sociales et anthropo-culturelles qui touchent la société marocaine et l’organisation de son 

territoire. Sans pour autant faire la moindre analyse comparative, les processus 

d’urbanisation, puis aujourd’hui de métropolisation sont similaires à ce qu’on observe 

dans d’autres pays en développement : croissances démographique et spatiale rapides 

des zones urbaines qui touchent préférentiellement les capitales et les centres 

économiques du pays, territoires qui, le plus souvent, ont été aménagés, structurés et 

utilisés par l’ancienne puissance coloniale. Ces territoires le plus souvent en 

métropolisation concentrent comme, c’est le cas le long de l’axe Kenitra-Rabat-

Casablanca, plus de la moitié, voire les deux tiers de l’accroissement démographique du 

pays. Aux alentours des années 2025, on peut penser que plus de 80 % de la population 

marocaine sera métropolisée, voire dans tous les cas urbaine485. La croissance rapide 

des effectifs urbains a eu deux effets majeurs : d’une part, la difficulté, voire l’incapacité 

des autorités locales et préfectorales à accueillir et à intégrer les nouveaux métropolitains, 

inaptitude qui se traduit sur le plan économique par le développement d’une économie de 

survie, la parcellisation du temps de travail, la montée des circuits économiques informels 

qui sont devenus les principaux pourvoyeurs d’emplois. D’autre part, elle n’a fait 

qu’accentuer la dichotomie socio-spatiale qui existait déjà lors du protectorat Français 

entre la « ville coloniale » et les autres quartiers. L’apparition des quartiers pavillonnaires 

de l’après indépendance accueillant les populations aisées, le développement de l’habitat 

informel et des bidonvilles n’ont fait que multiplier les processus de fragmentation et de 

                                                 
485 La part de la population classée comme urbaine par la Direction de la Statistique croît chaque trois ans de 

2 % depuis les années 1960. La population urbaine constitue en 2001 55.9 % de la population totale du Maroc 

dont plus de 40 % de cette dernière vit dans le territoire en métropolisation Kenitra-Rabat-Casablanca. 
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ségrégation socio-spatiale486. Le développement de l’habitat informel, dynamique 

géographique qui touche d’une façon générale l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, place les 

autorités territoriales devant des problèmes sociaux, sanitaires, d’aménagement urbain et 

territorial et économiques sans cesse plus importants. Ces territoires en métropolisation 

sont marqués par un chômage endémique qui, officiellement, est proche de 30 %, de 

l’ordre de 27 % (Direction de la Statistique), le sous-emploi, les disparités de revenus 

sans cesse plus grandes, un état sanitaire des populations vivant dans les quartiers 

informels ou les bidonvilles qui est catastrophique487, le manque de logements, etc., sans 

compter les problèmes environnementaux qui sont liés au développement incontrôlé des 

dynamiques d’urbanisation. 

 

Cette non maîtrise du caractère urbain de la métropolisation pose la question de l’aptitude 

des autorités territoriales et notamment municipales, à gérer et à gouverner le territoire 

qui est sous leur juridiction. L’absence de contrôle, de maîtrise des dynamiques de 

métropolisation, voire l’ingouvernabilité de la métropolisation elle-même, pose de nouveau 

la question de l’adéquation des moyens, des outils, des méthodes d’analyse, 

d’interprétation, de prospective et voire des compétences de gestion des territoires 

métropolisés ou en passe de le devenir dans les pays en développement488. L’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca se retrouve face à une double logique. C’est, d’une part, un 

territoire qui est parfaitement contrôlé par les unités de police, de la sécurité civile et les 

préfectures, ces administrations faisant, entre parenthèses, largement appel aux 

indicateurs aux systèmes de production , de structuration et de gestion de l’information 

géographique489. D’autre part, une administration municipale qui a les plus grandes 

difficultés à maîtriser les processus d’urbanisation qui sont liés aux dynamiques de 

métropolisation et à résoudre les problèmes humains et environnementaux qu’elles 

posent. 

 

                                                 
486 Le processus de ségrégation socio-territoriale comme en France, au Nigeria ou aux Etats-Unis ne 

s’accompagne pas encore, au Maroc, de l’apparition de zones, de quartiers de non droit, même dans les 

bidonvilles. 
487 On notera la thèse de doctorat d’Etat de géographie en cours de Mohamed Aneflouss sur la répartition et 

la diffusion des maladies touchant les femmes et les processus de métropolisation sur Mohammedia-

Casablanca. 
488 Problèmes que les préfectures et les forces de la Sûreté nationale marocaines ne semblent pas avoir, ces 

mêmes territoires étant politiquement et socialement parfaitement contrôlés. 
489 Les S.I.G. sont gérés par la Gendarmerie et la Sécurité Civile. Le niveau de renseignement est à l’échelle 

de l’habitat. On notera également que l’agence chargée de l’aménagement de Casablanca utilise un S.I.U. qui 

a été mis en place avec le soutien de l’Institut d’aménagement urbain de la région Ile-de-France (I.A.U.R.I.F). 
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1.3.  Politiques d’aménagement et de contrôle territorial 

 

 

1.3.1.  Contrôle territorial, contrôle des populations 

 

Avec la montée en puissance des processus de métropolisation et la localisation, d’une 

part croissante de la population dans les territoires métropolisés, la géographie urbaine 

tout comme les sciences sociales et humaines ayant attrait à l’urbain ont pris une part 

croissante aux recherches portant sur les humains et spatiaux en cours, et ce, le plus 

souvent au détriment des études « non urbaines ». La concentration des travaux de 

recherche sur « l’urbain » et le « métropolitain » est d’autant plus importante que les 

autorités territoriales en charge de gérer ces territoires n’ont généralement qu’une 

connaissance empirique, partielle et ponctuelle de ces espaces géographiques. La 

capitalisation des savoirs sur les processus de métropolisation à quelque niveau que ce 

soit, quel que soit le champ disciplinaire, doit être prise comme une avancée significative 

dans la compréhension, la théorisation et la maîtrise des processus géographiques, 

sociaux, anthropo-culturels, économiques et politiques de la métropolisation. Ils donnent 

aux politiques, experts, aménageurs ou simplement aux sujets du royaume du Maroc un 

cadre heuristique, analytique et théorique permettant une lecture géographique, 

sociologique et anthropo-culturelle plus éclairée des processus de métropolisation. Le 

besoin de connaissance des autorités politiques répond à un quadruple enjeu : celui 

d’offrir un meilleur cadre conceptuel, réaliste et heuristique pour mener à bien et de 

manière plus efficace une politique de résorption des problèmes sociaux et humains que 

pose ou induit la métropolisation. Celui d’établir puis de mener une politique 

d’aménagement pour mieux gérer sur le moyen terme les territoires en métropolisation et 

répondre à la demande en infrastructures de communications, de télécommunications, 

sanitaires, énergétiques, scolaires etc. et, au final, contrôler les processus en cours et ce 

à partir de la mise en évidence et de l’analyse des états et des faits géographiques et de 

leur mise en perceptive. Le troisième enjeu de la noosphère sociale et humaine et, a 

fortiori géographique, est policier et étatique. Il concerne le contrôle et la maîtrise du 

territoire à des fins qui tiennent autant de la sécurité490que de la maîtrise des éventuels 

mouvements sociaux qui pourraient affecter le pouvoir gouvernemental ou le pouvoir 

royal. Le dernier enjeu est politique et électoral. Il s’agit, de par une meilleure 

connaissance de la métropolisation et d’enjeux sociaux et politiques qu’elle suscite, de 

mieux cerner les débats et les avenants idéologiques et politiques, tout autant de coller à 

l’électorat pour le cas échéant modifier les circonscriptions pour, dans tous les cas, 

favoriser son élection. Jusque dans les années 1960-1970, les espaces ruraux étaient au 
                                                 
490 On entend par sécurité celle qui est portée aux personnes que ce soit dans le cadre de la protection des 

biens et des personnes que dans l’assistance et les secours de la Sécurité Civile. 
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centre des enjeux politiques et sociaux d’autant plus importants que l’exode rural massif 

et l’accès à l’urbanité n’étaient pas sans susciter de violents heurts avec l’État. La 

politique engagée était alors de « fixer » les sujets du royaume vivant dans les espaces 

ruraux pour limiter l’exode rural. Entre 1960 et 1971, la population située d’une manière 

générique dans l’espace rural n’a progressé que de 1.8 %491, le taux d’urbanisation 

passant durant cette période de 29 % à 35 % de la population totale du Maroc (Kharoufi, 

1993), taux de croissance de la population urbaine profitant aujourd’hui, quasi 

exclusivement, aux territoires urbains de plus de cent mille habitants492 (Naciri, 1992), 

(Abouhani, 1988) ceux qui sont justement touchés par le processus de métropolisation. 

Le ralentissement de la croissance démographique urbaine qui est observé est, d’une 

façon générale, lié à la difficulté d’intégrer les populations rurales, c’est-à-dire de les 

urbaniser, voire de les métropoliser. Il est également le fait de la captation d’une partie de 

ces populations touchées par l’exode rural par des centres urbains de petite taille en fort 

développement avec, en premier lieu, les « agglomérations routières », véritables moteurs 

des processus de métropolisation, territoires qui bénéficient parallèlement de la politique 

de décentralisation493 menée par l’Etat494.Les vingt sept villes traditionnelles, les médinas, 

d’avant la période du protectorat Français côtoient les quartiers et les pôles urbains créés 

par les Européens qui, au-delà des différences architecturales et géométriques de la 

planification urbaine, traduisent une rupture brutale à la fois géographique et spatiale, 

dichotomie qui tient en cinq formes et structures socio-spatiales : la médina, la partie de la 

ville ou le quartier Européen, la ville nouvelle de l’après indépendance, l’habitat informel et 

le bidonville495. Les nouvelles formes d’habitats comme les bidonvilles et les logements 

clandestins496 résultent, dans une large mesure, de la déconcentration démographique 

                                                 
491 Contre 4.28 % en milieu urbain. 
492 Croissance annuelle de la population qui est estimée selon les différents auteurs à 5.3 % par an. 
493 Ce terme est mal adapté. Contrairement à la France ce n’est pas une politique de décentralisation qui est 

menée, c’est-à-dire une politique visant à délocaliser des institutions, à déléguer des compétences aux 

régions, voire des pouvoirs comme c’est le cas avec les Territoires d’Outre-mer (T.O.M.) mais bel et bien de 

créer des services, des administrations, des infrastructures publiques pour capter ou fixer les populations et 

limiter leurs migrations vers les agglomérations urbaines densément peuplées. On est amené à se poser, 

dans le cas du Maroc, la question suivante : dans quelle mesure la politique de « décentralisation » menée 

par les différents gouvernements marocains contribue-t-elle à la métropolisation, dans quelle mesure la 

canalise-t-elle ? 
494 Ces politiques de « décentralisation » sont menées sous la tutelle du ministère de l’Intérieur et de l’habitat. 
495 L’ensemble de ces objets géographiques est identifiable à partir des images de télédétection spatiale à 

moyenne résolution à l’instar des données satellitales S.P.O.T. X.S.-X.i., P.A.N. et L.A.N.D.S.A.T. T.M. qui ont 

respectivement des résolutions spatiales au sol de 400 m², 100 m² et 900 m², données qui ont été utilisées 

dans le cadre de ce travail de recherche. 
496 Ou informels. Cette double terminologie sémantique désigne le même objet géographique : l’habitat en 

dur, le plus souvent une maison construite sans permis de construire, sans aménagement comme la voirie, 

les canalisations pour l’écoulement des eaux usées et l’accès à l’eau potable, l’électricité, etc., sur des 

terrains municipaux ou achetés à des particuliers, le plus souvent des spéculateurs qui n’hésitent pas à 



 
 

 
   

ISBN 2-882556070-7  

 

248

 

des anciennes médinas497 et des « vagues » de population rurale, le plus souvent des 

manœuvres agricoles ou des petits propriétaires terriens, touchés par la sécheresse. 

 

Le développement des quartiers informels, les bidonvilles498 et les quartiers de logements 

clandestins est devenu une alternative à la demande de logement des classes sociales à 

faibles revenus, voire parfois des couches moyennes, demande qui, le moins que l’on 

puisse dire, est insatisfaite malgré les nombreux efforts des municipalités ou du ministère 

de l’Intérieur et de l’habitat499 pour remédier au manque d’habitats. Le développement de 

l’habitat informel constitue une part non négligeable de la croissance urbaine, croissance 

contribuant tout comme les infrastructures de communication, les comportements 

individuels, la métropolité, etc., à l’avènement de territoires métropolisés. Ces ensembles 

géographiques métropolitains illégaux constituent un ensemble d’objets géographiques 

qui sont à la fois une des composantes spatiale et sociale du territoire métropolisé et un 

enjeu, un problème politique, juridique, social, sanitaire et humain pour l’administration en 

charge de les gouverner qui, actuellement, est quasiment insoluble. L’arrêt de l’exode 

rural, la politique de « décentralisation » n’ont, n’y arrêté, n’y empêché l’apparition et la 

prolifération de l’habitat clandestin500. Le récent désengagement financier de l’Etat en 

matière d’investissement immobilier risque de renforcer ce processus, celui de l’accession 

illégale à la propriété. On pourrait dire qu’elle est même implicitement admise par l’Etat et 

les collectivités territoriales qui, faute de mieux, mettent en place épisodiquement des 

programmes de régularisation foncière et de viabilisation des quartiers informels, politique 

qui conduit certains futurs propriétaires illégaux à spéculer et à vendre leur logement ou 

leur parcelle, une fois celui-ci ou celle-ci légalisé et viabilisé pour se réinstaller 

illégalement sur de nouveaux terrains et construire un nouvel habitat informel. Elle se 

double ainsi d’une spéculation foncière de plus en plus forte sur les terrains illégaux qui 

risque justement, à terme, de restreindre le développement de l’habitat clandestin. 

L’insuffisance des équipements collectifs à l’instar des services administratifs, des écoles, 

                                                                                                                                                    
vendre des lots entiers de terrains non viabilisés les uns à côté des autres constituant à terme des 

lotissements. 
497 Le meilleur exemple, le plus spectaculaire aussi en terme de volume de population délocalisée, est celui 

de Casablanca. Le réaménagement du quartier de la Grande Mosquée, la construction d’une des plus 

longues avenues du monde au départ de la mosquée devant se prolonger jusqu’en direction de l’aéroport 

Mohamed V est marqué par la destruction de plus de la moitié de la médina de Casablanca, quartier qui 

jouxte la Grande Mosquée. Les populations touchées par le réaménagement du quartier « se sont » 

déplacées dans la périphérie de Casablanca, sur ses marges, « alimentant » les bidonvilles et les quartiers 

informels existants voire en créant n’en créant pas de nouveaux.  
498 Officiellement, 10 % de la population marocaine habitent dans les bidonvilles, soit 3 millions de personnes. 
499 Pour atténuer les conséquences sanitaires et humaines de l’habitat non légal et essayer de le résorber, le 

ministère de l’Intérieur et de l’habitat a créé un organisme spécialisé, l’Agence nationale de lutte contre 

l’habitat insalubre (A.N.L.H.I). Cette problématique fait l’objet d’une thèse de doctorat d’Etat de géographie 

sociale et urbaine et de cartographie menée par Ahmed Ait Moussa. 
500 Logement clandestin estimé en 1992 à 200 000 logements. 
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des collèges, des lycées et des universités, des transports collectifs ou des centres 

hospitaliers501 témoigne à la fois de l’incapacité du royaume chérifien, de l’Etat ou des 

collectivités territoriales à répondre aux besoins sans cesse plus importants d’une société 

et d’un territoire certes, en phase de métropolisation mais pour une large part paupérisée. 

Les transports et notamment les transports collectifs, infrastructures concourant à la 

mobilité, sont les éléments fondamentaux de la métropolité et des dynamiques de 

métropolisation dans un pays où seuls 24 % des personnes sont motorisés vitaux. Or, ces 

derniers, malgré la récente remise en service de la voie ferrée Casablanca-Rabat, 

connaissent de graves dysfonctionnements. La déficience en matière de transports 

publics est compensée par un réseau dense et fonctionnel de taxis intra-urbains propre à 

chaque localité et de taxis inter-urbains, taxis qui assurent les liaisons entre les différents 

centres urbains de l’axe métropolitain Kenitra-Rabat-Casablanca. 

 

 

1.3.2.  Vers une maîtrise de l’exode rural 

 

L’importance et la violence des émeutes qui se sont déroulées depuis 1965 dans les 

différents pôles urbains composant le territoire en métropolisation a conduit le Maroc à 

développer une politique d’aménagement du territoire axée sur la prévention des 

dynamiques insurrectionnelles de quelque origine que ce soit et sur le contrôle des 

populations. L’axe Kenitra-Rabat-Casablanca a, à ce titre, développé une politique 

singulière dans les domaines de l’aménagement du territoire et de son contrôle502. L’idée 

de contrôle du territoire urbain et de la maîtrise des populations, politique qui est apparue 

au demeurant avec le protectorat Français, a été reprise suite aux nombreux mouvements 

sociaux qui ont secoué le territoire en métropolisation qui s’étend le long de l’axe Nord-

Sud Kenitra-Casablanca. La politique d’aménagement du territoire et de contrôle des 

populations métropolisées a tout d’abord consisté à circonscrire la croissance urbaine en 

limitant une des sources de sa croissance, l’exode rural, en fixant les populations 

agricoles grâce à une politique dynamique de prêts et de promotions visant à transformer 

une agriculture de survie en une agriculture fruitière et maraîchère d’exportation, choix qui 

a un temps stabilisé le niveau des migrants vers les centres urbains. La mise en place 

d’une agriculture irriguée industrielle tournée vers l’exportation, fortement mécanisée et 

productiviste n’a cependant retenu que peu de temps les manœuvres agricoles503. Cette 

                                                 
501 Centres hospitaliers qui sont au nombre de douze sur l’ensemble du pays. 
502 Au-delà d’épisodiques mouvements de contestation, le pays et plus particulièrement l’axe Kenitra-

Casablanca, a été le théâtre de violentes émeutes en 1965, en 1981, en 1984 et en 1990. 
503 La quasi totalité des recherches universitaires ayant attrait à l’aménagement du territoire qu’elles touchent 

l’espace rural ou les territoires urbains ou en métropolisations sont « dictées » par le contexte politique du 

moment, c’est-à-dire de l’état du rapport de force entre l’Etat et la société civile. Les recherches sur l’urbain et 

les différents aspects de la métropolisation font généralement suite à des émeutes. Elles sont très souvent 
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politique de fixation des populations rurales permet tout au plus aujourd’hui de contenir un 

certain nombre de personnes sur leur lieu de travail et de résidence. Les processus de 

croissance de population métropolitaine des métropolisations urbaines sont des 

dynamiques quasi  endogènes, c’est-à-dire pour lesquelles l’apport de population lié à 

l’exode rural est faible, voire nul (cf. partie 1.2.1). Les apports de population extérieurs au 

territoire métropolisé sont des phénomènes d’origine externe qui sont liés à l’intensité de 

la sécheresse. Cette politique se double d’une logique d’aménagement métropolitaine 

privilégiant le contrôle des mouvements sociaux et des populations : maillage administratif 

et préfectoral découpant (tronçonnant) suivant des directions Est-Ouest et Nord-Sud l’axe 

Kenitra-Casablanca en sept Préfectures, percées de grandes artères, omniprésence des 

forces de police, des indicateurs, renseignement géographique du territoire structuré 

autour de S.I.G. gérés par la sécurité civile et la gendarmerie, etc. 

 

 

1.3.3.  Gouvernance et déficience de la noosphère géographique 

 

La première insurrection de mars 1965 a contraint le gouvernement à s’intéresser aux 

problèmes urbains. La période qui s’en suit a été marquée dans le cadre d’une dialectique 

de recherche aménagement rural, aménagement urbain, renvoyant à celle de ville-

campagne, dialectique alors dominante dans la discipline géographique francophone, sur 

la mise en œuvre d’une politique d’aménagement global du territoire prenant en compte 

les conséquences sociales et politiques de l’urbanisation sur le moyen terme. Cependant, 

faute de moyens et devant l’ampleur du processus d’urbanisation, puis de 

métropolisation, les recherches portant sur la mise en perspective du futur territoire 

urbain, territoire s’étendant de Kenitra à Casablanca n’ont pu réellement être appliquées. 

Elles avaient pour objectif de prévenir tout d’abord le développement anarchique des 

centres urbains, chose qui est partiellement un échec devant l’ampleur des constructions 

clandestines. Elle s’est doublée de l’omnipotence croissante de l’Etat pour contenir 

(circonscrire) durant les années 1960-1970 les revendications toujours plus grandes d’une 

intelligentsia et d’une partie de la population urbaine marquée par les idéaux 

socialistes504. Elle est aussi marquée par une tentative d’implication de la population 

urbaine dans la gestion de la cité plus importante grâce à l’adoption par le Maroc de la 

Charte communale en 1976. La politique de décentralisation et d’implication des sujets du 

                                                                                                                                                    
concomitantes à la mise en place de commissions chargées de s’attaquer aux problèmes sociaux, politiques, 

environnementaux, sanitaires et organisationnels que la croissance urbaine et aujourd’hui les processus de 

métropolisation posent, les préoccupations des chercheurs et des universitaires étant calquées sur celles des 

politiques. 
504 Cette politique a conduit l’Etat à soutenir durant les années 1970 une force politique minoritaire, les 

théocrates islamistes, pour contrer les opposants communistes et socialistes face à la dictature chérifienne. 

Cette politique a été également menée sur une plus grande échelle par les États-Unis, notamment en 

Afghanistan pour lutter contre les soviétiques. 
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royaume à la gestion urbaine reste cependant limitée par l’omniprésence de l’Etat et plus 

particulièrement du ministère de l’Aménagement du territoire et de l’habitat. Elle est 

accentuée par les différents découpages administratifs des communes, découpages qui, 

tout le long de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, rendent pour le moins caduques les 

prérogatives des municipalités, leur rôle étant de fait mineur dans la politique 

d’aménagement du territoire en métropolisation, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. Seul, le 

ministère de l’Intérieur et de l’habitat et les organismes qui lui sont associés comme 

l’Institut national d’aménagement urbain (I.N.A.U.) contrôlent réellement les processus et 

les dynamiques de métropolisation et tendent à les orienter. Cependant, la lenteur des 

études, la lenteur de l’homologation des plans d’aménagement, l’absence réelle de 

planification, l’absence des budgets initialement dédiés aux programmes d’aménagement 

du territoire métropolitain Kenitra-Rabat-Casablanca rendent tout aussi aléatoire leur 

efficacité (efficience). 

 

De fait, les interventions des autorités territoriales pour résorber l’habitat insalubre n’ont 

qu’une portée limitée (Bahi, 1992). A titre d’exemple, l’extension des périmètres urbains, 

c’est-à-dire de modification du tracé du Plan d’occupation du sol (P.O.S.) communal pour 

intégrer des zones d’habitats clandestins à la commune ont pour effet l’apparition de 

nouvelles zones d’habitations clandestines en bordure même de cette nouvelle 

frontière505. Les résultats des différentes politiques d’aménagement du territoire en 

métropolisation sont pour le moins circonstanciés. Il faut y ajouter la faiblesse de la 

recherche universitaire dans la structuration de la connaissance, sa conceptualisation et 

sa théorisation, domaines qui sont fondamentaux pour mener une politique efficace 

d’aménagement du territoire et dans sa mise en prospective. Ces recherches dans la 

production empirique de la connaissance géographique sur un territoire en 

métropolisation, recherches donnent lieu à de volumineuses monographies à l’instar de 

Casablanca, essai sur la transformation de la société marocaine, d’André Adam (Adam, 

1968), de Mécanismes et formes de croissance urbaine au Maroc de M’Hammed Belfquih 

et de Abdallatef Fadloullah (Belfquih, 1985) ou encore de Casablanca, l’industrie et la ville 

d’Abdelkader Kaioua (Kaioua, 1996). 

 

 

1.4.  Un territoire en métropolisation 

 

 

1.4.1. Critères démographiques, critères fonctionnels 

 

                                                 
505 Au problème du développement incontrôlé de l’habitat clandestin s’ajoute le développement tout aussi 

incontrôlé des bidonvilles et des habitats clandestins sur les toits. 
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Nombre d’auteurs s’entendent sur le fait, ou du moins sur l’idée, que l’influence 

économique, démographique et politique des grandes agglomérations, c’est-à-dire des 

territoires urbains de plus de cinq millions d’habitants506 (GaWce, 2001), (Rakodi, 1997) 

tend à se renforcer pour devenir l’objet géographique, social, économique et politique 

structurant dominant de l’espace géographique. Cet objet géographique dominant en 

devenir, le territoire métropolisé, se singulariserait par un mécanisme géographique quasi 

unique : la concentration des hommes, des capitaux, des biens matériels et immatériels. 

 

Outre le fait de concentrer plusieurs millions d’habitants, les territoires métropolisés sont 

dotés de fonctions dites « supérieures », c’est-à-dire des fonctions de commandement 

dirigeantes. Leur dynamisme économique, politique et démographique repose, outre le 

fait d’accueillir les centres directionnels sur la captation des flux, accentuant un peu plus 

le phénomène géographique de concentration économique, démographique et 

institutionnelle. Ce mode d’approche des processus et des dynamiques de 

métropolisation privilégiant les variables, les indicateurs, les modèles économicistes et 

fonctionnels conduit le plus souvent à des essais de classification en des typologies de 

territoires métropolisés et à leur hiérarchisation (cf. chapitre 1 carte 1). Il conduit à mettre 

en évidence les processus de concentrations économiques et fonctionnels, éléments 

d’importance de la métropolisation, les critères démographiques considérés comme 

relativement secondaires sont souvent relégués à celui de seuil, c’est-à-dire au nombre 

d’habitants minimum qu’il faut pour rentrer dans le « cercle » des territoires métropolisés 

et à leur répartition pour tenter de circonscrire leur étendue. 

 

Si les démarches économicistes permettent de dégager les fonctions économiques, de 

commandement et le niveau des biens et des services accessibles à la population des 

territoires métropolisés, les dimensions spatiales et territoriales de la métropolisation sont 

peu prises en compte dans les études. Rarement  constituent elles une démarche en tant 

que telle qui est privilégiée par les chercheurs et les analystes, c’est-à-dire une « entrée » 

géographique spatiale et territoriale pour étudier la métropolisation. 
                                                 
506 Pour mémoire, plusieurs auteurs d’ouvrages comme Les très grandes villes dans le monde (Paulet, 2000) 

ou De Babylone à Tokyo. Les grandes agglomérations du monde (Moriconi-Ebrard, 2000) placent le seuil à 2 

millions d’habitants, seuil fixé à l’agrégation. Dans les deux cas, les seuils théoriques de 2 et de 5 millions 

d’habitants ne sont en rien scientifiquement justifiés ou argumentés. Bien qu’on puisse penser que le choix 

d’un seuil tel que 2 millions de personnes sont métropolisés circonscrive de fait le champ d’étude, il traduit mal 

la dimension géographique de la métropolisation tant, aujourd’hui, celle-ci semble polyforme et variée par 

rapport à la démarche, aux variables et aux données employées. Les seuils théoriques de x millions 

d’habitants occultent de fait des parties de l’espace géographique marquées par la métropolisation, territoires 

qui n’atteignent pas le seuil « fatidique » des 1, 2 ou 5 millions d’habitants mais qui, généralement, ont toutes 

les caractéristiques économiques, infrastructurelles, politiques des territoires métropolisés de plus de 2 

millions de personnes, territoires qui peuvent concentrer des millions d’habitants, avoir de fortes densité de 

population. C’est ce que tendent à montrer explicitement les recherches menées par le Oak Ridge National 

Laboratory et le département américain à la défense (Dobson, 2000). 



 
 

 
   

ISBN 2-882556070-7  

 

253

 

 

Elles sont, dans les démarches par télédétection, les seules « entrées » possibles. 

L’espace géographique et à plus forte raison, le territoire ne sont pas avec les données de 

télédétection des variables au même type que les indicateurs économiques, 

démographiques, etc. Ce sont des mesures biophysiques d’une réalité, la surface de la 

Terre, qui n’est en rien une construction statistique ou intellectuelle. Les entrées spatiales 

et/ou territoriales nous placent dans une autre logique, une perspective à l’inverse des 

démarches économicistes. La métropolisation est prise comme un processus qui nous fait 

entrer dans l’aire de fonctionnement du quotidien (de la quotidienneté) des individus et 

des populations d’un même ensemble territorial qui se compose d’ agglomérations 

urbaines, Kenitra, Rabat, Casablanca, de centres urbains, Ben Slimane, Mohammedia, 

etc., de villages, Madyouna, processus géographique, spatial et territorial qui engendre 

des morphologies nouvelles (Ascher, 1996), des rapports nouveaux à l’espace 

géographique et au territoire. Les données de télédétection donnent accès au cadre 

géographique, l’environnement physique, morphologique, social et humain de la 

quotidienneté507, les dynamiques socio-démographiques intra-métropolitaines, la 

métropolité, les rapports symboliques et fonctionnels des individus au territoire. Qu’en est-

il pour la métropole Atlantique du Maroc, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca ? 

 

 

1.4.2.  Des potentialités structurelles éclatées 

 

Ce territoire en métropolisation se caractérise par un important processus de croissance 

urbaine littorale qui tend à s’étendre depuis trois à quatre ans vers l’intérieur, en direction 

de l’Est, à partir de centres urbains relais comme Ben Slimane en suivant les axes 

routiers508. Ce processus de recomposition territoriale et d’étalement urbain résulte d’un 

nouveau rapport fonctionnel et culturel de la société marocaine au territoire. Il se 

matérialise individuellement et socialement par une forme d’utilisation de l’espace 

géographique qui, malgré les déficiences infrastructurelles de communication et un taux 

de motorisation faible509, se caractérise par une forte mobilité intra-métropolitaine des 

personnes. La structure socio-économique tend aussi à se rapprocher de celle des 

territoires urbains définis comme métropolisés : transition vers une structure socio-

économique à dominante tertiaire, présence des centres de commandement politique, 

administratif et économique, concentration des activités industrielles, d’enseignement 

                                                 
507 On pourrait également dire de la métropolisation. 
508 Le spatial de l’urbain s’est accéléré depuis l’arrivée au pouvoir de Mohamed VI. 
509 24 % des ménages marocains sont motorisés (Direction de la statistique). Le taux de motorisation des 

agglomérations de Casablanca, de Rabat et de Kenitra est inconnu. La déficience d’équipement des ménages 

en terme de motorisation est compensée par l’utilisation des différents modes de transports en commun : 

train, taxis et cars.  
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supérieur et de recherche, des infrastructures de communication, de télécommunication, 

informationnelles, les N.T.I.C., structures participant à une nouvelle forme de puissance, 

de rayonnement et de domination culturelle, économique et politique, l’info et la 

noosphère. L’axe Kenitra-Rabat-Casablanca apparaît, en ce sens, comme un centre de 

commandement multi-fonctions. Il concentre plus de 70 % des emplois industriels du 

Maroc qui se répartissent pour 50 % dans l’industrie textile et agroalimentaire, pour 20 % 

dans les services, 30 % dans l’électronique, les activités portuaires, la pétrochimie et 

l’industrie des biens de consommation. La structure de l’emploi tend progressivement à se 

rapprocher de celle des territoires métropolisés européens ou américains avec pas moins 

de 50 % de l’emploi lié aux services et 30 % à l’industrie (C.I.A., 2000). Casablanca, 

centre de commandement économique du pays, accueille la totalité des sièges sociaux 

des banques et du commerce de gros510. Rabat, capitale politique du Maroc rassemble la 

totalité des ministères et des centres de commandement administratifs du pays. 

 

Sur le plan individuel et psychosociologique, le sentiment intuitif d’appartenance à un 

même espace territorial qui s’étend de Kenitra à Casablanca, voire pour certains à El 

Jadida est une constante dans les discours des universitaires et de la plupart des 

individus. Elle s’est récemment doublée d’une prise de conscience politique à travers le 

débat national sur l’urbanisation, la métropolisation et l’aménagement du territoire, débat 

coordonné par Mohamed Ameur, Secrétaire général du ministère de l’Intérieur et de 

l’habitat511. Ces caractéristiques, à la fois fonctionnelles et symboliques, font de l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca un territoire doué d’un fort potentiel métropolisant structurel et 

humain dans le sens où il assure des fonctions de commandement politique, administratif 

et économique qui sont renforcées par les activités de recherche et d’enseignement 

supérieur qui se doublent elles-mêmes d’une conscience, voire d’une identité territoriale. 

A cet égard, Casablanca accueille la plus grande université du pays, Hassan 2, et Rabat. 

Les principales Ecoles d’enseignement supérieur et Instituts de recherche du pays, ce qui 

lui confère un rôle moteur dans l’intégration et dans la diffusion de l’innovation512. 

 

L’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, outre le fait d’accumuler l’ensemble des fonctions de 

commandement politiques, administratifs, économiques et scientifiques du Maroc, 

concentre la plus grande part des infrastructures de communications du pays, 

infrastructures de communications qui assurent les connections métropolitaines et 

                                                 
510 Service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade de France au Maroc. Sources corroborées par 

les données de la C.I.A. 
511 Ce débat rassemble 57 groupes de recherches et de réflexions universitaires et politiques. Les premières 

conclusions du débat national sur la métropolisation devaient apparaître en juin de cette année. 
512 Ce dernier critère est, pour des économistes spatiaux comme Bertuglia, essentiel pour définir un territoire 

comme métropolisé ou en métropolisation. Les espaces métropolisés sont, pour ces auteurs, les lieux 

d’innovation et de diffusion des biens de consommation, de la culture, des idées et des nouvelles technologies 

(Bertuglia, 1997). 
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nationales avec l’international et garantissent la mobilité intra-métropolitaine et nationale 

des biens et des populations. La concentration de l’ensemble des modes et des 

infrastructures de communications sur un même territoire, à l’exception du  réseau 

métropolitain513, confère de fait à la métropole Atlantique du Maroc un caractère (une 

dimension) nodal. Il offre au territoire en métropolisation une capacité d’interaction et 

d’interconnexion avec et entre le niveau global, national. Les infrastructures de 

communications offrent aussi aux populations un certain potentiel de mobilité, 

d’accessibilité et de connexité intra-métropolitaine, inter-régionale et internationale. Cette 

dimension tri-niveaux, c’est-à-dire locale, nationale et globale, tout comme le niveau 

d’inter connectivité donnent au territoire son caractère de métropolité. Ils constituent 

l’ossature fonctionnelle et infrastructurelle de la quotidienneté des individus, c’est-à-dire la 

matrice spatiale et géographique sur laquelle ont lieu les déplacements intra, inter et 

extra-métropolitains des populations métropolisées. L’autoroute Kenitra-Rabat-

Casablanca distante de 140 kilomètres, doublée d’une connexion ferroviaire rapide entre 

Rabat et Casablanca, assure la liaison entre les trois centres de commandement 

économique et territorial, Kenitra, Rabat, Casablanca, avec l’ensemble des centres 

urbains contiguës du territoire en métropolisation en suivant plusieurs axes structurants : 

l’un Nord-Sud qui s’étale sur 150 km, des pénétrantes Ouest-Est qui s’enfoncent sur une 

profondeur de 10 à 30 km. Elle se complète d’un réseau routier liant l’ensemble des 

centres urbains du territoire en métropolisation et les habitats dispersés, connexions qui 

assurent au territoire en métropolisation, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, mobilité et 

accessibilité motorisée en tous lieux du territoire. 

 

Les infrastructures portuaires de Casablanca et de Mohammedia514 assurent plus de la 

moitié des échanges maritimes du Maroc515. Ils forment, avec les trois aéroports civils 

internationaux de l’aire métropolitaine Kenitra-Rabat-Casablanca, le principal interface 

nodal du pays entre les niveaux locaux, nationaux et internationaux. L’aéroport Mohamed 

V situé au sud de Casablanca dessert au niveau national 40% du trafic de passagers516 et 

assure au niveau national 80% du fret aérien (C.I.A., 1999). 

 

                                                 
513 Outre le fait de posséder la plus grande densité du réseau routier, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca 

accueille trois terminaux portuaires internationaux, Casablanca, Mohammedia et Kenitra, deux aéroports 

internationaux, à Casablanca et à Rabat; un axe autoroutier et une voie de chemin de fer reliant Kenitra à 

Casablanca via Rabat. Une seconde autoroute est en construction en direction de Marrakech. 
514 Le port de Mohammedia est la principale infrastructure pétrochimique du Maroc. Elle assure la quasi-

totalité de ses importations en hydrocarbures. 
515 40 % du volume d’échange de marchandises du Maroc par voie maritime sont assurés par l’infrastructure 

portuaire de Casablanca. 
516 43 % selon les sources de la C.I.A. pour la même période (C.I.A., 1999). 
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Cette capacité nodale de connexion entre le niveau local, le territoire en métropolisation, 

l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, le niveau national et le niveau global517 est renforcée par 

ses fonctions de centre de contrôle des infrastructures de télécommunications, 

d’informations et comme pôle de diffusion des technologies de l’information. Il s’y réunit 

l’ensemble des sièges radiophoniques et télévisuels du pays et les infrastructures nodales 

de télécommunications : cinq câbles sous-marins, centre de contrôle régional des 

satellites télévisuels Intelsat 1 et 2, Arabsat et Medrabtel, centre de réception des 

satellites d’observation de la terre, N.O.A.A. et L.A.N.D.S.A.T. Le réseau de téléphonie 

mobile G.S.M. couvre la totalité du territoire en métropolisation, l’axe Kenitra-Rabat-

Casablanca (cf. cartes 26). Pas moins de 96 % des fournisseurs d’accès au réseau 

Internet518 s’y concentrent519. L’infrastructure en N.T.I.C. confère à ce territoire des 

capacités techno-informationnelles, techno-culturelles, voire de mobilité a-physique, 

caractéristiques qui sont relatives aux territoires métropolisés ou en métropolisation. Elle 

contribue à donner une structure métropolisante à l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. 

 

Carte 26 - Couverture G.S.M. du Maroc en 2000 

 
      Source : Orange Corporation, 2001. 

                                                 
517 L’aéroport Mohammed V assure presque 50% des échanges internationaux de marchandises et de transit 

de passagers en provenance de l’étranger. 
518 34 fournisseurs d’accès à l’Internet sont localisés dans l’aire métropolitaine Kenitra-Rabat-Casablanca dont 

23 sont situés à Casablanca. 
519 D’après l’opérateur national de télécommunications Itissalat-Al-Maghrib, le nombre d’abonnés à l’Internet 

est estimé en juillet 1999 à 400 000 pour la partie Atlantique du Maroc. (Itissalat-Al-Maghrib, 2000). 
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Elle ne règle cependant pas le problème de l’accès des populations locales520 les plus 

pauvres aux N.T.I.C. et aux infrastructures de communications, infrastructures qui 

induisent au quotidien un nouveau rapport de l’individu au territoire, un nouveau mode 

d’utilisation de l’espace géographique qui se sur-impose aux autres. A travers la question 

de l’accès aux N.T.I.C. se pose le problème du caractère social différentiel et 

discriminatoire du processus de métropolisation. Question qui se pose avec d’autant plus 

d’acuité que le développement au niveau global de modes d’organisation de l’espace 

géographique en territoires métropolisés tend à privilégier les individus équipés en 

moyens de mobilité et de communication leur transférant des capacités d’accessibilité, de 

connexion et d’information en tous lieux du territoire métropolisé dans lesquels ils 

évoluent et vis à vis de tous les autres territoires métropolisés de la Terre521. Ce 

processus tend à exclure les individus les moins équipés évoluant dans un mode 

d’organisation de l’espace géographique métropolisé. 

 

 

1.4.3. Les pôles urbains secondaires : les nouveaux lieux moteurs de la 

métropolisation 

 

Au regard des indices de primatie522, c’est-à-dire des indices qui rendent compte du poids 

du pôle urbain majeur vis-à-vis des autres pôles urbains, on remarque que celui-ci est 

deux fois plus élevé dans les pays en développement que dans les pays dits industrialisés 

(Moriconi-Ebrard, 1995). De même, les différentes applications de la loi « rang-taille »523 

montrent dans les pays en développement une rupture du continuum hiérarchique entre le 

pôle urbain majeur, le plus souvent en voie de métropolisation et les autres pôles urbains 

du pays, centres urbains qui sont qualifiés de secondaires. Faut-il y voir à travers ces 

deux indices une dynamique géographique qui affecte essentiellement les pôles urbains 

les plus importants de chaque pays comme cela l’est au Maroc avec Casablanca et 

                                                 
520 Les populations vivant dans un mode d’organisation de l’espace géographique défini comme métropolisé 

mais qui en sont exclues de par leur impossibilité à acquérir les outils de communication et d’information, les 

biens et les équipements concourrant à la mobilité. Elles ne peuvent utiliser les infrastructures 

métropolisantes de leur espace de vie quotidien en raison de leur niveau de vie trop peu élevé. 
521 Cette observation a déjà été faite dans le chapitre 1. Le premier terme d’origine anglo-saxonne, le global, 

renvoie à l’existence d’espaces trans-nationalisés connectés entre eux. Il se distingue du terme mondial-

mondialisation par le fait que ce processus ne touche que certains territoires et non l’ensemble de l’espace 

géographique. 
522 Indice de primatie : rapport entre le nombre d’habitants de la plus grande agglomération d’une région, d’un 

pays, etc., d’une manière générique d’une même entité géographique et la seconde agglomération urbaine en 

terme d’habitants. 
523 Bien que critiquée mathématiquement à juste titre (Charre, 2000), la loi « rang-taille » (Pumain, 1982) a le 

mérite d’évaluer le niveau d’intégration d’un pôle urbain ou d’un territoire métropolisé au territoire national et à 

l’ensemble des autres territoires métropolisés situés à la surface de la Terre.  
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Rabat ? La réponse est oui et ce jusqu’au milieu des années 1980. Si les pôles urbains de 

Kenitra, Rabat-Salé et de Casablanca ont été, jusqu’à cette période, les lieux moteurs de 

la transition urbaine et, à plus forte raison, les lieux de l’émergence des dynamiques de 

métropolisation, en 2000, 2001, les territoires où s’observent les taux de croissance 

démographiques et urbains sont les pôles secondaires524 qui sont situés à la proximité de 

Rabat, de Casablanca et de Kenitra525. Les dynamiques spatiales de métropolisation sont, 

aujourd’hui, dans le territoire en métropolisation, la Métropole atlantique marocaine, la 

M.a.m. est essentiellement le fait du développement des pôles urbains secondaires. Elles 

résultent en partie de la politique de contrôle du territoire et de maîtrise des dynamiques 

de population qui vise à « canaliser » les populations en direction des pôles secondaires. 

Elle s’accompagne par l’aménagement de toute une série de services administratifs, 

bancaires, d’infrastructures hospitalières, scolaires, de communication, etc. Cette 

dynamique d’aménagement local du territoire participe, en ce sens, à la politique de 

délocalisation mise en place par les différents gouvernements marocains. Outre le fait 

d’accueillir les populations de migrants ruraux, populations qui ont tendance à s’installer 

dans les bidonvilles et les douars526, les pôles urbains secondaires accueillent 

majoritairement les populations des classes moyennes supérieures et populaires 

provenant de pôles urbains comme Casablanca, Rabat ou Kenitra527. Cette dynamique se 

caractérise par un important processus d’urbanisation concourant à la conurbation 

littorale, phénomène que l’on observe par télédétection et qui a été prémonitoirement 

décrit par Jean-François Troin. A titre d’exemple, la commune de Mohammedia, ex-

Fedala, a vu durant la période 1979-1996 le nombre de lotissements légaux passer de 10 

                                                 
524 Le terme pôle secondaire désigne généralement un ensemble d’objets urbains comme les villes 

moyennes, les villes intermédiaires, les petites villes, les centres urbains, les semi-urbains, etc. Devant les 

difficultés de classement de ces objets géographiques les organismes internationaux, comme l’U.N.D.P., 

préfèrent les désigner par le terme d’human settlements. Cependant, même si le terme se veut générique, les 

critères de distinction statistiques des pôles urbains entre les pays varient énormément. A titre d’exemple, en 

France, un objet géographique est classé comme urbain au seuil de 2 000 habitants, en Inde, au Liban ou 

encore au Mali au seuil de 5 000 habitants, au Japon à partir de 50 000 personnes (Barbier, 1995). La 

définition d’un human settlement ou encore « établissement humain » urbain peut se faire de deux façons. 

Soit elle s’appuie sur la notion de hiérarchie urbaine, de loi « rang-taille », d’armature ou de centralité urbaine. 

Soit elle se base sur les études portant sur les mécanismes de diffusion et d’innovation dont les individus sont 

porteurs. Dans ce dernier cas, la taille du pôle urbain, sa situation géographique localisée à la proximité d’un 

important pôle urbain ou localisée dans une zone rurale importe moins que la capacité collective des habitants 

à se saisir des opportunités économiques (Burgel, 1995). Dans le premier cas, la reconnaissance des pôles 

secondaires passe par la recherche des dysmétries, des irrégularités de distribution statistique des pôles 

urbains. 
525 24 % de la population urbaine totale des pays en développement vivait, en 1990, dans un pôle urbain 

défini comme secondaire. Il était, à la même période, de 52 % dans les pays industrialisés (Moriconi-Ebrard, 

1994). 
526 Zones d’habitat informel accueillant les populations d’une même tribu. 
527 François Moriconi-Ebrard parle de « déversement » démographique des centres urbains vers les 

périphéries (Moriconi-Ebrard, 2000). 
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à 31, la superficie occupée passant de 112 hectares à 421 hectares (Oujarou, 1997). 

Cette dynamique géographique touche par un « effet de boule de neige » la commune 

voisine de Saint-Jean de Fedala, commune qui a vu la superficie des zones construites 

être multipliée par cinq entre 1998 et 2000. Une remarque mérite d’être faite. Il ne faut 

cependant pas s’y tromper, au Maroc ce sont les pôles urbains secondaires qui sont 

situés le long des axes de communications entre les trois pôles urbains majeurs de la 

Métropole atlantique marocaine ou à leurs immédiates proximités qui sont 

préférentiellement affectés par ces dynamiques géographiques. Les pôles urbains situés 

dans l’Atlas sont peu ou pas affectés par ce processus528. Il reste que cette dynamique 

territoriale renforce le rôle et les fonctions administratives et politiques de ces pôles 

urbains, décentralisant certaines prérogatives et compétences de l’Etat, alors concentrées 

à Rabat ou à Casablanca au niveau des communes de la Métropole atlantique 

marocaine. Les pôles urbains secondaires de la Métropole atlantique marocaine 

deviennent, en quelque sorte, malgré eux, les lieux symboles de la politique de 

développement et de décentralisation instituée par l’Etat marocain. Ces nouveaux 

territoires urbains voient généralement leur rôle d’élément structurant participant à 

« l’encadrement des campagnes » passer à celui, plus polymorphe, de lieu d’installation 

alternatif des populations plus ou moins canalisées. Leur appartenance physique 

(morphologique) effective à la Métropole atlantique marocaine est souvent 

psychosociologiquement renforcée par le niveau de connexion avec les autres pôles 

urbains et lieux du territoire en métropolisation. La construction d’un axe routier renforce 

souvent le sentiment d’appartenance des populations locales à un même territoire 

métropolisé, améliorant aussi, de fait, la mobilité et l’accessibilité. 

 

 

1.5.  N.T.I.C. et centralité 

 

 

1.5.1 N.T.I.C. 

 

L’accès, le niveau d’équipement des populations en Nouvelles technologies de 

l’information et de la communication, les N.T.I.C. et leur répartition spatiale sont 

concomitants au niveau de vie et de développement humain. Ils se calquent sur celui de 

la répartition du niveau de vie des populations, répartition qui met en évidence de fortes 

ségrégations socio-spatiales. En l’absence de données statistiques sur le taux 

d’équipement des ménages en N.T.I.C., deux enquêtes ont été menées sur la commune 

de Mohammedia, centre urbain de 170 000 habitants qui est situé à 15 km au Nord de 

                                                 
528 Une remarque similaire a été faite par Philippe Haeringer sur la région de Valence (Haeringer, 1995). 
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Casablanca. La première enquête, par sondage spatial et tirage aléatoire stratifié529, a 

porté sur le taux d’équipement en antennes paraboliques. La seconde enquête, 

concomitante à la première, s’est focalisée sur les comportements télévisuels530. De la 

répartition spatiale du taux d’équipement en N.T.I.C. et des choix des programmes 

télévisuels des ménages il en résulte une double ségrégation socio-spatiale et 

socioculturelle. 

 

Les anciens quartiers européens qui accueillent les populations les plus aisées et les 

nouveaux lotissements construits depuis l’indépendance qui sont habités par la classe 

moyenne supérieure ont un taux d’équipement moyen en antennes paraboliques de 97 %. 

Les quartiers de la classe moyenne populaire 41 % à 53 % et les bidonvilles 15 %. Le 

choix dans les programmes de langue arabe ou française relève de la même logique 

ségrégative à la fois socio-spatiale et socioculturelle. Il est lié, dans la majorité des cas, 

au niveau d’éducation et à l’appartenance à une classe sociale. Plus celle-ci est élevée, 

plus le choix se portera sur les chaînes francophones, majoritairement françaises. Entrent 

également en compte les aspects et les affinités linguistiques dans le choix des chaînes 

qui donnent aux supports informationnels, comme la télévision par satellite ou l’Internet, 

une dimension culturelle. Chacune d’entre elles est une vitrine culturelle et de diffusion de 

ses valeurs oniriques, politiques et sociales. Elles confèrent à la société une 

démultiplication des capacités techno-culturelles d’accès à l’information par la connexion 

à l’ensemble du réseau global des chaînes de télévision. 

 

Le réseau G.S.M., tout comme le réseau filaire, assure une connexion tri-niveaux, local-

local, local-national, local-global. Il se différencie du réseau filaire par un mode de 

connexion continu en tous lieux du territoire. Le second assure a contrario  une connexion 

qui, géographiquement est fixe, ponctuelle et discrète. L’intégration du couple U.M.T.S.-

Internet-micro-ordinateur devrait donner naissance à un modèle a-physique d’accessibilité 

à l’ensemble des services économiques, industriels, politiques, administratifs en tous lieux 

et en tous points du territoire métropolisé dans lequel l’individu se trouve. Il devrait aussi 

permettre d’accéder à n’importe quel autre service qui, physiquement, est localisé dans 

un autre territoire métropolisé. L’intégration des supports techno-culturels dans les 

quotidiens et les modes de vie des populations qui évoluent dans des territoires 

métropolisés permet à ce type de structure territoriale de démultiplier son info et son noos 

potentiel, c’est-à-dire ses capacités à produire, capter, offrir, diffuser de l’information et de 
                                                 
529 Préalablement aux tirages aléatoires, le territoire de la commune de Mohammedia a été de façon 

automatique partitionné par rapport à la morphologie de l’habitat. Chaque entité morphologique urbaine 

reconnue s’identifiait à un quartier. Chaque quartier, c’est-à-dire chaque entité morphologique urbaine, était 

corroboré avec le niveau de vie moyen des populations. Il en résulte une stratification morphologique du 

territoire de la commune de Mohammedia qui, elle-même, est l’image d’une structure et d’une répartition 

socio-économique de la population fortement ségrégées. 
530 Questionnaire semi-dirigé portant sur le choix des émissions de télévision. 
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la connaissance simultanément en n’importe quel lieu, à n’importe quel niveau spatial qu’il 

soit local, national ou global. Les N.T.I.C. par leur capacité à démultiplier l’info et la 

noosphère peuvent être un élément contribuant à une forme d’imperium des structures 

territoriales métropolisées sur d’autres modes de structuration du territoire. Une puissance 

qui se délimite au niveau individuel par les besoins et les affinités culturelles, sociales et 

linguistiques de chacun. La présence des infrastructures liées aux N.T.I.C., leur 

assimilation par les populations dans leur quotidien, par les populations peuplant l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca, intégration qui se fait certes, de façon discriminatoire, 

contribue à donner une structure métropolisée. Elle ne règle cependant pas le problème 

de l’accès des populations locales531 aux N.T.I.C.532. Elle pose, de façon indirecte, le 

problème du caractère social différentiel et discriminatoire du processus de 

métropolisation à travers l’accès aux N.T.I.C. Question qui se pose avec d’autant plus 

d’acuité que le développement au niveau global de modes d’organisation de l’espace 

géographique en territoires métropolisés tend à privilégier les individus équipés en 

moyens de mobilité et de communication, équipements qui leur transfèrent des capacités 

d’accessibilité, de connexion et d’information en tous lieux du territoire métropolisé dans 

lequel ils évoluent, également vis à vis de tous les autres territoires métropolisés de la 

Terre533. Ces processus tendent ainsi à exclure les individus les moins équipés qui 

évoluent dans un mode d’organisation de l’espace géographique métropolisé. Un territoire 

peut être géographiquement métropolisé alors que la majeure partie de la population 

vivant dans ce mode d’organisation territoriale n’a pas accès à la métropolité. La 

métropolisation, prise en tant que telle, est un processus géographique qui peut 

apparaître comme un modèle d’équité spatiale. Il tend à toucher l’ensemble des 

organisations territoriales de la Terre ce qui lui donne un caractère universel, du moins 

global. La métropolisation traduit pour le moins territorialement une forme 

d’occidentalisation du monde, une occidentalisation techno-culturelle, sociale, mais 

également géographique. Cependant, sous son apparente équité en termes 

d’infrastructures, elle cache le problème de l’accès des populations à la métropolité, 

problème qui n’est autre que celui de la pauvreté. 

 

                                                 
531 Les populations vivant dans un mode d’organisation de l’espace géographique métropolisé mais qui en 

sont exclues de par leur incapacité à acquérir les biens d’équipement de mobilité, de communication et 

d’information minimums, pour utiliser les infrastructures métropolisantes de leur espace de vie en raison de 

leur niveau de vie trop peu élevé. 
532 Il pose aussi le problème que les N.T.I.C. peuvent induire dans un nouveau rapport à l’espace 

géographique ou au territoire que peuvent avoir les individus. 
533 Cette observation nous fait préférer l’emploi du terme global plutôt que celui de mondial. Le premier terme 

d’origine anglo-saxonne renvoie à l’existence d’espaces trans-nationalisés connectés entre eux. Il se distingue 

du terme mondial/mondialisation par le fait que ce processus ne touche que certains territoires et non 

l’ensemble de l’espace terrestre. 
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1.5.2. La question de la centralité 

 

L’éclatement des fonctions sur les trois pôles urbains que sont Kenitra, Rabat et 

Casablanca et leur forte interconnexion (cf. carte 27) met en avant la question de 

centralité. Le territoire métropolisé qui s’étend de Kenitra jusqu’à Casablanca est-il un 

territoire marqué par une forme de poly-centralité ? La question de la centralité est avant 

tout une question de niveau spatial. L’axe Kenitra-Rabat-Casablnaca apparaît au niveau 

global, à l’échelle des relations internationales comme un relais d’une économie en voie 

de mondialisation, un nœud du processus de globalisation des territoires. Il ne possède, 

en ce sens, aucune centralité propre. C’est un territoire métropolisé parmi d’autres, 

interconnecté avec d’autres territoires métropolisés ou non. Au niveau national, l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca forme un tout, un objet géographique qui est marqué par une 

centralité534, c’est-à-dire comme le lieu, le centre de gravité économique, culturel et 

politique du pays. La notion de centralité renvoie à celle d’attractivité. Au niveau spatial et 

géographique de l’échelle intra-métropolitaine, la notion de centralité fait place à celle de 

multi-centralité, une multi-centralité fonctionnelle qui se calque et se localise sur les trois 

pôles urbains majeurs de la métropole Atlantique du Maroc. Le caractère multipolaire de 

la métropole Atlantique se double t-il au niveau spatial intra-urbain d’une multi-centralité ? 

Ce qui est sûr c’est que ce territoire multipolaire marqué par la multi-centralité forme une 

seule et même entité territoriale dans la représentation que ce font 

psychosociologiquement les individus de cette portion de l’espace géographique en 

métropolisation. Qu’apporte réellement la notion de centralité défendue par Paul Claval 

(Claval, 2000) à l’analyse géographique des territoires métropolisés ou en devenir ? On 

est aussi en droit de se demander dans quelle mesure la métropolisation se rapproche t-

elle de la notion de centralité. La concentration des fonctions économiques, culturelles, 

politiques, sociétales sur un territoire uni-polaire ou multipolaire dont les pôles urbains 

sont distants d’une centaine de kilomètres peut être vue comme un territoire concentrant 

les activités, les biens et les services, les pouvoirs et les populations, un lieu marqué par 

un fort potentiel. Il peut  être vu, dans la logique d’une démarche systémique, comme un 

lieu de captation des flux donc comme un lieu d’attractivité par rapport aux autres portions 

du territoire marocain, c’est-à-dire comme une centralité géographique, un lieu nodal. Ce 

sont les fonctions économiques, politiques, sociétales, etc., qui se distribuent sur un ou 

                                                 
534Le centre est le lieu tel que tous les points sont symétriques deux à deux par rapport à lui, élément qui en 

géographie peut être géométriquement, territorialement et socialement difficile à observer. La centralité, du 

moins la notion de centralité maximale sert, en géographie, à calculer et à visualiser graphiquement et 

cartographiquement la répartition des populations et à rechercher les centralités, c’est-à-dire les lieux 

marqués par un haut potentiel, l’attractivité. Elle se définit comme le potentiel de population d’un point, égale à 

la somme des quotients des populations de tous les autres points du territoire par la distance qui les sépare 

du lieu de référence. Cette démarche pose en géographie le problème suivant : où situer le lieu de référence, 

comment le déterminer, sur quels critères ? 
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plusieurs lieux, sur un ou plusieurs pôles urbains qui donnent, à ce titre, un caractère 

multi-centralisé à l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. 

Carte 27 - Liens entre les principaux pôles urbains en 1999 

 
 

Ce mode d’analyse bien qu’ayant fait ses preuves dans de nombreux travaux d’analyse 

spatiale, bien que fournissant typologies et représentations hiérarchiques de l’espace 

géographique, reste trop fonctionnelle et dépendante des sources statistiques. Elle est en 

ce sens insuffisante pour analyser un territoire métropolisé au regard des études 

sociologiques, de mobilité ou des recherches menées par télédétection. Ces méthodes 
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tendent plutôt à se compléter mutuellement. Certains auteurs comme Paul Claval, pour 

contourner les limites conceptuelles de la notion de centralité, associent la théorie de la 

communication. La ville, objet par excellence de la centralité, y est vue comme un 

carrefour, un lieu d’échanges de l’information. L’objectif est de montrer que la théorie de 

la communication, théorie développée par Williamson  dans Markets and Hierarchies 

(Williamson, 1975)535, « […] est une théorie communicationnelle de la ville, une théorie qui 

insiste sur la place qu’y tient la centralité » (Claval, 2000). La ville y est prise comme un 

carrefour, un foyer de la vie des relations qui s’ordonne autour d’un centre, ce dernier 

constituant le lieu d’interface privilégié des inter-relations. S’il est vrai qu’une place, qu’un 

square, qu’une piscine, qu’un café constituent autant de lieux inter-relationnels entre les 

biens et les personnes, constituent-ils pour autant des centralités ? Ce qui semble 

surprenant, c’est qu’aucune théorie cybernétique de l’information et de la communication, 

même à vocation sociale, ne parle de centralité mais plutôt de réseaux (Marcus, 2000). 

D’autre part, les travaux des économistes spatiaux comme Nijkamp (Bertuglia, 1997) sur 

les inter-relations entre les territoires métropolisés, la diffusion de l’innovation et de 

l’information, voire des spécialistes du cyberespace (Dodge, 2001) mettent tous l’accent 

sur le fait que les structures hiérarchiques pyramidales, centralisatrices tendent à s’effacer 

au profit d’un mode d’organisation et de structuration du territoire en réseaux et des inter-

relations locales-globales, locales-locales, globales-globales et individus-dirigeants, 

citoyens-gouvernement. Les nouvelles formes de rapport à l’espace géographique que 

donnent les N.T.I.C. tendent à donner un même niveau de service, d’information et de 

connexion avec les niveaux locaux ou globaux que ce soient dans les territoires 

métropolisés ou les espaces ruraux comme les bour. Dans les territoires marqués par une 

déficience d’accès aux biens et aux services comme dans les zones rurales, les N.T.I.C. 

permettent de les gommer. L’application de la notion de centralité n’aura à terme plus de 

sens sur un territoire métropolisé comme l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. La conurbation 

tend à faire disparaître toute forme de centralité urbaine, l’étendue étant urbanisée. Le 

                                                 
535 L’auteur montre le lien qu’il y a entre la nécessité de transmettre l’information et l’organisation des 

entreprises qui en découle. Elle sert de base théorique pour élaborer une théorie communicationnelle de la 

ville. On peut réellement douter de cette argumentation. Les organisations sociales et territoriales les plus 

structurées et les plus abouties que sont le Clergé et l’Armée (Karma, 2001). L’armée américaine a, dès les 

années 1960, 1970, développé au sein de l’Alliance Atlantique et de l’A.R.PA. (R.A.N.D., 1999) de nouveaux 

concepts de structuration des organisations et de commandement militaire, non plus fondés sur la notion de 

centralité, moins encore sur celle de la théorie des lieux centraux, organisation territoriale trop vulnérable, 

mais bel et bien sur la notion de nœuds, de réseaux, de multi-polarité, de décentralité. Ces modes 

d’organisations sont moins vulnérables, plus souples, plus complémentaires, lors de la défaillance ou de la 

disparition d’un nœud ou d’un pôle structurant le territoire. Ils prédisposent le territoire à une plus grande 

équité spatiale, à un meilleur contrôle territorial et à une approche de la gouvernance à la fois locale et 

globale. La première architecture informationnelle décentralisée, le Réseau d’information et de 

télécommunication des armées (R.I.T.A.) franco-belge a été mise en place et en service à la fin des années 

1970 et adoptée par l’U.S. Army en 1987. 
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développement des services et des infrastructures locales tend lui aussi à atténuer, voire 

à faire disparaître l’attractivité de pôles urbains comme Kenitra, Rabat ou Casablanca. 

 

Dans les années 1950, les Etats-Unis et le Canada se structuraient autour d’une aire 

centrale dans laquelle se concentrait l’essentiel des activités, les décisions à caractère 

national et international. Ce territoire formait l’industrial belt. Les décisions, notamment 

financières, étaient prises dans un très petit nombre de centres parmi lesquels se 

trouvaient New York et, dans une moindre mesure Chicago aux Etats-Unis, Montréal et 

Toronto au Canada. A ce territoire centralisé s’est substitué un territoire multipolaire pour 

lequel des centres urbains comme Boston, New York, Washington, Minneapolis-Saint-

Paul ou encore Montréal et Toronto forment des ensembles territoriaux métropolisés 

(Sassen) localisés et internationaux qui offrent un niveau de services analogues. Que 

reste-t-il de la notion de centralité en territoire métropolisé ? Pour Paul Claval «  […] il ne 

subsiste plus que des centralités ponctuelles, celles dont bénéficient les métropoles » 

(Claval, 2000). Souvent des pôles urbains comme Paris, New York ou encore Mexico sont 

définis ontologiquement comme des places centrales, des lieux d’attraction, des 

centralités où se trouvent les biens et les services supérieurs. Qu’en est-il réellement avec 

les N.T.I.C. ? Les démarches basées sur l’étude des fonctionnalités des territoires, des 

biens et des services, l’accessibilité, la présence de, ou non, de telles ou telles 

infrastructures permettent de définir le niveau de métropolisation, la hiérarchie de 

l’agglomération ou du territoire métropolisé. Elles constituent un excellent indicateur du 

niveau théorique de métropolisation et de métropolité des territoires. L’application de ce 

type de démarche, et plus particulièrement la mesure du niveau, du type de biens et de 

services qui sont disponibles et qui sont accessibles via les N.T.I.C. pourraient mettre en 

évidence de nouvelles hiérarchies, des gradients spatiaux d’accessibilité aux biens et aux 

services. Ils devraient conduire à estimer le potentiel de métropolisation et de métropolité 

d’un territoire, même faiblement peuplé, le niveau de service étant théoriquement le 

même en tous lieux d’un territoire métropolisé. Cette démarche postule explicitement la 

présence de niveaux de métropolisations. Ces niveaux seraient notamment basés sur 

l’accessibilité des biens et des services qui sont offerts aux citoyens via les N.T.I.C. Que 

reste t-il alors de la notion de centralité ? 

 

L’erreur comme le souligne Jérôme Monnet (Monnet, 2000) est peut être bien de définir la 

centralité comme un attribut économique, social ou politique intrinsèque d’un lieu plutôt 

que comme une qualité attribuée à une portion de l’espace géographique. Définir la 

centralité serait dès lors, non plus la localiser par rapport à un ensemble de variables 

économiques, politiques, démographiques, etc., les biens et les services étant 

virtuellement accessibles en tous lieux et toutes localisations d’un territoire métropolisé, 

mais bel et bien de définir la centralité et de déterminer sa localisation vis-à-vis de la 

représentation de que se font les citoyens, d’un centre. Comment l’acteur géographique 
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de base, l’individu, définit-il et produit-il psychosociologiquement et anthropo-

culturellement une centralité. L’objectif est plus de s’attarder sur les valeurs 

symboliques536 qui composent et désignent un territoire métropolisé. Les individus 

identifient généralement cinq éléments clés qui font du territoire, un ensemble 

métropolisé. Éléments qui renvoient à la notion de centralité symbolique et fonctionnelle. Il 

s’agit de la centralité politique, lieu de prise de décision et de localisation des 

administrations centrales, de la centralité économique, lieux où se trouvent les sièges 

décisionnels des entreprises, de la centralité commerciale, bien que celle-ci soit à la fois 

concentrée et dispersée, des places nodales, des lieux de pratiques sociales, en somme 

un ensemble d’éléments fonctionnels déterminant le caractère métropolisé ou non d’un 

territoire. Un ensemble d’éléments qui fait d’un territoire métropolisé une centralité 

symbolique et fonctionnelle qui, structurellement et dans la quotidienneté, n’en est plus 

une, du moins au Maroc. 

 

 

2.  REGARDS  DE  LA  TELEDETECTION 

 

 

2.1.  Données et sources 

 

 

2.1.1. Apport de la grille d’évaluation de la C.I.A. sur la Métropole atlantique du 

Maroc 

 

Tableau 11 - Niveau de métropolisation 

 

Variables (descripteurs) 

Classement (de 1 à 4)  et en % 

(gradient de critères de métropolisation) 

Démographie  

Croissance 2, 2% 

Espérance de vie 2 

Systèmes politique et juridique  

Régime 2 

Système juridique 2 

                                                 
536 On peut utiliser à cet effet les cartes mentales des individus, les cognitive maps. Elles permettent à la fois 

de déterminer la représentation mentale des territoires métropolisés dans lesquels les individus évoluent. 
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Economie  

Type 2 

Aides éventuelles 1 

Agriculture 3 

Environnement  

Ratification des traités internationaux 4 

Pression sur l’environnement 1 

Energie  

Niveau d’électrification 3 

Exportation/importation 4 

Communications  

Aéroport 4 

Héliport 0 

Port 4 

Chemins de fer 2 

Métropolitain 1 

Autoroute 2 

Télécommunications (N.T.I.C.)  

Téléphone filaire 3 

Téléphone mobile 3 

Type de réseau 4 

Radio 4 

Télévision 4 

 

Source : C.I.A., 1999. 

 

Les critères pris en compte mettent en évidence une représentation idéalisée, voire naïve 

de la métropolisation. Le territoire métropolisé est vu idéalement comme un territoire 

caractérisé par un haut niveau et une grande espérance de vie, un territoire écologique, 

géré démocratiquement, caractérisé par une offre importante en moyens de 

télécommunications, d’accès à l’information et de mobilités. On remarquera que le niveau 

à l’Internet n’est pas pris en compte. 
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La M.a.m apparaît sur la base de cette grille de lecture comme un territoire caractérisé 

par une croissance démographique importante (2.2 % de croissance annuelle), par un 

système de gouvernance jugé peu démocratique, un tissu économique peu moderne (la 

majorité des emplois proviennent de l’industrie secondaire), un environnement soumis à 

d’importantes pressions, autant de facteurs qui ne rendent pas compte du caractère 

métropolisé. Dans le même temps, la grille de lecture fait apparaître un territoire qui, sous 

certains aspects, est métropolisé : accès à l’information, excellente infrastructure de 

télécommunication et de communication, etc., autant d’éléments témoignant du caractère 

métropolisé de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca. 

 

La grille de lecture de la C.I.A., pour autant qu’elle soit simpliste, montre un territoire 

ambivalent, présentant à la fois des aspects forts de la métropolisation, comme les 

infrastructures de mobilité et de communication et ceux d’un pays en développement. 

 

 

2.1.2. Caractéristiques des images de télédétection 

 

 

2.1.2.1. Généralités 

 

Les problèmes de diffusion du rayonnement atmosphérique dans le I.R.T. limitent l’emploi 

de telles données au Maroc. Si l’I.R.T. permet de décrire les divisions socio-spatiales en 

milieu urbain, sa disponibilité effective est réduite. L’été, l’émissivité thermique de l’océan 

Atlantique est proche de celle de la côte et, dès le mois d’avril, les entrées d’air maritimes 

aurorales consécutives au phénomène d’upwelling perturbent le signal, la nébulosité 

empêche toute observation de nombreuses portions du littoral marocain. 

 

 

2.1.2.2. Les données satellitales 

 

Trois types de données de télédétections ont été mises à disposition et utilisées : les 

données panchromatiques S.P.O.T. 3537, I.R.T. L.A.N.D.S.A.T. Thematic Mapper (T.M.) et 

N.O.A.A. Advanced Very High Resolution Radiometer (A.V.H.R.R.) et les données hyper-

spectrales D.A.I.S. 79. A partir de chacune des données on extrait un certain nombre 

d’informations, des variables qui ont été rattachées à différents objets géographiques 

caractéristiques et faits géographiques majeurs de la métropolisation. 

                                                 
537 L’ensemble des données S.P.O.T. 3 ont été fournies par la Délégation générale pour l’armement, les 

données L.A.N.D.S.A.T. ont été achetées à Geosys Inc. dans le cadre du contrat D.G.A. de financement de la 

thèse les données N.O.A.A. téléchargées sur le site de l’U.S.G.S. S.A.A. et les données D.A.I.S. 79 ont été 

acquises dans le cadre du programme Remote Sensing Data Assimilation (R.E.S.E.D.A). 
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Les données panchromatiques S.P.O.T. 3 ont une résolution spatiale au sol théorique538 

de 100 m² avec une résolution spectrale comprise entre 0.51 et 0.73 µm couvrant le 

spectre électromagnétique du visible. Ces données ont été utilisées dans le cadre des 

analyses morphologiques et de reconnaissance des objets géographiques sur les critères 

géométriques du territoire en métropolisation Kenitra-Rabat-Casablanca539. 

 

La donnée L.A.N.D.S.A.T. 5 Thematic Mapper utilisée est le canal infrarouge thermique, 

la bande spectrale numéro 6540. Elle a une résolution spatiale théorique au sol de 14 400 

m² et une résolution spectrale s’étalant de 10.4 à 12.5 µm. Cette donnée a une 

singularité, elle a été prise de nuit le 18 mai 1995 à 5 h 45 min. Il est uniquement mesurée 

l’émittance thermique des objets géographiques de la métropole atlantique marocaine. 

 

Les données N.O.A.A. A.V.H.R.R. ont été prises également de nuit, le 16 avril 1995, dans 

deux fenêtres spectrales de l’I.R.T. pour ne mesurer, ne reconnaître et n’identifier que 

l’émittance thermique de la métropole atlantique marocaine. Les bandes spectrales quatre 

et cinq couvrent respectivement les longueurs d’ondes 10.3 à 11.3 µm et 11.5 à 12.5 µm 

et une superficie de 2700 km par 2700 km. La résolution théorique au sol est de 1.1 km². 

La résolution spatiale est supérieure ou égale à 4 km², l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca 

étant en bordure de scène. 

 

Les données Digital Airborne Image Spectrometer (D.A.I.S.) 79541 ont été uniquement 

expérimentées sur le Comtat Venaissin au sud d’Avignon. Elles ont, comme intérêt, de 

découper la portion du spectre électromagnétique du visible à l’I.R.T. en 79 bandes. 

L’étroitesse de ces bandes spectrales permet d’identifier les réponses spectrales de 

certains objets géographiques ou de leurs composants comme les matériaux de toiture 

des bâtiments. On remarquera que les trois bandes (scènes) couvrant la partie Sud Ouest 

du Comtat venaissin ont d’importantes distorsions géométriques sur leurs bords. Pour des 

raisons inhérentes au centre d’accueil, le L.A.T.E.S., la validation des réponses spectrales 

des matériaux de toiture par des mesures de spectrométrie de laboratoire n’a pu être 

effectuée. Les courbes spectrales ont été comparées avec celles obtenues dans des 

études menées par les Russes et les Américains (California Institute of Technology, 1998) 

(Tret’Yakova, 1987). Leur cadre d’emploi est exploratoire. Il permet de cerner les 

                                                 
538 Celle-ci varie en fonction de l’angle d’incidence et de l’altitude de prise de vue du capteur. 
539 La zone d’étude est couverte par deux images satellitales, chacune d’entre elles couvre une superficie de 

60 par 60 km. 
540 Une seule scène L.A.N.D.S.A.T. est  nécessaire pour couvrir la totalité de la zone d’étude avec  une 

superficie de 185 par 185 km. 
541 La prise de vue aéroportée date du 27 juillet 1997. La résolution spatiale au sol est de 25 m². 
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informations que peut fournir l’hyper spectrométrie à l’étude des processus de 

métropolisation. 

 

 

2.1.2.3. Zone d’étude et traces satellitales 
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Carte 28 - Traces satellitales 
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2.2. Télédétection de la métropolisation 

 

On s’interroge dans cette partie sur les apports heuristiques que la télédétection peut 

apporter à l’analyse des territoires métropolisés.  Si la télédétection contribue à rendre 

compte de processus de métropolisation mis en évidence par d’autres démarches comme 

l’analyse statistique des données démographiques, elle montre des états du territoire, des 

phénomènes géographiques non détectables avec d’autres approches. 

 

Nous examinons dans ce qui suit les résultats obtenus sur la M.a.m. avec les différentes 

sources et méthodes utilisées dans ce travail. Il s’agit ici d’analyser en quoi et comment les 

méthodes de télédétection, avec les sources utilisées, permettent d’appréhender le 

phénomène de métropolisation, puis d’examiner pour aller plus loin les évolutions 

méthodologiques nécessaires. 

 

 

2.2.1. Apport heuristique à la métropolisation 

 

Quel est le regard de la télédétection sur la métropolisation ? Que peut-elle apporter ? 

 

Les données satellitales et aéroportées donnent une empreinte physique des dynamiques 

spatiales et des processus géographiques en cours qui montrent, le long de l’axe Kenitra-

Rabat-Casablanca, un état de la métropolisation. Il s’agit bien ici d’un état, en ce sens que, 

d’une part, la télédétection apporte des observations sur les manifestations extérieures du 

processus de métropolisation, surtout lorsque, comme cela a été notre cas, on ne dispose 

pas d’une séquence temporelle d’images de télédétection permettant de disposer 

d’observations rendant compte de la dynamique du phénomène. 

 

En effet, tout d’abord, sans une base de connaissances préalables ou des enquêtes de 

terrain, l’analyse de la métropolisation par les seules données de la télédétection reste 

confinée à la mise en évidence des états de surface, c’est-à-dire des sémiologies de l’image. 

Le lien, le passage qui peut être fait entre l’identification des états de surface et la 

thématique, c’est-à-dire l’identification sémantique, est inséparable d’une connaissance 

théorique préalable, des observations de terrain et du rapport qui peut être fait entre les 

informations et les descripteurs thématiques contenus et reconnus dans les images. En 

l’absence d’une analyse chronologique, l’étude mono-date des images N.O.A.A., 

L.A.N.D.S.A.T. et S.P.O.T., caractérise de façon systématique l’état d’un territoire en 
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métropolisation à différentes échelles géographiques : le niveau régional, le niveau méso-

métropolisé et le niveau local91. 

 

 

2.2.1.1. Apport de N.O.A.A. -A.H.V.R.R. à l’analyse régionale 

 

Il est possible, avec les données N.O.A.A. -A.H.V.R.R., de détecter les lieux de forte 

émittance dans le domaine de l’infrarouge thermique92. Nombre d’entre eux sont des pôles 

urbains. Cette caractéristique, la détection des pôles urbains, a été utilisée pour détecter les 

territoires métropolisés. La détection des pôles urbains par le capteur A.V.H.R.R. montre 

l’armature urbaine de la partie Nord du Maroc93 : les villes impériales comme Fès, 

Marrakech, Mekhnès, les villes du protectorat français, l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, etc., 

ainsi que les pôles urbains du retour à l’indépendance comme Al Markaz, Ben Slimane, 

Oued Zem, Kasba Tadla, Khenifra, etc.94 

 

On détecte, avec les données N.O.A.A. -A.H.V.R.R., les pôles urbains dont la population est 

supérieure ou égale à 100 000 personnes dans un territoire dont la densité de population est 

supérieure à 100 habitants au km² (cf. cartes 29 et 30). Cet effet de seuil est introduit par les 

résolutions spatiales et spectrales du capteur. 

 

Les observations obtenues avec l’infrarouge thermique d’A.V.H.R.R. montrent un étalement 

urbain de la Métropole atlantique marocaine quelque peu différent de celui qui est représenté 

sur les cartes topographiques les plus récentes. Sur les cartes au 1 : 1 000 000e sont 

uniquement représentés les pôles urbains de plus 50 000 de personnes (cf. carte 32). Sur 

les cartes au 1 : 50 000e ou au 1 : 25 000e figurent l’emprise urbaine, localités et bâtis 

dispersés qui rendent compte de la conurbation. Cependant, à la différence des cartes 

obtenues avec N.O.A.A., la conurbation n’apparaît pas comme un continuum, mais comme 

un processus diffus (cf. carte 32). Il figure « partiellement »95 la conurbation. Les données 

A.V.H.R.R. montrent une conurbation littorale au Nord de Casablanca en direction de 

Mohammedia se doublant d’une seconde, le long de l’axe routier Casablanca-Marrakech, 

l’axe Casablanca-Nouasser (cf. carte 31). Tout comme les figurations morphogénétiques de 

la M.a.m, les données N.O.A.A. mettent en évidence sa structure multipolaire. Cette 

                                                 
91 Chacun d’entre eux est lié à la résolution spatiale des capteurs. La résolution spatiale d’1.1 km² et la superficie 

couverte par les images N.O.A.A -A.H.V.R.R. est parfaitement adaptée à l’étude régionale, les images d’une 

résolution spatiale « moyenne » comme S.P.O.T. -P/XS/Xi permettent d’étudier le niveau « méso » du territoire 

métropolisé, voire local (avec la détection des éléments bâtis).  
92 Cf. méthode et paramètres chapitre 2, parties 2.2.3. et 2.3. Pour mémoire, les objets urbains sont détectés 

dans le domaine spectral de l’infrarouge thermique (cf. organigramme méthodologique chapitre 2 figure 10). 
93 La partie Sud étant officiellement le Sahara Occidental. 
94 Pôles urbains qui existaient  lors de la période du protectorat qui, depuis la fin des années 1950, ont connu un 

fort développement.  
95 En raison de l’effet de seuil introduit par les résolutions spectrales et spatiales du capteur.  
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démarche est cependant handicapée par la résolution spatiale du capteur A.V.H.R.R. Si la 

résolution spatiale qui ici semble plus proche de 4 km² que de 1.1 km² et la surface couverte 

par la scène N.O.A.A. permettent d’appréhender les processus de métropolisation d’une 

façon globale, il est difficile d’interpréter les différentes intensités d’émittances thermiques 

enregistrées. Malgré la détection du continuum urbain littoral Kenitra-Casablanca et de la 

conurbation Ouest-Est Casablanca-Nouasser, la mise en évidence des pôles secondaires, 

réceptacles et éléments moteurs des processus de métropolisation de la M.a.m est difficile. 

Seuls des pôles urbains comme Ben Slimane ou Al Markaz sont détectés.  
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Carte 29 - Détection des pôles urbains (1995) 

 

Carte 30 - Population communale du Maroc (1994) 
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Carte 31 - Conurbation détectée par N.O.A.A. -A.V.H.R.R. (1995) 

 
 

Carte 32 - Exemples de cartes topographiques au 1 : 1 000 000e et au 1 : 50 000e. 
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2.2.1.2. Apport de la télédétection à l’analyse méso-métropolitaine 
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Deux types de données ont été utilisées comme base d’informations à l’analyse du niveau 

« méso » de la M.a.m : les données I.R.T. L.A.N.D.S.A.T. -T.M. 6 et S.P.O.T. -P. avec des 

résolutions spatiales respectives de 120 m par 120 m et de 10 m par 10 m. 

 

Les données I.R.T. -T.M. permettent de figurer plus finement l’étalement spatial de l’urbain, 

la conurbation, en raison d’une résolution spatiale au sol plus fine96. Les territoires 

« urbains » de la M.a.m détectés sont ceux dont la densité de population communale est 

supérieure à 20 habitants par km². Les données I.R.T. -T.M., avec le Land Surface 

Temperature (L.S.T.) résultant, permettent d’estimer la densité « relative » du bâti. L’intensité 

de l’émittance thermique est corrélée avec la densité du bâti, densité qui rend compte d’une 

division morpho-spatiale du territoire urbain. Le lien entre l’intensité de l’émittance thermique, 

la densité du bâti, le type de quartier et la population y habitant est cependant propre à 

chaque lieu. Au Maroc, les médinas, quartiers de forte densité (de bâtis) ont une forte 

émittance thermique et sont occupées par la classe moyenne populaire contrairement à la 

médina de Tunis qui connaît un processus de gentrification. Les zones d’émittance 

thermique plus faible, donc de densité de bâti moins importante sont généralement les 

lotissements pavillonnaires qui au Maroc sont habités par les populations de la classe 

moyenne supérieure et « aisée ». Il est néanmoins a priori très difficile à partir du seul L.S.T. 

d’identifier les types de quartiers : quartiers industriels, collectifs, douars en milieu urbain, 

lotissements, etc. Leur identification n’est réellement possible qu’en les comparant avec 

d’autre sources, notamment les enquêtes de terrain. 

 

Combinée aux enquêtes de terrain, il est par exemple possible comme nous l’avons fait à 

Kenitra d’obtenir une division socio-spatiale. Au Maroc, du moins dans la M.a.m, à titre 

d’exemple, les populations les plus aisées se concentrent dans les lotissements de villas, 

quartiers urbains de densité moyenne dont la réponse spectrale, l’émittance thermique 

rapportée en température Celsius est de 24 degrés (cf. carte 33). Le L.S.T. met en évidence 

un processus d’étalement urbain peu dense le long du fleuve l’oued Sebbou, doublé de celui 

de Kenitra au Sud avec les quartiers de Bir ar Rami et Haddala. L’habitat précaire, pourtant 

présent à proximité d’Haddala et de Bir ar Rami, n’est pas détecté à l’exception des douars 

situés dans le périmètre urbain proprement dit. 

                                                 
96 Cf. chapitre 2 parties 2.2.3. et 2.3. Pour mémoire, les objets urbains sont détectés dans le domaine spectral de 

l’infrarouge thermique. 
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Carte 33 - Land Surface Temperature (Kenitra) 
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Les modèles morpho-paysagers produits avec les données S.P.O.T. -P. complètent les 

autres97. L’emploi de données d’une résolution spatiale dix fois plus fine et d’une fenêtre 

spectrale centrée sur le visible permettent de détecter une autre gamme d’objets 

géographiques qui complètent ceux mis en évidence avec les données T.M. 6 et A.V.H.R.R. 

Ces deux différences (différence d’échelle et différence de spectre) se conjuguent pour 

compléter le processus de télédétection.  

 

La résolution spatiale de 100 m² permet de détecter les bâtiments isolés, les axes de 

communications, les ensembles de bâtiments en milieu urbain, les répartitions 

biogéographiques, etc. Ces modèles ont comme intérêt de recadrer les processus de 

métropolisation dans leur environnement géographique physique. Outre le fait de détecter 

les éléments bâtis, les axes de communications, de figurer leur répartition spatiale, les 

modèles morpho-paysagers donnent une représentation, une figuration physique 

(biogéographique) de la M.a.m. recadrant le processus de métropolisation dans son contexte 

géographique98. On a donc ainsi une détection au niveau régional grâce à l’imagerie 

N.O.A.A., portant sur l’activité humaine, et une détection à un niveau plus local, portant sur 

l’empreinte de cette activité dans le domaine du visible. 

 

Le panchromatique permet quant à elle d’obtenir des observations de jour qui portent sur les 

superstructures d’origine anthropique et les zones naturelles. Là où les images N.O.A.A. -

A.V.H.R.R. et L.A.N.D.S.A.T. -T.M. 6 rendent compte de l’activité et des concentrations 

humaines par leur émittance, les scènes S.P.O.T. -P permettent d’appréhender les réseaux 

de communications ainsi que l’organisation spatiale des zones urbaines à un niveau plus 

local. 

 

 

 

La scène satellitale centrée sur Mohammedia et englobant Casablanca présente une portion 

de l’espace géographique qui se structure autour de trois entités biogéographiques : l’Océan 

Atlantique, la plaine littorale d’orientation Nord Nord-Est et le plateau du Khalta al Atamna 

(ou de Fédalat) coupé en son milieu par le fleuve Maleh de direction Nord Nord-Ouest. 

                                                 
97 Pour mémoire la méthodologie est présentée dans le chapitre 2 partie . Ce modèle a comme intérêt d’être 

entièrement non supervisé.  
98 Les études d’impacts environnementales de l’urbanisation mises à part, ou leur rôle comme élément de 

contrainte dans les processus de métropolisation, l’environnement géographique biophysique est rarement pris 

en compte dans les études de la métropolisation. Les exemples de métropolisation scandinaves (Gadal, 1995) 

posent deux questions : l’une heuristique, l’autre politique. Les critères environnementaux peuvent-ils constituer 

des éléments concourrant à l’analyse de la métropolisation ? L’intégration de valeurs écologiques dans 

l’aménagement des territoires métropolisés. 
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Casablanca se trouve sur la plaine littorale, Mohammedia à l’extrémité Nord Nord-Est de la 

troisième structure biogéographique (cf. carte 34) (cf. CD-ROM). 

 

Cependant, si l’analyse du niveau « local » du territoire métropolisé Kenitra-Rabat-

Casablanca permet grâce à une résolution spatiale au sol de 100 m² dans le seul domaine 

du visible, l’utilisation de bandes spectrales S.P.O.T. XS/Xi, I.R.D. L.I.S.S. ou L.A.N.D.S.AT. 

-T.M. affinerait le modèle morpho-paysager grâce à « l’adjonction » de ces sources 

spectrales complémentaires. L’emploi dans le modèle d’informations spectrales 

complémentaires permettrait de mieux identifier les différents objets géographiques 

composant le paysage de la Métropole atlantique marocaine. Certains objets géographiques 

détectés par exemple dans le moyen infrarouge ne le sont pas dans le panchromatique. Il 

serait possible d’opérer une meilleure discrimination et classification des éléments bâtis et de 

l’environnement biogéographique99. L’utilisation de données multi-spectrales comme L.I.S.S., 

T.M. ou XS./Xi compléterait également l’analyse qu’il est possible de faire par la production 

d’informations conventionnelles comme les spatiocartes d’occupation et d’utilisation du sol.  

 

                                                 
99 Qui est trop souvent délaissé dans les études portant sur la métropolisation.  
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Carte 34 - Limite entre deux structures morpho-paysagères (Sidi Hajjaj) 
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La scène satellitale S.P.O.T., centrée sur les pôles urbains de Rabat et de Salé, offre une 

autre réalité biogéographique, un autre paysage géographique. L’organisation biophysique 

de cette portion de territoire de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca est plus complexe. A 

l’extrémité Sud de la scène satellitale (Oulad al Ghazi) la forme d’organisation 

biogéographique littorale caractéristique de la région de Casablanca, Skhirat marque la fin et 

s’ensuit une « plaine » littorale arborée (essentiellement de pins et d’eucalyptus) plus étroite, 

large de 10 km entre Temara et Rabat et de 3 à 5 km au Nord de Salé (cf. cartes 35 et 36). 

La structure géographique au Nord de Salé est marquée par une succession de « bandes » 

parallèles d’orientation Nord marquées tantôt par la prédominance de la végétation arborée, 

tantôt par des sols nus herbacés. Rabat et Salé se trouvent à l’embouchure du fleuve Bou 

Regreg. A l’Est des deux pôles urbains alterne une zone faiblement urbanisée de collines 

aux flans arborés et aux sommets nus100. 

 

Carte 35 - Zone littorale arborée (Temara) 

 

                                                 
100 Les modèles morpho-paysagers permettent également d’estimer la densité du bâti. 
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Carte 36 - Alternance de structures morpho-paysagères (Al Brahma) 

 
 

Les modèles d’extraction du bâti (M.E.B.), obtenus par transformée ensembliste et par la 

mesure de leur géométrie, permettent également de figurer l’étalement urbain et de calculer 

la densité du bâti. Il sont, en ce sens, le prolongement du modèle morpho-paysager. 

 

Un autre modèle permet d’analyser la métropolisation de la Métropole atlantique marocaine. 

Il s’agit du modèle morphogénétique101. Outre le fait de mesurer le degré de différentiation 

spatiale entre les lieux-objets (cf. chapitre 3, partie 3), il permet de localiser et de visualiser 

les lieux de la Métropole atlantique marocaine autorisant la détection du lieu avant l’objet. Le 

gradient de discontinuité radiométrique permet à la fois d’offrir une partition du territoire et 

d’en calculer l’intensité des ruptures (discontinuités) (cf. chapitre 3 partie 3). Le modèle 

morphogénétique constitue une base informationnelle, un outil à l’analyse spatiale de l’axe 

Kenitra-Rabat-Casablanca. Les modèles morphogénétiques donnent une partition de 

l’espace géographique en des unités spatiales présentant les mêmes caractéristiques 

morphologiques. Ces partitions révèlent des ensembles géographiques homogènes à 

différents niveaux géographiques dans lesquels les pôles urbains sont parfaitement identifiés 

(cf. cartes 37). La localisation de ces singularités morphogénétiques, c’est-à-dire les pôles 

urbains, montre une caractéristique de la M.a.m plusieurs fois mentionnée : sa structure 

multipolaire. On remarque notamment une ceinture de pôles urbains secondaires, des 

villages, distants de 10 à 15 km entourant Casablanca (cf. carte 37). 

                                                 
101 Cf. chapitre 2 partie 2.4.2. Ce modèle à l’instar du modèle morpho-paysager est non supervisé. La seule 

action de l’opérateur est le choix de la taille de la fenêtre de v (x) qui détermine le niveau d’agrégation de 

l’information contenue dans la donnée S.P.O.T. -P. (cf. chapitre 3 partie 3.4). 
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Carte 37 -  La"ceinture" de pôles secondaires (Casablanca) 
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2.2.1.3. Le niveau local 

 

Le niveau local peut être abordé avec différents modèles, sous différents aspects. Le 

modèle morphogénétique l’aborde sous l’angle du lieu, les modèles d’extraction du bâti452 

comme leur nom l’indique, à partir d’un élément caractéristique de l’anthropisation, le bâti. 

Les deux derniers permettent de distinguer plusieurs types morphologiques et socio-

économiques (fonctionnels) du bâti et d’asseoir une représentation fonctionnelle du 

territoire, il est vrai, assez prolixe. Les modèles dissocient l’habitat, l’habitat précaire, les 

bâtiments industriels. 

 

Le modèle d’extraction du bâti par transformée ensembliste, modèle dissociant les 

bâtiments industriels, les infrastructures étatiques (universités, ministères), l’habitat 

(immeubles, pavillonnaires), l’habitat précaire (les douars et les bidonvilles) a permis de 

mettre en évidence le « cœur » industriel de la M.a.m et du Maroc : Aïn Sba (cf. carte 38). 

 

                                                 
452 Les modèles de transformée ensembliste et géométrique. Les méthodologies sont représentées 

respectivement dans les parties 2.5.1. et 2.5.2. du chapitre 2. Ces deux modèles sont supervisés et 

l’opérateur doit de manière interactive déterminer les meilleurs seuils pour extraire les éléments bâtis.  
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Carte 38 - Identification du bâti (exemple d'Aïn Sba, Casablanca) 
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Carte 39 - Exemple d'identification de bidonvilles (Lahwami) 
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Les deux modèles identifient, pour l’un, par transformée ensembliste, pour l’autre, par 

mesure des attributs géométriques de chaque élément bâti, l’habitat précaire. Celui-ci se 

localise généralement en trois lieux : les centres urbains, ce sont la plupart du temps des 

douars (habitat précaire durci), les périphéries des pôles urbains et, à proximité, des 

centres industriels. On observe une association typique : l’usine, le bidonville, l’axe 

routier. 

 

Si le modèle d’extraction du bâti géométrique identifie mal les bâtiments industriels, il 

discrimine avec plus de finesse les habitats grâce à la prise en compte de la géométrie 

(cf. cartes 40 et 44). Cependant les niveaux de discrimination des deux modèles sont 

liées à la résolution spatiale des données de télédétection. La résolution de 100 m² si elle 

permet de détecter (comme il a été précédemment signalé) les éléments bâtis isolés et 

les « blocs » de bâtiments en milieu urbain, ne permet l’individualisation et la 

caractérisation géométrique de chaque élément bâti que d’une façon non systématique. 

Elle permettrait de mieux prendre en compte un élément d’importance de la métropolité à 

travers l’objet bâti (cf. chapitre 1 partie 3.3.1). L’utilisation de données métriques ou sub-

métriques permet de dissocier les ensembles de blocs de bâtis qui en milieu urbain 

forment un tout avec les données S.P.O.T. -P., d’identifier le type de bâti (lotissements, 

immeubles, etc.) et d’appréhender le niveau d’équipement des populations et des 

infrastructures (piscines, superficies des jardins, états des routes, etc.).  
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Carte 40 - Classification du bâti sur critères géométriques (exemple de 

Mohammedia) 
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Il est possible, à partir de ces modèles, de faire une présentation de cas : Salé-Rabat 

accueillent les bidonvilles les plus importants du pays, zones d’habitats qui sont en cours 

de réhabilitation. Ils se situent sur la partie Est des deux villes, surplombant le Bou 

Regreg. Il subsiste un bidonville situé dans la partie Sud-Est de la ville, à proximité du 

littoral, enserré au milieu des immeubles. A l’ancien quartier européen situé autour de la 

Casbah et de la Médina de Rabat, s’est succédé après la fin du protectorat, un ensemble 

de constructions qui se sont développées dans la partie Sud de la capitale, jouxtant 

aujourd’hui Temara. La portion littorale est essentiellement le fait de constructions 

d’immeubles peuplés par les classes moyennes populaires, les parties les plus à l’Est, de 

quartiers résidentiels, des pavillons et des lotissements pour l’essentiel. 

Carte 41 - Quartier résidentiel de Ryad (Rabat) 

 
Source : extrait d’une scène Ikonos 2 panchromatique d’une résolution au sol de 1 m². 

Centre Royal de télédétection spatiale, Rabat, 20 mai 2000. 
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Mohammedia, commune située à 15 kilomètres au Nord de Casablanca, territoire du 

grand Casablanca453, est un cas typique des pôles urbains de la M.a.m. La ville, une 

casbah d’environ 700 personnes en 1913 compte, aujourd’hui, pas moins de 150 000 

habitants dont 30 000 vivent dans les bidonvilles. Au quartier européen de l’après 

première guerre mondiale et à la zone industrielle qui s’est développée dès la fin 1940454, 

s’est succédé un ensemble de lotissements455 construits dans les années 1970-1980, 

situés à l’Est, accueillant les classes moyennes populaires touchant les bidonvilles qui 

étaient alors en dehors du périmètre urbain. Le développement de ces quartiers a 

partitionné la ville en deux, la ligne de chemin de fer matérialisant la ligne de démarcation 

sociale de la ville. Une partie haute habitée par les populations des classes moyennes et 

pauvres, une partie basse, le quartier européen et la casbah accueillant les populations 

de la classe moyenne supérieure. Depuis le milieu des années 1990 on assiste à une 

dynamique de déversement urbain en direction du Nord, avec la construction de 

lotissements résidentiels pour la classe moyenne supérieure456 et du pôle urbain de Ben 

Yakhlef457 (cf. carte 42). Sur la carte d’occupation du sol, les bidonvilles sont absents. Le 

modèle ne détecte pas les constructions faites de tôle, de torchis ou de terre (cf. carte 

46). Ils sont reconnus avec les méthodes de classification géométrique (cf. carte 40) et les 

transformées ensemblistes. 

 

 

                                                 
453 Le terme, grand Casablanca, désigne une communauté de communes qui associe les différentes 

communes de Casablanca et de « sa » périphérie et les différentes préfectures.  
454 Les premières fabriques ont été construites par les Allemands au début du XXe siècle. 
455 El Alia, El Houria. 
456 Mimosa, lilas. 
457 Ex Saint-Jean de Fedala. 
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Carte 42 - Occupation du sol (Mohammedia) 
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Deux éléments peuvent être dégagés sur Casablanca. Les zones peu denses détectées 

par le capteur infrarouge thermique de L.A.N.D.S.A.T. 5 -T.M. situées au Sud, dans le 

centre Nord de la ville où l’on trouve des quartiers pavillonnaires et des lotissements. Les 

quartiers accueillant les populations les plus aisées sont regroupés dans la partie Sud de 

la ville dans des quartiers comme California. Les fortes densités de bâtis représentent la 

médina, la ville européenne autour du consulat de France et de la place de France. La 

représentation morphogénétique, [comme nous l’avons précédemment mentionné] met en 

évidence, autour de Casablanca, une couronne urbaine en formation distante de 10 à 15 

kilomètres. Les bidonvilles se concentrent à proximité de la zone industrielle et du port, au 

Nord de Casablanca, le long du littoral. Ils sont souvent, comme à Mohammedia ou à 

Madyouna458, localisés dans le centre des pôles urbains (cf. carte 44 de Madyouna). 

                                                 
458 Deux orthographes sont possibles : Madyouna et Madiouna.  
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Carte 43 - Casablanca (1994) 
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Carte 44 - Madyouna (1994) 
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2.2.1.4. Apport complémentaire : analyse de la pollution aquatique452 

 

Quelle interprétation peut-on donner au gradient de température particulièrement élevé du 

fleuve Sebbou ? La spatiocarte des répartitions des températures radiatives de l’oued 

Sebbou montrerait-elle la répartition des concentrations de la pollution de l’oued 

traversant la ville de Kenitra ? L’intensité de la pollution aquatique détectée à partir de 

l’image de télédétection correspond-elle à des émissivités thermiques qui sont 

anormalement élevées pour un cours d’eau ? 

 

On remarquera que ces émissivités thermiques ont des gradients de température qui sont 

plus élevés que ceux observés sur la ville de Kenitra453. Trois interprétations peuvent être 

formulées quant aux fortes émissions thermiques détectées sur l'oued Sebbou et à leur 

répartition spatiale. Les fortes températures radiatives peuvent s’expliquer, en premier, 

d’un point de vue géographique. 

 

La première interprétation, la plus logique d'un point de vue physique, résulte de la 

conjonction de considérations topographiques, climatiques et géomorphologiques. Le 

faible débit de l’oued associé en cette saison à un faible tirant d'eau, ainsi que la pente 

moyenne réduite d’écoulement et la géomorphologie particulière de son cours, constituée 

de plusieurs méandres, déterminent les prémices d’un réchauffement de ses eaux 

auxquels il faut ajouter le fort rayonnement solaire dont le cours d'eau est soumis pendant 

le jour. Le mois de juillet, date de la prise de vue de l'image, est dans la période où l'on 

observe les plus forts taux d’ensoleillement au Maroc454. Un autre aspect géographique 

qui contribue à l’explication de l’état des lieux présenté par notre spatiocarte est la 

remontée à marée haute des eaux marines de l'Atlantique qui sont beaucoup plus froides 

par rapport aux eaux de l’oued et qui, finalement, explique le fort contraste de 

température observé à l'embouchure de l’oued, les eaux de l’oued étant plus « chaudes ». 

 

La deuxième hypothèse qui concourt à l’explication de l’existence des températures 

radiatives nocturnes élevées de l’eau de cet oued est la présence, en son sein, de 

corps455 qui ont une forte émissivité456. L’analyse des prélèvements montre qu’ils 

                                                 
452 Gadal S. (2000). Métropolisations et leur télédétection. Rapport d’étude pour la DGA ; Gadal S., Niculescu 

S. (2000), « L’apport des données satellitales thermiques de nuit à l’étude de la pollution aquatique de l’oued 

Sebbou (Maroc) ». Analele Stiitifice ale Universitatii Al. I. Cuza din Iasi, tome XLVI, n° 6. 
453 Elles correspondent aux émissivités thermiques des matériaux de construction des bâtiments : béton, 

briques, tôles. Les cours d’eau ont, en l’absence de corps polluants, une thermicité moins importante que les 

espaces construits. 
454 Le taux radiatif net du mois de juillet est de 19.1 à 21.2 w/m2. 
455 De particules. 
456 Si l’eau est considérée comme cible d’étude, il est important de tenir compte des autres composantes qui 

la caractérisent. En effet, la réflectance de l’eau se décompose en réflectance intrinsèque, réflectance 
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correspondent au déversement de rejets industriels des manufactures de textiles, des 

tanneries, des poteries et des métaux lourds qui se trouvent dans la région de Fès en 

amont de Kenitra. Si l’on suit cette hypothèse, on peut dire que les fortes concentrations 

de polluants se localisent en amont du méandre qui traverse la ville de Kenitra et les plus 

faibles sont observées à l’embouchure de l’oued Sebbou avec l’Océan Atlantique. La 

différence de concentration de polluants entre l’amont et l’aval du méandre s’explique, 

d’une part, par le marnage et l’heure de la prise de vue de l’image et, d’autre part, par la 

morphologie du méandre et la topographie du site avec une pente moyenne d’écoulement 

réduite. L’heure de prise de vue de l’image en infrarouge thermique correspond à la 

marée haute, à la fin de la période de remontée des eaux marines dans l’embouchure de 

l’oued Sebbou. Les eaux marines, plus froides et moins polluées, se mélangent avec les 

eaux de l’oued Sebbou modifiant la concentration des polluants drainés par les eaux de 

l’oued. Elle se traduit par une modification, une réduction de l’émissivité thermique sur la 

zone de mélange des eaux marines et fluviales. La dernière interprétation résulte de la 

concomitance entre les fortes émissions de flux thermiques de l'oued Sebbou et des 

zones qui sont définies comme polluées par prélèvements chimiques. 

 

Cette interprétation se doit cependant d’être confirmée par la prise de vue d’images à 

différentes périodes climatiques intra-annuelles de l’année pour évaluer l’impact des 

facteurs géomorphologiques, hydrologiques, topographiques et radiatifs sur l’émissivité 

thermique de l’oued Sebbou et donc d’ajouter à cette dimension spatiale, une dimension 

temporelle. Dans les trois cas de figure, l’inertie thermique en parfaite concordance avec 

l’heure de prise de l’image (le matin) joue un rôle primordial en ce qui concerne 

l’explication de la forte émissivité aquatique de l’oued Sebbou. Il s’agit du fait que les 

surfaces aquatiques pendant la nuit ont une anomalie thermique légèrement positive par 

rapport à leurs berges, donc une capacité thermique très élevée, la plus élevée de tous 

les objets géographiques457 induisant une inertie thermique élevée458. C’est justement 

l’inertie thermique et l’état physique de l’eau et de l’atmosphère en général qui expliquent 

le fait que la pollution aquatique soit étudiée surtout à partir des images satellitales prises 

de nuit et, celle atmosphérique, à partir des images prises de jour. 

                                                                                                                                                    
volumique qui dépend de la chlorophylle, de la turbidité, de la réflectance de surface et des corps polluants de 

l’eau (O’Neill et Miller, 1988).  
457 C = 1.01 cal./gr-1/°C-1 pour la température de 20°C de l’eau, une émissivité thermique très réduite avec k = 

0.001 cm2/sec-1. 
458 P = 0.037 cal/cm-2/sec-1/2/°C-1. 
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Carte 45 - Répartition des émissions polluantes (Kenitra) 
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2.2.2. Validation 

 

 

2.2.2.1. Aperçu des méthodes de validation possibles 

 

Avant de présenter succinctement les différentes méthodes de validation des résultats et 

celle qui a été retenue, un rappel s’impose. L’analyse des processus de métropolisation 

sous-tendue par le contexte géopolitique et le besoin en méthodes de production 

d’informations et d’analyse pour l’aménagement du territoire, la prospective et la conduite 

d’opérations humanitaires et militaires se sont effectuées en trois temps : 

• l’étude des théories géographiques et la recherche de descripteurs détectables sur 

les images de télédétection. 

• La mise en place des méthodes de production de l’information et d’analyse pour 

lesquelles a été privilégiée l’exploitation de la morphologie et de la géométrie. 

les enquêtes de terrain affinant les résultats et validant les résultats obtenus à 

partir des méthodes créées. 

• L’analyse des résultats qui a permis la production d’une heuristique géographique 

de la Métropole atlantique marocaine et une ébauche de réflexion théorique et 

épistémologique. 

 

De fait, c’est le troisième point qui nous intéresse ici. C’est dans cette partie de l’étude 

que se font la validation des résultats, leur rattachement à la réalité du terrain et aux 

concepts de métropolisation. Il se décompose en deux phases : 

• l’identification des objets géographiques en faisant appel, dans le même temps, à 

l’expérience, à des bases de connaissance, à des documents spatialisés459 ou 

textuels460 et aux enquêtes de terrain461. 

• Le lien entre réalité, résultats et modèles, phase dans laquelle apparaît l’efficience 

sémiologique et sémantique des méthodes et leur pertinence thématique. 

 

Deux ensembles de méthodes peuvent être utilisés pour estimer la robustesse des 

modèles. L’une, celle des méthodes statistiques, fait appel par exemple aux matrices de 

confusion, au calcul des distances et de la fréquence entre classes, à l’intersection et aux 

probabilités. De telles méthodes sont peu adaptées à l’étude et aux méthodes utilisées. 

La structure des données produites rend impossible le calcul de la matrice de confusion, 

le calcul de la distance entre classes. On peut, tout au mieux, produire des modèles de 

validation, localement, à partir des seules enquêtes de terrain pour chaque méthode de 

                                                 
459 Par exemple des cartes. 
460 Des rapports, des articles. 
461 Sondages, relevés, etc. 
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traitement. Elle reste locale et son efficience s’en trouve affectée. Les méthodes 

statistiques le sont par contre pour comparer les résultats comme les classifications 

(mono-date, multi-dates, etc. sur de même données). 

 

Comment, par exemple, évaluer par des méthodes statistiques la qualité des résultats 

obtenus avec les données N.O.A.A. -A.H.V.R.R. d’une résolution kilométrique alors que 

l’on ne possède qu’une donnée mono-date ? En la comparant, par exemple, avec une 

donnée cartographique produite ou mise à jour à la même période que son 

enregistrement ?  

 

Nous nous trouvons donc dans l’autre cas, l’emploi des méthodes « géographiques ». 

Ces méthodes de validation fondées sur la géométrie des phénomènes font appel à trois 

ensembles de technique : les superpositions cartographiques, les calculs de la variabilité 

spatiale, l’analyse des continuités/discontinuités. La méthode utilisée pour approcher et 

valider les résultats des traitements s’est faite sur l’analyse comparative des spatiocartes 

produites d’une part (superposition cartographique) et sur la comparaison avec les 

données cartographiques et les observations de terrain. Elle a pourtant une portée limitée. 

D’une part la comparaison des résultats entre les spatiocartes se fait sur une même base 

informationnelle, l’image S.P.O.T. -P.462. D’autre part, l’analyse des résultants obtenus 

avec les spatiocartes et les cartes topographiques ne peut se faire que sur la base 

d’objets géographiques existant préalablement dans les années 1980. Les cartes 

topographiques et les plans de villes à disposition datent des années 1980463, les images 

satellitales du milieu des années 1990 et les enquêtes de terrain ont été menées en l’an 

2000. Les comparaisons n’ont pu se faire que sur les objets géographiques datant des 

années 1980, ce qui limitent l’évaluation des résultats et l’efficience des modèles 

développés. Comparer sur la base de cartes datant des années 1980, de données 

satellitales des années 1990 et de missions de terrain en 2000, c’est postuler 

implicitement du caractère invariant des objets géographiques sur une période de 15 ans, 

ce qui semble difficile à apprécier d’un point de vue heuristique et sémantique en raison 

des dynamiques de transformation des territoires induit par le processus de 

métropolisation. Pour donner dans le cadre de ce travail de recherche une estimation de 

la validité des résultats et du niveau d’efficiences des méthodes, il faudrait développer des 

modèles estimant le niveau de vieillissement de l’information géographique. C’est-à-dire 

un modèle mesurant le niveau d’obsolescence sémantique et heuristique de l’information 

géographique produite ou à disposition.  

 

 

                                                 
462 Dans le cas de la comparaison des résultats  
463 Certaines cartes topographiques au 1 : 50 000e ont été partiellement mises à jours, mises à jour qui 

concernent généralement les axes routiers.  
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2.2.2.2. Validation géographique des résultats 

 

La validation géographique des résultats s’est faite en quatre temps : 

• la comparaison des résultats pour évaluer les redondances, les complémentarités, 

les manques, voire les déficiences (cf. carte 46). 

• A partir de cette première grille de comparaison, on établit de façon directive des 

zones à enquêter pour valider un résultat, lever un doute, comprendre les 

différences observées entre deux résultats (par exemple, la détection des 

bidonvilles avec le modèle morpho-paysager et les modèles d’extraction du bâti), 

etc. Une seconde base de sondage est crée également à partir de la stratification 

du territoire obtenue avec le modèle morphogénétique. On tire dans ce cas de 

figure, aléatoirement, dans chaque entité spatiale reconnue, les zones d’enquêtes. 

• Mener les enquêtes de terrain pour valider les résultats et les affiner. 

• Etablir les liens entre la réalité du terrain, les données acquises, les résultats 

images et la thématique, en l’occurrence, l’analyse de la métropolisation. 
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Carte 46 - Détection/non détection des bidonvilles (exemple de Mohammedia) 
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Tableau 12 - Validation des objets détectés (exemple de l'urbain) 

Capteur/Méthode Comparaison entre 

résultats 

Cartes et documents Apport heuristique du 

Terrain 

 

A.V.H.R.R./I.H.H. 

 Carte au 1 : 500 000e

Base de données 

démographiques 

Les enquêtes de 

terrain n’apportent 

pas d’information 

nouvelle. 

 

 

T.M./L.S.T. 

M.M.P. et M.M.G 

(localisation des 

pôles urbains). 

M.E.B. (morphologie 

et nature du bâti). 

Cartes aux : 

1 : 50 000e 

1 : 25 000e 

1 : 10 000e (Kenitra, 

Rabat, 

Mohammedia). 

Base de données 

démographiques. 

Densité du bâti. 

Division socio-

spatiale. 

Pollution aquatique 

 

H.V.R./M.M.P 

 

M.E.B. (morphologie 

et nature du bâti). 

Cartes aux : 

1 : 500 000e 

1 : 50 000e 

1 : 25 000e 

 

Nomenclature de 

l’occupation du sol. 

 

H.V.R/M.M.G. 

L.S.T. (territoires 

conurbanisés) et 

M.M.P 

(partition du 

territoire). 

Cartes aux : 

1 : 50 000e 

1 : 25 000e 

Les enquêtes de 

terrain n’apportent 

pas d’information 

nouvelle. 

H.V.R/M.E.B. 

transformée 

ensembliste. 

M.M.P. et M.E.B. 

géométrique 

(nature du bâti). 

Cartes aux : 

1 : 25 000e 

1 : 10 000e (Kenitra, 

Rabat, 

Mohammedia). 

Nomenclature des 

fonctions des bâtis. 

H.V.R/M.E.B. 

géométrique. 

M.M.P. et M.E.B. 

transformée 

ensembliste. 

Cartes aux : 

1 : 25 000e 

1 : 10 000e (Kenitra, 

Rabat, 

Mohammedia). 

Nomenclature des 

fonctions des bâtis. 
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2.2.2.3. Limites atteintes à ce stade de l’étude 

 

Les limites résultent des observations disponibles. Elles ne rendent pas compte des 

éléments de dynamique et de temporalité, ni de la topographie locale, d’améliorations 

méthodologiques identifiées que l’auteur n’a pu mettre en œuvre à ce jour, et de la prise 

en compte des échelles des phénomènes par les résolutions des observations. 

 

En effet, d’une part, la non prise en compte des temporalités, c’est-à-dire de l’analyse de 

la genèse du territoire métropolisé est une lacune dans nos observations. La non prise en 

compte de l’analyse chronologique limite la portée heuristique de l’étude. On met certes 

en évidence des résultantes, des états de la métropolisation mais les éléments spatiaux, 

les structures clés menant (induisant, catalysant), organisant la métropolisation ne sont 

pas identifiés, tout autant que les structures spatiales caractéristiques de la transition 

géographique marocaine. Il faudrait pour cela des éléments d’observation permettant 

d’appréhender la dynamique des phénomènes (dynamique pluriannuelle d’évolution, 

dynamique journalière des activités etc.). 

 

La mobilité, élément central de la métropolité, n’est pas également pris en compte faute 

de temps, si ce n’est pas la détection des réseaux viaires mais sans capacité de 

qualification de ces réseaux et, bien entendu, sans observation des flux. Elle constitue 

pourtant un précieux élément pour décrire le potentiel de mobilité d’un territoire et, d’autre 

part, la pratique de la mobilité par les populations. Il faudrait pour cela disposer 

d’observations, non nécessairement de télédétection au demeurant, qui permettent 

d’appréhender ces phénomènes à fréquence journalière ou infra-journalière. 

 

Le fait de ne pas intégrer la topographie avec les modèles numériques de terrain (M.N.T.) 

tend à biaiser l’analyse et l’interprétation que l’on peut faire de l’organisation du territoire 

métropolisé. Elle intervient souvent comme un critère géographique limitant ou, à 

l’inverse, incitatif de la croissance urbaine par exemple, dans tous les cas de figure 

comme un facteur structurant. 

 

Tous ces éléments constituent des apports heuristiques susceptibles d’améliorer notre 

connaissance du territoire métropolisé. Leur utilisation nécessite de développer de 

nouvelles méthodes en complément de celles crées dans cette recherche. 

 

Il est cependant possible, à partir des méthodes et des résultats obtenus, d’améliorer 

l’analyse en restructurant les données « résultats » pour les rendre inter-opérables, 

intégrables et comparables dans un système d’informations géographiques. La réussite 
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de ce travail permettrait de quantifier les phénomènes, de les fusionner, de les traiter par 

les méthodes de l’analyse spatiale et de faire ressortir des éléments d’explication 

géographiques. 

 

Une troisième voie devant permettre l’amélioration des méthodes d’analyse est celle de 

l’efficience et de la pertinence des données de télédétection. Si les données 

panchromatiques d’une résolution spatiale au sol de 100 m² donnent la structure morpho-

paysagère, les méthodes d’extraction des éléments bâtis sont handicapées par la trop 

faible résolution spatiale des images. L’emploi de résolutions métriques permettrait de 

distinguer et d’extraire l’ensemble des éléments bâtis, de mieux les caractériser 

géométriquement et fonctionnellement. Les données sub-métriques permettraient 

d’approcher un élément d’importance de la métropolisation, l’indice de développement 

humain grâce à la description précise d’éléments physiques caractéristiques : antennes 

paraboliques, taille des jardins, piscines, etc. L’intégration des données hyper-spectrales 

affinerait encore plus l’identification des éléments bâtis, des infrastructures de 

communication et l’impact des variables contextuelles (biophysiques en l’occurrence). 

 

Si l’intégration d’un M.N.T. de la N.I.M.A. est une chose réalisable, l’utilisation des 

données hyper-spectrales n’est guère possible au-delà de l’utilisation d’un capteur 

aéroporté sur l’ensemble de la zone (cf. annexe 5) en raison de l’étroitesse des scènes (3 

kilomètres de largeur) et de la zone à couvrir. L’acquisition de données Ikonos 2 ou 

Quikbird 2 n’a qu’un intérêt limité en raison de la surface de recouvrement des scènes464 

qui ne permet pas d’appréhender la métropolisation dans sa globalité. Seul S.P.O.T. 5 est 

actuellement à même de répondre aux besoins en terme d’information et de surface de 

recouvrement. C’est le seul capteur métrique465 disponible couvrant une zone de 60 km 

par 60 km. Il faudrait aussi voir si le capteur V.P.I.R. VEGETATION, d’une résolution de 

400 m², permettrait de se rapprocher des caractéristiques spectrales de D.S.M.P. L’achat 

d’une donnée L.A.N.D.S.A.T. 7 -T.M. 6, d’une résolution au sol de 3600 m², améliorerait 

également la précision du L.S.T. et des modèles d’estimation de la densité du bâti. 

 

Dans le cadre de notre travail, nous nous sommes limités à des techniques simples à 

mettre en œuvre et surtout accessibles dans le cadre de la durée de cette thèse. Il 

faudrait aller au-delà, en étudiant des approches d’évaluation statistique des résultats, 

notamment par la construction de matrices de confusion, en tenant compte de nos 

méthodes d’analyse fondées sur l’exploitation de la morphologie, de la géométrie et de 

l’émittance thermique à partir de données de différentes résolutions spatiales et 

                                                 
464 18 km par 18 km pour Ikonos 2 et 17 km par 17 km pour Quikbird 2. 
465 Le capteur High Resolution Geometry (H.R.G.) donne des images d’une résolution spatiale de 6.25 m² en 

mode panchromatique. La mise en orbite du vecteur S.P.O.T. 5 devrait avoir lieu en mars-avril 2002. 
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spectrales, mono canal et mono date. Il s’agit là d’un travail complexe qui suppose des 

données additionnelles que l’auteur ne dispose pas. 
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3. APPORTS THEORIQUES DE LA MORPHOGENETIQUE A LA GEOGRAPHIE 

 

La méthode de description et d’analyse de l’espace géographique, mise au point qui, d’un 

point de vue théorique semble la plus prolifique, est le modèle morphogénétique 

géographique. La modélisation morphogénétique de l’espace géographique et sa 

figuration cartographique nous ont conduit à nous interroger sur la notion de lieu et 

d’objet, renvoyant de fait et dans une moindre mesure à utiliser les travaux de Georges 

Nicolas466. D’autre part, grâce aux cartes de gradients de discontinuités spatiales que le 

modèle morphogénétique génère, la méthode de description et d’analyse de l’espace 

géographique morphogénétique soulève une autre question fondamentale en 

géographie : celle de la frontière, de la limite, de la bordure, c’est-à-dire la question de la 

différenciation spatiale, de la mesure de la discontinuité, de sa classification et de sa 

formulation sémantique. La modélisation morphogénétique géographique, lorsqu’elle est 

utilisée simultanément à différents niveaux spatiaux d’analyse d’un territoire comme celui 

en métropolisation qui s’étend de Kenitra à Casablanca (la Métropole atlantique 

marocaine) met en évidence une troisième problématique : celle de l’incohérence 

mathématique et sémantique qui est observée entre les différents niveaux géographiques. 

 

 

3.1. Détection des lieux 

 

 

3.1.1. Localisations et cartes, lieux et mappes 

 

Aborder la question de l’apport de la figuration morphogénétique de l’espace 

géographique et plus particulièrement de son apport dans la détection des lieux, puis des 

objets géographiques, conduit à nous interroger sur les notions de différenciation 

générale et de différentiation géographique, de lieu-objet des géographies (Nicolas, 

1999), de produit géographique (Marcus, 2000), de carte et de mappe (Nicolas, 2001). 

Pour ce faire, nous avons délibérément utilisé les définitions et les logiques proposées par 

Georges Nicolas et Solomon Marcus dans l’article intitulé « Logique tout/partie », 

                                                 
466 Les travaux de Georges Nicolas renvoient notamment à l’essai d’axiomatisation de la géographie. En 

1980, un débat a eu lieu sur la question de la l’axiomatisation de la géographie dans le cadre d’un Géopoint 

organisé conjointement par le groupe DUPONT et les Universités de Genève et de Lausanne en Suisse 

(Groupe DUPONT, 1980). Ce débat, qui a mis en évidence les intérêts et les limites de l’axiomatique 

géographique, si tenté elle peut être mise en évidence et mathématiquement démontrée. On préfèrera, par 

prudence, parler dans le cadre de ce travail de définitions plutôt que d’axiomes. Au regard des travaux et des 

discussions avec Georges Nicolas, en l’état actuel des recherches, nous ne pouvons pas réellement parler de 

l’existence d’axiomes en géographie. Ils n’ont, du moins, jamais été démontrés mathématiquement mais 

uniquement soutenus. 
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(Nicolas, 1999), pour deux raisons : les définitions et leurs formalisations, c’est-à-dire 

leurs mises en formes logiques, permettent d’aborder d’une manière directe les thèmes 

de localisations, de lieux et d’objets géographiques et de différentiation467, la méthode de 

représentation morphogénétique de l’espace géographique ayant comme singularité et 

comme intérêt de détecter, de reconnaître et d’identifier les lieux avant les objets 

géographiques. Le niveau de formalisation logico-mathématique développé par les deux 

auteurs offre un autre avantage : celui de développer des systèmes468 de reconnaissance 

des lieux et d’analyse logico-mathématique des territoires469. Chacune d’entre-elles470, 

                                                 
467 Le terme différentiation avec un « t » désigne une différentiation mathématique, voire une différentiation qui 

est issue d’une procédure de calcul mathématique. Il est un cas particulier de la différenciation. Le terme 

différenciation avec un « c » exprime une différenciation d’ordre général. Le terme « différentiation » désigne 

«en mathématique, le calcul de différentielle, de la fonction linéaire à laquelle il est possible d'assimiler une 

fonction différentiable pour des valeurs d'accroissement proches de zéro ». Le terme « différenciation » 

renvoie au « fait de différencier, de distinguer par des caractéristiques non semblables » (Littré, 2001). 
468 Au sens cybernétique du terme (cf. chapitre 1 partie 2.1.1). 
469 Sur la base de l’article « Locus-Objects Semantics in Digital Cartography » (Gadal, 2001), va être 

prochainement développé avec Nikolay Markov et du Cybernetic Center de l’Ecole polytechnique de Tomsk 

en Sibérie (Fédération de Russie) un méta-logiciel de reconnaissance des lieux-objets et d’analyse de 

l’espace géographique. 
470 A l’instar de Georges Nicolas, contrairement à ce que certains auteurs affirmaient au début des années 

1980, (DUPONT, 1980), (Nicolas-O, 1984), on n’est probablement pas encore arrivé à définir d’axiomes 

géographiques. Pour mémoire, un axiome est en logique « un énoncé vrai » (Bouvier, 1979). Les axiomes, en 

mathématique, sont des relations entre les notions premières, c’est-à-dire des notions que l’on admet comme 

vraies et que l’on choisit arbitrairement à la condition qu’elles ne soient pas contradictoires (Bouvier, 1979). Ils 

forment avec les données de notions premières (encore appelés termes primitifs), la base d’une théorie 

mathématique. Définir un axiome, c’est tout d’abord pourvoir aux quatre règles suivantes : tout d’abord, 

énoncer explicitement les termes (notions) premiers à l’aide desquels on se propose de définir tous les autres. 

Ensuite, énoncer explicitement les propositions premières à l’aide desquelles on se propose de démontrer 

toutes les autres. Puis, que les relations énoncées entre les termes premiers soient de pures relations 

logiques et demeurent indépendantes du sens concret qu’on peut donner aux termes. Enfin, seules ces 

relations interviennent dans les démonstrations, indépendamment du sens des termes (Bouvier, 1979) et ce, 

dans le cadre d’un exposé déductif. Il est probable que plusieurs auteurs ont confondu ou du moins assimilé 

la notion de définition avec celle d’axiome. L’auteur exprime son erreur en ces termes : « En 1984 je proposai 

que ces axiomes soient appliqués à un objet géographique formé par un lieu et une information, 

indissociables et différentiés. Dès lors, la définition de l’ axiome chorologique devenait circulaire puisque 

l’objet (matériel ou immatériel) différenciait le lieu et l’ information qui eux-mêmes constituaient l’objet. L’erreur 

provenait du fait que ce n’est pas l’objet qui définit l’information et le lieu mais l’information qui permet de 

savoir si le lieu ou l’information sont différentiés. En plus il y avait une confusion entre le lieu et la localisation. 

La solution fut trouvée par le géographe argentin Marcelo Escolar qui en 1992 me fit remarquer qu’il n’y a pas 

d’objet sans lieu mais que plusieurs lieux-objets peuvent avoir une même localisation » (Nicolas, 2001). Les 

trois axiomes proposés par l’auteur étaient l’axiome chorologique, l’axiome de situation et l’axiome 

chronologique. Il reste néanmoins que les essais d’axiomatisation effectués par les uns et les autres ont 

permis de mettre en évidence une série de définitions géographiques (définitions qu’ils désignaient comme 

des axiomes) qui se révèlent souvent utiles pour l’analyse spatiale. A titre d’exemple, Georges Nicolas établit 

sur la base de ces définitions une méthode d’analyse logique des démarches géographiques. Les recherches 

sur l’axiomatisation en géographie ont également permis de travailler sur les fondements épistémologiques et 
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c’est-à-dire la différenciation générale et la différentiation géographique, le lieu-objet des 

géographies, le produit géographique, la carte et la mappe vont nous permettre de décrire 

les caractéristiques et les spécificités des modèles morphogénétiques géographiques. 

 

 

3.1.2. Différenciation générale, différentiation géographique 

 

Sur une carte classique ou numérisée, les objets représentés sont matériels ou 

immatériels, comme par exemple, la culture du blé, le commerce du blé, la spéculation 

boursière sur les récoltes, etc. Chacun de ces objets a un lieu, car à la surface de la Terre 

il ne peut exister d'objet sans lieu. Cependant, une même localisation peut comporter 

plusieurs objets et même plusieurs objets dans un même objet. Ainsi sur le quai d'un port, 

un container qui est un objet avec une seule localisation peut contenir plusieurs sortes 

d'objets qui ont évidemment la même localisation que le container. La localisation de 

chaque objet est donc indissociablement liée à la localisation du lieu correspondant à 

chacun des objets. L'information trouvée dans chaque localisation doit donc être 

différenciée sémantiquement471 et, en plus, différentiée spatialement472. On peut 

concevoir un lieu sans aucun objet : le lieu vide. Ce dernier joue un rôle essentiel en 

cartographie car il permet de travailler avec des localisations qui ne donnent aucune 

information sur les lieux et sur les objets. Sur une feuille de papier ou sur un écran 

d'ordinateur, avec des axes de repérage ou des systèmes de projection il n'y a que des 

localisations qui, par définition, sont toutes équivalentes. 

 

 

3.1.3. Le lieu-objet des géographies 

 

Le lieu-objet des géographies ou l’application de la logique Tout/Partie à la géographie 

peut-être définie comme une série de définitions et de règles qui mettent en évidence des 

fondements épistémologiques de la discipline. Elle y est tantôt vue comme « [...] une règle 

tellement générale qu’elle ne présente qu’un intérêt pratique mineur en géographie », 

tantôt comme « [...] un moyen d’étudier les relations entre les objets situés à la surface de 

la Terre [...] » (Nicolas, 1999). En ce sens, elle apparaît comme une démarche qui permet 

au géographe d’analyser et de comprendre la démarche qu’il met en œuvre. La logique 

Tout/Partie473 conduit, en géographie, à y différentier le lieu et l’objet, parties élémentaires 

                                                                                                                                                    
historiographiques de la discipline et de les approfondir. Les propositions d’axiomes géographiques n’ont 

cependant jamais été démontrées mathématiquement et ne peuvent, par conséquent, prétendrent à ce statut. 
471 L'objet est différent d'un autre objet. 
472 A la surface de la Terre, ce qui semble une évidence à rappeler. 
473 La logique Tout/Partie se fonde sur deux définitions : d’une part, « est spatiale toute entité formée par un 

lieu et un objet indissociables ». D’autre part, « est géographique toute information qui différentie, soit le lieu, 

soit l’objet, soit le lieu et l’objet, d’une entité spatiale située ou localisée à la surface de la Terre ». Elle renvoie 
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du tout. Dès l’antiquité grecque, la Terre était assimilée comme un tout, une unité 

composée de parties, le fait de géographier étant censé nous informer sur la réalité ou 

plutôt sur une perception de la réalité du monde grâce notamment aux actes de 

transcriptions graphiques, mathématiques ou littéraires. En ce sens, le plus grand objet 

envisagé par les géographies est la Terre, tous les objets macroscopiques mesurés à ses 

différentes échelles peuvent être des objets géographiques. Les deux ensembles initiaux 

de la logique Tout/Partie474 sont : 

                                                                                                                                                    
à quatre règles : la règle T/P. La surface de la Terre, considérée comme un tout (noté T), peut être divisée en 

parties (notées P), qui sont en relation spatiale (opération notée : *). T(A) ≡ P(Al) * P(A2) * … * P(An). Les 

parties sont distinctes les unes des autres tel que P(Al) ≠ P (A2) ≠ … ≠ P (An). Elles peuvent être soit 

totalement spatialement disjointes, soit se recouvrir partiellement. L’opération * correspond, ou bien à une 

partition, ou bien à une décomposition plus générale en fonction de la nature précise ou floue de la propriété 

envisagée. Le cas : « totalement spatialement disjointes » correspond aux propriétés précises conduisant à 

des parties disjointes deux à deux, la règle d’équivalence (R.E.) N’importe quelle partie peut être posée 

comme équivalente à un tout tel que : P (A2) ≡ T(B), P(G3) ≡ T(H),…, P(K1) ≡ T(M). Les tout/s obtenus par 

l’utilisation de la R.E. peuvent être subdivisés en parties. Ces tout/s ont les mêmes propriétés spatiales que le 

tout initial, la Terre. La règle de la somme spatiale (R.S.). N’importe quelle partie peut être mise en relation 

spatiale avec n’importe quelle autre partie tel que : S (Al, B3,…, K2) (n) ≡ P (Al) * P (B3) *… * P (K2). n, 

exprimé à l’aide de chiffres, désigne le nombre de parties en relation dans la somme spatiale (notée S). La 

règle R.S. correspond au fait que dans la décomposition d’un tout en parties, il y a une relation déterminée de 

disjonction ou d’interférence entre deux parties quelconques de la décomposition. La règle d’équivalence par 

la somme spatiale (R.E.S.). N’importe quelle somme spatiale peut être posée comme un tout tel que : S (Al, 

B3,…, K2) ≡ T(W). La règle d’équivalence R.E. et la règle d’équivalence par la somme spatiale R.E.S. 

correspondent au fait que la formulation présentée peut être appliquée non seulement au tout primitif, la 

Terre, mais aussi à chaque tout ultérieur (Nicolas, 2001). 
474 Introduire la notion du tout et de la partie ne renvoie-t-il pas à un projet théorique particulier et non moins 

utopique, celui de ramener la description de tous les phénomènes géographiques à un fondement unique ? 

On pourrait le penser si cette approche se positionne comme une démarche réductionniste de production de 

la connaissance, c’est-à-dire comme un mode de raisonnement contribuant à « compresser » (structurer) 

l’information géographique, un mode de raisonnement tendant à « l’unification ». Affirmer de tels propos, c’est 

présupposer qu’il doit exister un fondement unique de toutes les connaissances géographiques, présupposer 

que toute réalité géographique se réduit à des constituants élémentaires. D’un point de vue ontologique, le 

réductionnisme prend position par rapport à la réalité du tout et non pas par rapport à la connaissance que 

nous en avons. C’est ce qui constitue la force de cette logique de pensée. On peut, en ce sens, parler de 

réductionnisme méthodologique, c’est-à-dire à une position, certes quelque peu orthodoxe, qui consiste à dire 

que pour arriver à une connaissance du réel on a intérêt à utiliser une démarche basée sur le réductionnisme 

ontologique ou épistémologique (Lambert, 1999) qui induit, de fait, à une représentation du monde en une 

hiérarchie de niveaux géographiques. Le réductionnisme ontologique postule une définition de la réalité en 

une hiérarchie de niveaux constitués pour chacun, d’éléments spécifiques, le réductionnisme épistémologique 

présuppose que la connaissance d’un niveau de la réalité géographique se réduit à la description théorique 

d’autres niveaux, le réductionnisme systémique, variante du réductionnisme épistémologique, consiste à 

réduire la connaissance de la réalité à un système cohérent de lois (Lambert, 1999). Il reste que cette 

démarche réductionniste est un « programme » heuristique puissant qui répond à de nombreuses situations 

géographiques. Elle renvoie à une autre question : décrit-elle tous les aspects géographiques du monde ? Ne 

tend-elle pas implicitement à une utopie, celle du savoir total ? Si la réponse est oui, les démarches 

structuralistes, systémiques, faisant appel à la modélisation  mathématique nous amènent-elles à l’utopie de 

la connaissance géographique globale du monde, à celle du contrôle de la noosphère géographique du tout et 
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«  … Λ un ensemble fini de lieux et Ο un ensemble fini d’objets sur la Terre… ». 

Le produit cartésien : Pc = Λ × Ο est l’ensemble des couples ordonnés p = 〈 λ × ο 〉 où λ 

appartient à Λ et ο appartient à Ο. Une entité spatiale est n'importe quelle partie du 

produit Pc = Λ × Ο. Deux couples p1 = 〈λ 1 × ο 1 〉 et p2 = 〈 λ 2 × ο 2 〉 sont distincts et on 

écrit : p1 ≠ p2 , s’il y a une différentiation475 d’une au moins de leurs composantes, le lieu 

ou l’objet. L'information traitée concerne donc, soit l'objet, soit le lieu. Quatre cas peuvent 

se présenter pour le couple : < lieu = λ, objet = ο >. 

Figure 19 - Différentiation par le lieu et l'objet 

 

Différentiation forte par le lieu et l’objet 

λ 1 ≠ λ 2 et ο 1 ≠ ο 2 

 

 

 

 

Différentiation faible par le lieu                          Différentiation 

faible par l’objet 

λ 1 ≠ λ 2 avec ο 1 = ο 2                                   λ 1 = λ 2 avec 

ο 1 ≠ ο 2 

 

 

 

 

Indifférentiation 

λ 1 = λ 2 avec ο 1 = ο 2 

 

Source : Nicolas G., Marcus S (1999). « Logique tout/partie ». 

 

Une entité spatiale est dite géographique si elle ne contient que des couples différentiés 

deux à deux. Si 〈λ 1 , ο 1 〉 et 〈 λ 2 , ο 2 〉 sont deux couples de l'entité envisagée, alors λ 1 ≠ 

λ 2 et ο 1 ≠ ο 2. En d'autres termes, sur la Terre, toute relation entre deux couples lieu-

objet différentiés est, par définition, géographique. Une entité spatiale est dite 
                                                                                                                                                    
ce d’une façon plus efficace que les démarches géographiques synthétiques et discursives ? On ne peut 

qu’être attentif à ces questions devant les propos de Giorgio Israël : « Par nature, la modélisation 

mathématique constitue un renoncement à une représentation unifiée du réel. […] Le modèle mathématique 

est une construction partielle et ad hoc, un morceau de mathématiques appliqué à un morceau de réalité.[…] 

La modélisation mathématique est une sonde conceptuelle que l’on plonge dans la réalité, et non pas l’image 

mathématique de la nature. Les modèles mathématiques sont les capteurs de cette sonde, non pas les lois 

des phénomènes exprimant les rapports invariables des êtres naturels » (Israël, 1999).  
475 Ecrite avec un t. 
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cartographique si elle ne contient que des couples semi-différentiés deux à deux . Si 〈 λ 1 , 

ο 1 〉 et 〈 λ 2 , ο 2 〉 sont deux couples de l'entité envisagée, alors λ 1 ≠ λ 2 mais ο 1 = ο 2 ou 

λ1 = λ 2 mais ο 1 ≠ ο 2 . En d'autres termes, sur la Terre, toute relation entre deux couples 

lieu-objet semi-différentiés est, par définition, cartographique. Si la Terre = T, entité de 

départ des géographies, est posée comme un Tout, alors on peut donner à T le statut 

d'ensemble formé par la Partie G du produit cartésien Pc dont le lieu et l'objet ne sont pas 

indifférentiés : G ⊂ Λ × Ο. Il n'y a donc pas unicité dans le choix de G mais cette difficulté 

est assumée en prenant G aussi large que possible. 

 

 

3.1.4. Le produit géographique 

 

Le produit géographique ⊕ est la restriction du produit cartésien × aux couples ordonnés 

et différentiés dont le lieu et l'objet ont le même indice. 

{ 〈 λ 1  , ο 1 〉 , 〈 λ 2 , ο 2 〉 ,…, 〈 λ n , ο  n 〉 } = { γ 1 , γ 2 ,…, γ n } où 〈 λ n , ο  n 〉 = γ n 
Un Tout est, par définition, une entité géographique formée par un ensemble de couples 

de lieux-objets dont les termes ont le même indice. 

T = 〈 λ. x ⊕ ο  x 〉 = { γ. x } 

Une Partie est un sous-ensemble de l'entité géographique T . 

P ⊂ T 

Ordonnons les lieux Λ dans la suite λ 1, λ 2, … , λ n et les objets Ο dans la suite ο 1, ο 2, … 

, ο n, avec un nombre de lieux égal au nombre d'objets. Le produit géographique Λ ⊕ Ο de 

Λ et Ο est, par définition, l'ensemble des couples 〈 λ 1  , ο 1 〉 , 〈 λ 2 , ο 2 〉 ,…, 〈 λ n , ο  n 〉. 
Géométriquement, si l'on représente les lieux sur un axe horizontal et les objets sur un 

axe vertical, les couples appartenant à Λ ⊕ Ο se situent sur la bissectrice. Les couples du 

produit géographique Λ ⊕ Ο sont alors toujours différentiés deux à deux. 
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Figure 20 - Différentiation par le produit géographique 

 

 
Source : Gadal S., Nicolas G. (2001). « Locus-Objects Semantics in Digital 

Cartography ». 

 

Si un lieu-objet géographique n'est pas directement saisissable on peut le remplacer par 

une de ses propriétés enregistrables, par exemple, sa longueur d'onde476. Si cette 

propriété est commune à de nombreux lieux-objets différents on peut donc remplacer ces 

lieux-objets par leurs propriétés grâce à une opération de « métonymie ». Il s'agit d'un 

procédé de langage par lequel on exprime le concept « lieu-objet » au moyen du terme 

« longueur d'onde » qui désigne alors le lieu-objet auquel il est lié par une relation 

nécessaire de différentiation. La partie efficace du produit cartésien × pour T considéré 

comme la Terre revient à considérer les couples 〈 λ 1  , ο 1 〉 , 〈 λ 2 , ο 2 〉 où λ 1 ≠ λ 2 avec ο 

1 = ο 2 . Du point de vue de la « distance », le géodésique est réductible au 

cartographique477 et par conséquent les problèmes de la distance cartographique, entre 

les lieux et ceux concernant la distance géodésique peuvent être traités de la même 

manière. De même, la « métonymie » est couramment employée pour remplacer un lieu-

objet géographique qui n'est pas directement saisissable par un objet dont les propriétés 

sont enregistrables. Par exemple, les lieux peuvent être remplacés par les localisations 

dans lesquelles sont enregistrées de multiples données statistiques. Ces données sont 

alors considérées comme « communes » à de nombreux lieux-objets différents liés par 

une relation nécessaire de différentiation. La partie efficace du produit cartésien × pour T 

considéré comme la Terre revient alors à considérer les couples 〈 λ 1  , ο 1 〉, 〈 λ 2 , ο 2 〉 où 

                                                 
476 C’est, en l’occurrence, ce que permet la télédétection. 
477 Comme l'exemple des différences de longueur d'onde le confirme. 
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ο 1 ≠ ο 2 avec  λ1 = λ 2  . Comme précédemment, du point de vue de la « distance », le 

géodésique est réductible au cartographique478. Les problèmes de la distance 

cartographique entre les lieux et ceux concernant la distance géodésique peuvent être 

traités de la même manière. 

 

Figure 21 - Entités géographiques et cartographiques 

 

 
Source : Gadal S., Nicolas G. (2001). « Locus-Objects Semantics in Digital 

Cartography ». 

 

Un couple 〈 λ n , ο n 〉 où λ et ο ont le même indice est un lieu-objet géographique appelé 

Tout. Les couples différentiés : 〈λ 1 , ο 1〉, 〈 λ 2 , ο 2 〉, …, 〈 λ n , ο n 〉 avec λ 1 ≠ λ 2 , … , λ n -

1 ≠ λ n  et ο 1 ≠ ο 2 , …, οn-1 ≠ ο n qui ont les mêmes indices se regroupent sur la bissectrice 

de la figure 21 qui représente l'ensemble des Tout-s géographiques. Une entité 

géographique ne contient que des couples différentiés deux à deux : 〈 λ 1 , ο 1 〉 et 〈 λ 2 , ο 

2 〉 avec : λ 1 ≠ λ 2 et ο 1 ≠ ο 2. Les entités spatiales cartographiques sont formées par des 

couples semi-différentiés pris deux à deux. Si les lieux sont différentiés : λ 1 ≠ λ 2 mais 

pas les objets : ο 1 = ο 2 , l'entité est une carte analytique qui désigne un objet dans un 

ensemble des lieux : 〈 λ 2 , ο 1 〉 , 〈 λ 3 , ο 1 〉, …, 〈 λ m , ο 1 〉. Si les objets sont différentiés : 

ο 1 ≠ ο 2 mais pas les lieux : λ 1 = λ 2 , l'entité est une carte synthétique qui regroupe un 

                                                 
478 Comme l'exemple des différences de longueur d'onde le confirme encore (ibis). 
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ensemble d'objets différentiés dans un seul lieu : 〈 λ 1 , ο 2 〉 , 〈 λ 1 , ο 3 〉, …, 〈 λ 1 , ο k 〉. 

Les entités du type : 〈 λ m , ο k 〉 et 〈 λ 3 , ο n 〉 formées par des couples pris deux à deux 

dont les indices des lieux λ et des objets ο diffèrent, sont des entités spatiales non 

géographiques et non cartographiques. 

 

 

3.1.5  Carte et mappe479 

 

Du moment que le lieu-objet et la localisation sont des choses distinctes mais liées, il est 

évident que leur utilisation séparée ou simultanée va générer des types différents de 

figuration. Si les lieux sont différentiés mais pas les objets, on dit que le couple est 

« faiblement différentié » par les lieux. C'est le cas des informations qui ne désignent 

qu'une catégorie d'objets : par exemple, les plissements et les accidents tectoniques, les 

lieux géologiques, les frontières d’Etats, les lieux politiques, les données de populations, 

les lieux démographiques, les impulsions électromagnétiques, les lieux numérisés, etc. 

Les uns et les autres ne sont différentiés que par la position où ils se trouvent. Il est par 

conséquent possible de réduire les lieux aux localisations. Ces informations génèrent des 

cartes analytiques comme les cartes morphogénétiques initiales. En revanche, si seuls 

les objets sont différentiés, on dit que le couple est « faiblement différentié » par les 

objets. Il s'agit d'éléments différents concernant des lieux indifférentiés. Lorsque la 

différentiation est générée par l’objet480 tous les lieux se confondent. Sur une même carte, 

il est possible de figurer beaucoup d’objets dans chaque localisation. Les localisations des 

objets permettent de représenter les lieux-objets dont seuls les objets sont différentiés : 

ce sont des cartes synthétiques à informations multiples dans chaque localisation comme 

les cartes de « camemberts », les cartes d'histogrammes ou encore les cartes 

morphogénétiques intermédiaires. Enfin, si les lieux et les objets sont tous deux 

différentiés, on dit que le couple est « fortement différentié » par les lieux et par les objets. 

C'est le cas des cartes morphogénétiques finales. A l'inverse, si les lieux et les objets sont 

indifférentiés, on dit que le couple est « indifférentié ». Abstraitement, en théorie 

économique, une « plaine de transport » homogène où on peut se déplacer au même 

coût indifféremment dans toutes les directions en générant des réseaux de transports de 

formes identiques est un espace géométrique qui n'est différentié ni par les lieux ni par les 

objets. Concrètement, c'est le cas de nombreux espaces créés volontairement à la 

surface de la Terre afin de remplir une condition d'indifférentiation : par des prix protégés, 

par une mise en concurrence parfaite, par une protection douanière, par une accessibilité 

uniforme, etc. Ceci étant, si à une échelle donnée, ces espaces sont non 

géographiquement différentiés, ils peuvent le devenir à une autre échelle. 

                                                 
479 La mappe représente les relations entre les lieux-objets. Elle n’utilise théoriquement pas la localisation. 

Elle peut, pour des raisons de commodité visuelle, être transposée sur un fond de carte. 
480 On parle de différentiation faible. 
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Figure 22 - Mappe et carte 

 

 

Mappe morphogénétique 

Différentiation par le lieu et l’objet 

 

Carte morphogénétique    Carte morphogénétique 

          Analytique      Synthétique 

Différentiation faible par le lieu   Différentiation faible par l’objet 

 

 

Fond de carte 

Indifférentiation 

 

 

Source : Gadal S., Nicolas G. (2001). « Locus-Objects Semantics in Digital 

Cartography ». 

 

 

3.2. La méthode morphogénétique de figuration géographique 

 

 

3.2.1. Qu’est ce qui est figuré sur une image numérisée ? 

 

Un problème courant en cartographie classique consiste à essayer de figurer dans une 

même localisation plusieurs objets différents qui ont chacun un lieu. Mais on rencontre le 

même problème sur les cartes numérisées à partir du moment où tous les objets ont été 

identifiés et figurés à l'aide d'un signe. Ceci étant, si au départ on se limite à utiliser 

uniquement les impulsions électromagnétiques comme dans le cas de la carte 

morphogénétique produite à partir des images satellitales, on se trouve devant le 

problème inverse. A savoir, comment identifier et figurer différents « objets concrets » à 

partir d'un seul type de « lieu physique » ? En somme, comment identifier des objets 

concrets à partir des variations électromagnétiques d'un seul type de lieu aux localisations 

multiples ? 

 

Les « cartes images numérisées » sont soumises à toutes les contraintes des « cartes 

images classiques »481 : utilité, figuration à l'aide de signes conventionnels, exigences et 

limitations liées au système de projection, dérives symboliques. Cependant, de manière 

                                                 
481 Papiers ou autres. 
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générale, le passage de l'information analogique sur la carte « classique » à l'information 

digitale sur la carte « numérisée » a déplacé les contraintes. La numérisation de 

l'information permet, certes, une plus grande souplesse dans l’utilisation des cartes. Mais, 

prise dans son sens large, la forme, l’ensemble de caractéristiques graphiques comme les 

points, les lignes, les surfaces, les textures et les couleurs, est moins prégnante sur les 

cartes numérisées que sur les cartes classiques. Le sens symbolique immédiat est 

quasiment absent, ce qui ne veut pas dire qu'il ne puisse pas réapparaître à un moment 

ou à un autre. La multiplication des possibilités de mise en forme, en relation, en 

figuration le tout en temps réel, permet de mettre en évidence de nouveaux types 

d’informations spatiales. Ces possibilités nouvelles sont rendues possibles par l’utilisation 

d’informations spatiales comme les images satellitales. Par exemple, l’introduction 

d’informations spectrales invisibles à l’œil permettent de nouvelles figurations de l’espace 

par la mise en évidence des propriétés non immédiatement visibles des objets 

géographiques. Elles sont également liées à la capacité fournie par l’informatique de 

mettre en relation avec elle-même ou avec d’autres sources des informations fournies par 

la carte numérique. Cette mise en relation emploie des méthodes logiques classiques ou 

non comme les diagrammes de Venn, arborescences, etc., des transformations 

géométriques comme la transformée de Karhunen-Loeve, etc., ou encore des méthodes 

combinatoires à l’instar de la fusion arithmétique, de la régression linéaire, etc. Tous ces 

nouveaux procédés d'analyse et de représentation permettent de mettre en évidence les 

structures spatiales non directement visibles ou perçues et d’augmenter 

considérablement la possibilité de décrire les informations géographiques et, a posteriori, 

l’espace géographique. Enfin, le caractère numérique de l’information géographique 

figurée sur ces nouvelles cartes accélère considérablement leur mise à jour qui peut être 

instantanée. Toutes fournissent une figuration rénovée de l’espace. La combinaison entre 

ces contraintes anciennes et nouvelles génère des problèmes nouveaux de mise en 

forme informatique et mathématique qui sont liés aux caractéristiques des objets 

géographiques. 

 

La méthode morphogénétique de figuration géographique présentée dans le chapitre 2 

répond à ce problème de reconnaissance et d’identification des lieux d’objets 

géographiques. Elle génère des cartes morphogénétiques de discontinuités spatiales qui 

sont des représentations des structures de l’espace géographique. C’est à partir de leur 

mise en évidence que sont reconnus puis identifiés les « lieux-objets » par la recherche 

de leurs limites. Ils donnent naissance à des mappes morphogénétiques (cf. figure 25)482. 

                                                 
482 La méthode fait appel à des données de télédétection optique qui sont une représentation de la mesure 

des réflectances électromagnétiques des lieux-objets géographiques et de leurs relations, c'est à dire de 

l’espace géographique. C’est l’associativité des différentes mesures des réflectances qui donne corps au 

couple « lieu-objet ». En effet, les données fournissent une image spectrale rarement homogène de « lieux-

objets » multiples. Chacune de ces images est un ensemble de pixels qui concerne des lieux différentiés, 
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La détection des discontinuités spatiales et leur représentation fait appel à deux 

procédures de calcul successives. La première, la transformée de Karhunen-Loeve (K.L.) 

qui correspond en traitement d’image à l’analyse en composante principale (A.C.P.) en 

analyse de données, vise à concentrer sur un axe le maximum d’informations en terme de 

variance. Cette concentration améliore la capacité de discrimination des lieux-objets 

géographiques. Les valeurs statistiques relatives aux autres axes de la transformée K.L. 

constituent un réservoir d'informations qui, par leur contenu, peut enrichir la connaissance 

du territoire qui est étudié. La seconde procédure de calcul fait appel à des opérateurs 

statistiques locaux. Ils permettent d’ajuster l’information géographique contenue dans les 

images satellitales par rapport au niveau spatial étudié. Ces opérateurs mathématiques 

servent à effectuer des opérations de regroupement par voisinage et convolution à l'aide 

de fenêtres mobiles de taille variable. Le choix de la taille de la fenêtre mobile détermine 

le degré d’ordre du voisinage. Il fixe le niveau spatial d’agrégation ou de désagrégation de 

l’information spatiale contenue dans l’image de télédétection. L’information géographique 

de l’image satellitale vis à vis du niveau spatial étudié est ainsi optimisée. Le but de ces 

deux traitements est d’optimiser statistiquement à un niveau donné l’information 

géographique contenue dans les images de télédétection. Enfin, la reconnaissance, 

l’extraction des discontinuités spatiales et leur indexation à l'aide d’un attribut numérique 

se font par la transformation morphologique de l’image précédemment filtrée. L’opération 

morphologique consiste en un amincissement associé à une convergence à l’aide de 

l’élément structurant Golay H. On obtient ainsi une représentation de l’espace 

géographique en isolignes de discontinuités spatiales. Chacune d’entre elles appartient à 

une entité spatiale qui forme un couple « lieu-objet ». Elles sont à la fois des localisations 

en chaque point de l’isoligne, une mesure quantifiée et l’expression d’une géométrie. La 

localisation des bords, c’est-à-dire la discontinuité qui marque la limite du « lieu-objet », 

donne à la fois la forme de l’objet et sa localisation. Les localisations des discontinuités 

spatiales intrinsèques à l’objet lui confèrent sa morphologie et son degré de différentiation 

par rapport aux autres objets. Les coordonnées de localisation des discontinuités 

spatiales génèrent une représentation de la morphologie de l’espace et de chacun des 

ses composants « lieu-objet » (cf. figure 25). 

 

 

3.2.2. Information, réalité, figuration, réalité. 

 

Les « cartes images » qui sont fabriquées grâce à la méthode morphogénétique de 

figuration géographique s’insèrent dans un circuit qui appréhende la réalité de manière 

électromagnétique, la restitue à l'aide de pixels et de formes différentiées et la représente 

à l'aide d’une succession de « cartes images » (cf. figure 16). Ces dernières donnent une 

                                                                                                                                                    
reflets d'un complexe de lieux-objets. Cet ensemble intègre donc une multitude d'attributs dans une seule 

localisation. C’est ce qui fait, entre autre, la richesse et l’intérêt des images de télédétection. 
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perception de l’espace géographique sous la forme de mappes grâce à l’introduction des 

critères de différentiation du « lieu-objet ». Elles peuvent ensuite servir comme base de 

modélisation de la réalité, comme support à l’analyse spatiale ou comme instrument 

d’action sur cette dernière : reconnaissance des pôles urbains, voire de certains quartiers, 

cartographie automatique des paysages composant le territoire, détection, 

reconnaissance et identification des structures géographiques singulières comme, par 

exemple, la présence de parcelles céréalières dans un paysage de cultures maraîchères, 

mesure du niveau de la discontinuité spatiale entre les entités paysagères, etc. 

Figure 23 - Circuit d'intégration du modèle de la carte morphogénétique 

 
Source : Gadal S., Nicolas G. (2001). « Locus-Objects Semantics in Digital 

Cartography ». 

 

Cette construction de la réalité qui est faite à partir de données images issues de la 

mesure électromagnétique de la surface terrestre (cf. figure 24) est conditionnée par les 

caractéristiques physiques et géométriques de mesure du capteur. La résolution 

spectrale483 et la résolution spatiale484 relèvent d’une dialectique « unité statistique 

spatiale/information géographique représentée », une dialectique localisation/lieu-objet. 

Elle constitue un premier filtre par la nature des données produites et utilisées ensuite 

dans la fabrication des cartes, puis des mappes. Les données employées influencent 
                                                 
483 Le nombre de bandes spectrales, les longueurs d’ondes couvertes. 
484 La taille du pixel. 
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considérablement la représentation de l’espace et l’interprétation de la réalité (cf. chapitre 

2 partie 3). Elles ont également un caractère d’indifférentiation, a priori, qui n’altère pas la 

valeur du caractère de la réalité géographique mesurée et représentée dans l’image de 

télédétection. Le rapport « localisation/lieu-objet » a une influence sur la nature 

morphologique du « lieu-objet », c’est-à-dire sur la localisation de ses limites, ce qui fait 

de l’objet géographique un lieu aux frontières et aux dimensions multiples485 mais qui, en 

aucune manière, influe sur l’existence même de l’objet géographique. 

 

Figure 24 - Image satellitale L.A.N.D.S.AT. 5 -T.M. 

 

 
Méthodes et Calculs : Gadal S., 1999. C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

                                                 
485 Le champ morphogénétique (cf. figure 25) est une perception de l’espace géographique qui est 

représentée sous la forme d’un champ, c’est-à-dire d’un gradient de différentiation géographique qui exprime 

une intensité de différentiation radiométrique de l’espace géographique. Elle apparaît comme un ensemble de 

lieux-objets emboîtés de l’espace géographique. 
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Figure 25 - Champ morphogénétique (carte analytique bi-dimensionnelle) 

 
Méthodes et Calculs : Gadal S., 1999. C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

 

La modélisation morphogénétique géographique est un gradient de discontinuités spatial 

et radiométrique relatif à des structures et à des phénomènes géographiques qui sont 

« sensibles » au capteur satellital. Le champ morphogénétique de l’espace géographique 

est assimilé à un gradient de contraste radiométrique du paysage. Il définit un espace 

fonctionnel continu : l’espace géographique. Les isolignes de discontinuités marquent 

l’intensité de la différentiation géographique du paysage. Elles sont considérées comme 

des discontinuités spatiales dans le sens où elles sont relatives à « l’espace » de l’image 

satellitale. Or cette démarche est porteuse d’un paradoxe sur la nature même de la 

discontinuité. Les discontinuités spatiales (ou géographiques) dans leur acceptation 

normative (Hubert, 1993) délimitent et différentient les objets géographiques. Les 

discontinuités géographiques sont, dans le cas de la modélisation de l’espace 

géographique en un champ morphogénétique, les lieux où il y a justement une absence 

d’isolignes de discontinuité spatiale (Gadal, 2000). La discontinuité spatiale, c’est l’entre-

deux, la valeur nulle qui sépare deux lieux-objets. C’est un espace sans gradient qui 

mathématiquement et visuellement est caractérisé par l’absence de valeur, par l’absence 

de discontinuité numérique, mais l’existence d’une discontinuité géographique 

physique486. Au niveau de l’espace géographique physique c’est le vide numérique qui 

crée la discontinuité spatiale. Au niveau de l’espace géographique politique, c’est le tracé 

                                                 
486 Discontinuité physique à laquelle peut se sur-imposer une frontière politique ou administrative. 
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de la limite, de la frontière du géomètre qui crée la discontinuité spatiale. L’une et l’autre 

sont figurées sur les cartes par une ligne, un tracé de frontière. Elles se distinguent par le 

fait que l’une est un tracé administratif, linéaire, borné, l’autre est une zone, plus ou moins 

large, plus ou moins marquée dans le paysage. 

 

 

3.2.3. Mappe morphogénétique et lieu-objet urbain 

 

La modélisation de l’espace géographique en un champ morphogénétique, c’est-à-dire en 

un gradient spatial de discontinuités radiométriques a, comme particularité, d’opérer une 

différentiation faible par lieu  (ο 1 ≠ ο 2). Y sont identifiés l’ensemble des lieux de l’espace 

géographique. Elle s’assimile, en ce sens, à une carte analytique. Elle représente des 

lieux qui sont structurés de façon hiérarchique et topologique. En combinant l’identification 

des objets, c’est-à-dire la différentiation géographique faible par l’objet, nous obtenons 

une mappe : l’espace est différentié géographiquement à la fois par le lieu et par l’objet 

(cf. figure 26). On parle alors de différentiation géographique forte (λ n ≠ λ n+1 et ο n ≠ ο n+1) 

(cf. figures 19 et 22). 

 

Figure 26 - Exemple de mappe 

 
Méthodes et Calculs : Gadal S., 1999. C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 
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La mappe morphogénétique peut-être définie comme une représentation des structures et 

des lieux-objets de l’espace géographique. Elle a, comme originalité, de donner une 

perception de l’espace à la fois quantitative et qualitative. Elle est une matrice numérique 

des mesures des différentiations spatiales et des inter-relations entre les lieux-objets. Elle 

permet de localiser et d’identifier les discontinuités géographiques, de caractériser la 

nature des inter-relations spatiales entre les lieux-objets, de les classer et 

topologiquement de les formaliser. Elle a, comme intérêt, une reconnaissance et une 

identification automatique des lieux-objets géographiques en l’absence de connaissance, 

a priori, de la localisation des lieux et des objets qui composent l’espace géographique487. 

Il se trouve qu’un certain nombre de lieux-objets, les pôles urbains, ont une particularité : 

ils apparaissent sur les mappes morphogénétiques comme des excroissances, comme 

des singularités morphogénétiques, c’est-à-dire comme des modèles de catastrophes488 

(Thom, 1972). Les cartes analytiques des lieux-objets géographiques et, a fortiori les 

mappes tridimensionnelles, permettent de visualiser et de localiser automatiquement les 

pôles urbains. Ils apparaissent de visu comme des pics, des excroissances489. Ces 

singularités morphogénétiques, les pôles urbains, sont des modèles hyper-paraboliques 

(Thom, 1983). Ces singularités hyper-paraboliques ont la particularité d’identifier un 

même ensemble de lieux et d’objets géographiques particuliers qui sont les pôles urbains, 

ensemble qui se combine avec d’autres lieux-objets et ensembles de lieux-objets. 

 

Les modélisations morphogénétiques de l’espace géographique faites à partir des images 

satellitales et de leurs représentations cartographiques bi et tridimensionnelles ont un 

quadruple intérêt, l’espace géographique est modélisé en un gradient de discontinuité 

spatiale : le champ morphogénétique. Y sont d’abord reconnus et localisés les lieux avant 

les objets et ce, a contrario des méthodes classiques de détection, de reconnaissance et 

d’identification des objets géographiques, que ce soit en cartographie, en analyse de 

données spatialisées ou en télédétection satellitale. Les modèles permettent de détecter, 

de visualiser et de mesurer l’ensemble des discontinuités paysagères et structurales, de 

partitionner hiérarchiquement l’espace géographique en un ensemble de lieux-objets 

localisés dont certains, les pôles urbains, sont assimilés à des modèles de catastrophes, 

c’est-à-dire, à des singularités morphogénétiques490. Rapportées à leur « dimension » 

cartographique, les « cartes images » fabriquées grâce à la méthode de représentation 

                                                 
487 Tout comme de leur existence, de leur forme, de leur nature et de leur caractéristique. 
488 Au sens que donne René Thom. 
489 Le champ morphogénétique de l’espace géographique est assimilé à un gradient de contraste 

radiométrique du paysage. Ce gradient de discontinuité définit un espace fonctionnel continu : l’espace 

géographique, espace dans lequel les zones urbanisées sont des excroissances morphogénétiques. 
490 La méthode morphogénétique ne s'appuie pas uniquement sur la différenciation géodésique des 

localisations mais, également, sur la différenciation géographique des objets. Tous les objets sont considérés 

comme ayant un lieu à la surface de la Terre. Cette méthode détecte d'abord les lieux localisés avant les 

objets localisés, c’est-à-dire, qu'elle cherche à représenter les lieux-objets géographiques. 
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morphogénétique permettent d'intégrer, dans un circuit opératoire unique, tous les types 

de cartes et de mappes réalisables. Ce qui est habituellement séparé dans les 

représentations classiques peut ainsi être réalisé par le même utilisateur. Loin d'introduire 

un fossé entre « géographie classique » et « géographie moderne » la notion de lieu-objet 

géographique permet aussi de comprendre, en utilisant la méthode de représentation 

morphogénétique, le circuit établi entre tous les types de géographies et de 

représentations géographiques (cartes et mappes). Cette conception permet également 

de comprendre que le lieu peut être considéré métaphoriquement comme une quatrième 

dimension de la mappe. Il est présent à toutes les étapes du circuit : réalité, information, 

représentation, réalité contrôlée par l'observateur. Ce circuit permet de comprendre que 

loin d'être exclusif de la représentation géographique, la mappe morphogénétique n'est 

qu'un moment dans le circuit, un « modèle » réalisant la théorie du lieu-objet 

géographique. Ce qui est essentiel, c'est l'adéquation entre le « modèle » et la « réalité » 

dans une logique de raisonnement : réalité, représentation, modèle, retour à la réalité. 

 

Figure 27 - Exemple de singularité morphogénétique (Madyouna) 

 
Méthodes et Calculs : Gadal S., 1999. C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 
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3.3. Identification des discontinuités spatiales : limite ou frontière ? 

 

 

3.3.1. Polysémie de la discontinuité 

 

Le second intérêt de la modélisation morphogénétique de l’espace géographique est 

qu’elle soulève le problème de la différentiation spatiale, de la différentiation 

géographique, de la définition des discontinuités, des limites qui y sont mises en évidence 

et classées. Pour décrire, définir et nommer les discontinuités que l’on a mis en évidence 

nous attachons plusieurs attributs, différents attributs du langage « naturel » : la frontière, 

la limite, le bord, la discontinuité, l’orée, etc., autant de termes qui expriment la nature, les 

caractéristiques, la polysémie des formes de différentiations géographiques. Les termes 

qui sont employés pour nommer les types de différenciation géographique renvoient 

aussi, d’une part, à la nature de l’entité ou des entités géographiques qui y sont 

discriminées et, d’autre part, aux méthodes, aux modes opératoires qui sont utilisés pour 

partitionner, diviser l’espace géographique en territoires. Le fait de nommer telle ou telle 

discontinuité géographique renvoie à la fois au mode opératoire qui est utilisé pour 

détecter, reconnaître et identifier les entités géographiques, à la nature ou à la fonction de 

ces entités géographiques et au type de discontinuité géographique dont nous avons à 

faire. D’où une certaine difficulté à choisir le bon terme pour exprimer le plus justement 

possible le « parangon » de la discontinuité vis-à-vis des méthodes, des objets 

géographiques, de la thématique de l’étude et de la discipline à laquelle on se réfère. 

Mais définir correctement l’objet géographique où selon la structure géographique qui 

rend compte du caractère de différentiation spatiale de l’espace géographique est en 

géographie tout aussi difficile. Un même terme a plusieurs acceptions sémantiques 

parfois totalement contradictoires au sein même d’une même discipline. Au-delà des 

différences disciplinaires et méthodologiques, elle prend un sens différent selon 

l’environnement et les référents psychosocioculturels de l’auteur. Détecter, reconnaître, 

identifier, classer et qualifier les discontinuités spatiales, c’est aussi à la fois se placer 

dans le champ de l’heuristique, c’est-à-dire de l’établissement de faits spatiaux et 

géographiques plutôt que de se mettre dans l’impossibilité de nommer précisément et 

correctement le fait, la structure spatiale que l’on a mise en évidence. Or des termes 

comme frontière, limite, bord, coupure, discontinuité, etc., ne sont pas, ou ne devraient 

pas être des termes sémantiquement interchangeables. Ils répondent à des types, des 

faits, des caractéristiques précises. Plutôt que de se lancer dans une épineuse étude de 

définition des types de frontières, de limites, etc., recherches dont les résultats seraient 

tout autant contestés que polémiques tant chacun a sa propre vision et sa propre 

définition de la discontinuité, nous avons extrait quelques-uns des termes la nommant, 

mots dont leurs concepts sous-jacents ont été traduits (formalisés) mathématiquement 
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pour ensuite les intégrer et les utiliser informatiquement dans des systèmes d’informations 

et d’analyse géographique491. 

 

Tableau 13 - Sémantique 

 

English 

entry492 

 

 

Correspondin

g [French 

entry] 

 

Etymology 

 

First meaning

 

Derived 

words 

 

 

Concept 

 

ontology 

 

 

[ontologie] 

 

(Greek 

ontos, being)

a branch of 

metaphysics 

relating to the 

nature and 

relations of 

being. About 

beings as 

being 

(Aristotle) 

ontologic(al) : 

which 

concerns the 

fact of being 

 

(cf. above) 

 

 

English 

entry493 

 

 

Corresponding 

[French entry] 

 

Etymology 

 

First 

meaning 

 

Derived 

words 

 

 

Concept 

 

border 

 

[bordure] 

(old French 

bort, = ship's 

an outer 

edge of 

 

bordering 

 

to terminate 

                                                 
491 Robert Jeansoulin dans l’article écrit avec l’auteur (Gadal, 2000) parle de preuve ontologique : « These 

words are not inter-exchangeable, we have heuristics, habits or preferences depending on the particular use 

we have in mind. Our purpose is to excerpt some (at least a few) different underlying concepts, that the words 

convey and that may be translated into different mathematical concepts, which we can represent and process 

differently though computers. Hence to implement several usable and computable data structures into GIS. 

This is what we call an "ontological proof" if different representations co-exist into the language (either mother 

tongue or mathematics) and persist through the ages, then different features must exist into the real world  ». 
492we will use this presentation to phrase what we have in mind about the words. We are French and the main 

entry should probably have been the French one: we apologize for any mis - or approximate use. A three 

volume Webster’s dictionary was the reference. 
493we will use this presentation to phrase what we have in mind about the words. We are French and the main 

entry should probably have been the French one: we apologize for any mis - or approximate use. A three 

volume Webster’s dictionary was the reference. 
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side, 

Germanic 

origin) 

something, 

like a margin, 

but belongs 

to this 

something 

[Fr: aborder, 

to approach] 

 

bound 

 

[borne] 

(old French 

borne, Med 

Latin-gaulois 

bodina) 

the external 

or limiting 

line of an 

object 

boundary 

(something 

that marks a 

bound) 

Land-mark 

(physically) 

 

edge 

 

[adj. aiguisé] 

 

(Greek 

akme, point) 

 

cutting side 

of a blade 

 to collapse at 

a point 

(no 

dimension) 

 

end 

 

[-] 

(Latin ante, 

before, from 

Sanskrit and 

Hittite hanz, 

front) 

a part of 

territory that 

marks a 

termination 

 

to end 

 

to face 

nothing (?) 

 

frontier 

 

[frontière] 

 

(Latin frons, 

forehead) 

a part (of a 

country, …) 

that fronts or 

faces 

another 

(country, …) 

  

to face 

(relatively to 

something 

else) 

 

limit 

 

[limite] 

(Latin limes, 

a way that 

physically 

marks the 

border) 

 

a boundary 

 

delimitation 

 

to mark 

& to split 

 

contour 

 

 

[contour] 

 the outer line 

of an object 

  

 

margin 

 

[marge] 

 

(Latin margo, 

mark, sign) 

a part 

(territory, …) 

that splits 

two (bigger) 

other one 

 

march (e.g.: 

of a kingdom) 

 

a buffer or 

interval 

 

- 

 

[orée] 

 

(Latin ora, 

mouth) 

a place 

where to 

access 

[Fr: ourlet, 

hem] 

a 

communicant 

separation 
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Source : Gadal S., Jeansoulin R. (2000). « Border, Frontiers and Limits: Some 

Computational Concepts Beyond Words ». 

 

De la lecture des tableaux de définitions, deux remarques peuvent être faites : les termes 

désignent, d'une part, un objet commun appelé selon les cas, une frontière, une limite, 

une bordure, un contour, etc. Cet objet est souvent sémantiquement et thématiquement 

assez mal défini (Korzybski, 1998)494. Il est polysémique. Les termes « frontière » et 

« limite » et leurs définitions anglo-saxonnes et françaises. Le mot boundary se traduit 

indistinctement en français par limite ou frontière, le terme frontier par frontière (Le Robert 

& Collins, 1993). Ce dernier traduit sémantiquement une limite administrative et politique. 

Le terme anglo-américain, the frontier, « la limite des terres colonisées », a une dimension 

autre que politico-administrative; une dimension anthropologique qui est liée à celle de la 

territorialisation de l'espace géographique. La border line désignait la zone, la ligne de 

contact entre les territoires occupés par les Indiens et les espaces colonisés, les settled 

areas (Goodall, 1987), (Gérard, 1994)495. De fait, la border line se trouvait à l’intérieur des 

frontières politiques des Etats de l’Union. Elle marquait selon les colons américains la 

zone de démarcation entre les espaces dits « civilisés », the World, et les espaces 

« sauvages », the wilderness (Turner, 1986). 

 

Le terme frontière, que ce soit en français ou en anglais renvoie insensiblement à celui de 

la « limite d'un Etat et de sa compétence territoriale » (Brunet, 1993), le terme limite 

renvoyant lui-même à l'idée de « ligne de séparation entre deux régions de l'espace, deux 

territoires » (Brunet, 1993). Ce terme désigne dans le dictionnaire de la géographie de 

Roger Brunet, de Robert Ferras et d’Hervé Théry « la limite [...] parfois tranchée, souvent 

graduelle. [...] Les limites d'une contrée sont ordinairement floues ; cela ne les empêche 

nullement d'exister ». C'est en l'occurrence ce qu'on observe avec la carte synthétique 

des lieux-objets, des gradients spatiaux de discontinuités radiométriques de l’espace 

géographique qui marquent la limite entre deux entités spatiales. On obtient une carte de 

gradients de différentiation spatiale des objets géographiques qui se distinguent du fait 

                                                 
494 Si les premiers chapitres de l’ouvrage s’avèrent excellents sur la relation entre la cognition visuelle, la 

représentation, la sémantique, les mathématiques et le rôle du langage dans les processus de perception 

visuelle et de représentation de l’espace géographique, on ne peut que rester dubitatif sur les 

développements théoriques, voire « sectaires » qui y sont faits dans les derniers chapitres. 
495 « […] Quant à la frontière, elle était érigée en un terme total qui résumait l’histoire nord-américaine, 

identifiait un projet de société et en fixait un but. […] Elle légitimait la prise de possession de ces espaces […] 

car la frontière était devenue l’inscription dans l’histoire du destin providentiel des Etats-Unis » (Gérard, 1994). 

Cette symbolique fut notamment reprise par Kennedy. Le new frontier marquait la recherche de la cohésion 

nationale. Elle désignait à la fois une politique extérieure fondée sur le counterinsurgency, avec l’engagement 

au Viêt-Nam, une politique sociale et économique visant à établir les droits civiques aux minorités des Etats-

Unis, l’aide au développement des pays en développement alors appelés pays du tiers monde et celle de la 

conquête de nouveaux espaces, avec au premier chef-lieu, la conquête spatiale. 
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que les limites qui sont ici détectées, reconnues et identifiées ne sont nullement floues496. 

La frontière y est également vue par les auteurs des Mots de la géographie, dictionnaire 

critique, comme « une limite, une interface privilégiée entre des systèmes [(politiques ?)] 

différents où fonctionnent les effets de synapses », introduisant de fait la notion de 

gradient de différentiation spatiale, notion que les auteurs lient au terme limite. 

 

Le gradient de différentiation spatiale et plus particulièrement les discontinuités spatiales 

qui sont mises en évidence, peuvent désigner une limite ou une frontière, la frontière étant 

une limite administrative et politique, la limite ne désignant pas forcément une frontière. 

Elle peut être physique, psychosociologique, etc. La question qui se pose est la suivante : 

doit-on parler dans nos exemples de limites ? Il semble que oui, bien qu’en français, le 

terme soit insatisfaisant. La limite a une connotation mathématique, politique et 

sémiologique. Elle désigne un tracé, une ligne. Désigne-t-elle pour autant la zone de 

démarcation, l’espace de différentiation spatiale entre deux objets géographiques ? 

 

Les limites et les frontières bien que figurées cartographiquement sous la forme de lignes 

ne le sont pas dans la réalité, que rarement dans l’espace géographique physique, parfois 

dans les zones frontières et administratives. Ce sont généralement des portions de 

l’espace géographique plus ou moins larges, des zones qui peuvent prendre la forme et la 

fonction de no man’s land. Deuxièmement, les limites géographiques ne sont que 

rarement stables. Elles évoluent, certes sur des pas temporels différents, constamment. 

On peut se demander, à l’inverse du terme frontière497, si celui de limite exprime le 

caractère dynamique et mouvant de la portion d’espace géographique séparant deux 

entités géographiques ? En anglais, et plus particulièrement dans les disciplines des 

sciences de l'information géographique et de la géomatique, est employé le terme 

boundary pour désigner les limites et les frontières. Achille Varzi (Varzi, 1997) y distingue 

les Bona Fide et les Fiat Boundaries, c'est-à-dire les limites que l'on « [...] find in the 

physical World and the fiat (or human-demarcation-induced) with which much of 

geography has to deal » (Smith, 1997). La Bona Fide Boundary « [...] presupposes either 

some interior spatial discontinuity or some qualitative heterogeneity » (Smith, 1997). Elle 

renvoie au territoire physique. Ce qui est notre cas. Les discontinuités spatiales mises en 

                                                 
496 Ian Masser et François Salgé (Masser, 1996) ont rassemblé tout un ensemble de publications sur les 

problèmes de détection des objets géographiques et de délimitations sans que, pour autant, dans les 

contributions, il ne ressorte la moindre proposition satisfaisante pour régler la question des limites, limites et 

frontières qui apparaissent comme des zones floues. Cet ouvrage reste cependant une des meilleures 

références sur la question de la détection et de l’identification des limites et des frontières floues en 

géographie. 
497 La frontière bien que désignant la « limite d’un Etat et de sa compétence territoriale » (Brunet, 1993) 

renvoie souvent, par extension à celle de limite séparant deux entités spatiales, la frontière linguistique, par 

exemple. Elle renvoie également à l’idée de « front », the frontier des Américains tout comme à celle d’une 

zone de transition entre deux entités spatiales et de dynamique. Le terme frontière intègre implicitement une 

dimension temporelle, dynamique, qui fait défaut lorsqu’on emploie le terme limite. 
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évidence par le modèle morphogénétique de représentation géographique se rapportent à 

ce qu’Achille Varzi appelle des bona fide boundaries498. Les Fiat Boundary désignent les 

frontières, c’est-à-dire les limites politiques, territoriales et administratives499. 

 

La carte synthétique des lieux-objets et, à plus forte raison, la mappe de représentation 

morphogénétique de l'espace géographique est à rapprocher de la notion britannique de 

gradation, notion qui a été mise en évidence par Kimble en 1951 dans l'ouvrage London 

Essays in Geography : Rodwell Jones Memorial (Stamp, 1951). Il a été formalisé dans les 

années 1990 par le Britannique Brandon PLewe (Plewe, 1997). Elle est présentée comme 

« Another complex phenomenon of reality which has begun to be addresses is 

gradation » (Plewe, 1997). L'espace géographique y est vu comme un gradient spatial 

continu dans lequel les limites, les boundaries, des entités spatiales sont plus des limites 

graduelles que des ruptures brutales, ruptures que l’on traduit sous le terme de crips. Ces 

zones de discontinuités spatiales entre les entités géographiques sont appelées par les 

auteurs des boundaries, c'est-à-dire des gradation zones500. C'est ce qui est observé avec 

les cartes synthétiques des lieux et les mappes morphogénétiques. Les difficultés à 

parfaitement définir les limites des boundary zones ont conduit un certain nombre 

d'auteurs comme Gale (Gale, 1972), Robinson et Frank (Robinson, 1985) ou encore 

Masser et Salgé (Masser, 1996) à parler de fuzzy boundaries. La mise en place de la 

notion de limite-frontière floue répondait à l'incapacité des auteurs à détecter, reconnaître, 

mesurer et identifier les boundary zones et à les représenter (Plewe, 1997). Il se trouve 

que la méthode de représentation morphogénétique de l'espace géographique passe 

outre les problèmes de représentation et de mesure du flou. Elle donne une mesure et 

                                                 
498 Les auteurs définissent the boundary comme la séparation entre deux entités ou deux parties d'une même 

entité géographique. Sur la notion topologique d'Ouvert/Fermé, ils y distinguent plusieurs types de boundaries 

et développées sur la base de la méréologie les théories formelles de bona fide et de fiat boundaries. 
499 « Du point de vue géopolitique, la frontière est la ligne ou la zone qui forme la limite de territoire ou d'un 

ensemble politique » (Lacoste, 1995). Dans le monde anglo-saxon, la plus grande confusion règne pour 

désigner sémantiquement la limite politique ou administrative. John O'Loughin (O'Loughin, 1994) ou encore 

Brian Goodall (Goodall, 1987) emploient le terme de boundary pour désigner la limite administrative ou 

politique. James Duncan (Johnston, 1994) emploie le terme de boundary pour désigner la limite d'un territoire, 

territoire qui est à la fois une entité spatiale politique, sociale, physique ou économique. Le terme frontier est 

réservé à la limite administrative ou politique. Ce qui semble dans une certaine mesure confus, the boundary 

étant associé au territoire politique et the frontier à la limite politique. Ceci étant, Brian Goodall appelle frontier, 

« the zonal areas at the margins of the settled ». Il y distingue les polical frontiers des settlement frontiers, les 

deux étant des zones habitées. La polical frontier désignant les villages ou les pôles urbains frontaliers. Sa 

définition sémantique de la discontinuité est cependant plus compliquée. Il y distingue trois ensembles de 

boundaries. Les political boundaries dans lesquels il y distingue les allocation, delimitation et administrative 

political boundaries, les generic boundaries qui se subdivisent en quatre groupes, les physical, les ethnic, les 

historical et les geometric boundaries, les functional boundaries, elles-mêmes divisées en antecedent et en 

subsequent boundaries. 
500 Achille Varzi parle de vagueness pour désigner les limites floues (Varzi). 
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une représentation de la gradation501. Grâce aux méthodes de la logique floue, Brandon 

Plewe identifie quinze types de limites502 (cf. figure 28). 

Figure 28 - Types de limites (d'après Plewe) 

 
Source : Plewe B. (1997). « A Representation-Oriented Taxonomy of Gradation ». 

 

Une autre notion qui, dans ses démarches et sa formalisation mathématique, se 

rapproche de la notion de gradation est celle qui a été développée par Antony Galton à 

partir de la notion de degré de continuité (Galton, 1997). Galton, à partir de la notion de 

variety of degrees of continuity, a développé et formalisé mathématiquement503 une 

méthode mesurant l'évolution temporelle de la discontinuité, the boundary-separation. 

Qu'en est-il pour la méthode de figuration morphogénétique de l'espace géographique ? 

Deux méthodologies ont été développées pour mesurer, classer et formaliser les 

discontinuités spatiales. La première, la plus classique, consiste à identifier les similitudes 

entre les attributs de l'image de télédétection, attributs504 dont l'unité de mesure 

élémentaire est le pixel. La combinaison des pixels similaires entre eux détermine la 

forme de l'entité spatiale. C’est l'approche « région » (Cocquerez, 1995). La seconde, 

                                                 
501 Plusieurs autres méthodes ont été mises au point pour permettre de mesurer et de représenter 

visuellement l'espace géographique en un champ de gradients spatiaux. Toutes font appel à la logique floue 

(Altamn, 1994), (Lagacherie, 1996). 
502 Il introduit le terme de transition pour désigner la zone marquant la limite. 
503 Calcul différentiel. 
504 Comme, par exemple, la texture. 
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l'approche « frontière » (Cocquerez, 1995), consiste non pas à reconnaître puis à agréger 

en une seule et même entité spatiale les différents éléments de l'image le composant, 

mais de détecter les ruptures, les discontinuités spatiales enregistrées par l'image de 

télédétection. La première démarche a mis en évidence trois types de discontinuités 

spatiales : les limites de rupture, les limites de rupture de transition et les limites de 

transition. 

 

Tableau 14 - Typologie des limites 

  

Absence de 

segment 

 

 

1 segment 

 

2 segments 

 

3 segments 

 

4 segments 

 A0 → A1 → A2 → A3 → A4 ↵ 

   B2 → B3 → B4 ↵ 

1 Limite de 

transition 

   

C3 → 

 

C4 ↓ 

2 Limite de 

rupture de 

transition 

→ 

Augmentation 

de l’amplitude 

   

D4 ↓ 

3 Limite de 

rupture 

 

Rupture 

   

E4  
 

Légende : 

0, 1, 2, 3, etc. : nombre de segments de discontinuités spatiales. 

A, B, C, etc. : définit le resserrement des distances entre les segments des discontinuités 

spatiales. 

 

Quelle(s) interprétation(s) donner à cette typologie ? Si l'on adopte un raisonnement 

systémique, on pourrait affirmer, tout au moins supposer que les limites de transition 

apparaissent comme des espaces de contraintes faibles entre les objets 

géographiques505, c'est-à-dire qu'elles apparaissent comme des espaces, des territoires 

faiblement différentiés. Les limites de rupture peuvent être vues comme des lieux de 

confrontation entre les objets géographiques, territoires qui sont fortement différentiés. 

Les limites de rupture de transition ont l'originalité de présenter des modes 

d'organisations spatiales qui sont, certes, fortement différentiés, mais sur un mode 

multimodal (cf. tableau 14). Ces discontinuités spatiales sont marquées par l'existence 

d'au moins deux ruptures où, entre elles, on observe une zone de transition. La seconde 

                                                 
505 Pris au sens de systèmes. 
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méthode n'a pas été utilisée pour identifier les types de discontinuités spatiales. Elles 

donnent uniquement lieu à un tracé de limite entre les entités spatiales. 

Figure 29 - Détection des limites en analyse d’image (approche "frontière") 

 
Source : Cocquerez J.-P., Philipp S. (Eds.). (1995). Analyse d'image : filtrage et 

segmentation. 

 

L'utilisation de la mappe morphogénétique géographique a permis d'affiner la typologie 

des limites, de mettre en évidence un espace caractérisé par trois niveaux d'emboîtement 

(cf. figure 30) et ce, à chaque niveau spatial. La représentation morphogénétique de 

l'espace géographique a également permis de formaliser méréo-topologiquement les 

relations entre les objets géographiques506. 

                                                 
506 Plusieurs travaux de formalisation des relations spatiales entre les objets à l'instar d'Ascher (Ascher, 1995) 

ont utilisé la méréo-topolgie, c'est-à-dire une logique Tout/Partie Topologie informatique. Travail qui a été fait 

sous l'impulsion de Robert Jeansoulin. La méréologie peut se définir comme la discipline de l'étude des 

interactions entre les objets.  
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Figure 30 - Hiérarchie 

Espace géographique [Eg]

Territoire [T]

Unité (entité) spatiale

Objet Géographique [O.G.]

Eg

TT

U.S. U.S. U.S. U.S.

O.G. O.G. O.G. O.G. O.G.

Légende

(Limite) de rupture linéaire

(Limite) de rupture de transition
 

 

3.3.2. La notion de limite rapportée à la notion d'Ouvert-Fermé 

 

En suivant un raisonnement que l’on pourrait qualifier d’une façon imagée 

« d’orthodoxe », deux interprétations de la notion topologique d'Ouvert-Fermé sont 

possibles. Si l'on considère la région, c’est-à-dire, l'entité spatiale, comme un espace 

fermé, la forme du lieu limite dépend de l'évolution des entités spatiales dont il marque la 

différentiation. Si au contraire, les entités spatiales sont définies comme des lieux ouverts, 

alors le lieu limite est un lieu fermé. Il peut être défini comme le lieu des dynamiques 

d'évolution du territoire et de l’espace géographique. En poussant à « l'absurde » la 

logique Ouvert-Fermé on obtient le raisonnement logique suivant : 
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SOCIETE
Actions différenciées sur l'espace géographique

Organisations et structures spatiales spécifiques 
en interactions

Deux cas : raisonnement topologique ouvert/fermé spécifiant le rôle de la frontière 
sur les dynamiques spatiales

Les objets géographiques sont 
des systèmes fermés de 
l'espace géographique

Les objets géographiques sont 
des systèmes fermés de 
l'espace géographique

La frontière est un système ouvert La frontière est un système fermé

La frontière est un objet géographique aux 
dynamiques spécifiques, indépendantes des 
objets géographiques. Ceux-ci n'ont pas de 

dynamiques propres. Leur forme dépend de la 
dynamique des frontières.

La frontière est un intervalle de 
différentiation qui résulte des 

dynamiques internes des objets 
géographiques.

Les frontières sont les témoins 
des dynamiques spatiales des 
territoires et de l'évolution des 

formes des objets géographiques

Les frontières sont les lieux moteurs des 
processus dynamiques d'un territoire. Leur 
dynamique et leur évolution déterminent 
les formes des objets géographiques d'un 

niveau spatial

 
 

3.3.3. Méréo-topologie : une approche relationnelle de la topologie 

 

La notion de base de la topologie informatique classique est celle de voisinage. C'est un 

« minuscule » Ouvert dans lequel l'environnement d'un objet dimensionnel est un point. 

Nous pouvons considérer que la topologie est à base de points. Pour n'importe quelle 

partie de l'espace bidimensionnel nous pouvons considérer, soit une partie ouverte, soit 

une partie fermée, sa limite (au sens géographique). Les points sans dimension ne sont 

pas utilisés. 
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La notion de base qui sous-tend la topologie mathématique (classique) est le 

« voisinage ». C’est un environnement ouvert, minuscule, d’un objet non dimensionnel 

appelé un « point ». En effet, on dit que la topologie classique est basée sur le point. Pour 

chaque partie de l’espace bi-dimensionnel, on considère sa « partie ouverte », sa « partie 

fermée » et sa « frontière ». Plusieurs études sur la formalisation des relations spatiales 

entre les corps solides ont conduit à utiliser une approche « méréologique »507. En 

géographie, on n’utilise pas les points non-dimensionnels et la notion de « frontière » n’est 

pas si facile à définir. 

 

Synoptiques rapportée à la géopolitique. 

 

Espace du domaine : IR 2 

Objet A ⊂ IR 2 : fermé(A), ouvert (A), frontière (A), complément(A) 

Propriétés pour (A) non vide : frontière (A) ⊂ fermé (A), frontière (A) ⊂ complément 

(ouvert (A)) mais certaines relations sont très difficiles à comprendre, comment deux 

parties ouvertes peuvent-elles être en contact ? Deux parties fermées ? et pourtant c’est 

la notion intuitive pour deux corps solides. Les difficultés cognitives, que les langues 

naturelles, au moins celles d’origine latine, révèlent à travers l’existence de plusieurs mots 

différents pour les notions de séparation d’objet sont « ontologiquement » 

compréhensibles. C’est notre perception de la « preuve ontologique » : si le mot existe, il 

doit exister des concepts sous-jacents à travers le principe d’extensionalité et, à partir du 

moment où deux mots existent, deux concepts existent également. Rappelons la 

fondation axiomatique de méréo-topologie et commençons avec celle utilisée par Allen 

pour l’espace uni-dimensionnel des intervalles508. Trois axiomes seulement associés à 

une relation appelée « meet » (m) sont nécessaires pour fournir un ensemble plein et 

algébriquement complet de treize relations mutuellement exclusives, r(i1,i2) : 

r ⊂ {<, m, o, ft, dt, s, eq, d, f, st, ot, mt, >}509 

                                                 
507 Ou partie vers l’ensemble, ou une partie du tout. En Anglais : part-to-whole. 
508 Comme représenté par un intervalle de temps qui tend vers zéro. 
509 Before, meet, overlaps, finished by, contains, starts, equal, during, finishes, started by, overlapped by, met 

by, after. 
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Les régions bi-dimensionnelles ont été prises en compte d’une façon similaire, la relation 

« meet » (m) est renommée « contact » (c) et ses axiomes sont : 

Réflexivité  : c(r,r) 

Symétrie  : c(r1,r2) → c(r2,r1) 

Extensionalité  : ( s, c(r1,s) ↔ c(r2,s) ) → r2 = r1. 

 

L’ensemble plein et algébriquement complet de huit relations mutuellement exclusives, 

r(i1,i2) : 

r ∈ {dc, ec, po, tpp, ntpp, eq, tppi, ntppi} 

 

Dans les deux cas, les définitions pour « ouvert », « fermé », « complément », nécessitent 

des axiomes supplémentaires. Il a été montré que la topologie classique ne peut pas 

servir de modèle à de telles théories mais peut être considérée comme un cas limite de 

modèles méréo-topologiques510. D’autre part, les notions naturelles de séparation peuvent 

avoir une traduction plus versatile. La relation « contact » (c) fournit une « intuition » 

quelque peu difficile. Mais la relation « ec » peut facilement être associée à la relation 

« contact » des corps solides.Les travaux de Varzi également traduits en latin (à la 

manière des géographes) afin de distinguer plusieurs types de frontières : 

particulièrement « fiat »511 et « bona fide »512. 

                                                 
510 Le problème vient du fait que l’intersection infinie d’ouverts n’est pas un ouvert. 
511 Imposé par une autorité externe : personne ne partage la frontière conflictuelle. 
512 Accord commun : frontière partagée. 
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Tableau 15 - Typologie de frontières 

Dynamique et plutôt aigu 

 

Instable et très aigu Stable et plutôt doux 

 

La frontière 

appartient à 

l’entité (à 

gauche). 

ex. : 

intervalle 

fermé [a,b] 

et extérieur 

U-[a,b]. 

La bordure 

n’appartient 

à aucun, 

ex. : b 

n’appartient 

ni à ]a,b[ ni 

à ]b,c[ 

 

 

La limite 

appartient 

aux deux, 

ex.: b 

appartient 

aux deux 

[a,b] et [b,c] 

La frontière pour un 

mouvement, la fin ou la 

frontière pour une 

conquête 

La bordure marque un 

équilibre conflictuel « fiat » 

La limite est un équilibre 

d’accord « bona fide » 

 

 

 

Progressif transitionnel 

(doux puis aigu) : 

progression dynamique 

 

Transitionnel et renforcé 

(bordure douce contre 

bordure aiguë) 

« Défensif » transitionnel 

(aigu puis doux) 

 

Le front 

appartient à 

l’entité 

(gauche) 

ex. : 

intervalle 

fermé [a,b] 

contre ]b,c] 

 

La limite 

appartient 

aux deux, 

ex. : b 

appartient 

aux deux 

[a,b] et [b,c] 

 

La bordure 

extérieure 

appartient à 

[a,b] et 

partiellemen

t à 

l’extérieur U-

[a,b] 

 

 

« Marche », « Glacis » 

La limite est un « No Man's 

Land » de type « fiat », 

mais physiquement 

démarqué. 

La limite entre le monde et 

« terra incognita », 

démarquée d’un côté 

(Français : orée du 

bois513). 

 

                                                 
513 En Anglais inter-tidal land. 
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Dans la publication de (Asher, 1995) trois relations différentes, caractérisées par 

différents axiomes, rendent compte de la notion de contact : 

 

• La relation du contact 

d’origine 

(réflexive et symétrique) 

 

• La relation du contact 

externe 

(ou contact fort) 

 

 

 

 

• La relation du contact faible 

 

 

 

C(x,y) 

 

 

EC(x,y) ≡ C(x,y) � ¬O(x,y) 

Ce qui signifie : contact mais pas 

chevauchement. 

chevauchement : O(x,y) ≡ z (P(z,x) � (z,y)) 

partie de            : P(x,y) ≡ z (C(z,x) →C(z,y)) 

 

WC(x,y) ≡ ¬C(x,y) � z ((P(x,z) � OP(z)) → 

C(cz,y)) 

Ce qui signifie : pas de contact mais toute partie 

ouverte qui contient un objet (x) a une 

contrepartie en contact avec l’autre objet (c’est-à-

dire, ne peut pas être déconnectée de « y »). 

Dans cette « méréo-théorie », la partie ouverte 

de x, o(x), est telle que n’importe quel objet en 

contact avec o(x), doit également être en contact 

avec une partie strictement interne de x. 

Puis c(x) = ¬o(¬x) est le complément de la partie 

ouverte du complément de x. 

 

 

Le contact faible copie intuitivement le contact entre un objet et « l’air » autour, c’est 

exactement ce que nous associons à une « frontière »514. Dans le travail de Plewe, les 

objets sont classés en fonction de leur caractère « crisp »515 ou « fuzzy »516. En effet, il y a 

quatre types de points de séparation : C-C, C-F, F-F et F-C. La différence entre C-F et F-

C dépend de la façon dont les fonctions « d’appartenance » sont connectées (objet A 

contre objet B ou A contre le complément, pas A). Il est plutôt difficile d’espérer obtenir un 

tableau unique comme celui qui suit, dans lequel les mots d’entrée peuvent être associés 

à des concepts développés par des auteurs de référence quels qu’ils soient : linguistes, 

géographes, informaticiens. 

                                                 
514 La frontière du bateau appartient au bateau et il n’y a pas de frontière pour l’eau autour, à moins que la 

nature de l’eau ne change lorsqu’on définit le bateau, c’est-à-dire lorsque l’on sort de l’eau, on est mouillé, de 

l’eau nous « appartient ». 
515 Raide, craquant. 
516 Flou, confus. 
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Tableau 16 - Sémantique. 

  Asher-Vieu Smith-Varzi Tao-

Molenaar 

Border [A].vs. 

complément

Contact 

faible 

? C-F 

Frontière A/B (pas de 

taille) 

Contact fort Fiat C-C ( ?) 

Limite [A].vs.[B] Changement 

par 

granularité 

Bona fide F-F 

 

Le terme border désigne t-il la bordure, la lisère, la zone limitrophe ? La question reste 

ouverte. 

 

 

3.4. Le biais multi-niveaux 

 

La dernière application du modèle morphogénétique géographique s’est faite dans le 

cadre d’une étude portant sur la mise en évidence d’incohérences entre les niveaux 

géographiques. La recherche des non cohérences entre les niveaux géographiques avait 

pour but d’infirmer ou de confirmer une hypothèse émise par Michel Karma (Karma, 

2000)517 : l’existence de non cohérences et de discontinuités entre les niveaux spatiaux 

et, a fortiori, géographiques. Les concepts518 faisant état d’incohérences entre niveaux 

spatiaux ont été testés par le biais du modèle morphogénétique géographique sur 

Casablanca à partir d’une donnée satellitale S.P.O.T. panchromatique. L’identification des 

non cohérences entre les niveaux d’agrégation spatiaux s’est faite selon deux procédures. 

La première se base sur l’agrégation des données individuelles de base, les pixels, le 

niveau d’agrégation étant fonction de la taille de la fenêtre mobile, la seconde, sur les 

données déjà agrégées519. Le développement de telles analyses ont, comme intérêt, de 

                                                 
517 Michel Karma, titulaire d’une thèse de physique-cybernétique du Massachusetts Institute of Technology 

(M.I.T.) est directeur adjoint d’E.F.I.S. France Information & Systèmes et enseignant à l’université de Paris-

Dauphine. Il développe des systèmes de gestion de projets multi-niveaux, des systèmes de force de vente 

« horizontaux », directeur-commercial traitant l’information en temps réel, en n’importe quels lieux et 

localisations de l’espace géographique et participe à des études prospectives sur les nouveaux modes 

d’organisations des entreprises. 
518 Concepts qui sont développés dans le cadre d’une recherche de doctorat de l’E.H.E.S.S.  en cours 

Structures de l'espace, liens espace/matière et implications pour la formulation d'un nouveau paradigme.  
519 On agrège à partir du précédent niveau spatial, qui lui-même a été agrégé grâce à une fenêtre mobile de 

taille inférieure. Les deux techniques d’agrégations se font d’une manière automatisée selon la méthode des 

moyennes mobiles avec des tailles de fenêtres mobiles variant de 11x11 à 301 x 301. Elles ont des 
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pallier en partie le manque, l’absence de données relatives à des niveaux géographiques 

différents comme la commune, le canton ou la région, tout comme celui de leur 

interopérabilité. Le fait de travailler à des niveaux géographiques différents met en avant 

le problème de l’efficience des sources statistiques. Ce problème est particulièrement 

sensible dans les analyses multi-niveaux faites à partir de données statistiques. D’un 

niveau à un autre, les méthodes de collecte et de structuration des données diffèrent. 

L’information produite à chaque niveau spatial ne peut être reliée et interprétée d’une 

façon continue. Elle ne peut être interprétée qu’au seul niveau spatial où elle a été 

produite, puis analysée. L’interprétation est propre à chaque niveau spatial et ne peut être 

reliée à un autre. Elle pose, en ce sens, le problème de la comparabilité et de la 

pertinence des analyses géographiques multi-niveaux qui peuvent être faites520. Etudier, 

analyser le territoire à un niveau géographique agrégé permet de représenter, de 

visualiser les structures et les modes d’organisation du territoire à un niveau spatial 

différent du niveau élémentaire, celui du continuum de pixels521. De l’ensemble des 

expérimentations informatiques522 qui ont été menées plusieurs remarques peuvent être 

faites. Les démarches, qu’elles soient mono-dimensionnelles, c’est-à-dire issues de 

l’agrégation à différents niveaux spatiaux de l’image satellitale ou multidimensionnelles, 

c’est-à-dire issues de l’agrégation de données qui, elles-mêmes ont été agrégées, 

identifient les mêmes objets géographiques. Le territoire, que ce soit avec l’une ou l’autre 

des démarches, a la même configuration géographique (territoriale). La différentiation 

entre les objets géographiques est plus marquée avec les procédures d’agrégations 

multidimensionnelles. Il apparaît que l’organisation du territoire est propre à chaque 

niveau géographique. Ils correspondent à un intervalle de niveaux d’agrégations spatiaux, 

c’est-à-dire à des seuils où l’on observe l’apparition de nouveaux objets géographiques523, 

de nouveaux modes d’organisation du territoire524. 

 

                                                                                                                                                    
« portées » spatiales qui respectivement sont de 110 x 110 mètres à 3010 x 3010 mètres. La taille de la 

« portée » spatiale détermine le niveau des variables contextuelles qui sont prises en compte. 
520 Pour note, une série d’études et de démarches multi-niveaux ont été menées en biodémographie dans les 

années 1990 à l’instar de « Du groupe à l’individu : l’exemple des comportements migratoires » (Courgeau, 

1994) ou de « Multilevel Statistical Models » (Goldstein, 1995). 
521 Pour évaluer la variabilité que peut induire la forme de la fenêtre mobile, deux filtres ont été créés : le 

donut et le burger. Les biais statistiques qui sont introduits par les procédures d’agrégations des données ont 

été étudiées par Martin Charlton, Stewart Fotheringham et Christopher Bransdon dans « The Geography of 

Relationships : an Investigation of Spatial Non-Stationary » (Charlton, 1996) et Tim Holt, David Steel et Mark 

Tranmer dans « Adjusting for Aggregation Effects in Ecological Regression » (Holt, 1996). Il en ressort que les 

biais introduits par les méthodes d’agrégations sont statistiquement peu significatifs. 
522 Simulations informatiques. 
523 Des seuils sémantiques et morphologiques. 
524 On remarque que des objets géographiques présents aux niveaux d’agrégations 53 à 101 disparaissent 

pour réapparaître entre les niveaux d’agrégations 201-301. Les numéros correspondent à la taille des fenêtres 

mobiles, fenêtres qui déterminent le niveau d’agrégation spatial. 
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Six niveaux géographiques ont été identifiés. Celui du niveau de base de l’image 

satellitale, qui ici, a une résolution spatiale théorique au sol de 100 m², le niveau 

géographique A qui correspond aux niveaux d’agrégations des données satellitales 

utilisant des fenêtres de 3 x 3 à 9 x 9, le niveau géographique B qui correspond aux 

niveaux d’agrégations des données satellitales utilisant des fenêtres de 11 x 11 à 49 x 49, 

le niveau géographique C525, le niveau géographique D526, le niveau géographique E527. 

Au-delà, quelle que soit la taille de la fenêtre mobile, on observe les mêmes objets 

géographiques, les mêmes entités spatiales qui composent et structurent le territoire. 

Aucun de ces niveaux géographiques, ne peut être rapporté à un découpage administratif 

du territoire, que ce soit une commune ou une préfecture. On observe une stabilité de la 

distribution statistique des pixels de l'image, quelque soit le niveau d’agrégation spatial 

des données. La distribution statistique est similaire quelque soit le niveau spatial 

d'agrégation. On a une cohérence et un « mimétisme » de la distribution statistique à 

chaque niveau géographique et simultanément, une incohérence à la fois morphologique, 

sémantique et géographique. Pour deux niveaux géographiques différents, on observe 

une même distribution statistique et des objets géographiques, des morphologies du 

territoire singulier. Certains objets géographiques, certaines morphologies territoriales se 

répètent quelque soit le niveau géographique. 

Carte 47 - Niveau géographique D (taille du v(x) : 101 par 101). Exemple de 

Casablanca 

 
Méthodes et calculs : Gadal S., 2000, C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

 

 

                                                 
525 Qui correspond aux niveaux d’agrégations utilisant des fenêtres allant de 51 x 51 à 99 x 99. 
526 Qui correspond aux niveaux d’agrégations utilisant des fenêtres allant de 101 x 101 à 199 x 1990. 
527 Qui correspond aux niveaux d’agrégations utilisant des fenêtres allant de 201 x 201 à 501 x 501. 
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arte 48 - Niveau géographique E (taille du v(x) : 251 par 251). Exemple de 

Casablanca 

 
Méthodes et calculs : Gadal S., 2000, C.A.M.S., U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

 

 

On observe une non cohérence des morphologies et des structures territoriales et une 

permanence multi-niveaux de la distribution statistique528. Le modèle morphogénétique  

géographique met en évidence une forme de continuité statistique et l’existence de 

discontinuité géométriques et géographiques entres les différents niveaux 

géographiques529. 

 

4.  CONCLUSION 

 

Sans pour autant minimiser l’aspect théorique qui a été développé dans la troisième partie 

de ce chapitre, notamment grâce à la méthode morphogénétique, l’essentiel de la 

conclusion porte sur les apports heuristiques de cette étude à la géographie humaine. Il 

est évident que l’application de la logique Tout/Partie à l’analyse de la morphogénétique 

du territoire, celle de la formalisation des frontières, de la question de l’absence de 

continuité spatiale entre les niveaux géographiques constituent un apport à une discipline 

encore trop peu représentée en France, la théorie de l’information géographique qui 

associe géographes, philosophes, cogniticiens et informaticiens. 

 

La dynamique de métropolisation sur plus de 150 km, qui s’étend de Kenitra à 

Casablanca, n’est pas en soi une nouveauté. Jean-François Troin, en 1987, parlait dans 

                                                 
528 C’est-à-dire à une invariance de la distribution statistique et à une variance dans l’agrégation des pixels 

concourant aux formes géographiques. 
529 Niveaux géographiques que certains auteurs appellent échelles géographiques. 
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l’article intitulé « La conurbation littorale marocaine » (Troin, 1987), (Lakhal, 1997) de la 

formation d’un territoire urbain qui, en 2000, devait s’étendre sur plus de 250 km de 

Kenitra au Nord à Jorf Lasfar au Sud . 

 

Bien que l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca possède l’ensemble des infrastructures 

concourant à la métropolisation, qu’il soit marqué par un sentiment identitaire 

d’appartenance à un même territoire, la métropole littorale Atlantique du Maroc et par une 

certaine forme de métropolité se cache une autre réalité, une réalité sociale. 

L’insuffisance des moyens pour faire face au développement d’un territoire métropolisé 

long de 150 km, accueillant plus de 5 millions d’individus reste le problème majeur. Si l’on 

se base sur les modèles économétriques classiques de développement, il faut sur au 

moins 10 à 20 ans, une croissance annuelle du P.I.B. supérieure de deux points au taux 

de croissance démographique moyen (O.N.U., 2001), objectifs économiques qui sont, 

aujourd’hui, largement en deçà des deux points, malgré les 5 % de croissance enregistrés 

en 1999. C’est en fait le modèle de développement qui est inadapté. Si le contrôle 

politique et social de la population est effectif, officiellement, pas moins de 12% à 14 % de 

la population de la Métropole atlantique marocaine vit dans un habitat insalubre et 29 % 

de la population active est sans emploi, les problèmes environnementaux multiples et 

sanitaires sont importants. La lutte contre la pauvreté, la dégradation de l’environnement, 

la maîtrise de l’urbanisation530, l’amélioration des conditions sanitaires, des droits de 

l’Homme, la mise en place de nouveaux modes de gouvernance et de gestion de la 

métropole sont un des défis du Maroc, défis qui, avec une intensité moindre, le sont pour 

les territoires métropolisés des Etats-Unis, de l’Europe et de l’Union européenne. Le 

doublement de la population urbaine du Maroc531 d’ici à 2025 va accroître encore la 

pression sur l’environnement et les problèmes qui y sont associés : pollution des fleuves 

et des oueds, assèchement des oasis, salinisation des nappes phréatiques532 littorales, 

lieux où se concentrent justement les processus de métropolisation, le traitement des 

déchets urbains, la protection du littoral, etc. Devant le relatif échec de la politique de 

développement dite auto-centrée, modèle de développement peu adapté au contexte 

marocain, le ministère de l’Aménagement du territoire, de l’environnement, de l’urbanisme 

et de l’habitat a mis en place une politique plus pragmatique que certains qualifient, 

abusivement, de « durable ». Elle vise à intervenir prioritairement dans les domaines 

définis de stratégiques, domaines touchant directement au développement des territoires 

métropolisés ou en passe de le devenir. Elle met également fin à la politique de 

« fixation » des populations rurales. Elle a certes permis d’atténuer la croissance urbaine, 

                                                 
530 Depuis 1999, 50 % des nouveaux habitats sont des constructions illégales (Direction de l’aménagement du 

territoire, 2000). 
531 On estime que la population marocaine va augmenter d’un tiers d’ici à 2025. 
532 Malgré les importantes ressources hydriques que possède le Maroc, il est à craindre que son équitable 

répartition soit source de conflits, plus particulièrement dans le nouvel espace en voie de métropolisation situé 

au Sahara occidental.  
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de mieux canaliser les populations migrantes vers les nouveaux centres urbains et de 

mieux les contrôler politiquement, cependant, elle a engendré des fractures sociales et 

des dissymétries de niveau de développement entre les territoires urbanisés ou 

métropolisés et l’espace rural très importantes. Le fait de maintenir les populations rurales 

les a paradoxalement « figé dans l’archaïsme » (Direction de l’aménagement du territoire, 

2000). Le surpeuplement relatif des campagnes, le maintien d’un ordre social tribal, le 

manque d’équipement, l’analphabétisme des populations féminines533, le maintien de leur 

condition sociale et humaine à un bas niveau malgré les importants programmes 

d’équipement en infrastructures, ont gardé 50 % de la population dans la pauvreté. Dans 

le même temps, les infrastructures destinées aux zones rurales, devant l’ampleur du 

processus d’urbanisation, font aujourd’hui défaut dans les territoires en métropolisation. 

Elles visent à effectuer un rattrapage dit « équipements », rattrapage qui concerne les 

équipements des territoires en métropolisation et à développer les industries 

manufacturières génératrices d’emplois. Les interventions de l’Etat sont d’ordre sectoriel : 

elles visent à mieux répartir les ressources dans les parties Nord et Centre-Ouest du 

Maroc, à développer une agriculture moins dépendante des évènements climatiques534, 

c’est-à-dire une agriculture irriguée et mettant fin à la surconsommation d’eau des forêts 

d’eucalyptus, plantations captant 70 % des ressources hydriques du pays. La gestion de 

l’eau dans les régions du sud du Maroc y est par contre problématique. 

 

La région littorale du Sahara occidental connaît une croissance urbaine qui est de l’ordre 

de 47 % dans la région de Laâyoune entre 1982 et 1994 (R.G.P.M., 1994). Elle a, 

aujourd’hui, un taux d’urbanisation moyen de 97 % de sa population malgré une densité 

de population extrêmement faible535 : elle est urbanisée car elle vit dans un terrain 

désertique. La population Sahraoui est l’une des plus éduquée du pays536.Les 

infrastructures de communication sont fortement représentées : aéroports, N.T.I.C., ports. 

Le second pôle d’action prioritaire du gouvernement est l’urbain et la métropolisation. S’il 

est clair que le pays s’est « offert » durant les trente dernières années, de manière 

involontaire, un développement urbain et métropolisé à crédit, le fait de tolérer notamment 

le développement de l’urbanisation illégale a permis de renvoyer à plus tard, voire à 

jamais les dépenses liées à la mise en place des infrastructures accompagnant le 

processus de transition géographique. Elle a pour objectif de mettre à niveau le logement, 

                                                 
533 Plus de 85 % sont analphabètes. 
534 Donc de lutter probablement contre l’exode rural saisonnier en développant un peu plus une agriculture 

irriguée et d’exportation. 
535 La densité moyenne de population est inférieure à cinq habitants par km². Les populations se concentrent 

dans les pôles urbains de Laâyoune, de Tarfaya, d’Essemara et d’Eddakhla. Les trois premiers distants de 

plus de 150 km sont fortement interconnectés. 
536 Le taux d’analphabétisation est proche de celui de Casablanca, l’âge du premier mariage se situe entre 27 

et 29 ans, voire dans la région de Laâyoune après 30 ans. L’I.S.F est un des plus bas du pays et tend à se 

rapprocher de l’I.S.F. de Casablanca. 
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les moyens de transports en commun et les infrastructures. Elle pose aussi, sans pour 

autant y répondre, la question de la gestion politique des territoires métropolisés. Dans 

cet ambitieux et néanmoins nécessaire programme de développement, quatre entités 

géographiques sont privilégiées : le centre urbain rural et le territoire qui lui est associé, le 

bour, où l’on vise à développer les infrastructures sociales pour maintenir les populations 

rurales. La montagne est considérée comme un espace stratégique. Il est le lieu 

« d’expérimentation » des politiques de développement durables et participatives visant à 

développer le tourisme « vert », à préserver l’environnement tout autant qu’à fixer les 

populations et, surtout, à contrôler et à gérer plus efficacement les ressources hydriques 

du pays. Le troisième axe concerne le littoral métropolisé. Ce territoire est un enjeu social, 

sociétal et économique. Il concentrent la plupart des richesses humaines, politiques et 

industrielles du Maroc. Il est également le lieu privilégié de la transition sociétale et 

géographique du pays, le lieu où se concentre également un grand nombre de problèmes 

environnementaux : constructions sur le cordon dunaire, pollutions aquatiques et 

aérosols, constructions illégales, etc. Le quatrième axe prioritaire de la politique 

d’aménagement du territoire est le pôle casablancais et plus généralement l’axe Kenitra-

Rabat-Casablanca. Elle constitue le lieu majeur des problèmes d’aménagement du Maroc 

mais également le territoire prioritaire du développement du pays et de la politique dite de 

« mise à niveau » du gouvernement. Elle est une des places économique de l’Afrique les 

plus importantes, lieu qui se trouve à proximité immédiate de l’Union européenne537. Le 

dernier axe vise à soutenir le développement de cinq autres territoires en métropolisation : 

l’axe Fez-Meknes, l’axe littoral Tanger-Tétouant, l’axe Marrakech-Agadir et les pôles 

urbains des provinces sahariennes d’Oujda et de Laâyoune, territoires où la population 

est presque exclusivement urbaine. Plus que de remettre en cause la politique de 

maintien des populations rurales sur leur lieu de vie, la politique d’aménagement du 

territoire qui est actuellement insufflée a pour objectif de réorienter les priorités en 

direction des territoires en métropolisation, territoires qui connaissent un développement 

considérable et induisent des problèmes sociaux, environnementaux et politiques 

importants, tout autant qu’ils sont la puissance économique, humaine et politique du pays 

et qu’ils préfigurent la future organisation du territoire du royaume du Maroc. Le Maroc de 

2001 se subdivise en quatre catégories socio-spatiales. Une élite, essentiellement formée 

aux États-Unis, qui est intégrée à la techno-culture globale et qui habite dans les quartiers 

aisés de la métropole Atlantique du Maroc. Une classe moyenne, essentiellement urbaine 

et métropolisée qui est fortement affectée par les transformations sociales, géographiques 

et économiques en cours et de surcroît très mobile. Des banlieues et des espaces 

d’exclusion sociale qui sont essentiellement les zones d’habitat précaire, territoires qui 

touchent 10 % à 16 % de la population urbaine et métropolisée. Les campagnes 

                                                 
537 Le royaume du Maroc concentre toute sa politique de développement sur les futurs accords de libre 

échange qui seront prochainement ratifiés avec l’Union européenne.  
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apparaissent comme des espaces de pauvreté et sont dominées par une économie de 

survie. 
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La métropolisation est probablement l'un des phénomènes géographiques les plus prégnants 

observé depuis trente ans par la communauté scientifique et les institutions 

gouvernementales. Elle désigne le processus actuel de transformation des territoires et de la 

globalisation, dont certains aspects démographiques et géographiques ont été, dès la fin des 

années 1970, mis en évidence avec les dynamiques et les notions de délocalisation, de 

déconcentration et de déversement. L’idée de métropolisation ou, plus exactement, celle de 

l’émergence d’une forme nouvelle de structuration des territoires, est explicitement apparue 

dès 1974 chez les géographes télédétecteurs ayant accès aux données satellitales militaires 

D.S.M.P.87. Elle est clairement affirmée cinq ans plus tard avec le rapport Croft The 

Brightness of Lights on Earth at Night, Digitally Recorded by D.S.M.P. Satellite (Croft, 1979). 

Si l’idée qu’une large partie des territoires anthropisés sera d’ici dix ans métropolisée, elle 

semble pour une large part acquise dans la communauté géographique professionnelle, 

militaire ou académique aux Etats-Unis. L’étude des dynamiques démographiques dans 

certains pays en développement, menée par des équipes françaises, tend à tempérer le 

discours dominant nord-américain. On assiste dans de nombreux pays africains à des 

processus d’accumulation de population (Rakodi, 1997), (Dureau, 2000), plus que de 

déversement qui, cependant, semblent se ralentir (Dupont, 2000)88. La dynamique 

d’accumulation parait cependant ne plus être un trait caractéristique majeur de la plupart des 

régions touchées par la mégapolisation, c’est-à-dire la concentration de population 

entretenue par l’exode rural. La mégapolisation est liée à la transition démographique et à 

l’exode rural, la métropolisation, du moins en Europe et en Amérique du Nord ne l’est en 

aucune façon. On peut cependant, comme au Maroc, assister à des dynamiques de 

métropolisation qui sont associées à une phase de sortie de la transition démographique, 

l’exode rural prenant chaque année une part sans cesse plus faible, voire marginale. En 

Europe, aux Etats-Unis ou en Chine, la métropolisation marque une continuité dans la 

rupture, celle du passage de l’urbain, de l’agglomération au territoire métropolisé, celui de la 

fin de la dichotomie entre l’agglomération et l’espace rural. L’inscription physique, dans 

l’espace géographique, reste l’objet urbain, que ce soit un pôle urbain ou des habitats 

dispersés. Dans certains pays, comme au Maroc, la métropolisation peut s’inscrire dans un 

fait également urbain témoin du passage sur le XXe siècle d’un territoire faiblement urbanisé 

à celui d’un territoire métropolisé, fortement urbanisé. Dans les deux cas, les dynamiques de 

métropolisation s’inscrivent comme des faits qui, spatialement, ont une base urbaine. Leur 

détection et analyse par télédétection spatiale sont des plus aisées. La physique de l’objet 

urbain est assez facilement détectable. Elle peut être également source de confusion avec 

les dynamiques de mégapolisation qui, tout comme les précédentes formes de 

                                                 
87 Dès 1969, Tobler met en évidence à partir de données N.O.A.A. prises de nuit les processus d’urbanisations 

en cours en Egypte le long du Nil.  
88 Véronique Dupont et Denise Pumain, dans l’article intitulé « De la ville compacte aux métropoles 

polycentriques » mettent en évidence une tendance à un desserrement des centres qui ne remettent pas en 

cause le modèle centre-périphérie.  
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métropolisation, s’inscrivent physiquement sur le territoire à travers l’objet urbain et 

s’identifient en télédétection par la reconnaissance de ces mêmes objets. La difficulté 

d’identifier des formes de métropolisation par télédétection sur les régions faiblement 

urbanisées et/ou faiblement peuplées est, a priori, délicate. L’objet urbain, tel qu’il est utilisé, 

c’est-à-dire comme descripteur spatial de la métropolisation au Maroc ou dans la plupart des 

pays développés, ne l’est assurément pas sur des territoires peu urbanisés. C’est avec la 

détection, non pas de l’objet urbain sous sa forme générique, mais des infrastructures de 

communications comme les ports, les voies de chemin de fer, les aéroports, les axes 

routiers, etc., autant d’éléments qui permettent de modéliser le potentiel de mobilité, que l’on 

évalue le niveau de métropolisation d’un territoire peu anthropisé. Cette voie n’a pas été 

développée dans ce présent travail de recherche du fait de la conjonction du temps imparti 

pour mettre en place de telles méthodologies89. Les dynamiques de métropolisation sont 

complexes dans les pays en développement. Il est possible d’observer simultanément sur un 

même territoire plusieurs dynamiques. L’axe Kenitra-Rabat-Casablanca est à cet égard 

exemplaire. Le Maroc a successivement connu un processus d’urbanisation sans 

précédent : concentrations de population le long de l’axe Kenitra-Rabat-Casablanca, 

multiplications des pôles urbains, processus de territorialisation qui ont été alimentés par la 

transition démographique et l’exode rural dans une large mesure contrôlé. Hier, les 

processus d’urbanisation, puis d’agglomération, aujourd’hui les phénomènes de conurbation 

et de de-concentration le long du littoral atlantique, tendent à se rapprocher des dynamiques 

de métropolisation des pays développés. Elles sont dans tous les cas similaires. Elles ont 

donné naissance à un territoire en métropolisation long d’environ 150 km qui se distingue 

des processus de concentration de population sur un seul et même pôle urbain, souvent, 

décrits comme les seules dynamiques géographiques en cours en Afrique et dans les pays 

en développement (Dureau, 1995). En 2001, ceci semble inexact, du moins au Maroc, en 

Afrique du Sud et en Afrique australe, en Algérie et dans la région des grands lacs. En 1984, 

les migrations vers les centres urbains expliquaient quasiment 50 % de l'urbanisation de la 

surface terrestre (Collomb, 1984)90 et elles n’ont eu de cesse de diminuer depuis quinze ans. 

Les apports de populations provenant de l’exode rural influencent encore, pour une large 

part, les structures et les dynamiques démographiques de la métropolisation. 

Pragmatiquement, savoir si tel ou tel territoire est animé ou non par des dynamiques de 

métropolisation ou de mégapolisation représente t-’il le véritable enjeu politique et humain, 

celui de sa maîtrise, de sa planification et de l’évaluation de son impact sur l’environnement, 

celui de l’évolution de la société, du mode de gouvernance et de son contrôle ? A ce titre, la 

structure éclatée de la Métropole atlantique marocaine (M.a.m.) pose le problème des 

modes de gestion, de gouvernance, tout autant que des choix des aménagements et des 

localisations des futures infrastructures publiques91. La réponse est affirmative. De l’analyse 
                                                 
89 Un programme, probablement financé par le C.N.E.S. devrait être développé au Maroc. 
90 Cité par Dureau F., Weber C. (Eds.). (1995). Télédétection et systèmes d'information urbains. Paris : 

Anthropos. 
91 Toute une série de travaux ont été développés pour simuler la croissance des territoires (Claramunt, 2000) 

métropolisés (Cardoso, 1998), (Fulong, 2000), pour des applications de défense (Barès, 1994), (Cova, 1997), 

comme moyen d’aide à l’aménagement du territoire (Ferrand, 2000). 
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des dynamiques de territorialisation va dépendre celle des choix politiques, celle des projets 

prospectifs dans l’aménagement du territoire et la gouvernance. A l'image des autres pays 

en développement, les efforts constants dans l'élimination de l'habitat insalubre et illégal 

sont, au Maroc, importants. Les constructions clandestines constituent au moins pour un 

tiers, le moteur de la croissance urbaine. Ils tendent à accentuer la constante scission entre 

les lotissements équipés et les quartiers informels. En ce sens, c’est une dynamique, une 

marque propre aux pays en développement. Pour les tenants d’une géographie et d’une 

politique néo-libérale, ces aspects ségrégatifs apparaissent comme des formes exacerbées 

de la division socio-spatiale des territoires métropolisés.  Dans le même temps, ces 

dynamiques sont l’expression des phénomènes de déversement démographique, de 

déconcentration et de métropolisation. Au même titre, que ce qui se produit dans les pays en 

développement ou en transition, ces processus témoignent, sous une forme paupérisée, 

celui de l’accès des populations à un type de métropolité, une métropolisation du pauvre. Il 

ne faut pas s’y tromper, l’ensemble des bidonvilles de la Métropole atlantique marocaine 

sont équipés en paraboles, G.S.M., etc. Une autre caractéristique qui distingue la M.a.m. des 

autres territoires métropolisées situées dans les pays développés, est la rapidité du 

processus. Il rend caduque l'utilisation de données statistiques, à moins, bien sûr de les 

mettre à jour tous les six mois, acte qui est aujourd'hui difficilement concevable même en 

Europe en raison des coûts malgré l’excellence du système de collecte statistique. D’où 

l’intérêt des données satellitales. L'image de télédétection constitue actuellement la seule 

base informationnelle à disposition qui rend instamment compte de l'état des structures et 

des dynamiques de métropolisation. 

 

Elle peut se concevoir comme une information à l’interface des géographies, physiques et 

humaines, et des sciences de l’information géographique, support qui permet à la fois 

d'appréhender la réalité morphologique et physique du territoire. Elle se conçoit comme un 

référentiel informationnel de base. C'est le sens de ce travail de recherche, étudier les 

processus de métropolisation d’un territoire de l’Al-Maghrib au seul moyen des données de 

télédétections. Marge, nœuds d'interaction privilégiée avec l'Union européenne, le Maroc, la 

M.a.m. fut longtemps l'une des régions les moins urbanisées de l'Afrique92. Le contraste est 

aujourd'hui total. Kenitra-Rabat-Casablanca est l'un des cinq territoires en métropolisation en 

devenir du continent africain. Depuis cinquante ans, le pays connaît une très forte croissance 

démographique, croissance qui a conduit entre Kenitra et El Jadida au développement d'une 

conurbation littorale qui se double de phénomènes de métropolisation. Son intérêt 

stratégique pour l’Union européenne, la politique de contrôle des populations et 

d’aménagement du territoire développée fait de la M.a.m. une excellente zone d’étude et 

d’expérimentation. 

 

                                                 
92 le processus d'urbanisation au Maroc est un processus tardif, en comparaison avec les pays voisins. Les 

voyageurs du XVIIIe siècle et du XIXe siècle étaient frappés par la rareté des villes (Rosenberger, 1998), leur 

espacement et la dimension réduite. On comptait six madina-s.  
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Malgré, l’heuristique géographique que l’on peut extraire de cette recherche, les limites du 

travail sont nombreuses. Elles sont essentiellement d’ordre technique. Les aspects 

expérimentaux et locaux de certaines méthodologies, faute d’une puissance de calcul 

suffisante, n’ont été que peu d’utilité pour analyser la métropolisation. Le format de certaines 

spatiocartes a rendu difficile leur fusion avec d’autres données. La restructuration des 

données est nécessaire pour leur intégration en système d’informations géographiques. La 

non prise en compte d’un élément essentiel de la métropolité, la mobilité, faute d’une 

capacité de calcul suffisante et de temps pour développer des méthodologies d’analyse du 

potentiel de mobilité, n’ont pu être menées. Les algorithmes d’extraction automatique des 

infrastructures de communication comme les routes n’étant pas encore totalement fiables, 

l’alternative aurait été de développer de nouvelles méthodologies, chose difficilement 

concevable sur trois ans. Le moyen le plus sûr restait la numérisation interactive des 

éléments linéaires visibles sur l’image, opération longue et fastidieuse de part le nombre de 

scènes satellitales93. L’étude reste confinée à celle des empreintes spatiales. L’aspect 

temporel n’a pas également été pris en compte. 

 

Plusieurs axes de recherche sont actuellement planifiés pour remédier à ces insuffisances. Il 

vise à mettre en place les modèles de potentiel de mobilité qui seront corrélés et discutés 

avec les pratiques sociales de la mobilité et de la métropolité94. Le second est le 

développement d’un prologiciel par le Cybernetic Center de l’université polytechnique de 

Tomsk en Sibérie (Fédération de Russie) qui a, pour objectif, de rassembler l’ensemble des 

méthodologies créées. Le troisième qui est effectif, est une recherche dirigée par l’auteur 

avec le concours de la Délégation générale pour l’armement sur les dynamiques et 

l’évolution des objets géographiques de la métropolisation au Maroc. Dans le cadre de ce 

programme, des données D.S.M.P. et des images à très haute résolution, vont être utilisées. 

Ces axes de recherche doivent, dans le cadre du futur post-doctorat, améliorer et compléter 

les méthodologies d’analyse de la métropolisation. Il faut cependant être prudent. Si la 

télédétection rend compte de la métropolisation, elle ne donne que ses formes, ses 

potentialités, ses structures, ses modes d’organisation, en aucune façon elle ne montre la 

réalité perçue, vécue par les individus, les utilisations et les pratiques des populations 

métropolisées. La télédétection ne prend pas en compte le caractère sociologique de la 

métropolisation. Avec les données à très hautes résolutions spatiales et à très hautes 

résolutions spectrales, il est néanmoins possible d’approcher certains aspects. Les 

résolutions spatiales optimales pour étudier les processus de métropolisation de façon 

effective sont le niveau kilométrique, le métrique (entre 1m² et 25 m²) et sub-métrique (0,09 

m²). Les résolutions spectrales les plus adéquates sont le visible proche infrarouge et 

l’infrarouge thermique95. 

                                                 
93 Au nombre de neuf. 
94 Le premier axe de travail va être développé, de concert avec le S.E.D.E.T., le M.O.P.I.C. (ministère de 

l’aménagement de l’Autorité palestienne) et le ministère de l’Aménagement du territoire du Royaume du Maroc. 
95 David Cowen et John Jensen font part également de l’infrarouge moyen comme fenêtre spectrale à privilégier 

dans les études sur les territoires métropolisés Nord américains (Cowen, 1998). 



ISBN 2-882556070-7  

 
358

 

Faut-il voir dans la présente démarche une innovation, une évolution de la pensée 

géographique ou plutôt une évolution de la façon dont elle est produite ? La réponse est trois 

fois oui. Met-elle en évidence un nouvel objet de la géographie, un nouveau paradigme ? La 

réponse est non. Même si les sources, les méthodes d’acquisition, de production de 

l’information géographique et de raisonnement ont changé, les objets des géographies ne 

sont pas quant à eux modifiés. Les études faites à l’aide des données de télédétection 

spatiale s’inscrivent dans la droite ligne de celles qui étaient pratiquées aux XVIIe et XVIIIe 

siècles par les géographes, c’est-à-dire ce qu’on appelait les « savants de cabinets » 

(Laboulais-Lesagne, 2001). Les objets des travaux géographiques étaient, à partir des 

sources orales, des documents écrits fournis par les voyageurs, les marchands ou les 

explorateurs, de publier des œuvres de synthèse, les géographies, et de dresser des cartes, 

travaux qui avaient pour objectifs la description et la production de connaissances 

géographiques sur le monde, intentions qui deux siècles après n’ont pas changé. Pour 

mener à bien ce que sont la description et la production de connaissances géographiques 

sur le monde, la qualité première des géographes de cabinets était à partir des sources 

disponibles, le plus souvent croisées pour en évaluer la pertinence, voire la vraisemblance96, 

l’esprit de synthèse, la capacité à synthétiser pour faire se dégager des faits géographiques, 

en somme la recherche d’une forme d’heuristique géographique. Jusque dans les années 

182097 la géographie se pratique presque exclusivement dans les cabinets d’études. Elle se 

veut une science de la connaissance des lieux, connaissance qui se construit à partir de la 

toponymie et de la position géodésique, éléments qui permettent de localiser 

mathématiquement et qualitativement un lieu de l’espace géographique, de le nommer et de 

le décrire98. Localiser le lieu, déterminer, décrire ses caractéristiques est bien souvent pris 

comme une vertu explicative. Dès les années 1820-1830, le géographe de cabinet devient 

aussi un géographe de terrain attentif aux méthodes de collecte de l’information 

géographique, méthodes qui, le plus souvent, restent visuelles et mathématiques99. La 

géographie devient dès lors une discipline de l’observation de terrain et de la synthèse 

géographique, discipline dans laquelle le rôle de la perception du terrain dans les processus 

cognitifs et leur retranscription sont fondamentaux (Nordman, 1998). 

 

L’identification des formes spatiales de métropolisation par télédétection réactive des 

aspects d'une géographie, qui au milieu des années 1960, avait été critiquée dans  

                                                 
96 En somme une expertise caution du savoir géographique. 
97 L’année 1821 voit la naissance de la première société de géographie au monde, société située à Paris qui sera 

en grande partie le moteur d’une révolution, celle de la préoccupation des géographes aux aspects 

méthodologiques et de la mesure (Bourguet, 1997). 
98 On remarquera à la fin du XVIIIe siècle que Emmanuel Kant dans son cours de géographie physique prône une 

autre révolution dans la manière de percevoir et d’appréhender l’espace géographique, révolution théorique qui 

sera reprise implicitement par la discipline géographique un peu plus d’un siècle après. L’espace géographique 

doit être pris comme un discriminant fondamental qui permet d’affranchir la géographie de l’histoire naturelle du 

monde et de l’histoire de l’humanité. 
99 Avec l’élaboration des cartes et des géoréférencements. 
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Géographie active (George, 1964). Certains des aspects de l’école de géographie régionale 

française violemment remise en cause à partir des années 1960 ne survivent, aujourd’hui, 

que dans de rares travaux de vulgarisation. Les auteurs y font une critique de l’école 

vidalienne qui a abouti à faire presque disparaître le projet de recherche des différenciations 

régionales qui fondaient la discipline. L’ouvrage, La géographie active, publié en 1964 sous 

la direction de Pierre Georges, qui est un des moments clés de la critique de ce projet né à 

la fin du XIXe siècle, est à ce titre éloquent. Dans le chapitre consacré à « la géographie 

active de la région », Bernard Kayser met en cause la façon dont la région était pensée. 

Cette refonte du projet disciplinaire, absolument indispensable en cette période et qui est 

surtout attentive à la compréhension des processus d’organisation des territoires, aboutit de 

fait à presque abolir les recherches en géographie régionale et même à affaiblir la place de 

la cartographie dans les travaux. Il faut attendre l’avènement de l’analyse spatiale, l’arrivée 

d’outils cybernétiques, le dépassement du structuralisme qui faisaient les beaux jours de la 

géographie au cours des années 1970 et 1980 par les démarches systémiques pour 

retrouver une géographie régionale. La géographie produite par l’intermédiaire des images 

de télédétection est celle de la recherche des limites, de la mise en évidence des 

discontinuités spatiales, des aspects de situation, de localisation, d'interrelation, de 

structures et de modes d'organisation territoriaux similaires, autant d'éléments qui, pour 

certains auteurs de cet ouvrage, ne constituent plus les centres d'intérêt de la discipline. 

L'introduction dans ce travail de recherche de composantes des géographies grecques, avec 

la logique tout/partie et arabe d'Al-Idrisi avec la notion de territoire, de zone, de partition, de 

situation, etc., ne font que parachever le tableau d'une pratique de la géographie 

traditionnelle, en aucune manière vidalienne, aux moyens de méthodes de traitements 

cybernétiques et mathématiques les plus en pointe. Dans le même temps, les résultats 

obtenus avec les systèmes de génération de l’information spatiale et d’analyse, s’inscrivent 

dans les nouveaux champs d’intérêts de la géographie décris alors : l’impact spatial, 

l’empreinte spatio-temporelle, la région [métropolisée] comme le niveau intermédiaire entre 

l’international et le local, son organisation autour de nœuds, sa figuration comme champ 

d’actions concomitant d’intensité variable, le modèle morphogénétique, les parties d’un 

ensemble, la logique Tout/Partie, etc. Autant d’éléments qui préfiguraient l’étude d’une 

nouvelle région, le territoire métropolisé, d’un nouveau phénomène, la métropolisation, objet 

et processus que. les systèmes de production d’information spatiale par télédétection 

rendent compte. Ce travail constitue une première contribution, celle de l’étude des 

processus de métropolisation dans leurs dimensions locales, régionales et globales. 
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REPRESENTATION GRAPHIQUE DE LA GENERALISATION DES STRUCTURES 

GEOGRAPHIQUES 
 

Figure 31 - Structure élémentaire, structure géographique 
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4. VARIABLES GEOMETRIQUES (EXEMPLE DE LA REGION) 

 

Regions 

AREA The calibrated area of the region. 

 

BOUNDING_RECT_FILL 

PIXEL_COUNT/(HEIGHT * WIDTH). This measure is 1.0 

for a perfect rectangle and approaches zero for very 

sparse structures. 

BR_TO_PERIMETER PERIMETER/(2 * HEIGHT + 2 * WIDTH). This measure 

is 1.0 for a convex region, larger for regions with 

boundaries which double back on themselves. 

CENTROID {X, Y] The center of mass of the region, the average location of 

the pixels. Pixels are considered to have area 1.0, 

covering the entire int32 of the coordinate system. Thus, 

the centroid of a single pixel will appear at the center of 

the pixel. 

COMPACTNESS 16 * PIXEL_COUNT / (PERIMETER**2). This measure is 

1.0 for a perfect square, smaller for shapes with irregular 

boundaries. This is discussed in the literature as maximal 

for a circle, but that is the case only for continuous 

geometry, and our representation is discrete. 

ELONGATION The difference between the lengths of the major and 

minor axes of the best ellipse fit, divided by the sum of 

the lengths. This measure is zero for a circle and 

approaches 1.0 for an ellipse which is long and narrow. 

HEIGHT The height of the region. Calibrated. 

INTENSITY_* The minimum, maximum, mean, and standard deviation 

of the pixel values within the region. 

LOG_HEIGHT_TO_WIDTH Log1 0(HEIGHT/WIDTH). This gives a symmetric 

measure of aspect ratio. 

MAJOR_AXIS The direction of the longest projection. 

M BR_ANGLE The angle of the major, or longer, axis of the minimum 

bounding rectangle. 

M BR_CENTER [X, Y] The coordinates of the center of the minimum bounding 

rectangle. 

M BR_DIAMETERS An array of feret diameters. 

M BR_FILL The ratio of PIXEL_COUNT to the area of the minimum 

bounding rectangle. 

M BR_HEIGHT The height of the minimum bounding rectangle. 
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M BR_POLYGON A 4-side polygon representing the oriented minimum 

bounding rectangle. This is useful for visualizing the M B 

R. 

M BR_WIDTH The width of the minimum bounding rectangle. 

NUMBER_OF_BLOBS The number of 4-way connected groups of pixels in the 

region. If, for example, we represented the white squares 

of a chess board in a region, this measure would be 32. 

NUMBER_OF_HOLES The number of 4-way connected groups of off pixels 

completely surrounded by on pixels in the region. A 

donut shape would have a value of 1.0. The white 

squares of a chess board would have a value of 18. 

PERIMETER The number of occurrences of a pixel in the region that is 

4-way adjacent to pixel not in the region. Each boundary 

is counted once, so a single pixel region has a perimeter 

of four. Calibrated. 

PIXEL_COUNT The number of pixels in the region. 

REGION.EXTENTS.LL[X, 

Y] 

The lowest coordinates of the region. 

REGION.EXTENTS.UR[X, 

Y] 

The highest coordinates of the region. 

WIDTH The calibrated width of the region. 

 

Source : A.D.C.I.S. (1998). Image Processing and Image Understanding. 

Northampton : A.A.I. 
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5. DIGITAL AIRBORNE IMAGING SPECTROMETER 79 

 

 

Quels objets bâtis peut-on identifier avec les données hyperspectrales ?  

 

Tableau 17 - Réponses spectrales adaptées à la discrimination des bâtis 

Fonction socio-

économique 

Nature des matériaux 

(toiture) 

Longueur d’onde de la 

réponse spectrale des 

matériaux (µm) 

Hangars agricoles Tôle 0.5-0.86 µm 

8.74-12.66 µm 

Bâtiments industriels Tôle 0.5-0.86 µm 

8.74-12.66 µm 

Habitats Tuile 0.5-0.62 µm 

1.55-12.66 µm 

Piscines Revêtement carrelé 2-4.37 µm 

Serres en tunnel Plastique 0.5-0.86 µm 

Serres « droites » Plastique 1.53-1.72 µm 

Routes Bitume 05.-1.03 µm 

4.3-12.66 µm 
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Les confusions spectrales observées comme, par exemple, entre la tôle et les serres 

en tunnel, sont contournées par l’application d’un filtre morphologique de type Golay 

R8 pour éliminer les hangars agricoles et ne garder que les serres en tunnel sur 

l’image ou Golay L pour éliminer les serres en tunnel et ne garder que les hangars 

agricoles1. La méthode d’extraction automatique du bâti s’appuie en partie sur celle 

mise au point pour identifier les fonctions socio-économiques des bâtiments2. Elle se 

complète en amont par le choix des bandes spectrales. Ne sont prises pour les 

traitements que les bandes spectrales où l’on observe des fortes réflectances ou 

absorptions des matériaux de toitures. 

 

Le choix des bandes spectrales de D.A.I.S résulte de la matrice des observations 

effectuées à partir des données D.A.I.S sur les réponses spectrales des toitures des 

bâtiments (Cabon, 1999). Elle met en relief les bandes spectrales les plus aptes à 

discriminer les types de toitures des objets bâtis. Les résultats montrent que 

l’identification des types de bâti effectuée à partir des données D.A.I.S. peut se limiter 

à l’utilisation de certaines fenêtres spectrales du visible, du proche et moyen infrarouge 

et de l’infrarouge thermique : 

 

• [ 0.501-0.551 µm ] dans le spectre visible. On y discrimine tous les types de 

réponse spectrale des matériaux des objets bâtis constituant les surfaces 

visibles par le capteur de toiture utilisé dans le Comtat : les matériaux de toiture 

des bâtiments en tôle, en microfibres et en tuiles, les composants bâchés 

plastifiés, les revêtements des piscines et des routes. 

• Les longueurs d’ondes du moyen infrarouge comprises entre [ 1.538 et 

1.729µm ] semblent les plus appropriées pour la détection des objets bâtis dans 

le Comtat. Ces longueurs d’ondes permettent de reconnaître toutes les 

réponses spectrales des matériaux entrant dans la constitution des objets bâtis 

tout en excluant les matériaux plastifiés. C’est-à-dire les serres bâchées 

« droites » et en tunnel. 

• On notera que les toitures en tuiles se détectent très bien dans le moyen 

infrarouge entre [2.004 et 2.118 µm ] (Reconnaissance des bâtiments avec un 

toit en tuile). Les toiles plastifiées des serres sont bien détectées autour des 

4.371 µm. La détection de ce matériau de construction s’avère précieuse dans 

les pays en développement dans les zones d’habitat spontané et les 

                                                 
1 Une étude de spectrométrie de laboratoire sur les matériaux prélevés lors de la dernière mission de 

terrain devrait permettre, dans une large mesure, de confirmer la structure typologique des réponses 

spectrales des matériaux et de les replacer par rapport à leur signification socio-économique. Elle doit 

apporter aussi une meilleure discrimination des réponses spectrales des matériaux de construction des 

objets bâtis par l’obtention de mesures de réponse spectrale plus fines. 
2 Rehaussement Laplacien, filtre de Kirsch. 
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bidonvilles. La majorité des toitures de ces quartiers est faite de tôles, de 

bâches et d’ensembles en papier cartonné. 

 

L’identification des types de bâtis proprement dits, par la méthode d’extraction 

automatique du bâti conçue initialement pour les données panchromatiques, s’avère 

aussi efficace sur le territoire du Comtat. Ce résultat tient à la haute résolution 

géométrique au sol des images D.A.I.S. et aux forts contrastes radiométriques 

observés entre les objets bâtis et leur environnement immédiat dans les fenêtres 

spectrales sélectionnées, dans les fenêtres spectrales du visible, du proche et moyen 

infrarouge et de l’infrarouge thermique3.  

                                                 
3 On aboutit à une spatiocarte du bâti avec un taux de reconnaissance de 100 % sur la zone d’étude. On y 

observe des taux d’identification moyens des fonctions socio-économiques des éléments bâtis avec un toit 

en tôle de l’ordre de 60 %, de 100 % des éléments bâtis avec un toit en tuiles, de 85 % des éléments bâtis 

en béton et de 70 % des éléments bâtis bâchés. 
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Figure 32 - Méthode d’identification du bâti 

 

D.A.I.S.
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µm)
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µm)
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µm)
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µm)
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Tableau 18 - Identification fonctionnelle des éléments bâtis 

 

Fonctions socio-économiques Taux d’identification 

Résidentiel  

Pavillonnaire 100 % 

Piscine 85 % 

Économique  

Usines 100 % 

Bâtiments des zones d’activité 

économique (type 1) 

50% 

Bâtiments des zones d’activité 

économique (type 2) 

50 % 

Agricole  

Bâtiments avicoles 100 % 

Serres en verre 100 % 

Serres sous bâches plastiques 100 % 

Serres tunnel bâchées à plat 0 % 

 

 

La méthode par classification mono-dimensionnelle présentée dans la figure 2 extrait 

les objets bâtis. L’identification de la signification socio-économique des objets bâtis se 

base uniquement sur les résultats obtenus avec la transformée de Karhunen-Loeve4. 

Les méthodes combinatoires ensemblistes précisent l’identification des objets bâtis 

notamment par la reconnaissance des mas par rapport aux autres types de bâtiments. 

Les toits en tôle, tout comme les piscines, sont mieux dissociés. L’introduction de 

critères morphologiques affinerait, dans certaines proportions, l’identification des objets 

bâtis et leur extraction par la prise en compte de leurs formes visibles perçues dans 

l’image.  

                                                 
4 Outre le fait de compresser l’information et de rassembler un maximum d’informations sur un même axe 

image, l'intérêt de la transformée de Karhunen-Loeve est double. Il permet d'extraire et de rassembler sur 

un même axe image une classe de bâtis. L'opération permet d'atténuer les  « bruits » présents dans les 

différents canaux, bruits qui peuvent être importants sur certaines bandes hyper-spectrales (Carr, 1999). 
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Les caractéristiques spectrales et spatiales des données D.A.I.S. permettent de 

discriminer de façon plus précise différents types de matériaux de construction, offrant 

une meilleure discrimination entre les classes de bâtis : habitat (pavillonnaire, mas, 

piscine), activités agricoles maraîchères (serres sous bâche, serres en microfibres, 

serres en verre), activités économiques industrielles (bâtiments agricoles, entrepôts, 

usines), réseaux de communication.  

 

D’autres études ont été menées au Canada avec Multi-detector Electro-optical Imaging 

Scanner (M.E.I.S.-II) et aux Etats-Unis avec A.V.I.R.I.S. La cartographie de 

l'occupation du sol de la communauté urbaine de Montréal, au Canada, qui a été faite 

à partir des images prises par le capteur hyper-spectral M.E.I.S.-II, montre que les 

fenêtres spectrales de l’infrarouge thermique comprises entre 4.33 et 4.63 µm, 6.22 et 

6.59 µm et 8.47 à 9.01 µm sont celles qui discriminent le mieux les objets urbains 

(Anys, 1998). Avec les données A.V.I.R.I.S., les routes sont identifiées dans la fenêtre 

spectrale de l’I.R.T.[ 3.553 - 5.057 µm ]5, les éléments bâtis entre 3.781 et 6.464 µm 

(Hepner, 1998). Il se trouve que l’atmosphère n’est pas transparent pour la plupart de 

ces bandes. On ne peut utiliser que des données issues de capteurs aéroportés.  

 

Figure 33 - Réponse spectrale des zones résidentielles 

 
Source : Quattrochi D. A., Rickman D. L., Estes M. G., Laymon C. A., Howell B. F. 

(2000). « A Decision Support Information System for Urban Landscape 

Management Using Thermal Infrared Data ». Capteur : A.T.L.A.S. - T.I.R. 

 

 

                                                 
5 Cette région du spectre électromagnétique correspond au maximum d’énergie émise dans l’I.R.T. 



 

ISBN 2-882556070-7   

 
411

Figure 34 - Réponse spectrale de l’asphalte 

 
Source : Quattrochi D. A., Rickman D. L., Estes M. G., Laymon C. A., Howell B. F. 

(2000). « A Decision Support Information System for Urban Landscape 

Management Using Thermal Infrared Data ». Capteur : A.T.L.A.S. - T.I.R. 
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Carte 49 - Détection des toitures en tuiles 
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6. EXEMPLE DE VISUALISATION DU RESEAU VIAIRE A PARTIR D’UNE DONNEE 

S.P.O.T.  4 XS/XI.  

 

Il semble que ce soit dans le canal 3 proche infrarouge que les éléments bâtis soient le 

mieux différenciés6 grâce à une bonne discrimination des propriétés texturales de chacun 

d’entre eux. On applique ensuite sur celles-ci les méthodes d’extraction du réseau viaire 

décrites précédemment. On remarquera que le degré de reproductibilité du réseau viaire 

avec les données XS/Xi S.P.O.T. 4 est inconnu en l’absence de test de validation sur 

d’autres zones. 

Carte 50  - Axe 3 de la transformée de Karhunen-Loeve. Exemple de Paris 

 
 

Méthodes et calculs : Gadal S. (1999). C.A.M.S.-U.M.R. 8557 du C.N.R.S. 

                                                 
6 La même constatation est faite par Isabelle Destival en ce qui concerne l’extraction des villages. Les objets bâtis 

ont, dans le P.I.R., des textures très contrastées (Destival, 1987). 
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Carte 51 - Extraction du réseau viaire après seuillage binaire 

 
Méthodes et calculs : Gadal S. (1999). C.A.M.S.-U.M.R. 8557 du C.N.R.S.. 
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7. QUELQUES ALGORITHMES 

 

 

7.1. Analyse en composantes principales. (Transformation de Karhunen-Loeve) 

 

• Principes : 

 chaque pixel est considéré comme un vecteur, 

 on calcule de nouvelles variables sur la base de la prise en compte dans l’ordre 

décroissant de la variance et non corrélées : 

Var(V1) > Var(V2) ... Var(Vk) 

Σ Var(Vi) = Var totale 

 Cor (Vi , Vj) = 0 

 

• Finalités : 

 amélioration et compression (structures des paysages), 

 création de néo-canaux. 

 

• Problèmes : 

 interprétation des combinaisons linéaires des canaux, 

 comparaison avec les indices de végétation et de brillance. 

 

Canal 2 

Canal 1
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7.2. Les nuées dynamiques (N.D). 

 

Il s’agit d’optimiser un critère qui exprime l’adéquation entre une classification des objets et 

un mode de représentation des classes de cette classification. Le problème d’optimisation se 

pose alors en terme de « recherche simultanée de la classification et de la représentation 

des classes de cette classification parmi un ensemble de classifications et de 

représentations possibles qui optimisent le critère ». 

Par exemple, on peut choisir comme mode de représentation : 

 

 

 

Déroulement simple de l’algorithme : 

 

 

 

7.2.1. Les notions de base de la méthode des nuées dynamiques 

   

une droite un ensemble de 

points

le centre de 
gravité 

   

trouver P en 
deux classes 

deux points 

tirés au hasard

on associe 
chaque point 
au noyau le 
plus proche 
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 choisir un espace de représentation Lk . 

 définir un critère W de Pk ×  Lk → IR* qui mesure l’adéquation entre He partition 

kPP ∈  et He représentation L ∈  Lk de cette partition. 

 définir un problème d’optimisation dont le but est la minimisation du critère W. 

 construire un algorithme pour résoudre ce problème. 

Cet algorithme est initialisé soit à l’aide d’une partition P0 ∈  P ou d’une représentation 

L0 ∈  L. 

 étudier les propriétés de cv de cet algorithme. 

 

 

7.2.2. Initialisation et nombre de classes 

 

La méthode des N.D., comme la plupart des méthodes de partitionnement, fournit 

une solution dépendant de la configuration initiale et nécessite le choix du nombre de 

classes. 

Les deux problèmes ne sont pas résolus. En général, le nombre de classes est 

demandé à l’utilisateur et l’initialisation est faite par tirage au hasard. 

 

 

7.2.3. La méthode des N.D dans le cas des centres de gravité 

  

L’espace des individus est IRp muni d’une métrique euclidienne dM . 

L’espace de représentation L d’une classe est aussi l’espace IRp . 

 

La mesure d’adéquation D est une de P(Ω) ×  L → IR+ définie par : 

∀  A ∈  P(Ω), ∀  x ∈  IRp    D(A, x) = ∑
∈Aa

2
Ma )a,x(dp  = Ix(A) où Ix(A) représente 

l’inertie de A par rapport à x. 

 on montre que dans ce cas la fonction de représentation g est celle qui associe à 

chaque classe de la partition son centre de gravité. 

 la fonction d’affectation associe à chaque élément de L la classe dont les éléments 

sont plus proches des centres de gravité. 

 l’optimisation consiste à minimiser l’inertie intraclasse de la partition P. 

Pk Lk 

g 

f 
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7.2.4. Expressions du critère 

 

 variables quantitatives : 

o soit la métrique M = Ip si données homogènes. 

o soit M = 
2

1D
ε

 si données hétérogènes (i.e. données réduites). 

Défaut : classes « rondes ». 

 

 

7.3. Convolution 

 

Opération 

r(i, j) = ∑∑
vu

I(u, v)× t(i-u, j-v) 

 

Im ag e

I(i, j)

t(u-i, v-j)

i,u

j, v
 

 

 

 

Calcul des coefficients a, b de la régression localement dans une fenêtre mobile (de 

taille 3× 3, 5×5, …). 

Une fois les coefficients locaux calculés, extrapolation sur toute l’image. 

Cela sert pour des variables (ex) corrélées à résumer l’information. 
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7.4. Opérations arithmétiques 

 

 I1

I2

x, ..
.

 
 

 

7.5. Passage à la réflectance vraie 

 

o Fonction 

Permet de passer de la luminance apparente soit : 

1. à la luminance vraie L(v). 

2. à la réflectance en pourcentage R% uniquement pour des images T.M. ou M.S.S. 

 

 

o Description 

On calcule la luminance vraie selon la formule :  R = (aX+b) 

On calcule la réflectance en % selon la formule :  R = (aX+b) c 

a = 
QcalMax

LL MINMAX λλ
−

 

où : 

b = 
λMINL  

X = DN (Digital Number)  i.e. Luminance apparente. 

c = 100
)cos(E

d.

SUN

2

×
θ×

π

λ

   

avec : 

d :  dimension du capteur. 

E
λSUN :  énergie du soleil. 

θ  :  incidence du soleil.  

 

o Paramètres entrée 
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Nom du fichier (canal) en entrée. 

Nombre de lignes, nombre de colonnes. 

Nom du fichier « sortie ». 

Coefficients a, b et c pour le canal λ correspondant. Si on veut uniquement L(v) et pas 

R% il faut donner la valeur 1 au coefficient c. 

 

 

7.6. De la [température] de brillance à la témpérature en degré Celsius 

 

o Fonction 

Permet de passer de la mesure de température de brillance codée dans un intervalle [0, 

255] à son expression en température (d° Celsius) pour le Canal 6 (Thermique) de T.M. 

 

o Description 

On calcule la température au sol selon la formule : 

 

 T = 273
)1

)v(L

2K
log(

1K
−

+
 

où :  K1, K2 : (constantes de calibration). 

L(v) : « luminance vraie » calculée à partir de la « luminance apparente » 

L(a) par la formule : 

L(v) = aX + b (voir programme REFLECTVRAIE) 

 

o Paramètres entrée 

Nom du fichier en entrée. 

Nombre de lignes, nombre de colonnes. 

Nom du fichier en sortie. 

Coefficient K1. 

Coefficient K2. 

Coefficient a et b (pour le calcul de la luminance vraie). 
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o Spécificités 

La précision est de 1 degré centigrade. 

Avec LANDSAT   T M – 5 : 

 a = 0, 0056321 

 b = 0,1230 

 K1 = 1200.56 

 K2 = 60,7 
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